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POSITION CRITIQUE ET THEORIQUE

limites et renouveau nécessaire des typologies de l'habitat

Ce travail s'inscrit dans le débat sur les théories 
et méthodes de la typologie de l'habitat; il a pour objet 
de contribuer à la connaissance et à la compréhension des 
modes et règles suivant lesquels se typifient les habitats 
et se structurent les espaces urbains qu'ils constituent. 
Plus précisément, il vise à des approches et méthodologies 
autres des typologies de l'habitat sur la base, d'une part, 
de recherches antérieures, dont les résultats jugés trans
posables ici seront rappelés plus loin, et d'autre part, 
d'une analyse critique des démarches existantes. Celles 
le plus souvent en vigueur actuellement, tant dans la 
recherche que dans les études pré-opérationnelles, ap
paraissent restrictives dans leur champ d'application et 
leurs méthodes d'analyses, et révélatrices d'idéologies.

Si l'on excepte celles du CSTB, explicitement fina
lisées dans les années 1960 par la rationalisation et l'op
timisation de la production neuve, les typologies portent 
toujours sur des habitats anciens, la plupart du ;temps
habitats ruraux et urbains traditionnels , plus rarement
cités ouvrières, HBM ou cités-jardins. Dans le cas de
L ' espace urbain, elles ne sont appliquées qu ' à des centres
anciens denses, dont les types très homogènes et parfois
uniques sont assemblés en mitoyenneté suivant les règles 
du parcellaire et de l'îlot, et constituent une forme d'en
semble lisible à l'échelle du quartier ou de la ville. Au 
départ en filiation implicite avec la politique des Sec
teurs Sauvegardés, les typologies ont porté ensuite sur les 
faubourgs, pour ne plus contribuer à cautionner la centra
lité ségrégative de la ville, mais privilégient encore le 
rapport des types d'habitat à la morphologie urbaine et 
l'homogénéité qu'il produit dans le tissu. Les démarches 
typologiques de ces dernières décennies représentent des 
instruments à la fois de connaissance ordonnée du bâti 
existant et d'intervention potentielle sur lui, la fron
tière entre ces deux finalités étant peu établie. Tout se 
passe comme si l'inventaire et le classement, à partir de 
descriptions systématiques, constituaient un préalable 
nécessaire à toute opération en centre urbain ancien ou 
en village, qu'elle soit de conservation, de restauration 
ou de réhabilitation, ou de rénovation. Dans tous les cas, 
l'intérêt porté à l'habitat ancien vernaculaire, par l'en
tremise de typologies, signifierait qu'elles sont convo
quées pour cautionner l'idée d'une rupture nette entre 
l'ère "traditionnelle" et l'ère "moderne", et servir à 
rétablir la continuité perdue.
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Dans ce registre, l'habitat rural, isolé ou groupé 
en hameau ou bourg, a lui aussi fait l'objet de telles 
approches. Elles ont d'ailleurs précédé celles que l'habitat 
urbain connaîtra à partir des années 1970 avec l'influence 
de travaux italiens, et ont été développées dans le cadre 
du Corpus des Arts et Traditions Populaires, commencé avec 
le Chantier EAR de 1942, et de diverses associations de 
sauvegarde du patrimoine. Dans ces travaux sur les habita
tions paysannes, dont on peut penser que l'esprit a impré
gné les premières analyses urbaines des centres anciens 
avant l'arrivée des démarches typologiques, on remarque 
que l'idée d'homogénéité est également présente, même lors
que les types ne forment pas des assemblages continus et 
massifs comme en ville: elle réside dans la fréquence 
d'exemplaires répétés, sur la base d'un type imaginé pur, 
et sujets à des "variantes",présentées comme une sorte de 
déviance par rapport à la norme idéale ou comme un témoi
gnage de la richesse d'invention vernaculaire. L'unité est 
également attribuée à la maison, censée former un tout 
cohérent dans ses aspects formels, techniques, fonctionnels 
et symboliques.

Ces i^ons__d^uni té_^5t_^J^homogénéi té , communes aux
____________ et_risquent de créer~ûn”"fâux

unanimisme sur la mémoire collective et prédisposent à la 
mythification de stades parfaits de l'habitat, corollaires 
d'un âge d'or d'une société supposée conviviale. Ce risque 
a été dénoncé pour l'architecture paysanne. Mais dans le 
cas de l'urbain, il ne faudrait pas non plus hypostasier 
une entité archétypale, en invocant la ville comme on a 
pu invoquer la "cabane primitive". L'utilisation des typo
logies, qui oscille entre la tentation normative et la 

"sacralisation populiste" (1) du "spontané", est limitée 
rappelons-le à certains types d'opération: elles servent 
de référence technique pour la restauration et réhabili
tation de l'ancien, ou de référence formelle pour le neuf 
en dent creuse d'un centre ancien, la reconstitution 
d'îlots et le mélange fin rénovation/réhabilitation. Cet 
usage limitatif est à rapprocher des méthodes d'analyse, 
trop descriptives et polarisées sur l'objet bâti. De plus, 
les typologies s'avèrent plutôt fixistes, en classant des 
stades successifs de l'habitat isolés de leur dynamique 
historique. Plus précisément et pour donner, en résumé, 
un aperçu de leurs limites, les typologies de l'habitat 
semblent s ’être constituées le plus souvent :
~ A partir du classement et de la sériation des formes, 

exixtantes, lorsque ces typologies sont analytiques^ et 
projetées, lorsqu'elles se veulent opératoires. Ces taxi
nomies se fondent principalement, d'une part sur les sys
tèmes constructifs et distributifs, d'autre part sur la 
morphologie et sa croissance (allongement, épaississement; 
et développement vertical des types). Elles procèdent 
au découpage chronologique en phases successives, en cas 
d'intégration de l'histoire sur le mode unilinéaire.
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- Sur la base de l'unité de ces formes-objets
. dans leur constitution propre supposée cohérente 

et aboutie, faisant ainsi privilégier l'idée de 
pureté, de perfection et d'exemplarité des types 
souvent confondus avec des modèles

. dans l ’espace: homogénéité des groupements ur
bains formés par assemblage et la répétition des 
types, ressemblance d'habitats répandus sur un 
territoire faisant admettre l'idée d'un carac
tère régional sur une aire géographique de dif
fusion

. dans le temps: identification de stades représen
tatifs de périodes

. et de son corollaire la Rupture, là aussi spa
tiale et temporelle lorsque des types échappent 
à l'unité définie

- A partir de terrains_et_époques____favorables à l'étude
démonstrative de telles unités légitimant les classements 
opérés

. espaces urbains des centres anciens, denses, 
continus et homogènes, ou architecture supposée 
pure et vierge d'influence des contrées reculées 
longtemps restées à l'écart des multiples boul— 
versements technico-économiques et culturels et 
de la production médiatisée de l'habitat

. ère pré-industrielle marquée par l'évolution 
lente, l'inertie permettant d ’imaginer les types 
stables

Les types d'habitat semblent présenter d'autant 
plus de caractères d'unité que l'espace, le temps, la so- 
siété et la culture où ils s'inscrivent et dont ils émanent 
à la fois, sont eux-mêmes choisis ou supposés unitaires. 
L'unicité prêtée à la Ville, qu'elle soit organique (Moyen- 
Age) ou instaurée (Age Classique, Baroque, etc), et à la 
i-uralité, la stricte dichotomie de l'urbain et du rural 
qui en découle, l'approche séparée de l'habitat propre à 
une catégorie sociale non reliée à d'autres, prédisposent 
à cette compréhension de la typification des habitats.

On peut aussi retenir de cette réflexion critique 
préalable que les méthodes d'analyse typologique des 
habitati. urbains existants et démarches de projet s'y réfé
rant sont fonction de l'objet d'analyse qu'elles se sont 
assignées, et le reflètent. En particulier, il faut souli
gner que les démarches dites "typomorphologiques", bien 
qu'ayant eu récemment presque force de loi scientifique, 
ne sont pas générales et doivent être reliées à l'objet 
d ’analyse qui leur a permis d'être élaborées initialement: les centres anciens.
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L'objectif est donc de montrer, dans la perspective 
de projets urbains et de quartiers prenant en compte les 
habitats existants quels qu'ils soient, que leur analyse 
typologique doit simultanément, compte-tenu de l'indisso
ciabilité avancée, être renouvelée dans sa démarche et 
diversifiée suivant les différents contextes opérationnels 
auxquels elle doit s'appliquer. Il s'agit alors ici de 
contribuer à:

. renouveler_ la_ théori. e_ et_^largir_ le champ_d^ap- 
£lication_de_la_recherche_typologique

• A £ _ £ E £ £ A £ A £ £ - _ £ £ _ £ £ £ £ A A £ £ _ £ ! £  £ _ £ £ £ £  £  £ Ë _ £ E £ £ £ A A £ I î r
nels_2®£®£i££Î££££__la_P££i?Ii£ £ i on_Ë£_AAÎîEki£a t^

Pour cela il est proposé:

. D'analyser d'autres habitats et espaces urbains 
que ceux des centres et des périodes antérieures 
au développement des politiques de logement de 
masse, en l'occurrence le péri-urbain et le sub- 
E££££Ej._A£_A.Ë_£AE_.AE_2f:I ̂ e siècle à aujourd'hui.

. De révéler des types d'habitat et des modes de 
typification qu'auraient négligés les démarches 
actuelles ou qu'elles n'auraient pu dégager; ce
sera ici plus particulièrement les types_i£}A££z
££AA£Al££_dans_les_gammes_instaurées, les pro-
gr animes_mAx t e s_je t_l££_Jiy brida t ions architectur-
rales, laissés de côté généralement pour leur 
caractère insuffisamment pur et/ou savant.

. : De comprendre* autrement la :structuration de l'es
pace urbain à partir des opérations d'habitat 
qui le constituent; l'hégémonie des analyses des 
rapports dialectiques entre la morphologie ur
baine et les types d'habitation a fait place 
récemment à d'autres approches portant sur la 
déformation des tissus, les interactions entre 
l'urbanisation "organique" et l'urbanisme ins
tauré, puis sur les fragments urbains, unités 
intermédiaires dans la série gigogne parcelle- 
rue— îlot-quartier—ville. Le présent travail est; 
à rapprocher de ce dernier courant de recherche, 
avec la volonté, en étudiant différents profils 
d'opération d'habitat, de considérer les frag
ments de taille variable, compris sous l'angle
de leur £]}.5I3iz£I!î£££__cM é£helle_ typologique__dans
le__temps__et__dans__ljespace. En particulier, le
rapport_£®£*tre/£ériphérie, comme mode de forma
tion des habitats et de structuration de l'espace 
urbain, sera privilégié.
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la notion proposée de règles génératives

Initialement, il était question de développer la 
notion de “typologie générative" , cet adjectif indiquant 
la volonté de s'attacher aux processus d'engendrement des 
types d'habitat. L'objectif est bien d_^identi fi er_ des_ pro
cessus _méconnus de typification__dj^abiitats^_sur__la base
de pègles _génératives. Il a semblé en effet préférable, 
après avancement du travail, de parler de "règles" plutôt 
que de "typologie", dans la mesure où celle-ci pouvait 
prêter à confusion. Beaucoup s'obstinent à ne voir dans 
les typologies que la description formelle et technique 
des types réduits aux bâtiments réels, alors qu'elles 
devraient être comprises plus abstraitement comme des prin
cipes ayant guidé la conception et la réalisation d'un 
habitat et comme des critères d'analyse de leurs tendances 
générales, et ce d ’autant plus lorsqu'il s'agit de carac
tériser une dynamique de production. En outre, le terme 
de "typologie générative" a déjà été employé, par exemple 
par Ph.PANERAI qui l'oppose à la "typologie analytique" 
pour qualifier des séries qui veulent instrumenter le pro
jet, comme celles notamment de J.N.L.DURAND (2). Le sens 
est ici tout autre, puisqu'il ne s'agit pas de méthodes 
et d'exemples savants publiés pour aider à générer les pro
jets, mais de l'étude des phénomènes d'engendrement des 
types d'habitat à partir des effets combinés des différents 
facteurs et agents de leur production.
La notion de "règles génératives" sous-jacente à la démar
che proposée est issue d'une suite de recherches antéri
eures que j'ai menées et qui l'ont progressivement préci
sée. La première (3) a mis en évidence, sur un exemple 
d'habitation rurale traditionnelle étudiée jusqu'au début 
du XXe siècle, le système des facteurs à prédominance en
dogène et son jeu dans la structuration globale de l'es

pace d'habitation, qui obéit à un modèle topologique 
réglant trois phénomènes d'évolution: la transformation 
du type avec la montée dans l'échelle sociale, les ajouts 
et modifications opérés par les habitants sur les bâtiments 
existants, la formation historique de nouveaux types d'habi
tat neuf. Ce jeu des facteurs produisant les habitations 
des différents groupes sociaux intègre des données conflic
tuelles et manifeste dans l'architecture trois dialectiques: 
permanence/évolution (rapport au temps, aux traditions 
léguées par l'histoire et à la modernité présente et fu
ture), ouverture/fermeture (rapport contrôlé à l'espace 
de la collectivité, combinant privatisation et possibilité 
d'accueil) et adhésion/démarcation (respect des codes de 
son appartenance, avec personnalisation dans la conformité 
et différenciation volontaire ou imposée vis à vis d ’autres 
milieux),. Ces oppositions agissent différemment suivant le 
rang social et font varier avec lui le rythme d'évolu
tion des types d'habitat. Leur filiation est multilinéaire 
et hé térochron i. que » suivant l'accès aux novations ~ techni

ques et aux modes architecturales.



Tous ces phénomènes sont: accentués et accélérer; 
avec le passage à 1 ' ère industrielle. Les mutations diver
ses de la société et de ses cadres de production provoquent: 
des changements plus rapides des besoins, représentations 
et moyens de réalisation de l'habitat. Il en résulte dos 
décalages plus marqués entre les transformations respec
tives des types architecturaux dans l'échelle sociale. I.cr, 
facteurs structurant l'habitat sont plus exogènes et com
prennent davantage d'exigences du paraître. Les habitats 
populaires anciens réadaptés et les neufs portent la marque 
de ces nouvelles données de conception de réalisation (4).

Aux filiations , mutuellement plus indépendant: es, 
des différents habitats de l'échelle sociale de la société 
traditionnelle succèdent les emprunts réciproques, dans 
le sens de la descente des modèles ou de l'imitation ludi
que ou mythifiante de l'archaïque. Il peut aussi y avoir 
référence simultanée à des modèles contradictoires, d'au
tant que les trois dialectiques citées précédemment tendent 
à s'exacerber. Il en résulte une dissociation des niveaux 
de conception architecturale:

. organisation interne de l'habitation (nombre, 
affectation et distribution des pièces, relation 
dedans/dehors)

. qualification des pièces: moyens de confort 
(éclairage, chauffage, revêtements), ameublement 
et équipement ménager

. performances techniques du clos et du couvert, 
durabilité, entretien, en fonction des coûts de 
construction et des comportements patrimoniaux 
vis à vis du bâti

. expression symbolique, sociale et culturelle de 
l'image extérieure donnée par la façade.

Chacun de ces niveaux peut être référé à des va
leurs et modèles pris dans différents registres tradition
nels et modernes; il s'en suit des hydridations architectu
rales .

Après ces analyses d'habitations conçues, habitées 
et transformées par les mêmes personnes, avec intégration 
d'éléments de plus en plus externes contredisant l'idée 
fréquente de production autarcique, il convenait en contre
point de s'intéresser à la production institutionnelle de 
l'habitat. La recherche précédente avait déjà amorcé l'étu
de des influences mutuelles entre habitat populaire et: 
habitat institutionnalisé, à propos des maisons paysannes 
et des logements ouvriers. On pouvait aussi confronter des 
opérations de logement d'après guerre construits en un même 
territoire, les unes à l'initiative de l'Etat et dans le 
cadre de ses aides particulières et expérimentations, les 
autres d'origine locale et de contextes ordinaires. C ’est
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ce qui a été fait sur l ’exemple d ’un département, en y étu
diant le jeu des facteurs na t i onaux / locaux, au plan des 
influences architecturales et des conditions de production, 
et sur la conception de l'habitat social dans différents 
profils d'agence d'architecte (5); alors que les novations 
architecturales proprement dites avaient été analysées au
paravant sans encore avoir mesuré leurs incidences positi
ves et perverses sur les réalisations courantes (6).

Ce rappel et bref résumé de travaux antérieurs 
devait permettre de situer la notion proposée de processus 
génératifs des types d'habitat. Les principes de l'approche 
théorique et méthodologique qu'elle peut fonder, privilé
gient :

. les règles et modèles de formation des types plus 
que les formes prises par eux, les modes de pro— 
du c t i_on plus que les p rodu i. t s

. l^équilibre provisoire des données conflictuelles 
intégrées par le type d'habitat d'une période 
en devenir, la conception dialectique et les hy
bridations architecturales et statuts intermé
diaires auxquels elle conduit, plus que sa cohé
rence interne ou son harmonie

. la dynamique .dévolution_continuelle d'un type,
plus que la succession découpée et la rupture 
entre des stades distincts

* é _de ion compte tenu des fi
liations typologiques multilinéaires et décalées, 
plus que la datation de transformations supposées 
générales

. les_régi, es_de passage entre les types d'habitat
de l'éventail social du moment, plus que l'ana
lyse séparée de chacun d'eux supposés autonomes

. les__différenciations des types, plus que leur
apparentement et leur unification

Ces principes signifient que la f orma t i.on_propre
de chacun des types d'habitat ne peut se concevoir indépen
damment de leur formation_mutue11e . Ils appellent en outre 
quelques précisions.
Tout d'abord, privilégier les modes de production plus que 
les produits architecturaux suppose des études de cas 
aff i n é s ,dégâgeant et prenant en compte tous les facteurs 
d'une opération. Le statut du présent travail et sa métho
dologie exposés plus loin n'ont pas permis d'aller aussi 
loin que le voudrai t l'analyse des systèmes productifs et 
d'appliquer à la lettre l'idéal théorique proposé. Parler 
d'évolution à propos de l'habitat semble pour beaucoup ren
voyer à une sorte de néo-darwinisme et d'analogie avec les 
lois de la nature animale et végétale. Aussi est— il préfé
rable de s'attacher à la notion de diachronie, dès lors
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qu'on ne croit pas à de telles lois "naturelles" d'évolu
tion "spontanée" des habitats. De même aussi, il sera fait 
appel à la notion de récurrence des types, qui se forment 
sur la base de reprises d'antécédents, alors que l'évolu
tion d'un type laisse penser qu'il cohtient en lui les 
germes de ses états futurs.

A propos de l'idée de passage entre les types, il 
ne faudrait pas croire qu'il y a passage d'un stade bien 
délimité à un autre, d'un type à un autre qui aurait été 
entièrement redéfini dans son ensemble, mais évolutions 
dissociées de différentes caractéristiques architecturales, 
dont le jeu et les répercussions mutuelles forment le type. 
Plans et façade peuvent évoluer séparément, suivant des 
logiques propres, voire contradictoires. Il faut en fait 
regarder les transformations d'un élément architectural, 
telles le passage de l'escalier saillant en façade à son 
incorporation dans le bâtiment, ou la réduction du nombre 
de portes faisant communiquer directement une habitation 
avec la rue, puis évaluer l'impact de ces modifications 
sur d'autres caractéristiques architecturales, pour com
prendre l'évolution typologique des habitats.

Cela dit, les règles de passage entre les types 
sont d'ordre diachronique, comme il a été dit, diatopique 
(transformation dans l'espace, d'un "pays" à un autre, de 
la ville à la campagne, du centre à la périphérie) et dia- 

( transformation dans l'échelle sociale). En fait, 
il faudrait pouvoir caractériser globalement le changement 
de localisation, de taille, de commanditaire et de destina
taire de l'habitat, et parler ainsi de changement d'échelle 
typologique ou de profil d'opération, si l'on veut se 
placer dans une optique actuelle intégrant les données de 
la maîtrise d'ouvrage et de la maîtrise d'oeuvre.

S'intéresser aux passages par des formes transi
toires, matériellement ou temporellement, ne doit pas faire 
oublier 1 * entrechoquement des productions diverses avoisi
nantes. "Dans l'architecture de la ville comme dans la 
langue, les entités s'enrichissent réciproquement dans leur 
contiguïté" (Françoise CHOAY). Des territoires différents 
en contact, des types d'opération à l'origine sans rapport 
peuvent provoquer des interpénétrations et des croisements. 
Lorsqu'on s'intéresse à la production de masse et à ses 
typifications, et non pas aux oeuvres singulières, il 
semble nécessaire d'étudier non pas seulement ce qui est 
considéré comme le plus "typique" et qui ainsi tend à être 
sacralisé comme un produit pur dont on finit par oublier 
la fictivité, mais aussi ce qui s'en écarte:
"Les constructions hybrides ne sont pas les moins intéres
santes..., elles démontrent que les plus grands produits 
de l'architecture sont moins des oeuvres individuelles que 
des oeuvres sociales; plutôt l'enfantement des peuples en
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travail que le jet des hommes de génie le dépôt que laisse 
une nation, les entassements que font les siècles, le 
résidu des évaporations auccssives de la société humaine, 
en un mot des espèces en formation *'(7) .
L'analyse de l'écart, de l'imperfection, de l'inachèvement 
permet de mieux comprendre les règles dominantes de spéci
fication et de différenciation des habitats. Ce sont ces 
règles qui peuvent donner lieu à des investigations typolo
giques plus que les formes auxquelles elles aboutissent, 
sujettes à trop de variantes dans leur réification. Alors 
que les typologies architecturales s'efforcent pour la plu
part de classer les habitats à partir de leur unité cons
tatée,il a été dit que le propos était ici plutôt d'établir 
une démarche typologique non pas axée sur la ressemblance 
formelle d'objets bâtis, mais sur leurs différenciations, 
envisagées en tant que règles plus qu'en tant que variantes 
de forme. Comme le disait récemment Cl. LEVI-STRAUSS à un 
journaliste littéraire lui demandant une définition du 
structuralisme, il s 'a git, "plutôt que de décrire des objets 
qui peuvent s'avérer très complexes, d'expliquer leurs dif
férences". Différences et mieux encore différenciations, 
ferme qui inclut la dynamique qu'elles supposent, dans le 
double processus de "production de la différence"(J .BAU- 
0 U [L LAR D , R.BARTHES) et de "réduction de la différence" 
( Il.LEFEBVRE). La mise en évidence de règles génératives 
s'intéressera ainsi tout particulièrement au fonctionnement
de 1 ̂ hétérodoxie__j. n t e rne__aux__®_________________et__de__leur
différenciations d'ensemble, comme jnoteur_de_la_ËZlîËÎDASy®
de_ transforma ti^on_typol_ogi^que^

Après l'exposé des principes théoriques proposés 
pour diversifier les approches typologiques existantes, 
il faut montrer que ce renouvellement doit s'accompagner 
de la diversification des champs et supports d'études leur 
correspondant. La première question qui vient à l'esprit 
est de savoir quels sont les espaces et périodes où le 
rapport entre typologie de l'habitat et morphologie ur
baine formée par l'assemblage de ses exemplaires ne semble 
pas pouvoir s'appliquer; plus précisemment :

. Que se passe-t-il dans des espaces hétérogènes 
quant aux formes architecturales et urbaine pro
duites, aux densités et aux dates de réalisation?

. Que se passe— t— il dans les espaces et les pério— 
des transitoires?
Les types architecturaux y sont—ils aussi nets?

. Que se passe— t— il dans les sociétés industrielles 
contemporaines à evol.uti.on_ rapide? Comment s'y 
définit la stabilité contenue dans la notion de 
type?

Ces questions amènent à penser que les banlieues 
et faubourgs, du XIXe siècle à nos jours, peuvent consti
tuer un terrain favorable pour trouver des éléments de réponse.
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INTERET DES PERIPHERIES POUR LA DEMARCHE PROPOSEE: DES 
CARACTERISTIQUES PARTICULIERES REPERCUTEES DANS LA PRODUC
TION TYPOLOGIQUE

Les notions proposées de règles génératives trou
vent en faubourg et banlieues un support d'étude plus fa
vorable qu'en centres anciens. L'hypothèse est que le jeu 
des facteurs multiples et contradictoires qu'intègrent la 
production et la conception de l'habitat, ainsi que ses 
effets architecturaux hors norme, y serait particulière
ment marqué. Trois caractéristiques essentielles de la pé
riphérie urbaine semblent pouvoir être mises en correspon
dance avec les écarts et atypies, que manifestent certai
nes de ses formes d'habitat par rapport aux typologies 
rendues dominantes, et avec leur hybridations architectu
rales: c'est un territoire intermédiaire^ un lieu de co-

me urbaine générale lisible comme une_totali.té homogène.

un territoire intermédiaire

Les banlieues sont "intermédiaires" à plusieurs
titres: «.

- Dans la situation_géographique, c'est à dire de
par leur distance et leur traversée par des axes impor
tants de circulation, elle sont dépendantes du centre-vil
le tout en en étant rejetées; elles sont entre ville et
campagne, attirant les exclus de l'une et de l'autre. 

Cette situation trouve sa traduction dans les points sui
vants .

— Dans les modes^i^occupation du sol; leur densité 
est moyenne, la rentabilisation des terrains à bâtir étant 
moindre qu'au centre, et le relâchement du tissu construit 
permet l'interpénétration d'espaces plantés.

-Dans les modes_de_vi.e; la possibilité d'un "rap
port à la terre" en pavillonnaire, des pratiques anciennes 
maintenues par des retraités ou des arrivants de la campa- 
gne, font apparaître un mélange d'habitudes d'origines 
urbaines et rurales.

-Dans le temps; les banlieues se sont développées
également à une période_transi.toire, au passage de 1 ' ère
traditionnelle pré— industrielle a la société industrielle.
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côtoiements architecturaux et sociaux

A l ’intérieur de leurs périmètres communaux, les
banlieues portent les traces__de__différents_Çotoiements,
conséquences spatiales des interpénétrations historiques, 
territoriales et socio-culturelles constatées précédem
ment. Cette hétérogénéité se manifeste sur plusieurs plans

- Plus encore q u ’en ville, l ’ancien et le neuf peu
vent y voisiner. Dans les centres urbains, en dehors de 
la conservation de témoins historiques estimés à sauvegar
der et de la réhabilitation d'immeubles relativement ré
cents, les types d ’habitat les plus anciens sont plutôt 
voués à destruction du fait de leur vétusté, de leur tail
le trop faible par rapport à la valeur de leur terrain, 
de percées et d'alignement, ou d'incendies. Les différents 
quartiers de la ville sont chacuns d'âge plutôt homogène, 
l ’anachronisme entre bâtiments proches étant rarement plu
riséculaires. Au contraire, l'espace péri-urbain révèle 
des survivances de formes villageoises, d'anciennes fermes 
pouvant être englobées par un habitat ouvrier du XIXe 
siècle, lui-même parsemé d'opérations récentes. Ces dif
férences d'âge accentuées, lisibles dans les formes et 
techniques, l'état du bâti et le savoir constructif issu 
de l'artisanat vernaculaire et de 1 1 industries, se tradui
sent aussi dans tous les points suivants.

- Les fonctions résidentielles des banlieues sont 
diverses. On y rencontre aussi bien des habitats— dortoirs 
que des habitats directement liés à des lieux de produc
tion, ainsi que des zones étendues entièrement sans habi
tation. Des résidences secondaires et de retraite peuvent 
aussi avoisiner des logements d'actifs.

- Corrélativement, les groupes sociaux et leurs mo
des de vie sont également très variés dans un même terri
toire communal péri-urbain, même.si les couleurs politiques 
prises par les communes ont tendu à des "spécialisations" 
et Ségrégations intercommunales par rejet et accords réci
proques. Le voisinage de groupes d'appartenances sociales 
extrêmes par leurs rangs date de la féodalité, puis s'est 
confirmé avec la mainmise des citadins sur la campagne.
(1). Des chaumines de manouvriers aux maisons de maîtres, 
les différents habitats ruraux se sont répartis dans l'es
pace suivant les stratégies foncières et découpages par
cellaires complexes des propriétés agricoles. Le maintien 
d'activités agraires s'est combiné au développement in
dustriel. Les mondes de la terre et de l ’usine, à tous les 
degrés de l'échelle sociale, ont été amenés à cohabiter, 
avec leurs habitats respectifs, dans une même banlieue (2) 
De nos jours, ces questions de cohabitation des groupes 
socio-professionnels, de leurs modes de vie et de leurs 
spatialisations dans l'habitat et ses espaces collectifs, 
sont toujours d'actualité. Actifs travaillant en ville ou 
sur place, notables locaux ou jeunes citadins prolétarisés 
et marginalisés, vivant hors norme ou dans la conformité, 
"rurbains" des résidences secondaires et travailleurs
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immigrés, le frottement de ces identités et différences, 
les territoria1isations et les conflits, les mimétismes 
et les démarcations ont des incidences sur l'appropriation 
de l'habitat, mais aussi sur la typification de la produc
tion, qui intègre peu ou prou ces dynamiques, hypothèses 
précisées plus loin.

A l'éventail social AËEê® fréquent en communes pé
riphériques correspond une gamme__d£hab i. ta t__tout__aussi
étendue et caractérisée par les points suivants:

- Les statuts__des_opérations d'habitat composant
les espaces péri-urbains sont variés; d'une part, opéra
tions à llinitiat^ve^des_particuliers, destinées à la lo
cation de rapport (petits collectifs et petits groupements 
individuels) ou à la résidence personnelle, avec dans ce 
cas "libre" conception d'une maison neuve ou transformée 
suivant des schémas généralement "consacrés", ou adoption 
globale d'un modèle "savant" (villa, pavillon) et de ses 
valeurs de signe. D'autre part, opérations d|^ni. tiatAye 
Institutionnelle, soit P£AyÉ£ (patronales, de rapport), 
soit publique, et destinées à la location ou à la vente.

- La production institutionnelle de l'habitat est 
particulièrement développée dans les banlieues et fau
bourgs. Si l'on excepte ses préfigurations dans les pre
mières cités des industries rurales; l'habitat ouvrier, 
puis social y est né et y a proliféré. En tant que lieu 
de prédilection pour la réalisation du logement social,
le terrain péri-urbain a servi de champ_AAë E ë AAEë AAEIÎ_Ë
toutes_poAAAASHËË______ de_l^habA t a t : les cités ouvrières,
les cités jardins HBM, les lotissements loi Loucheur, les 
chantiers expérimentaux et Ï.S.A.I. de la Reconstruction, 
les grands ensembles des Z.U.P. et leurs types économiques 
(LOGECO, LOPOFA, opérations million , HLM...), les Villes
Nouvelles, les Modèles Innovation et Régionaux des Z.A.C., 
toute cette multitude d'opérations et de types architectu
raux correspondants est représentée dans les périphéries 
en un échantillonnage complet.

La réalisation de ces politiques successives a fait 
alterner périodiquement deux phases, celle de l^expêrimen-
t a t Aon_AAAEËHEËAASn® celle de la diffusion des solu —
^AËEE_-ËË_i!!ÎËEËË a i°si testées et choisies. Dès lors, l'es
pace péri-urbain apparaît souvent comme un laboratoire 
d'essai et un lieu de parachutage de types d'habitats nou
veaux et artificiels. Ces expériences innovantes arbi
traires peuvent influer sur la production locale de l'ha
bitat, qui s'en inspire ou s'en écarte, l'attrait et le 
rejet s'exprimant d'ailleurs le plus souvent simultanément 
dans la conception (3).

- Les différences de statut entre les opérations 
d'habitat trouvent une traduction, non seulement dans leur 
expression architecturale reprenant des standards généraux
de la modernité abstraitement promue ou perpétuant des 

images enracinées localement, mais aussi dans leur diffé
rence__de__taille. En banlieue, les divers habitats "exis
tants présentent en effet des dimensions extrêmement va-



riables, du petit pavillon au grand ensemble, tant et si 
bien qu'il semble préférable de parler de typed^opérati on 
ou d ,Munité d'intervention urbaine" plutôt que de type 
d'habitation. L'unité d'opération peut s'y limiter à un 
seul bâtiment (pavillon isolé, assemblage de maisons en une 
bande, immeuble) ou en comprendre plusieurs, jusqu'à for
mer une cité, voire un quartier. Cet éventail complet des 
conditions de production et grandeurs possibles pour les 
opérations d'habitat et leur coexistence dans un même ter
ritoire communal fovorisent, avec leur proximité spa
tiale, l'analyse des b __^ é c h e l l e __»
avec rupture ou passage_gradue1, à laquelle il sera lar
gement fait place ici.

absence de morphologie urbaine dense et homogène

Enfin, troisième caractéristique remarquable des
quartiers et communes périphériques, la difficulté__à_ y
percevo£r_ des_^ orme s_ tir ba i ne s_ g ]. oba l.es . A l'exception des
grands lotissements et cités, les banlieues ont plutôt été 
constituées au coup par coup, sans politique d'ensemble, 
et ont l'aspect de mosaïques disparates. Les différents 
types d'opération mentionnés avant, avec leurs architectu
res et technologies du moment et leurs échelles, restent, 
chacuns des entités_programmat£ques_et_morphologiquescom- 
plétement_autonome B * dont la juxtaposition forme un col
lage ajoutant au morcellement du territoire communal par 
de grandes aires mortes (gare de triage, usine à gaz, en
trepôts, cimetières ou hôpitaux psychatriques des grandes 
villes, noeuds et bretelles des carrefours autoroutiers). 
Les outils d'analyse urbaine ayant été constitué, ainsi 
que dit, à partir des centres anciens denses et homogènes, 
l'habitude a été prise de déplorer le télescopage des 
échelles et le caractère chaotique des constructions accu
mulées dans les banlieues, dont l'image hégémonique de la 
ville_unitaire fait dire qu'elles ne sont pas "urbaines". 
L'intérêt pour les banlieues est ici tout autre. L'absence 
de forme urbaine lisible en un tout ordonné ne sera pas 

envisagé comme un manque appelant à une "restructuration 
morphologique", mais comme une condition d'engendrement

m °des que ceux révé-
lés_par_la_ville_archétypaie .
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c i t .
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HYPOTHESES SUR LES PROCESSUS DE FORMATION TYPOLOGIQUE 
ETUDIES

L'hypothèse principale qui sera développée, est que 
les trois caractéristiques attribuées au péri-urbain, 
lieu intermédiaire
lieu de coexistence et de confrontation d'habitats divers 
lieu sans forme urbaine globale et unitaire, favorisent 
des £hénomènes_de_production_typologi^que_qui_lui_sont_pro- 
gres et se traduisent:
. dans la formation de types particuliers, i*}t©£m6diaires 

£E*_£E£ÉE££i££_l?£kitue11ement_distinguées_par_les_procé-
dures_£P éra t i onne 11. es_actuelles.»._de_i_Li£div i^due 1_et_du
co11e£tif

. dans des £hÇ£omènes_^omp 1 exes__d_^hy bri.da t i.on_jarchi tec tu- 
r ale, marquant aussi bien la production neuve que la 
transformation de l'existant, qui empruntent simultané
ment à des règles et modèles issus de différents types 
"purs" de provenances diverses, et cherchent à intégrer 
des exigences contraires.

Le fait que des architectures d'habitat puissent échapper 
aux catégories normées des typologies, à la cohérence, la 
pureté et l'homogénéité quelles supposent, tant dans leurs 
formes que dans leurs fondements, est à mettre au compte 
de différents jeux et enjeux dans lesquels s'inscrivent 
leur conception et production.

cônciliation de données contraires et interpénétration 
d*Influences

Espace intermédiaire et conflictuel, le péri
urbain du début de siècle, et peut-être encore d'aujour
d'hui, est le lieu de données et exigences contradictoi
res pour l'habitat: modes de vie marqués par les dialec
tiques rural/urbain et individualité/collectivité, deman
des sociales et commandes d'habitat formulées sur l'oppo
sition populaire traditionnel/institutionnel, production 
sur le mode pré-industriel/industriel.A ces facteurs an
tagonistes correspondrait l'existence de formes inter
médiaires d'habitat destinées à les concilier et des hybri
dations architecturales exprimant le refus ou l'impossi
bilité de procéder à des choix exclusifs et de définir 
des types globaux. Ainsi les habitations réalisées par 
les particuliers comme par les organismes chercheraient 
à satisfaire en même temps les bipôles habituellement sé
parés par les doctrines, tels que tradi t ion/moderni. t é , 
£££££££i£i££Z££y£Iîi (dans l'esthétique et dans la ratio
nalité technico-économique), ouverture/retranchement vis 
à vis de l'espace social) conformité_^t_observation/per- 
£££££Ü££^i£IÎ_^J^_^£aIÎ8E re8s;*-on (de codes et modèles spa
tio-symboliques et formels).



A ces besoins dialectiques d'intégration conjoin
te et d'équilibrage de données finalement plus complémen
taires q u 'antinomiques y s ' ajoutent les effets du côtoie
ment des types à 1 'architecture variée: osmose, c on t am i_— 

mimô tisme, pastiche, parod i_e, c'est à dire des 
influences mutuelles directes à partir d'exemples dans 
un voisinage immédiat ou proche. Un type d'habitat ne se 
définirait donc pas dans une unique relation de corres
pondance biunivoque d'adaptation de sa conception à la 
spécificité de sa destination sociale, mais aussi dans 
dos rapports dialectiques à d'autres types, par emprunt(s) 
et démarcation(s).

Les jeux interactifs supposés se manifesteraient 
différemment dans la formation de types intermédiaires 
et dans les hybridations architecturales. Le jeu indivi
du el/collectif interviendrait surtout dans le premier 
cas. L'invention délibérée ou non formulée d'habitats 
intermédiaires avant l'heure aurait pour objet non seu
lement de concilier deux dimensions antagonistes, comme 
on a cherché à nouveau à le faire récemment, mais aussi 
d'assurer un changement graduel d'échelle typologique 
dans des banlieues où le risque d'anarchie et de rupture 
formelle, ajouté à la laideur des lieux de production, 
a été très vite ressenti par ceux qui voulaient attirer 
de la main-d'oeuvre. Ces types formant une gamme étendue 
et continue comprennent des hybrides, mais aussi des ty
pes "savants", cohérents dans leur conception exprimée 
et réalisée, et composés dans leur aspect. Le jeu rural/ 
urbain intervient également dans des créations typologi
ques et discours instaurateurs du "semi-ruralisme"; il 
se traduit par des hybridations architecturales marquées 
dans la conception des plans et celle de façades. De même 
que le jeu [institutionne1 d'origine nationale/tradition- 
nel populaire et local], qui "civilise" l'habitat par ad
jonctions d'éléments techniques et de séparations fonc
tionnelles, tout en maintenant des dispositions spatiales 
et formelles anciennes.

les possibilités offertes par les spécificités urbaines 
des périphéries

Une autre hypothèse retenue est que les forces 
contraires et les interpénétrations formelles sont, dans 
leur expression architecturale, moins entravées en ban
lieue qu'en centre-ville. En l'absence de morphologie 
urbaine générale, affirmée par unité et compacité à 
1 'échelle du quartier ou de la commune, les types y sont 
moins conditionnés par le système formel, parcellaire 
et viaire. Alignement, densité, mitoyenneté et bâti en 
continu n'interviennent pas autant dans l'implantation, 
l'emprise au sol et le gabarit des habitations. Ni les 
grands tracés ordonnateurs laissés par les politiques 
d'embellissement de l'urbanisme instauré, ni les "lois 
organiques" de l'urbanisme spontané des noyaux d'origine 
médiévale n'ont pu fournir un cadre de conception aux



types péri-urbains tel que dans les centres. Dans ceux-ci 
en particulier, l'assemblage des opérations d'échelle par
cellaire est de règle, cette dernière étant la règle uni
que de l'accolement linéaire, dont la répétition contribue 
largement à l'impression d'unité urbaine. Mais en banlieue 
l'immeuble à pignons mitoyens issu de cette logique peut 
être évité, même si de telles héberges aveugles en attente 
montrent qu'on en construit pourtant, avec le souci de 
l'occupation maximale du terrain et non de la constitution 
d'une morphologie urbaine future. Il existe donc des for
mes isolées et indépendantes de l'urbain, qu'il s'agisse 
d'un bâtiment seul ou d'une opération créant son propre 
micro-urbanisme. Elles retiendront l'attention dans la me
sure où elles renvoient à l'une des questions de départ. 
Une des limites trouvées à l'analyse dite "typomorpholo
gique" de l'habitat était que la formation des types ne 
pouvait pas toujours être liée à une morphologie urbaine; 
conment alors se définissent les types lorsqu'une telle mise 
en relation n'est pas possible pour la bonne raison qu'une 
forme d'ensemble ne pré—existe pas à leur conception et 
à leur implantation?

Les sites de banlieues peuvent aider à répondre, 
l'hypothèse étant que, grâce à une relative libération vis 
à vis des contraintes foncières, esthétiques et réglemen
taires propres aux centres urbains, la typification des
habitats y bénéficie de plus_grandes possibilités _d_^ex-
pression_des_exigences contradictoires et du jeu sur les
modèles^ Ces possibilités exprimées seraient lisibles dans 
des_^comproms ^ecJturaux particulièrement marqués.
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les enjeux à l'origine des compromis architecturaux

Le questionnement des différents phénomènes avancés 
de croisement typologique ne se limitera pas à la mise 
en correspondance d ’effets architecturaux et de causes 
liées aux particularités de la situation péri-urbaine 
tant historique que géographique. La recherche de leurs 
m i s o n s  d ’être s'orientera aussi du côté de leurs enjeux

La confrontation de l'habitat instauré et de l'ha
bitat populaire traditionnel, ainsi que l'analyse des 
transformations spontanées ou proposées de ce dernier, 
montrent les antinomies du "consacré" et du "décrété". 
Ce dernier, autrement dit ici la production institution
nelle de l'habitat de masse, commencée avec le logement 
ouvrier, correspond à des enjeux, qu'on peut englober 
sous le terme de 1 i_ t i que_ de__l^hab î ta t . Or ces enjeux,
contrairement à des analyses fréquentes, ne forment pas 
un ensemble cohérent à opposer comme un tout aux modes 
d'habiter existants, et sont eux-même sujets à des con
tradictions internes, qui se répercutent en créant les 
compromis typologiques et formels constatés dans l'ha
bitation sociale .

Les politiques de l'habitat répondent à deux types
d ’enjeux: des objectifs_sociaux et des ob jec t i. f s_ J:ec h-
n i co~économiques. Les premiers comportent deux volets, 
l ’un concernant la constitution de la cellule familiale 
et l'autre la définition spatiale des rapports sociaux, 
au plan de la cohabitation entre habitants d'un même 
ensemble et de la cohabitation avec des habitants d'un 
statut autre. Toute l'histoire du logement social mon
tre une sorte de va1se-hésitation entre le regroupement 
social homogène et le mélange, c'est à dire entre d'un 
côté la prise en compte d'une identité collective, mais 
avec risque d'effets ségrégatifs de ghetto, et de l'au
tre la possibilité d'intégration sociale et d'enrichis
sement culturel mutuel, mai^ avec risque de frictions 
et conflits par cohabitation forcée.

C'est la période accompagnant le rejet des premiers 
ghettos du logement ouvrier (cités patronales hors des 
villes avec traduction directe des rangs hiérarchiques de 
la ma i n-d ' oeuvre dans le plan-masse et les types de mai
son, casernement denses et corons alignés sans fin des pé
riphéries) qui sera plus particulièrement étudiée ici. 
Cette évolution aux alentours des années 1880 ne corres- 
dont pas seulement aux débats idéologiques et techniques 
sur les avantages recpectifs du point de vue de 1'"effica
cité" sociale et de la rentabilité de l'immeuble collectif 
et de la maison individuelle, ainsi que de la location et 
de l 'accession pour cette dernière. Elle correspond aussi
alJ _ôes_c^asses moyennes . A cette montée, on
associe généralement la formation progressive du logement 

» ce Qu i sera vrai surtout après la dernière
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guerre. Mais ces classes intermédiaires ont aussi trou
vé, à l'époque retenue, leur traduction dans des types 
in termédiaires en tre le_loge™ent_j3uvr ier_^î t 1̂ e_logemen t

Ce phénomène de mixage touchant le logement d'un 
même ménage semble trouver sa transposition à l'échelle 
de plusieurs. Parmi les caractéristiques des banlieues, 
la cohabitation de milieux aux appartenances sociales 
très différentes avait été aussi soulignée, avec l ’hypo
thèse que leur contact mutuel pouvait avoir une inciden
ce sur la formation des types, dès lors qu'on envisa
geait celle-ci dans la réciprocité. Ce genre d'influence 
avait été sciemment prévu dès le début de la période 
étudiée, en terme d'influence bénéfique du bon exemple. 
A la fin du XIXe siècle avait été encouragée et dévelop
pée en effet l^i^éologie_du_brassage_social, après le
bilan de la phase ségrégative de l'habitat ouvrier. Nous 
envisageons d'en préciser les conséquences sur la forma
tion d^immeubles_et_opérations_mixtes.

L'autre enjeu social du logement de même qualifica
tif concerne la cellule familiale à fixer et conforter 
dans un espace aussi précis que les vertus qu'on lui 
attache. Les dispositifs du logement doivent donc incul
quer des normes de confort et d'hygiène et des valeurs 
morales instrumentées par la séparation des domaines 
réservés à la famille et ouverts à la société, et des 
pièces de service et d'usage noble. Ce façonnage de 
l'habiter suppose des moyens techniques (points d'eau 
et équipements sanitaires, chauffage, revêtement de sol, 
ensoleillement, éclairage), et sur ce point rencontre 

l'autre objectif essentiel des politiques d'habitat, 
qui relève de la rationalisation technico—économique du 
bâtiment. L'hypothèse qui sera développée dans la troi
sième partie, est que ces deux aspects de la conception 
technique de l'habitat, l'un tourné* vers la structure, 
la distribution et les dimensions optimales de l'immeu
ble pour un nombre donné de logements, l'autre vers les 
équipements de confort, d'hygiène et de sécurité du lo
gement, peuvent être contradictoires et amener des cou- 
üliTe£ et/ou des conciliations dans l'espace architectu
ral de l'habitation.
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QUELQUES PRECISIONS METHODOLOGIQUES

Les exemples d'habitat analysés appartiennent plu
tôt à la période 1880-1930, mais, dans la mesure où leurs 
££técédents et concernent aussi le sujets,
des remontées en— deçà de cette époque seront effectués. 
De même la longévité et la descendance des types intéres
sant leurs processus génératifs, des incursions contempo

raines seront faites, la focalisation sur les décennies 
choisies correspondant à l'hypothèse, que des données de 
nature intermédiaire contribueraient à générer des pro
duits architecturaux eux aussi intermédiaires. Elle repré
sente en effet la période_ transitoire du passage à l'in
clus tri a 1 i sa t ion et à l'institutionnalisation de la cons
truction de masse. Pour ce qui est de la délimitation
du champ d'études en tant qu'espace et objets analysés, 
et de l'échantillonnage des exemples dans ce champs, le 
choix de la banlieue a déjà été justifié. Il a été dit 
aussi qu'un des propos était d'arriver à construire des 
typologies de l'habitat sans donner la primeure aux no
tions de perfection et de pureté ayant souvent guidé la 
définition et la distinction des types. Ces notions pro- 
viennet de la sacralisation de la production populaire la 
plus "typique" et, à l'inverse, des modèles savants pro
posés parles traités d'architecture et des oeuvres de maî
tres les plus reconnus; la valorisation de telles sources 
entretient l'impresion d'architectures exemplaires et d'i
déal à atteindre. C'est pour cette raison que les exemples 
analysés ici seront choisis parmi les réalIsations_exis- 
tantes ou projetées de la production ordinaire. Ce dernier 
qualificatif signifie que les habitats étudiés appartien
nent plutôt à la masse des opérations anonymes et non ju
gées dignes d'intérêts par l’histoire de l'architecture, 
mais ne veut pas dire banalité, puisque ce sont leurs par- 
ticularitéar et écarts vis à vis des types les plus recon
nus qui les fait retenir.

Dans la mesure où les cas étudiés échappent aux types ren
dus principaux par les méthodes d ’analyBe et représenta
tions dominantes les ayant fait connaître et admettre, les 
documents les signalant et les expliquant sont peu nombreux 
ou les mentionnent acessoireinent. parmi d'autres habitats 
sans porter attention à leur atypie. Il est donc difficile 
de rechercher systématiquement des cas répondant aux cri
tères fixés et de les échantillonner suivant une stricte 
représetftativité. Les types architecturaux intéressant à 
priori l'étude ont dû ainsi être repérés et sélectionnés
de deux façons: par investigation__locale_sur_le_terrain,
dans les faubourgs et banlieues d'origine industrielle 
ayant nécessité le logement d'une main-d'oeuvre à la pé
riode étudiée, et par recherche rï°££ID®Iî£BiE® » dans les 
recueils consacrés aux habitations économiques et les re
vues d'alors. Une revue comme la Construction Moderne,dont 
le début (1885) coïncide avec celui de la période choisie 

et qui montre souvent différentes propositions de logement 
y compris des modestes, a notamment servi de support à 
l ’analyse iconographique et bibliographique. A partir des
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sondages sur documents in situ, l'ensemble des cas retenus 
s'organise en un corpus dégageant leurs 1iens_mutuels_ e t 
®^®£_A®s_iyp®®_£®J:S_îiabituellement_homologués_parmjL_l^habi_- 
^ A £ _ ® ^ _ H î } Q b i  tat_i^ndi vidue 1. Ce ne sont donc pas 
l'originalité, ni l'étrangeté qui ont fait retenir tel ou 
tel exemple d'habitat, mais bien des critères d'hétérodo
xie^ _vi s__à_vis_des_catégories_et_attributs_£ypoIpêiQyes

permettant de caractériser son statut intermé
diaire dans le découpage des gammes établies et les hybri
dations dans sa constitution propre pas nécessairement ho
mogène. Ainsi, s'attacher à dégager des types d'habitat 
"entre immeuble et maison" n'a pas pour objet de faire dé
couvrir des curiosités méconnues ou de dresser un catalo
gue des malformations typologiques. Ni même de réhabiliter 
des types négligés par les analyses habituelles, dont les 
critères de prédominance établis préfèrent l'exemple sa
vant à 1'"imperfection". L'intérêt de ces cas particuliers, 
en fait nombreux, est de permettre d'étudier certains phé
nomènes de formation et d'évolution typologique, comme:

- le caractère éphémère ou fondateur des types princeps 
apparus, l'essai typologique et ses suites: abandon pro
gressif ou déshérence immédiate d'un propotype resté 
hapax, ou au contraire postérité prolifique, qu'elle soit 
protéiforme ou modélisée

- les états transitoires et préparatoires des types

- les dérivations, transpositions, hybridations, réductions 
et détournements des principes initiaux

- l'amplification, l'extension et le changement d'échelle 
typologique, à voir aussi comme miniaturisation

De façon à pouvoir procéder à un balayage explora
toire large de ces phénomènes, l'approche monographique 
n'a pas été retenue.il aurait été en effet possible de li
miter à une seule commune ou aux périphéries d'une même 
grande ville, l'analyse fine des tenants et aboutissants 
de ses évolutions typologiques, en vue d'induire des hypo
thèses de règles générales. Cette démarche plus rigoureu
se, n'aurait pas permis cependant de rendre compte de la 
diversité des cas de figure rencontrés ni de confronter 
des situations différentes. De plus, mes recherches 
antérieures cités et ayant permis de nourrir ce travail 
en hypothèses théoriques pour l'inflexion des typolo

gies, étaient basées sur la démarche inductive à partir 
de cas précis. Ce qui donnait envie d'en tester une 
autre. La démarche est alors, sur la base d'un ensem
ble d'exemples constitué selon les modalités dites,
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de questionner l'analogie de formes d'habitat, à une 
même époque et dans des lieux comparables par leur si
tuation périphérique et leur politique d'habitat, et 
d'avancer des hypothèses de phénomènes généraux. Les 
processus génératifs particuliers aux habitats péri
urbains (formation propre des types et reproduction/dif- 
férenciation par évolution dans le temps et par change
ment synchronique d'échelle sociale et dimensionnelle) 
seront d'abord identifiés par constat et interprétation 
de leurs modalites architecturales, en s'attachant aux 
paramètres du caractère typologique intermédiaire:

. autonomie de l'opération ou accrochage au bâti 
ex i s tant

. rapport au parcellaire et à la voir*ie, orienta
tion solaire et urbaine

. composition de façade et de volume de l'ensemble 
et des parties (règles et modèles)

. mode d'assemblage horizontal et vertical des 
logements

. leur système distributif général et espace ex
terne commun, avec mise en évidence de l'indivi

dualisation et /ou regroupement des accès privatifs 
et de la relation intérieur /extérieur qu'ils 
i m p 1i quen t

. leurs principes généraux d'organisation interne, 
en se centrant plus particulièrement sur l'arti
culation pièces principales/ annexes techniques.

A partir de ces analyses architecturales, seront 
proposées des hypothèses sur les facteurs en jeu dans 
la structuration typologique des habitats, l^ur prise en 
compte sera limitée à quelques uns d'entre eux. L'appro
che proposée s'appuyant plus sur la différenciation des 
habitats que sur leur apparentement, les analyses évite
ront la description statique pour la Çompréhensi^on^des

Ë£a££r££££i:i£££_a££îîii££J:y££.?:££——££—£—££— —£££—i^££i£fiAii£££Ë2._££££® l£eË _ a£ *_£l}a£i2£îD£IÎ.È£_.rï£_££i!!I!!££i?i ta i£es^_de des
tination sociale et d'échelle d^opéra t i. on . Ces trois
facteurs seront privilégiés, sans pour autant dénier 
l'importance d'autres, non étudiés.



33

-entre maison et immeuble :

la recherche réitérée de types 

" intermédiaires "
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LE CONTINUUM TYPOLOGIQUE DE L'INDIVIDUEL ET DU COLLECTIF: 
UNE GAMME GRADUELLE DE TYPES INTERMEDIAIRES

I.a production institutionnelle de l'habitat a 
établi les catégories aujourd'hui nettement distinguées 
d'habitat individuel et d'habitat collectif. Cette ins
tauration n'a pas été immédiate, mais progressivement 
mise en place. Avant d'en arriver à cette dichotomie_ac-
tuelle_de__la_P££duction, il semble que la création de
l'habitat collectif ait en effet connu des étapes AyP£.l£r

» dont l^éche 11 1 a forme^généra 1 e t
§E£EP£!D£EA_£A de desserte des logements procé

deraient de références_à_J.a_ mai son_ dans_J.a_js truc ture_ de
son image globale et dans son échelle.

Il peut s'agir d'une référence volontaire si l'on 
pense que les constructeurs ont cherché, après avoir 
renoncé à l'entassement cynique des travailleurs dans les 
boîtes à habiter du tout début du logement ouvrier, à 
éviter une rupture trop brutale avec l'habitat populaire 
t; t. à dispenser les vertus prêtées au pavillon, tout en 
les conciliant avec la rentabilisation de leurs opéra
tions. La moralisation et la fixation des populations ve
nues des campagnes par la jouissance et l'entretien d'une 
petite propriété est en effet un discours qui n'a généra
lement pas abouti à des ensembles pavillonnaires éclatés. 
Des raisons économiques ont conduit à regrouper les mai
sons tout en préservant leurs qualités individuelles van
tées, préoccupation qui annonce avant la lettre "l'habi
tat intermédiaire", sans pour autant prendre les formes 
pyramidales qu'on lui connait dans les années 1970. Ces 
qualités ne résidaient pas seulement dans l'attribution 
d'une parcelle de terrain privatif et dans l'individua- 
)isation des accès comme le proposera ce dernier, mais
aussi dans le maintien d'une échelle_cît_d^une_i mage_ ar-
chi tec tura 1. e_structurée_dans_la_t£adi tion_de_1 a_ ma i. son ,
même si l'aspect de maison unique souvent donné doit en 
fait cacher le regroupement de plusieurs, comme nous le 
verrons.

Les opération privées seulement destinées au pla
cement et au rapport locatif pouvaient également s'ins
crire dans cette recherche conciliatrice de la densité 
et des prolongements extérieurs privatifs. Dans la pério
de étudiée, on loue aussi dans les périphéries urbaines 
des lopins de terre attenant à l'habitation et permettant 
l'appoint de ressources des potagers et petites basse— 
cours, conformément à la persistance de modes de vie liés 
«à la terre.

La référence à la maison pour des habitations 
réunies peut aussi provenir de son extension graduelle 
et d'une transposition de sa technologie de construction
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et mise en oeuvre, jusqu'à ce que la confiance et la maî
trise progressivement acquises des nouvelles techniques 
industrielles, propices à la répétitivité du collectif, 
permettent de s'en dégager.

Quels que soient les facteurs ayant joué dans ces 
recherches de typologie intermédiaire, on pourrait objec
ter qu'elles semblent connues. On sait par les écrits do 
ses théoriciens, que l'idée et les formes de la cité-jar
din constituaient un tentative de dépassement de l'oppo
sition vi11e/campagne. Globalement la notion de cité-jar
din et ses principes de plan-masse correspondent donc 
bien au thème d'étude proposé. Mais il semble qu'on n'ait 
pas regardé assez finement les bâtiments composant ces 
cités; ils comprennent en effet des types peu connus, dif
ficilement classables dans les catégories de l'individuel 
et du collectif.

De tels types existaient aussi dans des opéra
tions isolées réduites à un seul bâtiment. Ce sont donc 
celles-ci et les immeubles atypiques entrant dans la com
position d'ensemble qui font l'objet de cette partie. 
Deux catégories seront distinguées:
- les habitats individuels à caractère collectif
- les habitats collectifs référés à l'individuel par dé

rivation des précédents.
Le premier cas, traité dans la présente partie, 

signifie qu'il existe des modes de groupement des maisons 
individuelles autres que la bande répétitive, unisérice 
et recursive. Ces types d'habitat manifestent la volonté 
de Çonstituer_ et_de_finir^un_tout, dans lequel réside la 
dimension qu'on peut appeler collective par commodité, 
encore qu'il faudrait trouver des désignations mieux ap
propriées aux différents cas rencontrés. Il s'agit donc 
de maisons réunies et réalisées d'un seul tenant en un 
volume d'ensemble unifié, pour évoquer une seule demeure 
au statut généralement supérieur au leur, pour exprimer 
l'unité de l'opération et/ou celle de la communauté des 
habitants. Mais leur groupement ménage néanmoins des ac
cès indépendants et des jardins privatifs. L'analyse de 
différents types mettra donc en évidence les modalités 
architecturales du compromis et de la pondération regrou- 
pement/séparation en volume (accolement horizontal, mise 
dos à dos, superposition limitée à R+l des logements et 
séparation de leurs accès les uns par rapport aux autres^.

Lâ seconde catégorie est constituée par de véri
tables collectifs tels que la production opérationnelle 
les entend aujourd'hui: ce sont des immeubles à étages 
dont le système distribuant les logements forme une par
tie commune. Mais ces bâtiments manifestent un souci d'é
chelle et de composition globale comme les précédents et, 
surtout j ils en semblent ^££iv£S_par_extension de taille 
avec reprise de leurs principes de conception. Serait
ainsi assuré le Çhangemen t__d^éche 1 1.e__typologique__entre

__ts____________ hab i. t a t s__in terméd iaires, qui eux—mêmes
établissent un passage entre l'individuel et le collec
tif. Ce thème fera l'objet de la partie suivante. Pour 
l'instant, c'est une genèse des types intercalaires les 
plus tournés vers la maison individuelle, qui est pro
posée .





UNE DISPOSITION IMPORTANTE DANS LA FORMATION DE L'IMMEUBLE 
URBAIN ET DES TYPES PERI-URBAINS : LE JUMELAGE

L'origine urbaine de la maison double et sa disparition 
progressive des centres

DU MOYEN AGE AUX LOTISSEMENTS DE LA RENAISSANCE

Dans les villes du Moyen Age, les maisons sont gé
néralement mitoyennes, leur groupement avec pignons sur 
rue étant régi par le parcellaire. Cependant, les règle
ments d'implantation des maisons, quant à leur saillie sut' 
rue, leurs jours et l'écoulement des eaux, pouvaient varier 
d'une ville à l'autre, chaque seigneur établissant une cou
tume particulière au territoire soumis à sa juridiction. 
Ainsi, VIOLLET-LE—DUC remarque que, dans les localités de 
Bourgogne, "les maisons des Xlle et des XlIIe siècles son!: 
séparées par une ruelle étroite et possèdent par conséquent 
chacune des murs latéraux indépendants", et qu'il en était 
de même dans la plupart des bastides de Guyenne. L'équiva
lent de nos Villes Nouvelles actuelles comportait donc déjà 
des modes de groupement de l'habitat moins denses et dif
férents des centres anciens. La ruelle d'isolement dos 
maisons permettait d'accéder dans les jardins en fond do 
parcelle, formait coupe-feu et servait d'écoulement des 
eaux de toiture, les murs gouttereaux donnant sur elle. 
Sur ce principe, "il arrivait aussi que deux maisons 
étaient accolées avec un mur mitoyen intermédiaire, comble 
unique à deux égouts sur deux ruelles latérales" et pignon 
commun sur rue. VIOLLET-LE-DUC note que ce système de "mai
son double", avec un mur de séparation dans l'axe du pi
gnon", était rarement employé. Dans son "dictionnaire rai
sonné de l'architecture", il en donne deux exemples, dont: 

l'un montre la mise en commun du puits (fig.l).

Cette disposition est reprise au XVIe siècle dans 
les lotissements royaux d'anciens hôtels, comme ceux du 
centre de Paris : les deux cours réunies par le puits sub
sistent, mais les ruelles latérales sont devenues des c o u 
loirs menant aux escaliers maintenant écartés du refend 
mitoyen (fig.2). Il ne s'agit donc plus d'accéder à des 
fonds de parcelle, mais aux étages de la maison, rendus 
plus indépendants des boutiques à r e z _d e _chaussée. La cré
ation de ces couloirs étend la construction jusqu'aux limi
tes parcellaires et rend ainsi la maison double assemblable 
par les pignons dans des ensembles répétitifs et rationa
lisés. De fait, nombre de lotissements recourent à toute 
époque au jumelage comme unité d'assemblage des maisons.
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Dans cette optique, il intéresse les théoriciens, notamment 
SERLIO, qui en propose dans son Vïe livre trois types aux qua
lités graduelles. Le plus modeste correspond à l'exemple 
de la figure 2, ce qui peut étonner, la distinction de 
deux couloirs et de deux escaliers pouvant plutôt être 
prise comme une individualisation des logements habituel
lement signe d'une montée dans l'échelle sociale. On ne 
peut avancer, comme raison à cette séparation, la volonté 
d'éviter de forts rassemblements populaires dans un unique 
couloir, cette idée ne semblant propre qu'au XIXe siècle. 
L'analyse des deux autres types de SERLIO fournit une ex
plication. On remarque que les deux couloirs latéraux y 
sont ramenés au centre pour n'en créer qu'un. Ainsi, il 
n'y a pluô d'escaliers extérieurs et la desserte est ra
tionalisée; peut-être trop, puisque le troisièeme type ré
introduit les deux escaliers privatifs, à partir d'un seul 
couloir toujours (fig. 3). Mais la raison de ce regroupe
ment des accès au centre réside aussi dans un problème de 
façade; il permet de n'avoir plus qu'une seule porte exté
rieure, donc de masquer le jumelage et de faire croire à 
une maison de grande taille. Cette propriété valorisante 
de la composition apparemment unique, qu'on voit souvent 
avancée à l'époque des cités-jardins, est donc déjà recon
nue et proposée par SERLIO, qui a pu s'inspirer de la faça
de traditionnelle "à la parisienne" (fig. 4) (1).

Ultérieurement le type à deux entrées distinctes, 
déjà considéré initialement comme le plus rudimentaire, 
tendra à disparaître,peut-être par des voies progressives 
comme celle de la maison double à une entrée avec perron 
en façade sur rue, tandis que l'autre donne sur une ruelle 
latérale perpendiculaire (2). L'affirmation de la porte 
unique, dans un souci à la fois de rationalisation du grou
pement et de simulacre de la maison individuelle, va en 
effet prévaloir dans l'évolution de la maison urbaine dou
ble, cette évolution n'étant pas la même pour le type 2 
et le type 3 de SERLIO. Avant de détailler les différences 
marquant la transformation de ces deux types* , notons ses 
traits communs, qui résident dans le développement de 1 ' a c - 
colement mitoyen des maisons doubles et dans l'abandon de 
leur pignon sur rue. La densification urbaine conduit à 
la mise en mitoyenneté, les passages vers l'arrière des 
maisons jumelées étant alors incorporés au bâtiment, qu'ils 
restent latéraux ou qu'ils soient regroupés en un au centre 
En 6e fondant dans une continuité urbaine du bâti, le jume
lage devient moins lisible, d'autant que le faîtage devient 
parallèle à la rue (fig.6). Les maisons jumelées avec vides 
latéraux entre elles, justifiés par l'évacuation des eaux 
de pluie et la prévention de la propagation des incendies, 
disparaissent avec le développement des égouts de toiture 
dirigés vers la rue, des gouttières et des matériaux de 
façade incombustibles. Dans la mesure où la règle du jume
lage est pour partie une question d'image de la maison et 
que cette image est liée à l'existence d'un pignon sur rue, 
1 abandon de ce dernier en centre-ville va contribuer à 
celui de la maison double urbaine. Cette disparition passe
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par des phases intermédiaires, aux formes différentes sui
vant leur type d'origine.

VERS LE TYPE JUMELE PAR UN PORCHE ET L'IMMEUBLE DOUBLE 
PERI-URBAIN

Les parcelles étroites et longues des tissus ur
bains d'origine moyen-âgeuse posent un problème d'occupa
tion rationnelle du soi, en fonction de l'accès à leur fond. 
Certaines dispositions adoptées sont ainsi des sortes de 
jumelage, par regroupement de deux portes en façade, dont 
l'une fait accéder à la maison sur rue, tandis que l'autre 
est celle du passage menant à la maison construite en fond 
de terrain. Sur une parcelle plus large, les deux habita
tions peuvent être accolées sur rue, avec porche latéral 

d'accès au terrain arrière (fig.5). Dans ce dernier cas, 
les maisons sont simplement juxtaposées, sans recherche 
de rationalisation du jumelage, à l'instar des types de 
SERLIO. Celui que nous avions appelé le type 2 a connu une
évolution marquée par 1 ' introduction__du_porche dont nous
venons de parler.

Ce type, à savoir la maison double à deux escaliers 
privatifs accolés en bout de couloir d'entrée, semble peu 
fréquent et plutôt réalisé en exemplaires isolés, à l'ini
tiative de particuliers. On en trouve encore au XVITIe 
siècle. L'exemple donné figure 6 comporte le passage laté
ral en plus du couloir central ;c 'est donc une hybridation 
du type 2 serlien et de la disposition populaire montrée 
figure 5. Mais il semblerait qu'on, ait plutôt cherché à 
regrouper le passage et le couloir. Une solution a été de

e uac_ e s c a e r s_p r J: v a_t_i JTs_Ç e n t 2S Pour rc
déboucher le couloir sur l'arrière de la maison double. 
Sur ce principe typologique, les dispositions peuvent va
rier, selon que les accès individuels donnent sur la rue 
ou sur le porche (fig.7). On serait tenté d'avancer que 
cette dernière disposition est la plus récente, conformé
ment à la tendance générale au "renfermement” de l'habitat, 
et au contrôle accru des entrées par suppression des accès 
directs sur rue.
Une autre hypothèse, également plus intuitive qu'étayée, 
est que le type jumelé aux accès sur porche aurait été une 
des voies de formation de l'immeuble urbain à porche et con
duit à l^immeuble_double_péri-urbain (c£ plus loin), tandis que 
celui aux accès sur rue aurait évolué vers des dispositions 
Plus_individualisées, par écartement des portes ainsi mises
à distance, puis quelquefois, par_suppression_du_porc h e ,
remplacé par un passage découvert avec portai 1(fig.8etn) . 
Bien entendu, l'introduction et l'évolution du porche ne 
correspondent pas seulement à une volonté de séparation 
plus nette et de ditribution plus rationnelle de deux mai
sons. L'existence de types de maisons jumelées par un 
porche central, ainsi que leurs différences ont aussi des 
raisons sociales et géographiques. Le porche commun répond
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‘-vvt'câ»s_t'4i-iaî\<_ cv “A t*-̂ >

L/n̂ vAcAixa.£uia-ti.oiri. cof^e&y/b&atùvn,

J

<0

.Ad-C-rrV, O’vmU*
e*v
e

rf- M/»\ tACAjÊii»flTE r
u  u

€cantcr*.t*v.t* cU-4 l/VlV»K44Â t-'
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•̂ <̂5 tf̂-A-d? Al^-
— >  -̂ C>K̂ ***sA*ttj 
tfl*v ̂ VtU_*
 ̂v̂-v*v t̂ Jsjto-

'Xepch'U’ow. - ^ ô d u i  du e^ 
Cdwpcxlcc-

* c e t s i ï ï *

li.

 ̂port*
-̂ u. p̂ >i «yKxVrx_,
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au besoin d'une porte cochère menant à la cour et aux écu
ries dans le cas d'hôtels particuliers réunis, ou au besoin 
d'une porte charretière conduisant aux terres attenantes 
dans le cas d'activités agricoles en zones semi-rurales.

VERS L 'IMMEUBLE URBAIN SERIEL

La création du porche dans la maison double urbaine 
aurait dont été amorcée par le développement, dès les pre
miers lotissements, de la mise en mitoyenneté et des types 
savants à couloir unique médian. Mais ce stade premier du 
à l'immeuble ne provient pas seulement de la rationalisa
tion et peut aussi être vu dans la pratique des maisons 
doubles. Elles n'ont pas toujours été la juxtaposition de 
deux logements indépendants, comme en témoigne le percement: 
du ou des deux refends séparatifs et porteurs des escaliers 
(fig.10). Par un jeu d'ouverture ou de condamnation, il 
était possible d'annexer, de faire communiquer ou de sépa
rer des appartements suivant que deux familles souhaitaient 
vivre ensemble ou qu'on pratiquait la sous-location. Cette 
souplesse d'usage, courante au XVIIIe siècle, tend à dispa
raître à partir du XIXe siècle avec la stricte délimitation 
des territoires familiaux. On passera alors à l'immeuble 
à un seul escalier central au lieu de deux, qu'il y ait_ou

La dérivation de la maison double urbaine vers 
l'immeuble ne provient pas seulement de son propre dévelop
pement vertical presque hypertrophique, les trois ou quatre 
niveaux donnés à chaque habitation au-dessus de sa boutique 
à rez-de-chaussée (fig.ll) ayant favorisé le passage au col
lectif, mais de son utilisation comme unité d'assemblage 
_i?222i!£2_iï£22P£!!î£2^£ » dès les lotissements du XVIe siècle. 
Avec la suppression_du passage vers l l a r r i è r e d e l a p a r c e l -  
le ou sa mise au centre du bâtiment, la maison double de
vient assemblable par les pignons et peut constituer le mo
dule d'une rangée d'habitations. Ces rangées peuvent être 
formées par juxtaposition, au coup par coup, d'opérations 
distinctes ou plus rarement par réalisation d'un seul tenant. 
De tels exemples sont caractéristiques des fragments ur
bains que l'architecture classique savante a proposé et 
réalisé à l ’occasion de programmes importants, comme les 
places et les ponts. Ainsi le Pont au Change (1639-1647) 
et la Place Dauphine comportent des rangées de maisons 
doubles h quatre étages avec boutiques, de même que les rues 
Childebert (1715-1718) et de la Ferronnerie (fig.12) (3).

Ce dernier exemple montre une unité d'assemblage 
proche du 3ème type serlien (fig.3; cette désignation est; 
retenue par commodité et non par croyance à un prototype 
à l ’origine d'une filiation). De fait, ce "type 3" se 
retrouve à partir de l'âge classique comme élément d'un 
groupement sériel progressivement constitué ou d'une seule 
pièce, alors que le "type 2" a davantage été repris dans
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des opérations limitées à une unité. Deux modes d'évolution 
vers l'immeuble par transformation de~Ta maison_double_sonl: 
ainsi mis en évidence : i 'évolution i n tr i nsè que__d_u__ty pe
par croissance verticale et 1 a m uJL_tj_p1 _d_u_ _ tiXP. _ P Ë r
répétition et juxtaposition horizontale.

Revenons à ce dernier cas, tel que montré figure 1?. 
En façade, les maisons se fondent dans une totalité unifiée, 
en exploitant le potentiel de composition que donne le 
jumelage, par les rythmes binaires et alternés des portes 
d ’accès entre deux boutiques et des chaînages bossagés au 
nez des refends mitoyens (fig. 65 ). L'identification des 
maisons jumelées est donc possible, non pas comme unité 
d'habitation bifamiliale, l'affirmation de ce caractère 
n'étant pas recherché, mais comme unité de composition de 
l'ensemble que forme leur groupement. L'alternance des 
portes regroupées deux à deux n'offre cependant que des 
possibilités limitées et systématiques de composition de 
façade; aussi, les assemblages répétitifs en bande de mai - 
sons doubles identiques ont-ils amené à unifier, composer 
et borner les ensembles ainsi formés, par une volumétrie 
de toiture marquant son centre et ses extrémités (voir 
"les rangées composées"). La composition de tels fragments 
urbains autonomes, déjà peu fréquents dans les grandes 
villes françaises, fait progressivement place à la rationa
lisation des lotissements. Au XIXe siècle, le jumelage ne 
joue plus le rôle de sous-ensemble d'une façade composée 
à l'échelle urbaine, la masse formée devenant juxtaposition 
d'immeuble différents, et ne se manifeste que dans le re
groupement des cours et courettes deux à deux, de part et 
d'autre des mitoyennetés. Ce regroupement par les cours 
et les puits, qui est un des fondements du jumelage dès 
le Moyen-Age (fig.l), a été provoqué aussi pour d'autres 
raisons. Les propriétaires étaient incités à ces accords 
par le réglement de 1884 autorisant la réduction en taille 
de chacune des cours lorsqu'elles étaient jumelées. Les 
propriétés associatives données au plan des immeubles pour 
créer ces vides intérieurs constituent les dernières formes 
de jumelage utilisées en centre ville, avec d'uniques rai
sons rationnelles et fonctionnelles, sans volonté d'image 
symétrique de maison.

UN CAS HORS EVOLUTION GENERALE : LE JUMELAGE PAR SOUS- 
DIVISION

L'émergence du jumelage et son développement, à 
l'origine de sa disparition par densification verticale 
et/ou répétition sérielle , sont apparus liés à l'agrandis
sement des opérations urbaines d'habitat avec les lotis
sements des grands domaines ou l'annexion de parcelles 
mi toyennes.

A l'inverse de cette formation par extension et 
assemblage d ’habitations, ie jumelage a pu aussi provenir 
de la sous-division de types architecturaux de grande 
taille. Ainsi, l'hôtel particulier classique a pu voir sa
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figure de base en U divisé en deux pour créer dos
hôtels jumelés de taille moindre en L (fig. 13 )t avec 
la réduction des demeures somptueuses correspondant 
au déclin de l'aristocratie et avec le développement 
de l'imitation bourgeoise.
De telles opérations ponctuelles préfigurent celles 
des périphéries.

reprise de la maison double dans les banlieues et faubourgs

La densification urbaine a fait progressivement 
renoncer en centre-ville à la maison double comme u ri_i _t é
(^intervention, puis comme élément__de__groupement * Mais
cette forme n'est pas abandonnée et a vu son emploi
développé dans les périphéries urbaines, comme si elle
y avait été reléguée en raison de ses qualités convenant 
mieux aux sites moins denses et plus naturels, ou du
moins plantés. Elle est à nouveau utilisée comme unité 
d'habitation, isolée ou répétée, accolant deux logements 
distincts, et comme partie intégrante de la composition 
d 'un ensemble.

Différentes raisons se recoupant souvent justi
fient le développement des maisons jumelées dans les 
quartiers urbains périphériques et plus encore dans 
les banlieues: raisons £°ncièreSjL_économiques±_fami liaies^ 

es et esthético-sociales et ce en distingant
opérations isolées et groupements.

L'OPERAT ION ISOLEE

L'opération ponctuelle limitée à une unité 
de jumelage provient d'initiatives de particuliers
et peut prendre plusieurs formes, selon que le terrain 
est trop étroit ou trop large pour réaliser un type 
habituel de maison individuelle, et selon ses raisons 
économiques et/ou familiales. Ces différences typologiques 
font jouer la simple juxtaposition ou l'expression 
de la réunion des deux maisons, leur implantation sur 
un même terrain ou sur deux con t i g ü s , exi s tan ts ou créés, 
et l'accolement ou non de leur groupement avec les 
bâtiments voisins. Cette diversité correspond à 5__cas 
d^association_de_ménages :
- le premier est celui de deux ménages, collatéraux 

ou en filiation directe, logés séparément mais sous 
le même toit d'une propriété familiale. Selon le 
système de parenté en vigueur, notamment dans les 
sociétés rurales traditionnelles, des coutumes sucesso- 
rales prévoyaient des règles de partage avec cohabita
tion dans des maisons distinctes ou réunies. Les 
parents retraités logés par le fils marié reprenant, 
l'exploitation, l'association de deux frères dans 
les régions sans droits d'ainesse ou le principe
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du douaire, pouvaient conduire aux maisons jumelées 
qu'on trouve dans les campagnes ou en frange rurale des 
bourgs et agglomérations (4). Cet habitat populaire 
n'exprime aucune coupure des deux logements, ni en fa
çade, ni en toiture, sans qu'on puisse pour autant, 
l'économie primant dans la réunion, parler de volonté 
de composition (fig.14). Cette dernière est par contre 
présente à un niveau social supérieur: la réunion de 
deux maisons occasionne alors une composition unique 
simulant une grande demeure (fig. 15).

En ville, c'est un terrain jugé trop grand pour 
ne réaliser qu'une habitation qui conduit la famille 
propriétaire à vouloir en regrouper deux. Sous la Res
tauration et la Monarchie de Juillet, un "mémento des 
architectes" donne ainsi des exemples d'hôtels jumelés. 
A la fin du XIXe siècle, la bourgeoisie adopte souvent 
cette disposition; deux familles parentes et notamment 
deux frères peuvent réaliser ensemble une villa réunis
sant deux habitations indépendantes ou communicant par
tiellement, avec dans tous les cas mise en commun du 
jardin sans clôture le partageant (fig.15). Ce dernier 
peut aussi être interposé entre les deux logements si 
l'on veut qu'ils soient bien séparés (fig.16). Cette 
solution rare correspond à la réalisation simultanée 
de deux pavillons sur un même terrain divisé à cette 
occasion, mais n'est pas un jumelage par accolement bé
néficiant de la diminution du coût de construction 
qu'il occasionne.

Le recul des relations familiales étroites,combi
né à l'aspiration des ménages à l'indépendance complète, 
a fait disparaître la maison double regroupant deux 
générations ou deux collatéraux. Un exemple actuel, à 
la fois économique et familiale, est néanmoins signalé 
par C. PETONNET chez les ouvriers émigrés désireux 
d'accéder au pavillon. Cette ethnologue a en effet étu
dié le cas de familles espagnoles et portugaises où, 
l'association de deux ménages pour construire et habi
ter avait pour but, en plus des raisons économiques, 
la préservation d'une identité culturelle et l'inscrip
tion spatiale de liens de parenté (exemple de deux cou
sins et d'un oncle et d'un neveu mariés â deux femmes 
liées par la même parenté avunculaire» fig.17).

le second cas d'association est celui de deux proprié
taires sans Iiertrs de parenté occupant deux parcelles 
mitoyennes. Deux particuliers pouvaient réaliser simul
tanément et joindre leurs résidences principales, mais 
aussi leurs maisons de campagne. Dès le XVIIe siècle, 
des hôtels particuliers ont été jumelés, puis à 
partir du XIXe siècle des maisons bourgeoises et des 
pavillons d'employés. S'associent ainsi des ménages 
collatéraux, nous l'avons dit, mais aussi amis et/ou 
de même appartenance sociale, puis, à la Reconstruction 
après la dernière guerre, des sinistrés dédommagés.
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L'objectif premier de cette construction conjointe étant 
économique, le même modèle est souvent réalisé en deux 
exemplaires avec les mêmes techniques et matériaux par 
la meme entreprise. Il y a dans ce cas simple mise en 
contiguïté de deux maisons identiques, sans recomposi
tion d'ensemble et avec transposition, à échelle du 
jumelage, de la typologie assemblable en bande (fig. 
18). A partir de la fin du XIXe siècle, les recueils
d'architecture proposent des exemples de maisons pré
vues pour le jumelage; on trouve ainsi des maisons dou
bles au volume général borné et composé, qui leur permet 
de pouvoir être distinguées au sein de la bande répé
titive où elles sont insérées isolément et de lui tour
ner le dos dans le cas de deux L formant un jardin avant, 
qu'il y ait accolement ou composition d'ensemble des 
maisons (fig.19). Une coupure est toujours exprimée par 
le refend mitoyen lisible en façade ou par une clôture 
entre les jardins, les deux propriétaires voulant af
firmer leur indépendance. L'aspiration à la maison
symbole et l'individualisme accru ont fait abandonner 
le jumelage depuis les années 1960 environ, et les ca
talogues de pavillons industrialisés en proposent ra
rement, les deux garages interposés alors le
trait d'union (fig.26). Par contre, il est toujours
employé , depuis le XVIIIe siècle, pour les ensembles 
de maisons individuelles des lotissements privés ou 
organismes à vocation sociale.

un autre cas est celui du propriétaire faisant construi
re une maison double, l'une pour l'habiter lui-même, 
l'autre pour la louer. Il peut ainsi choisir soigneuse
ment son voisin du côté mitoyen, tandis que de l'autre 
côté, l'habitant qui échappe à son contôle, ne risquera 
pas de le gêner puisqu'il sera tenu à distance par le 
jardin issu du jumelage. Lorsque celui-ci est réalisé 
par accolement horizontal, la dissociation ne diffère 
pas du cas de 2 propriétaires, sauf si la taille des 
maisons est inégale.. Mais le jumelage peut aussi être 
opéré par superposition, comme nous le verrons plus 
loin; cela dépend du terrain dont dispose ou qu'acquière 
le ou les propriétaires, puisque l'alternative entre 
jîy x ̂ ? P c> Ë it i o n _ e t _  superposition existe aussi pour deux 
propriétaires résidents. La solution verticale a été 
cependant plus fréquente pour la corésidence d'un pro
priétaire-gérant et de son locataire, ce dernier étant 
placé à l'étage sans bénéficier du jardin comme le 
permet le jumelage horizontal.

un autre cas d'association est celui de deux locataires. 
Le jumelage est alors la plus petite unité de l'immeu
ble de rapport. L'ensemble locatif réduit à une seule 
maison double n'est pas fréquent, les investisseurs, 
dans la mesure de leurs moyens financiers, cherchant 
a réaliser des opérations d'un rapport élevé. La maison
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double locative se rencontre ainsi dans des ensembles 
en comportant deux ou plusieurs exemplaires le lonp, 
d ’une rue, ou de véritables cités.

- enfin une variante du cas précédent est celle de l'as
sociation d'un locataire et d'un sous—locataire. Cette 
pratique existait sous l'Ancien Régime dans des habita
tions qui ne distinguaient pas nettement deux logements. 
Cette distinction tendra à s'opérer au XIXe siècle et 
la sous-location se pratiquera sur un mode vertical-, 
par étage séparé, comme nous le verrons avec le "jume
lage vertical".

Le jumelage, dans ces différents cas de "maîtrise d'ou
vrage", peut donc constituer une unité d'opération limi
tée à un exemplaire isolé. Il faut aussi citer un cas où 
il n'est pas réalisé en une seule fois. Il peut être pré
vu lors de la construction d'un pavillon sur une parcelle 
étroite l'empêchant comme souhaité d'être entouré de ter
rain. Il s'agit d'éviter la solution des maisons mitoyen
nes coupant le terrain en deux et réduisant les pièces 
"à une seule exposition, à une seule vue, antérieure ou 
postérieure", par des "types de petites maisons construi
tes sur des plans spécialement cherchés dans le but de 
maintenir une communication, découverte entre cour et jardin., 
et aussi pour la diversité obtenue de l'exposition des 
piècès habituelles" (5). Le propos est donc d'améliorer 
les qualités de l'habitat en bande par liaison directe 
des espaces extérieurs avant et arrière, et par deux 
fenêtres par pièce permettant l'agrément de la vue et de 
1' ensoleillement diversifiés, ainsi que l'hygiène d'une 
ventilation presque traversante. L'étroitesse du terrain 
limite cependant les ouvertures latérales, en raison des 
réglements sur les vues droites et obliques, et entraîne 
des pans coupés et bow-windows (fig.20). Ces habitats à 
un pignon aveugle en mitoyenneté privilégient donc, plus 
que la surface habitable, la relation au jardin conformé
ment à l'attrait qu'il représentent qui a justifié le dé
part du centre urbain. Ils sont conçus pour beaucoup, 
comme des demi-maisons_doubles_en attente de leur moitié 
£°I!!Piémen taire . Les recueils d'exemples de la fin du XÎXe 
siècle le confirment en montrant des maisons manifeste
ment déséquilibrées dans leur composition et im complètes 
sans le symétrique qu'elles appellent (fig.21).

Une telle réalisation en deux tranches est plutôt 
théorique elle privait de l'avantage d'un seul chan

tier. La raison primordiale et la plus fréquente du choix 
du jumelage est en effet d'ordre économique. Elle est 
valable à toutes les époques de son emploi, pour toutes 
les classes sociales, en cité et en opération isolée, 
dans les maisons habitées par leurs propriétaires, comme 
dans l'habitat collectif. On peut donner un exemple de 
différence de coût entre une maison seule et une maison 
regroupée avec d'autres, à partir de la construction
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allemande de la fin du XIXe siècle, le problème étant 
alors analogue en France: "le prix étant de 8 è 10.000 
Francs pour une maison à un ménage, de 12 à 15.000 pour 
une à deux et de 20 à 25.000 Francs pour une à quatre 
ménages; c'est donc un grand luxe que de demeurer seul. 
Un grand nombre prennent ce parti... Quatre à cinqcent 
francs de loyer, c'est lourd; mais quand on ne s'entend 
pas avec ses voisins, ça coûte aussi. La plupart se dé
cide à partager la maison avec une famille de connais
sance, quelques uns s'engagent pour une maison à deux 
appartements avec l'intention d'un louer un" (6).

Les avantages économiques du jumelage sont di
vers. Ils sont d'ordre foncier, puisque les maisons 
jumelées, le plus souvent à étage(s), ont une emprise 
au sol limitée, mais portent aussi sur le chantier et 
le coût de construction. Le mur central mitoyen, où 
l'on regroupe de plus les canalisations, réduit la ma
çonnerie et simplifie la charpente, lorsqu'une toiture 
unique est recherchée. L'incidence de la longueur et 
du coût des bois de charpente dans la conception de ces 
toits communs d'un seul tenant est certaine et serait 
à étudier. La mitoyenneté des habitations, combinée à 
celle des dépendances, diminue aussi le linéaire de 
clôture et les dépenses de chauffage. L'accolement de 
deux maisons par leurs longs pans reprend vraisembla
blement le doublement d'épaisseur du bâti, par une se
conde travée, que recommandaient les traités d'archi- 
tec.ture, dès l'Ancien Régime (7). En cas de toit unique, 
le jumelage permet des "économies d'entretien: chaque 
maison ne possède qu'un versant du toit, un seul cordon 
faîtier court d'un bout à l ’autre de la bâtisse et sé
pare les deux logis" (8).

Enfin, la grande toiture de la maison double 
rend le comble aménageable: "L'avantage d'augmenter le 
volume construit se retrouve aussi bien dans la toiture 
que dans l'étage de maçonnerie. Là où il serait diffi
cile de placer une lucarne sur une maison isolée, le 
pignon du mur mitoyen double la longueur du toit et se 
prête à des solutions de chambre économiques, lors
que le programme du logement de familles nombreuses le 
comporte (...). Il est souhaitable de construire des 
habitations pour familles nombreuses sans être amené 
à trop de surface de plancher. Dans le cas de logements 
de fonction, on peut (...) se demander si le fonction
naire qui arrivera demain dans une maison de quatre 
pièces avec huit ou dix enfants ne serait pas heureux 
de pouvoir aménager une chambre supplémentaire sous le 
comble. Cette formule de la chambre d'appoint semble 
être celle du bon sens en notre époque de pauvreté. Il 
sera plus coûteux de refaire après coup la lucarne ou 
le chien assis que l'on aura par système proscrit à la 
construction. Si l'on ne peut trouver au moment de la 
construction les crédits suffisants pour le cas le plus 
extreme et la famille le plus nombreuse, tout au moins 
peut-on préparer le dépannage par l'emplacement préparé 
pour l'escalier et la baie nécessaire" (9).
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LA MAISON DOUBLE, ELEMENT RATIONNEL D ’UNE CITE
La rationalité économique du jumelage le desti

nait aussi aux ensembles d'habitation. De plus, ainsi 
que le remarque P-BOURGST, la maison double suppose "un 
groupement de constructeurs, ce qui explique qu'elle 
soit surtout le fait de grandes compagnies, sociétés 
ou coopératives" (10). Les compagnies houillères ou de 
la métallurgie, les sociétés de chemin de fer, les of
fices et sociétés d 'HBM et d'HLM, les coopératives de 
sinistrés l'ont effectivement utilisée abondamment. Les 
municipalités pouvaient également réunir des logements 
de fonction situés aux portes de leurs communes, comme 
leur pavillon d'octroi et un pavillon de concierge d'a
battoir ( 11 ) .

La rationalisation permise par le jumelage est 
plus exploitée dans les cités de rapport que dans les 
opérations isolées de particuliers. L'étroitesse d'un 
terrain, vue par ceux-ci comme une contrainte amenant 
à jumeler sa maison avec celle du voisin, est au con
traire une qualité d'économie foncière que les lotis- 
seurs et constructeurs obtiennent en choisissant la 
maison double: "Le système des maisons jumelées permet 
un parcellaire aux unités plus petites en laissant en
tre les maisons et la limite séparative le minimum im
posé par les réglements du projet d'aménagement" (12). 
La rationalisation est aussi imposée par la faible tail
le de la maison ouvrière, trop petite pour constituer 
à elle seule un bâtiment. Cette recherche de volume mi
nimal pour une construction n'est pas nécessairement 
réalisée par accolement, mais aussi par imbrication de 
plans mis tête-bêche ou reliés par une entrée (fig.22).

Le jumelage permet aussi de grouper les canali
sations; les locaux annexes auxquels elles sont des
tinées, étaient à l'époque des cités ouvrières, des 
édicules séparés des maisons sans tout à l'égout. Là 
encore, leur faible volume appelle un regroupement réa
lisé suivant différents modes (fig.23). La solution 
la plus courante a consisté à accoler les "locaux hu
mides" en façade arrière pour les masquer, mais aussi 
pour obtenir des parcelles plus étroites et des pignons 
libérés. C'est ce qui a conduit à faire de la maison 
double un librement fréquent

_l^h a b ̂ t a t_en bande (fig.21). On retrouve donc un
phénomène constaté auparavant pour des ensembles ur
bains, mais qui provenaient plus de l'accès et de l'es
calier divisant la maison en deux ou de la création 
d'une cour à deux, que du regroupement des pièces de 
service. Dans cette optique de g££upement_modulaire des 
habitations, certaines maisons doubles peuvent égale
ment n'être en fait que des m^jit^és de maisons quadru- 
Bi®® » leur mur aveugle formant l'héberge potentielle 
pour un dédoublement symétrique (fig.25). L'exemple 
suivant d'une maison de chef de dépôt dans une cité 
minière est une demi—maison double; en supprimant ses 
deux fenêtres en façade latérale, on obtient un mur



F i g . 2 6 .  M a i s o n  d e  c h e f  d e  d é p ô t ,  c i t é  J e a n  B a r t , A m i n

F i g . 2 7 .  D e u x  d e n s i f i c a t i o n s  d e  l ' h a b i t a t  j u m e l  é (0DI1BM d e  
l a  S e i n e  I n f é r i e u r e ,  1 9 6 8 - 5 0 . B A H R M AN N ,D US SA U X , V IN C E N T .  
L E V A S S E U R ,  a r c h i t e c t e s J

F i g . 2 9 .  L e  j u m e l a g e  p a r  l e s  g a r a 
g e s  d a n s  l e s  1o t i s s e m e n t s  m o d e r n e s



-  59

aveugle qui permet encore le groupement par quatre, ef
fectivement réalisé pour des employés subalternes, 
(fig.26). De meme, dans les opérations de l'immédiat 
après-guerre, inspirées des cités-jardins, se manifeste 
la tentation de la densification du jumelage avec des 
assemblages tendant à la bande (fig.27).

LA DIALECTIQUE REUNION-SEPARATION DANS LES ENSEMBLES 
DE MAISONS INDIVIDUELLES

Ainsi, la multiplication de l'habitat jumelé 
et sa densification par accolement répété peuvent créer 
un habitat en bande. Il d'agit là d'une perversion du
jumelage finissant par le _ f a i r e d i s p a r a î t r e _  par^_
malisation de ses capacités de groupement. Mais le ju
melage ne peut être réduit à une volonté rationnelle, 
au plan de l'économie de construction et de terrain: 
ainsi conçu, il n'aurait pu exister, supplanté par le 
groupement en bande plus rentable. Cette logique de ra
tionalisation non poussée à son terme est à interroger. 
Le jumelage ne doit pour cela pas seulement être vu 
comme une réunion par deux, ce qu'il était à l'origine,
mais aussi comme une_sous-di visionI _ une_uni té de frac-
_t on n e m e ri_t__de__l^hab i. t a t__en_bande. Après un processus
de multiplication et d'accolement de la maison double 
en ville et faubourg, jusqu'au groupement linéaire plus 
ou moins dense et collectif, on a assisté à partir du 
XIXe siècle à un mouvement de retour aux unités jume
lées distinctes. Le mur coupe— feu exigé toutes les deux 
maisons a pu devenir un vide. De plus, lorsqu'à la fin 
du XIXe siècle on voudra atténuer l ’excès de monotonie 
et l'image du coron des rangées trop longues d'habitat, 
on pourra notamment disjoindre les bandes en séparant 
les maisons doubles; mais leurs pignons d'assemblage 
resteront souvent aveugles, comme si on n'avait pas 
voulu refaire un plan à façade latérale permis par le 
véritable jumelage (fig.28). A l'époque actuelle, ces 
pignons pleins subsistent et apparaissent aussi au mi
lieu du jumelage, ainsi disjoint, les garages restant 
le seul élément de contact toléré (fig.29). La maison 
double est aussi présente dans le mouvement de l'archi
tecture "pittoresque". Dans les traités anglais du début 
du XIXe siècle, elle est appellée maison "semi— déta
chée", ce qui confirme l'hypothèse de l'écartement de 
bande. Mais elle répond aussi à d'autres soucis de vo
lume et de plan, traités plus loin.

A i nsi±_l_^hab i t a t_jumelé_apparaît_comme_un_type
A.£.i5ue__________________ tant^ji^une question de groupe—
__BH® une  réunion-séparation . Nous

avons d'ailleurs vu que s'il avait pu connaître des for
mes densifiées, elles étaient rares et finissaient par 
disparaître. Par contre, le jumelage pur persiste (fig. 
30). Cette persistance, encore actuelle, autorise à 
avancer qu'il a longtemps représenté, jusqu'à



1867

FAÇADE sur rue

N-f

PLAN DES COMBLES

EC M EU E
h — i— 1— J— J— ï— î— )— !— T

M .R.U. —  Maisons jumelées. Claude Barré, architecte.

1951

Figure , 9 0 :  Constance de l 'architecture de compromis et de sa traduction en plan, de 
Mulhouse au M. R. U.



61

ce qu'il soit remplacé par l'habitat dit "intermédiaire'
des années 1970, une sorte d^i_dcal_de_l_[.a£Çhi tecture
de conciliation entre les avantages de la maison indi
viduelle sans mitoyenneté et ceux des groupements "ren
tables" d'habitat avec élimination de leurs défauts 
respectifs. Si le pavillon exige un coût plus élevé de 
terrain et de construction, l'excès de densification 
a été quant à lui rejeté d'abord au nom des risques de 
la promiscuité (hygiène défectueuse, immoralité des 
rapports de voisinage, formation d'une conscience de 
classe), puis de l'image du coron ouvrier peu attractif.

C'est bien un discours d ’ habitat_intermédiaire 
avant la lettre qui a été développé à partir du milieu 
du XIX e siècle, notamment en France par E.MULLER et 
E.CACHF.UX, qui présentent le jumelage comme une "dis
position anglaise ", puis dans l'entre-deux-guerres à 
l'époque des cités-jardins, puis à la Reconstruction: 
"compromis entre les maisons isolées dans un jardin et 
les maisons en ordre continu, les habitations jumelées 
offrent certains avantages des unes et des autres. Com
me la maison isolée, elles permettent de dégager une 
façade latérale et d'ouvrir les intérieurs sur le jar
din selon une orientation différente. Elles libèrent 
le plan de cette limitation en profondeur qu'imposent 
les réglements sanitaires sur les aérations directes 
et le rapport des surfaces d'éclairement avec les sur- 
facës des pièces habitables. Comme les maisons en ordre 
continu, elles apportent l'économie des murs mitoyens 
sur un de leurs côtés et le groupement des branchements 
et canalisations d'évacuation" (13). Ainsi, la maison 
double a pG £ésoudre_par_compromis_les contradictions 
entre la ren tab i. 1 i. t é et entre l ’hygiène et 1 ' agrément 
de la maison. Ce compromis entre collectif et indivi- 
duel se manifeste dans la distribution interne des mai
sons à 3 façades, dans le principe de plan-masse et 
dans, l'image extérieure du jumelage.

UNE QUESTION D ’IMAGE DE MAISON

L'une des qualités fondatrices de la maison 
double réside dans son image_exterieure. Le doublement 
de la maison permet des variations esthétiques sur la 
S 2 S P 2 ? s y m é t r i q u e , ce mode d'ordonnancement de la 
façade relevant, de longue date, de l'habitat notabi- 
laire. De plus, le volume bâti conséquent issu du j u — 
me1âge contribue aussi à produire une image architectu
rale valorisante par l'aspect cossu qu'il permet.

A ce rôle de 222222225__52225_222522_2®__52222
-Ë22222 s'ajoute, lorsqu'il ne s'agit plus dT une ~op!ra- 
tlon isolée, celui d^unité_de_composi1tion: dans les en
sembles de maisons, la masse bâtie résultant du jumela
ge peut également être utilisée pour limiter l'effet
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d*éparpillement sans ordre. Les cités-jardins, dès les pre
mières, ont recouru à ce mode de groupement pour cette rai
son. La Ville Neuve de Versailles, cité-jardin aristocra
tique décidée par Louis XIV, comporte des rues et avenues 
bordées de suites alignées de pavillons reliés par de hauts 
murs de clôture; mais, "derrière la même apparence, il peut 
y avoir des pavillons entiers destinés à un seul maître" 
ou "deux demi—pavillons coupés selon l'axe perpendiculaire 
et ne disposant chacun que d'un demi terrain" (fig.31). 
Type arbitraire unique ou sous-divisé en deux, "le pavillon 
n'a pas de raison d'être en lui-même", "ce qui compte, 
c'est de former une ordonnance extérieure"(14).

Après ce cas précurseur, la maison double traitée 
et exprimée comme une grande maison se développe hors des 
villes plutôt à partir de la fin du XVIIIe siècle. Les pro
grès des sciences (physique, chimie, agronomie) et la colo
nisation du territoire (assèchements, irrigations, défri
chements, routes, canaux, puis chemin de fer) instrumentent 
l'entrée des campagnes dans l'économie d'échange contrôlée 
par la ville. Il faut loger les ouvriers ruraux de l'indus
trie naissante et de l'agriculture rationalisée sur la base 
d'un remembrement massif. Ce mouvement, nommé "enclosure", 
est particulièrement marqué et appliqué en Angleterre et 
appelle la reconstruction des maisons paysannes déplacées. 
Les architectes anglais proposent alors des "séries de plans 
pour cottages ou pour habitations du cultivateur ou de 
l'ouvrier, adapté aux villes comme à la campagne", titre 
d'un traité que John WOOD le jeune publie à partir de 1781. 
Ce premier catalogue de maisons ouvrières est une série 
croissante de types dérivés d'une petite maison à pièce 
unique. Deux gammes, ajoutant progressivement des pièces 
et des étages aux types de base, sont distinguées: les mai
sons simples et les maisons doubles, celles-ci apparaissant
comme A^éti. rement__rig u d i_n a_L des premières, notamment
lorsqu'une seule porte en façade laisse croire à une habi
tation unique (fig.32). La inaisontypologique s'effor
ce donc de ne pas d'écarter de l'image de la maison rurale 
et s*en tient pour cela à l'échelle du jumelage, dont les 
plus grands peuvent encore simuler la maison de maître, 
alors que l'habitat quadruple linéaire de J.WOOD ne cherche 
plus à réaliser cette illusion (fig. 79). La maison quadru
ple en croix de E.MULLER y parviendra par contre (fig.
46) .

La volumétrie et le mode de groupement de l'habi
tat ouvrier développé dans la seconde moitié du XIXe siècle 
n'ont pas seulement pour origine formelle ces maisons "ru
rales" savantes, mais témoignent d'une double filiation ,

_ • ^a première réside dans l'extension et
la 80us—division de la maison paysanne, en restant sous un 
volume et un toit unique, au nom du pittoresque ruralisant. 
La seconde, dans le fractionnement de l'habitat urbain en 
bande des faubourgs, destinés à contrer l'excès monotone de



Fig.31. Villas à Vanves, J.DUPONT 
architecte,1898.

Fig.33. Jumelage de marquage d'angle, Paris 13e, 1910.
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la linéarité, avec soit le simple découpage de tranches 
sans modification du type (fig. 28), soit le retour aux pi
gnons sur rue individualisant les unités. Ces deux voies 
de formation de l'habitat ouvrier à image humanisée , à
savoir, tension_de_la_maison_rurale_e t_la__d i s j onc tion
des alignements urbains, se rejoignent dans le jumelage, 
qui apparaît ainsi doublement déterminé, par une dialec
tique de réunion/séparation comme nous l'avons vu et donc 
aussi par une dialectique urbain/rural.

L'adoption des maisons individuelles pour le loge
ment ouvrier a posé aux concepteurs un problème à la fois 
économique et esthétique du fait de leur faible taille. La 
solution du jumelage arrive à augmenter "le volume cons
truit, ce qui peut avoir un grand intérêt pour leur aspect 
en compensant la réduction de chaque élément imposé par le 
souci d'abaisser le prix de revient. La maison minima isolœ 
devient si petite qu'il est malaisé d'en exprimer les faça
des. Jumelée, elle constitue un volume plus facile à mode
ler. Ce qui est vrai des habitations l'est encore plus des 
dépendances, resserres, poulaillers, clapiers, ateliers. 
Ces petites annexes, surtout si elles sont répétées dans 
une zone d'habitation en ordre discontinu, apparaissent 
comme des éléments très difficiles à composer dans un en
semble. Le problème. se simplifie dès qu'on peut les re
grouper deux par deux en les jumelant" (15).

Alors que les cités ouvrières utilisant le jumela
ge étaient répétitives et systématiques, les lotissements 
destinés aux classes moyennes ou réalisés par les sociétés 
d'habitations à bon marché, à la fin du XIXe siècle, s'ef
forcent de varier dans un même ensemble les types à jumeler 
et leur disposition en plan masse, ou les placent tête- 
bêche pour masquer leur similarité, ou s'en servent pour 
former des fronts de rue ou marquer l ’angle de deux voies 
(fig.33). La composition des ensembles d'habitation se com
plexifie avec l'arrivée des cités-jardins inspirées des 
théories anglaises du pittoresque. La recommandation, citée 
précédemment et datant de la Reconstruction, ne fait que 
reprendre celle donnée déjà par UNWTN: "la difficulté à 
surmonter est la multiplicité de maisons d'une trop petite 
échelle pour que chacune d'elles puisse isolément produire 
un effet dans l'aspect de la rue. Aussi doit-on profiter 
de toute occasion pour les grouper afin de créer des élé
ments de plus grande échelle" (16). Mais ces groupements 
doivent éviter la "monotonie d'aspect" par leur variété 
pittoresque à inscrire néanmoins dans une unité d'ensemble. 
Hans cet équilibre à ménager entre la diversité et l'harmo-
_S®i}6rale, les "maisons à demi isolées"7, (T? ) tiennen t

une place de choix; A.MAISTRASSE, architecte de la cité- 
jardin de Suresne, écrit en 1926: "il convient de préférer 
les maisons jumelées ou accolées parce que ce genre permet; 
de ménager des points de vue, des espaces libres, d'obtenir



Fig. 3b. Maisond à deux logements et maison jumelée, Le Foyer Rémois, 
AUBURTIN architecte. ______ _

Fig.35. Variant es, en cités ouvrières, en cités jardins et en cités 
pour la Reconstruction.
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dans les divers îlots une grande variété d'effets par la 
réunion d ’éléments à peu près semblables, de composer des 
petits groupements pittoresques, enfin de réaliser une 
composition générale d'ensemble" (18).

Ce rôle d'unité de composition, conféré au jume
lage, est combiné dans la cité-jardin à celui d'image de 

maison. Pour définir la volumétrie de la maison double de 
façon à la rendre une et symbolique, deux références sont
utilisées, qu'on pourrait appeler la grande_ÎD®l®Pn et le
petit galais. Dans le premier cas, la maison bilatérale est 
unifiée, alors que dans le second, elle affirme sa bipar
tition par deux frontons distinguant les logements, mais 
évoquant aussi les deux ailes d'un même palais en miniature. 
Ces deux types sont nommés dans l'entre-deux-guerre "maison 
à_ deux logements", lorsqu'un seul toit rassemble ceux-ci, 
et "maison jumelée", lorsque le dédoublement des façades 
est exprimé (fig.34). Ils ont servi de référence aussi bien 
aux cités-jardins qu'aux maisons doubles isolées d'initia
tive individuelle (fig.35 à 37). Si la taille du terrain 
l'autorise, il s'agit dans ce type d'opération de faire
croire à une grande villa. Celle-ci pouvait être d'inspi
ration néo — classique, avec un jumelage linéaire dont la
frontalité impliquait de reculer la construction pour que 
l'oeil l'embrasse totalement depuis la rue (19) (fig.15).
L'aspect cossu, que permet la masse du jumelage, n'était
pas toujours obtenu par unification^symétrique, mais aussi 
par accumulation de décrochements, trompant sur 
l'échelle réelle, en cas de style pittoresque (fig.38). 
Cette volumétrie était adoptée par les villas bourgeoises, 
pour les démarquer de l'habitat jumelé des classes moyennes» 
basé sur la symétrie néo-classique à la sobriété moins coû
teuse .

Cette dernière conception d'origine économique 
sera aussi suivie par les projets de maisons individuelles 
pour les régions détruites au cours de la dernière guerre. 
Le jumelage est alors aussi l'un des instruments du régio
nalisme; par des masses simples sous toit unique, il imite 
les grosses maisons paysannes de nos provinces, sa symétrie 
les régularisant cependant trop pour q u ’elles paraissent 
de véritables produits vernaculaires de terroir (fig.35). 
Ces règles de composition de l'aspect extérieur d'ensemble 
peuvent aussi amener à revoir la conception habituelle du 
logement isolé pour l'adapter au jumelage (20). Ainsi, les 
plans en L permettent la déjà nommée "maison jumelée"; les 
retours d'aile sur la façade avant ainsi créés sont aussi 
appréciés du fait qu'ils suppriment les cours habituelle
ment formées sur l'arrière par les groupements.



/ ' i  g . 6 . V a r i a n t e s ,  en c i t é s ,  d e  l a  " m a i s o n  j u m e l é e " .



UNE SI GNI FI CATI ON SOCIALE,  A LA F O I S  PROPRE ET RELATIVE,  

PROGRESSIVEMENT PERIMEE

L'illusion du petit manoir produite par la maison 
double nous ramène à sa valorisation sociale escomptée, qui 
est en fait réalisée à la fois par les qualités intrin
sèques du jumelage et par ses qualités relatives. L'image 
de la maison double, avec sa masse et sa composition par 
unité duelle symétrique, est signifiante en soi, même si 
elle renvoie à un idéal de maison seule. Mais elle prend 
aussi sa signification par rapport à d'autres types d'habi
tat associés à une destination sociale. Ce deuxième mode 
de signification, plus récent, s'amorce au XIXe siècle avec 
la multiplication des types d'habitat correspondant à la 
formation de nouvelles catégories sociales: l'émergence et 
l'essor de la maison jumelée, à partir de la deuxième moi
tié du XIXe siècle, sont à mettre en rapport avec Ie_déve-
A2EË®îîî£I}ijL__ontre_ le prolétariat et__la bourgeoisie^ de 1 a
classe__des_ contremaîtres et employés et la nécessité de

* Dans la gamme des types d'habitat 
individuel groupé, elle apparaît plus proche du pavillon 
que des groupements en bande, d'où sa valorisation.

Les cités d'initiative patronale et les opéra
tions des premières sociétés d'habitat à bon marché expri
mèrent nettement cette spécialisation sociale des types de 
maison en les répétant sur le même modèle dans des ensem
bles ou quartiers de cités homogènes et systématiques. Puis 
leur déclin au bénéfice des cités-jardins à destination 
sociale plus large s'accompagne du rejet de tels "ghettos" 
pour le brassage social , qui se traduit par une plus grande 
pluralité_typologique_des_habj: tations_et_de_leur_groupement
au__sein_d^un_meme_ensemble comportant un éventail allant
du pavillon isolé au petit collectif.

Mais il existe aussi, dans les années 1920, des 
cités-jardins et ensembles d'habitation ne jouant pas la 
différenciation entre les modes de groupement et ne compor
tant que de l'habitat jumelé (fig.39). Fréquents au pour
tour des villes de province. , ils peuvent avoir pour raison 
une charge foncière moindre qu'en région parisienne, la per
sistance de modes de vie d 'influence rurale impliquant des 
maisons plutôt individuelles sur des lopins de terre suffi
sants, et/ou l'homogénéité sociale des résidents. Ce der
nier point renvoie à des phénomènes nationaux. La générali
sation à l'échelle de la société française d'une classe 
moyenne anonyme est habituellement mise en relation avec 
la formation du logement social moyen. Mais la réduction 
typologique de l'habitat, constatée en périphéries urbaines, 
a des ensembles d'individuels uniquement composés de mai — 
sons jumelées, peut aussi être considérée comme caractéris
tique de la définition d'un habitat moyen. D'autres cir
constances, comme le passage des cités aux lotissements à 
partir de la loi Loucheur en particulier et comme la crise 
conomique des années 30 prédisposant 5 l'abandon des types 

d habitat compliqués ® t à la rationalisation, peuvent avoir



F i g . 1 8 .  V i l l a s  j u m e l é e s  à P o n t o i s e ,  A U C L A I R  a r c h i t e c t e , 19 0 2 .

F i g . 3 9 .  C i t é - j a r d i n s  d e  T r i a n o n , R o u e n ,  S o c i é t é  HB M  " l e  f o y



favorisé la réalisation d * ensembles répétant le même modèle 
de jumelage.

Des cités construites après guerre, pour les che
minots ou des sinistrés, continueront à ne comprendre que 
des maisons doubles, confirmant à la fois l'évolution so
ciale vers une condition plus aisée et les difficultés éco
nomiques de cette période non propice au véritable pavillon 
indépendant développé par la suite. Dans les années 1950, 
l'individualisation limitée du jumelage était bien ressen
tie par les concepteurs: "sans doute, l'impression du "chez 
soi" risque d'être moindre que dans la maison isolée, mais 
cet inconvénient peut-être réduit par une étude des perce
ments de baies, par exemple tantôt d'un côté, tantôt de 
l'autre pour les pièces de même destination lorsque l'ori
entation est-ouest le permet ou par telle ou telle autre 
combinaison" (21). Cependant, l'architecture d'obédience 
moderne a pu également à cette période utiliser le décro
chement de façade pour bien montrer la séparation, en fai t 
souhaitée, des deux logements (fig.36).

L'image de maison unique, donnée intentionnel
lement par le jumelage, semble aujourd'hui refusée, si l'on 
se réfère aux transformations opérées par les habitants 
de cités anciennes: façade nettement redivisée en deux par 
des ravalements de couleurs contrastées, déplacement des 
portes d'entrée initialement rapprochées sur la façade 
commune pour les ramener dos à dos en façades latérales 
opposées; les types, qui dès l'origine comportaient cette 
séparation d'accès, ont par contre subi moins de transfor
mations. Cette disposition, prévue au XIXe siècle pour évi
ter la multiplication de contacts entre ouvriers, est deve
nue progressivement une solution d 'intimisation des loge
ments, avec l'évolution des modes de vie. Conformément a 
ces tendances de transformation, les maisons neuves d'ini
tiative individuelle ne recourent plus au jumelage. On le 
rencontre encore, pour ses qualités économiques mais débar
rassé de ses significations antérieures, dans l'habitat 
groupé locatif ou en accession, mais le contact entre les 
deux maisons est limité le plus possible, généralement par 
interposition des garages comme nous l'avons vu (fig.29).
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(1) voir Françoise BOUDON "Paria, architecture mineuig et 
lotissements du milieu du XVIe siècle" in La Maison de 
ville à la Renaissance, édition PICARD,1983.

(2) exemple à l'époque classique, Porte Martainvi11e , à 
Rouen.

(3) voir Ph. GRESSET, "L'écart du système", CORDA 1975, pu
blication 1977.

(4) exemple en Bretagne, Haute-Normandie, Picardie.

(b) RIVOALEN, "Cottages et maisonnettes; entre cour et jar
dins, sur un terrain étroit", La Construction Moderne, 
25 Juin 1898.

(6) La Construction Moderne, LAMBERT et STAHL, 25 Juin 1892.

(/) Par exemple celui de F. COINTEREAUX: "Nouveau moyen
de construire, à peu de frais et à l'abri des incendies, 
les maisons de campagne".

(8) Robert SCHUITEN: "Concevoir sa maison"; éd.Charles 
DESSART, Bruxelles S.D.

( 9 ) i b i d .

(10) "Maisons familiales", documents présentés et commentés 
par Pierre BOURGET, architecte DPLG, sous la direction 
d'Albert LAPRADE, éditions J.VAUTRAIN, Paris 1951.

(11) voir La Construction Moderne, 8 décembre 1894.

(12) P. BOURGET, op.cit.

(13) R. SCHUITEN, op.cit.

(14) J.CASTEX, P.CELESTE, Ph.PANERAI, "Lecture d'une ville: 
Versailles", éditions du Moniteur, 1980.

(15) P.BOURGET, op.cit.

(16) H. UNWIN, "L'Etude pratique des plans de ville", réé
dité par L'Equerre, 1981.

(17) i b i d .

(18) in La Construction Moderne, août 1926.

(19) Sur l'exemple montré fig.15, la villa est collée en fond 
de parcelle non seulement pour la mettre en valeur par 
un recul, mais pour ca:her les héberges disgracieuses 
des maisons mitoyennes.
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(20) Certains architectes trouvent stimulant et propice à 
l'innovation le fait d'avoir à concevoir des plans 
adaptés au jumelage:
"Il est remarquable que l'obligation de répéter deux 
fois les mêmes éléments de part et d'autre du mur mi
toyen fasse éliminer une symétrie de chaque maison- 
cellule. Ainsi, le couloir central, poncif usé par la 
formule de la maison isolée, est délaissé au profil, 
de combinaisons beaucoup plus pratiques avec une entrée 
déportée par rapport au milieu de l'habitation. Comme 
ce décalage est reproduit en symétrie, il en résulte 
finalement un équilibre de façade très nouveau". (P. 
BOURGET, op.cit.).

(21) ibid.
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F i  g .  1*0. C i t é  de Mulhouse

Fuçudc sur ja rd in  et coupe.

l ’ I.m de l ’étage. P lan  du*rez-dê-r\inus»o.‘.

F i g . h l .  M o d è l e  r é a l i s é  d a n s
d e u x  g r o u p e s  au  H a v r e  
p a r  l a  S o c i é t é  A n o n y m e  
I l a v r a i  s e  d e s  C i t é s  
O u v r i è r e s  ( J . S I E G F R I E D J .

Plan-in**se d’un gruuptde 40 maisons.
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POSTERITE REDUITE D'UN TYPE TROP MARQUE PAR SES ORIGINES 
OUVRIERES : LA MAISON QUADRUPLE

D ’ UN MODE DE LOTISSEMENT URBAIN A L ' ISOLEMENT D ’ UN VOLUME 

POUR PLAN-MASSE

On admet le plus souvent que la diffusion, dans 
les cité péri-urbaines de la fin du XIXe et du début du 
XXe siècle, du groupement quadruple de maisons à un ou deux 
niveaux, accolées en croix sous un même toit et en un vo
lume à quatre façades, a pour origine un type bien précis: 
celui créé par l'architecte Emile MULLER pour le village 
industriel de Mulhouse(construit à partir de 1851.par la So
ciété mulhousienne des cités ouvrières créées à l'initia
tive de DOLLFUS). On serait donc dans le cas, plutôt rare, 
d ' une f i 1 i. a t i. on_ ty po 10£ i.que_à_par ti - r d ^ u n p r o  to ty p e .

Contrairement à l'habitat analysé auparavant, ce 
type, avec sa définition morphologique donnée, ne semble 
pas avoir une origine urbaine importante, mais apparaît, 
plutôt comme une pure création de la production institu
tionnelle de l'habitat ouvrier péri-urbain, qui l'aurait; 
inventé,afin d'aboutir à un dérivé_maximalisé de la maison 
doub,le. L'intérêt du groupement par quatre est en effet 
identique, mais avec amplification, à celui du jumelage. 
C'est une solution de compromis, qui permet aussi l'indivi
dualisation dans un regroupement avantageux sans être ex
cessif, mais qui a été rentabilisée.

Dans les dernières décennies du XIXe siècle, "la 
grande caserne, offrant toutes les laideurs et toutes les 
promiscuités choquantes des maisons faubouriennes, sera 
donc évitée; on fera des maisons séparées, pour un seul 
ménage, à deux ou trois chambres, ou pour deux ménages, 
ou pour quatre au plus"(l). Le groupement par quatre 
apparaît en effet comme la 1 in?ite_ supérieure, si l'on veut 
garder un volume simple de construction sous toit unique et 
deux façades perpendiculaires par logement assurant une 
ventilation presque traversante, donner à chacun un jardin 
privatif le prolongeant directement, et plafonner la mi
toyenneté à deux maisons, ainsi que souvent recommandé 
alors ( 2) .

Après la réalisation de Mulhouse, le modèle de In 
maison quadruple semble s'être imposé comme l'idéal du com-
H—PHîiË__^ i du e 1./ co 11 e c t i_ f pour résoudre des exigences
— £ toi^res entre d'une part, l'hygiène, 1 ' agrément

__Te__contrôle__social, et d'autre part, la rationalité
i®£ÎÎIîi£o~économique et la rentabilité qu'elle permet :
"les principes qui ont prévalu dans la cité de Mulhouse
sont, nous semble-t-il, ceux qui conviennent le mieux au
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F i g . 1)2. M a i s o n  q u a d r u p l e  en un  e x e m p l a i r e ,  
P a r i s , L e s  L i l a s  ( c i - c o n t r e )  e t  à c ô t é  d e  l a  
c i t é  S c h n e i d e r  d e  C h a m p a g n e - s u r - S e i n e ( 7 7 ) .

l’O NT N tU f l’ONT N t U f

P a r i s  7e ,  d ' a p r è s  " A r c h i t e c t u r e  
c c n t e m p o r a i n e  à V e r s a i l l e s " ,
P . C E L E S T E  e t  a l i a ,  r e c h e r c h e  
p o u r  l e  S . R . A . , 1 9 7 9 .

t r é e  t r i o m p h a l e  d e  l e u r s  M a j e s t é s "  
( 1 6 6 1 ) ,  d o n n é  p a r  B L U N T ,  " A r t  e t  

A r c h i t e c t u r e  en  F r a n c e " , t r a d u c t i o n  
f r a n ç a i s e  é d i t i o n s  M a c u l a , 1 9 8 3 .
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genre de construction qui nous préoccupe: la distribution des ba
timents par groupe de 4 habitations permet de faire circuler abon
damment l'air et la lumière de tous côtés, et en meme temps de 
procurer à chaque famille un local indépendant, d'une étendue suf
fisante” (3). Un projet pour un concours de maisons à bon marché 
en 1890 avait été apprécié pour son plan d'ensemble très divisé, 
aéré, par paquets de 4 maisonnettes à pignons mitoyens"(4). Ce 
jugement favorable conduit à mettre en rapport l'apparition de 
la maison quadruple avec la recherche de solutions de plan-masse 
pour des cités de taille importante. L'extension des principes
et_avantages_du jumelage_au groupement par 4 semble correspondre
a un changement d^échelle ôjopération. L'accès à 4 maisons assem
blées _en croix suppose en effet un terrain compris entre deux 
voies au minimum, alors qu'une suffit pour le jumelage. Dès que 
la taille d'une opération de logements individuels nécessite un 
plan d'ensemble avec réseau de voirie voulu systématique, le grou
pement par 4, associé au plan en damier, apparaît comme une solu
tion optimale. Au quadrillage viaire correîpondrait l'assemblage 

comme le montre à Mulhouse un quartier de la cité ou
vrière, lotissement répétitif sur la base du seul groupement par 
4(fig.40). Ainsi, " par l'implantation en damiers des maisons et 
l'orientation de toutes les façades et jardins vers la voie publi
que, son plan répondait à toutes les exigences d'ordonnance, d'hy
giène et de surveillance assignées pour les logements ouvriers”
(5). Cette conception prédominante n'est pas la seule, la distri
bution en épi, impasses perpendiculaires à la voie principale exis
tant aussi (f i g .41).

Ces recherches de plan-masse correspondent aussi à un pro
blème d'aération. Les groupements traditionnels créent souvent 
des courettes centrales pour évacuer l'air des pièces sanitaires 
donnant sur elles. Leur manque d'hygiène dénoncé à la fin du XJXe 
siècle, avait donné lieu à la loi de 1884 réglementant la taille 
des courettes et l'ouverture des pièces sur elles. Dès lors, la 
maison quadruple apparaît comme un principe d'occupation centrale 
5?®_la_EE££® ! ! par_un_ÊEEEEÊ5ÎËE.È_compact, pour éviter l'occupa
tion périphérique du bâti formant courette difficile à rendre sa
lubre. Au concours déjà cité, au projet intitulé "pas de couret
tes” conduisant à la maison quadruple. Elle s'oppose ainsi à 1 ’ i- 
lot et aux rangées parallèles ou adossées avec courettes.

L^habjtat_quadrupje_semb1e_donc_^ndossociable d ' une concep-
JriEE__de__p 3. an--ma s se . De fait, on rencontre peu, à la différence
de la maison double, qui peut constituer seule une opération,d 'ex
emplaires isolés de maison quadruple(fig.42). L'autre cas montré 
l fig. 43 ) diffère et renvoie aux origines urbaines de son groupement;: 
cet assemblage de 4 hôtels particuliers correspond à un mode de 
lotissement sur un petit terrain entre 2 rues parallèles et no 
présente que deux façades, 2 côtés étant laissés aveugles en mi
toyenneté.Il s'agit donc d'un découpage rationnel de l'espace n- 
outissant, par une sorte de double_jumelage,5 juxtaposer et im- 
riquer par les cours 4 habitations pour lesquelles un volume ge

neral unifiant leur réunion n'a pas été recherché. Cette disposi
tion apparaît en fait comme la_£Çpriseisolée_djune unité d'assem- 

utilisée pour de plus grandes opérations. Ainsi,les bâtiments 
‘e la Place Dauphine commencés en 1607 justaposent des modèles 
e ^ maisons disposées autour d'un puits et accessibles par deux 

façades opposées (fig.44).
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La maison quadruple isolée semble pouvoir être con
sidérée dans la plupart des cas comme 1 1 unité_minimale_d^un
lot î§sement _ entre__deux _ voies __paral 1 è 1 e s , sur un terrain
traversant dont la largeur ne permettrait qu'une maison 
double sur chacune d'elles, c'est-à-dire comme :un mode de dé
coupage rationnel d ’un tel terrain en vue d'une opération 
de rapport. Elle répond plus à une nécessité d'ordre fon
cier qu'au choix délibéré d'un type architectural, qui en 
tant que forme ne semble reconnu que comme élément d'une 
cité. Le cas de la fig.42 serait exceptionnel. Cette cons
truction en un exemplaire dans l'ensemble des quartiers 
ouvriers de Champagne—sur—Seine, correspond bien au choix 
d'une forme architecturale, d'ailleurs rare(quatre volumes 
distincts de maisons groupées par leurs annexes), destinée 
à une opération de rapport pour ouvriers. Mais si le jume
lage de deux maisons isolées pouvait avoir des raisons 
socio-économiques, telles qu'un propriétaire occupant dé
sireux de loger aussi un locataire, et familiales (regrou
pement de deux ménages collatéraux), ce ne sont pas ces 
raisons qui ont pu conduire à faire parfois de la maison 
quadruple une unité d'opération d' h a b i t a t ,  mais d'autres, 
relevant plutôt des significations sociales accordées h 
ce type d'habitat comme nous allons le voir. L'intérêt des 
rares maisons quadruples isolées est sourtout de conduire 
à s'interroger sur les relations de ce type avec une con
ception de plan-masse et sur ses origines. Nous avons pu 
ainsi avancer l'hypothèse d'une double origine. L'une 
remdnte à l ’Age Classique urbain; c ’est celïe d'un mode 
de lotissement par unités de 4 maisons dont l'ensemble 
comporte deux murs mitoyens parallèles et ne présente pas 
de volonté de forme finie et unifiée. L'autre, peut-être 
influencée par la première, c'est celle de la forme-objet 
autonome à volume composé et compact, avec 4 façades, telle 
que la fixe le prototype mulhousien pour des plans-masses 
disjoignant les unités de 4, contrairement aux lotissements 
urbains antérieurs. C'est cette seconde source formelle 
qui a eu le plus d'impact sur la formation et de dévelop
pement du type caractéristique de la période étudiée ici.

SIGNIFICATIONS SOCIALES DE LA MAISON QUADRUPLE

En dehors des cas d'exception présentés , elle nous
est donc apparue comme un typeà._destination_ouvrière et
comme_un_ élémen t_ de_plan-masse. Mais de ce fa HT, ïa maTsên 
quadruple ne doit pas seulement être vue comme la base du 
système "quadrillé", dans tous les sens du terme, des cités 
ouvrières. Elle ne donne pas naissance à des cités la répé
tant uniformément, dans leur totalité, sur ce modèle. Le 
quartier de Mulhouse montré précédemment comprend en fait 
trois types de maison quadruple et les autres tranches do 
1 opération feront appel à d'autres formes de groupement, 
(fig. 45 —46 ). Cela signifie que la maison quadruple prend
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son sens par rapport à d'autres types d'habitat entrant: 
dans la composition des cités où elle est utilisée. En tant
que signe et instrument ji^une__hiérarchie__quali_tati.ve_ nu
sein_d '
que l'éventail t y p o l o g i q u e ^ ^ e ^ ' hab i tat_constitué_^n_fonc —
t ion_d^une_dest inati.on_soci al e élargie .

Dans les cités ouvrières les plus anciennes, la 
hiérarchie du travail transposée dans leur composition spa
tiale s'opérait sur un mode binaire. Ainsi, la cité Jean 
BART (1850) à Anr.in oppose les maisons en bande des mineurs 
aux maisons isolées des porions(fig. 47 ). Cette gamme res
treinte à deux types fut élargie ultérieurement par l'in
troduction des maisons groupées par deux et par quatre. 
Cependant, on ne peut considérer la maison quadruple seule
ment comme type intermédiaire au_sein d'une gamme allant,
du plus au moins valorisé, de la maison individuelle au 
coron linéaire. Elle a pu constituer aussi une extrémité

• H  faut en effet
noter que sa signification n'est pas restée la même et que, 
du milieu à la fin du XIXe siècle, il semblerait qu'elle 
ait été inversée. Dans les premières cités ouvrières, elle 
correspond à un haut de gamme. C'est le cas pour trois 
types de maisons ouvrières construites à Mulhouse en 1854.
A propos de la maison quadruple, E.MULLER écrit en effet: 
"des maisons de ce genre sont utiles pour loger des contre
maîtres et rompre la monotonie des habitations ouvrières". 
Plus généralement et en s'appuyant sur d'autres exemples 
de cette période, elles doivent participer, associées à 
des principes de répartition spatiale, à une hiérarchisa
tion sociale dans laquelle les maisons d'ouvriers sont en 
bande, celles des ouvriers qualifiés également en bande 
mais avec un petit jardin de représentation sur rue, tandis 
que les maisons par quatre sont établies en milieu de 
terrain. Cette disposition permet à la fois d'être en vue et 
de surveiller dans quatre directions, grâce aux assemblages 
des maisons en croix; elle donne aussi de plus grands 
jardins.

Cette conception disciplinaire ne semble pas avoir 
duré longtemps. Dans les tranches ultérieures de Mulhouse,
c'est un ordre__ la_i é ir a r c h qu e_inverse qui est proposé: les
maisons en bande, placées entre cour et jardin, sont "par
faitement ventilées et distribuées, mais elles reviennent 
a un prix trop élevé pour de simples ouvriers. Elles sont 
plus particulièrement occupées par des contre-maîtrès(0). 
A l'opposé, des maisons par quatre sans étage "ont été 
établies en faveur des ouvriers peu chargés de famille 
ou que le prix trop élevé des maisons à étage aurait 
éloignés"(7).
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L'évolution des conceptions architecturales et: 
urbanistiques et de leurs valeurs correspondantes, telle 
que constatée au fil des tranches successives de Mulhouse, 
n'est pas générale ou produit des influences_décalées dans 
le temps. L'exemplarité accordée au modèle mulhousien n 
été si forte qu'il a pu être repris pendant longtemps, au 
moment où ses principes étaient abandonnés dans les réali
sations nouvelles correspondant au passage du logement 
ouvrier à l'habitat social. Nous reviendrons sur les rai
sons et modalités de la disparition du type quadruple, pour 
nous intéresser à présent à sa persistance et à son appa- 

qui semblent liées à la continuation de con
textes socio-économiques conduisant aux cités ouvrières. 
C'est le cas notamment des cités minières du Nord. Dans 
la cité Bellevue à Anzin, commencée au milieu du XTXe 
siècle, la maison quadruple n'apparaît qu'en 1921 et cor
respond à une amélioration progressive de l'habitat par 
abandon des corons linéaires. Elle est destinée aussi bien 
aux mineurs qu'aux porions, mais pour ceux-ci, elle est: 
placée en bordure ouest du terrain(fig. 43)

Ces variations dans les significations sociales 
de la maison quadruple appelle des commentaires; ce n'est, 
pas seulement ce type d'habitat confronté à d'autres qui 
confère un statut, mai^s aussi les qualités qu'il peut pren
dre. Il existe en effet, à l'intérieur de la catégorie mai
son quadruple une mme_qua 1 ve d'habitations à surface
et ornementation variées, avec ou sans étage, avec ou sans 
cave, avec jardin plus ou moins grand. Ce sont en défini
tive ces caractéristiques qui fixent la valeur de ce type 
d'habitation et justifient que sa destination puisse simul
tanément varier au sein d'une même opération. Par contre, 
la position dans le plan d'ensemble indique plus sûrement 
une hiérarchie sociale et/ou qualitative, les chefs étant 
placés à des endroits permettant la surveiliante(carrefours 
ou entrée de cité) ou plus agréab 1 es ( f i g . 47 et 48), 
a l'époque des cités patronales. Plus tard, ce sont ces 
différences qualitatives entre les types, qui transparais
sent de la conception des plans-masses. Le groupe de 40 
maisons de la Société Ilavraise des Cités Ouvrières 
(J . Siegfried) montre que les 2 maisons quadruples, qui en 
sont en fait des formes^atténuées grâce à la réunion des mai
sons doubles par leurs annexes, sont placées en fond d'im
passe, et non sur rue comme les maisons plus valorisées 
(fig. ) . Autre exemple sur ce thème: en 1890, la Société 
des Habitations à Bon Marché lançait un concours ayant pour 
but de construire à Saint-Denis un ensemble de logements 
de différents types, "maisons isolées ou diversement g rou
pées et destinées à être louées (avec ou sans promesse de 
vente) aux petits employés et ouvriers, soit mariés, soit, 
célibataires, habitant les communes de Saint-Denis, Auber- 
villiers ou les environs". Le projet lauréat de l'archi
tecte GUYON proposa trois types de maison :



A u t r e  r é a l i s a t i o n  s i m i l a i r e  à 
O u l l i n s  ( 1 8 9 2 ) .

F i g .  h 9

P r o j e t  l a u r é a t  de 1 ‘a r c h i t e c t e  GUYON au c o n c o u r s  "La R u c h e"  

( S a i n t  D e n i s )  de 1890 (à g a u c h e )  et r é a l i s a t i o n  (à d r o i t e ;  v o i r  
a u s s i  f i g u r e  90 et  1 5 7 ) .
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. des individuels groupés en bande, avec jardin 
avant et cour arrière, destinés à la location- 
vente et placés en pourtour du terrain

. des bâtiments linéaires à R + 3 placés en fond de 
terrain et desservant, par des "galeries balcons" 
extérieurs, des logements à loyer faible destinés 
à des ouvriers changeant fréquemment de localité

. des maisons groupées par quatre, placées au cen
tre de l'opération et destinées à la location 
sans promesse de vente.

Le principe d'organisation spatiale d'une cité, 
avec habitat en bande au pourtour et groupement quadruple 
au centre, se retrouve ici, mais avec inversion des princi
pes__de valorisation sociale conférés à l'origine, selon

c e n t r e  c o r r e s p o n d a i t _ à _ u n e _ p o s i t i o n  de "c omman - 
d e m e n t ^ . C ' e s t  l a  p é r i p h é r i e  a v e c  s e s  m a i s o n s  en a c c e s s i o n  
à l a  p r o p r i é t é ,  q u i  e s t  m a i n t e n a n t  l a  p l u s  v a l o r i s é e ,  a l o r s  
q u ' a u  c e n t r e ,  l e s  g r o u p e m e n t s  p a r  q u a t r e  f o n t  f i g u r e  do 
m a i s o n s  de r a p p o r t  e t  s o n  même p r é v u s  comme t e l l e s :
" D a n s  l e  c a s  de  non l o c a t i o n  de c e s  m a i s o n s ,  t e l l e s  q u ' e l 
l e s  s o n t  p r é v u e s ,  un e d i s p o s i t i o n  p a r t i c u l i è r e  de  l ' e s c a 
l i e r ,  q u i  s e  t r o u v e  i n d é p e n d a n t ,  p e r m e t t r a i t  de  l o u e r  l e s  
é t a g e s  s é p a r é m e n t , d e  l e s  s u r é l e v e r  p o u r  en f a i r e  de  p e t i t e s  
m a i s o n s  de r a p p o r t " ( 8 ) .

___ 1 eubie — p 1 °_t, qu i
s'est progressivement généralisé et qui sera étudié, a donc 
été prévu expressément dans certaines opérations. A la réa
lisation, l'opération "La Ruche" à Saint-Denis ne compor
tera pas cette disposition, mais de petits immeubles de 
rapport classiques, sans non plus de coursives telles 
qu'envisagées dans le projet initial (fig. 49 ). Cette évo
lution du projet à la réalisation révèle des exigences de 
maître d'ouvrage qui se perpétueront jusqu'à la période 
actuelle: d'une part, le rejet de la coursive, trop atta
chée à l'image carcérale ou au casernement, d'autre part, 
le mélange de différentes catégories de logement au sein 
d'un même ensemble, non pas tant à des fins de composition 
esthétique comme le permettent leurs tailles et formes 
variées, mais pour rééquilibrer le bilan financier de 
l'opération par péréquation. Le rapport d'un immeuble loca
tif haut peut conduire à rajouter un tel bâtiment, ou une 
tour ultérieurement, pour rentabiliser une opération peu 
dense initialement.

L ES  RAISONS ET VOI ES DE DISPARI TI ON DE LA MAISON QUADRUPLE
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F i g . 5 1 .  C o m p a g n i e  d e s  M i n e s  
d  ’A n z i n , L a  C o u t u r e  B a i l l e t ,  
p r o j e t  d e  19 22  ( c i - d e s s o u s ) 
e t  r é a l i s a t i o n  c i - c o n t  r e , 
d ' a p r è s  U  . P A R A V I C I N I , o p . c i t .



geânt s a m a i n - d 'oeuvre. Le passage du logement patronal au 
logement social a rendu caduques ces principes. La maison 
quadruple, liée à un système révolu, n'a pas fait émerger 
de qualités particulières justifiant sa continuation dans 
d'autres contextes, au contraire du jumelage et de In 
rangée largement repris ultérieurement. Ainsi, en région 
parisienne les cités-jardins de 1'entre-deux-guerres ne 
l'utilisent pas. Celles des OPIIBM de la Seine et de la 
Seine—et-Oise ne l'emploient pas du tout; par contre dans 
celles réalisées par divers maîtres d'ouvrage privés(indus- 
triela, chemins de fer, compagnies d'assurances, sociétés 
coopératives ou anonymes), deux d'entre elles recourent 
au groupement par quatre: celle d'Orly, très proche des 
cités ouvrières que sa destination sociale permettait, 
et celle d'Epinay, qui n'adopte qu'une forme atténuée do 
l'assemblage quadruple(quatre volumes distincts de maisons 
réunies par leurs annexes, voir plus loin et fig.Al ). Cos 
cités d'initiative privée, aux logements de fonction ou do 
rapport, confirment l'hypothèse d'un contexte préférentiel 
de la maison quadruple, celui de l'habitat patronal ou spé
culatif à destination sociale modeste, dont la disparition 
entraîne la sienne. Autre hypothèse: habitat intermédiaire 
entre l'individuel et le collectif, la maison quadruple 
a été perçue plus proche de ce dernier, au contraire du 
jumelage qui, en laissant 3 façades sur jardin à chaque 
maison, la rend proche du pavillon. Dès lors, la tendance 
a été de faire évoluer la maison quadruple, soit en accen
tuant__son_caractère_co 11-ec t i. f_par__densi.fica_ti.on.*._soit_en
1e_niant_par dégroupement.

Le premier cas est le plus ancien et se rencontre 
dans l'habitat ouvrier du début du siècle. Ainsi, à 
Sotteville, on trouve un ensemble de 3 maisons quadruples 
qui ont été rapprochées jusqu'à former une sorte d'immeuble. 
Chacune des 12 habitations est répartie sur trois niveaux 
pour diminuer l'emprise au sol. A l'exception des quatre 
situées aux extrémités du groupement, chacune d'elles ne 
possède qu'une façade, la seconde, aveugle, donnant sur 
un passage traversant(f i g . 50 ). La bande, presque atteinte 
dans cet exemple, est réalisée par la Compagnie des Mines 
d'Anzin, dans la cité La Couture Baillet, alors que le pro
jet initial ne prévoyait pourtant pas une telle densifica- 
tion(fig. 51 ). Ces formes de groupement par quatre, densi
fié au maximum tout en produisant un effet de bande 
atténuée, restent rares; elles sont encore plus bâtardes 
que l'est déjà la simple maison quadruple.

Une autre voie__de__disparition de cette dernière
a été son éc_l ajtemen t , en replaçant les quatre jardins aupa
ravant périphériques au centre du groupement devenu deux 
jumelages séparés; une telle solution a ôté proposée par 
exemple par P. G r ILLO pour la reconstruction de village 
détruits lors de la dernière guerretfig. 52 )(9). Cette
disposition semble, par le vide central ainsi créé, repren
n e  en l ’accentuant une tendance à l'écartement et à la
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F i g . 5 3 .  C i t é  H O Y A U X , C u e s m e s - L e z - M o n s , (à 
p a r t i r  d e  1 8 8 1 ) , " h a b i t a t i o n s  o u v r i è r e s  d i s p o 
s é e s  ptr  g r o u p e  d e  q u a t r e  ma i  s o n s " .

F i g . 52 . P .GR IL1 .0 ,  p r o j e t  p o u r   ̂
l a  r e c o n s t r u c t i o n  de  v i l l a g e s  d é t r u i t s ( 1J U l /.

F i g . 5 1 t .  M a i s o n s  p o u r  l e s  
a g e n t s  d e  l a  C o m p a g n i e  
d e  C h e m i n s  d e  F e r  d u  N o r d

C i t é  d e  L a  C o u t u r e

B a i  11 e t  ( 1 5 2 2 ) ,  
C o m p a g n i e  d e s  M i n e s  
d  ' A n z i n .



-  89

distinction des maisons que quelques opérations plus an
ciennes avaient manifesté. C ’est le cas par exemple du
groupement quadruple des maisons par leurs annexes, sorte 
8e ^ -1 _ la séparation que pro
posait par exemple la Société Havraise(fig. 41 )et des réa
lisations ultérieures sur ce prineipe(cités-jardins d'Epi- 
nay-sur-Seine ou cité Schneider à Champagne—sur-Seine ) ,
(fig. 42 ) . La différenciation des volumes se fait aussi , 
dans ces exemples, par les toitures, dont l'individualisa
tion permet .l'identification de chaque maison. Cette dis
position permet en outre de limiter le nombre de murs 
mitoyens; c'est d'ailleurs ainsi que les groupements par
4 sont présentés dans l'opération de 40 maisons de la S.A. 
Havraise des cités ouvrières: "les maisons sont placées 
par groupe de deux logements ayant un mur mitoyen"(10) . Dans 
cette même opération, des unités de 4 disjoignent complè
tement les maisons, alors reliées deux à deux seulement 
par les annexes ' u ti 1 i ta ires*Le projet de P.GRILLO est ainsi 
étonnemment préfiguré. Dans tous les cas, "les jardins sont, 
séparés par des murs pleins, afin que chaque locataire so
trouve bien chez lui"(ll).

Le manque de_ caractère__spécifique du groupement
par quatre, qui a prédisposé à son déclin, se confirme éga
lement dans son esthétique volumétrique. La maison double 
donnait lieu à des règles de composition précises de son 
image extérieure , mais ce n'est pas le cas de la quadruple 
On pouvait pourtant penser qu'elle donnerait l'occasion, 
plus encore que la double, de simuler un volume et une 
silhouette de maison bourgeoise, au toit à quatre pans, 
grâce à sa taille conséquente. Mais telle n'a pas été la 
raison première de ce mode de groupement, issu du compromis 
jugé optimisé entre rationalité technico—économique et; 
entre hygiène et agrément du pavillon. Des groupements par
quatre ne sont ainsi que sement de_ deux maisons
8oubl.es, la répétition des logements identiques n'ayant; 
pas fait l'objet d'une recomposition d'ensemble. On remar
que de plus l'absence de façade latérale, chacune des mai
sons n'ayant des ouvertures que sur son côté rue(fig. 54 ) .
En fait, ces deux exemples ne résultent que de la multipli-
c ut ion__par__quatre d'un modèle de maison d'employés non
groupée à l'origine et développée en zones péri-urbaines 
® la fin du XIXe siècle(fig. ). Ce modèle implanté en
limites de parcelles, avec pignon sur rue et long pan 
arrière en mitoyenneté, pour mieux dégager le jardin et. 
réduire le nombre de fenêtres, source d'impôt et de déper
ditions caloriques, comporte donc deux murs aveugles per
pendiculaires qui permettent ainsi un assemblage cruciforme 
Pur_quatre.

L'exemple de la cité Hoyaux(fig. 53 )diffère peu 
8es précédents: les quatre maisons semblables et aux faça
des habituelles à l'habitat en bande n'ont pas été conçues
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en fonction de l'ensemble qu'elles forment, mais simplement 
chapeautées par une toiture unique et débarrassées des an
nexes en appendice, pour un volume global plus pur qui ne 
gomme pas pour autant l'expression de groupement modulaire. 
L'exemple suivant situé dans un quartier de Marseille té
moigne par contre de la volonté de mimer une grande maison 
(fig.55 ).

A l'inverse de cette conception modulaire ou uni
ficatrice, caractéristique du logement ouvrier, les pavil
lons en lotissement pour classes moyennes et bourgeoises, 
groupés par deux, trois et quatre, cherchent à brouillor 

i. m 3 de_ ̂ a s s e m b l a g e_rép é t i. J; .i f formant un volume d ' en
semble simple. La masse des maisons réunies occasionne un 
jeu de décrochements pittoresques dont l'accumulation fait 
hésiter sur l'échelle de l'opération, valorisée parce que 
volumineux, mais rend difficile la distinction de chacune 
d'elles. Il s'agit de nier le regroupement aux raisons éco
nomiques, qui contrarient l'image d'aisance que voudraient 
donner les habitants (fig. 56 ).

Cette négation du groupement quadruple par volumé
trie complexe n'est pas la forme d'évolution qui conduit 
à sa disparition. C'est un mode de démarcation vis à vis 
de l'habitat ouvrier pour des lotissements qui leur sont 
contemporains, comme dans le cas des deux exemples montres 
avant, et qui adoptent un tel assemblage pour sa rentabi
lité* Hormis ces cas rencontrés à la fin du XIXe siècle, 
les villas des classes moyennes n'adoptent plus ce groupe
ment, qui restera l'apanage de l'habitat ouvrier, ainsi 
que le confirment deux constatations:

D'abord, l'impression d'expérimentation forcée d'un 
habitat peu dans les goûts de la population, est encore 
plus présente dans les dernières décennies du siècle pré
cédent, si l'on en juge par les commentaires des construc
teurs de maisons quadruplées à Marseille (fig.55):
"Dès que le groupe sera occupé..., nous l'achèveront par la construc
tion de six autres maisons. On visite beaucoup; la routine, très éner
gique ici, suscite des objections, des méfiances, mais nous en vien
drons à bout en laissant d'abord expérimenter nos excellentes maisons 
de famille à titre de simple location." (12).

Enfin, après guerre, ce n'est qu'à l'occasion de 
la reconstruction de cités patronales détruites qu'on ren
contre les derniers survivants de la maison quadruple pour 
ouvriers d'usine (fig.57).
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(1) LAMBERT et STAHL, in La Construction Moderne, 18 Juin
1892 .

(2) "La mitoyenneté ne s'étendra jamais à plus de deux 
maisons", ibid, 25 Juin 1892.

(3) M.ANDRÏKS, recteur de l'Université et ancien échevin 
des travaux de la ville de Gand, cité par M.SMETS, 
"L'avènement de la cité-jardin en Belgique", éd.Mar- 
daga, 1977.

(4) Commentaire de la revue La Construction Moderne, 20 
Décembre 1892.

(b) M.SMETS, op.cit.
(6) Revue Générale de l'Architecture et des Travaux Pu

blics, t.25, 1867.
(7) ibid.
(8) La Construction Moderne,6 Juin 1891.
(9) Voir l'Illustration ("Construire") du 24 Mai 1941.

(10) Cité par LUCAS et DAHWILE, "Les Habitations à bon 
marché".

(11) ibid.
(12) Cité par LUCAS et DARWILE, op.cit.
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LA RANGEE COMPOSEE ET/OU COMPOSITE

L'habitat individuel groupé en bande relève d'une 
typologie connue, dès lors qu'on le considère comme un 
assemblage sériel répétitif. Cependant, il existe aussi 
d'autres types linéaires, composés dans leur forme d'en-
semble_et/ou_composi.tes_ dans__leurs_programmes d'habita-

s * Peut alors se demander pourquoi compo
ser le groupement plutôt que procéder par simple juxtapo
sition, et pourquoi mélanger différents types d'habita
tion en un tout plutôt que les répéter. Les-raisons d'être 
de telles rangées seront cherchées parmi des facteurs 
d'ordre urbain (foncier et morphologie) et social (com
manditaires et destinataires des opérations) et ce au 
travers leur tendance générale d'évolution, depuis leuis 
émergence, développement et différenciations jusqu'à leur 
régression.

origine urbaine des rangées

DE LA JUXTAPOSITION DES MAISONS AU COUP PAR COUP A LA 

REALISATION MULTIPLE D'UN SEUL TENANT

Comme dans le cas du jumelage, l'hypothèse sera 
faite d'une origine typologique urbaine, puis d'une dis
parition du centre avec relégation vers les périphéries. 
Cependant, suivant les villes, la situation des rangées 
par rapport à leur centre et le rôle qu'elles doivent y 
jouer, il convient de distinguer dès leurs origines, les 
opérations de prestige, contribuant à définir des espaces 
urbains centraux, des simples opérations de logement plus 
excentrées- Ces différences de statut interviennent pour 
beaucoup dans la disposition adoptée (accolement/répéti- 
tion/composition).

A partir de la Renaissance, le développement de 
la fonction marchande des villes s'accompagne de l'ac
croissement de la population urbaine et des besoins cor
rélatifs en logement. Le processus historique d'émergence 
du lotissement et de l'habitat locatif et plurifamilial 
suppose des recherches particulières qui n'entrent pas 
dans le champ présent, limité ici à l'analyse de quelques 
exemples caractéristiques jalonnant ce processus. Les 
projets d'ordonnancement et d'extension des villes par 
l'administration royale, et les opérations spéculatives 
de particuliers qu'occasionne la croissance urbaine}amè- 
Pent à concevoir et réaliser simultanément plusieurs ha
bitations individuelles réunies en ensemble dépassant le
cadre de la parcelle. Dans ce changement_échelle____des
—E®£^t£ons_d^habitat, l'assemblage mitoyen des logements
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et leur accès indépendant en façade sur rue, issus du 
mode médiéval de croissance du tissu urbain, sont repris 
et plus ou moins régularisés, sans toutefois conduire à 
l'habitat en bande unisériée accolant des types répétés 
de façon récursive, comme ce sera le cas à partir du XIXe 
siècle. Ces ensembles d ' "individue1s groupés", dirait-on 
aujourd'hui, forment au contraire un tout fini et composé 
comme tel, nouvelle jan i t é_^^intervention_urbaine^_entre

Ces fragments varient en taille et dans l'impor
tance accordée à 1 eur composition esthétique globale, leur 
situation urbaine et leur destination sociale contribuant 
à ces variations. La rangée va en effet de la maison tri
ple ou plus importante, insérée entre bâtiments, à des en
sembles constituant la totalité d ’un côté de rue ou de 
place, et pouvant comprendre jusqu'à deux dizaines de 
maisons accolées. Dans le cas ordinaire d'opérations sans 
situation urbaine particulière, la réunion de maisons 
réalisée en un seul tenant a des raisons strictement éco
nomique, qu'il s'agisse d'habitat locatif ou du regrou
pement de ménagesparents ou non pour construire, à l'ins
tar des exemples donnés pour l'habitat jumelé. Dans les 
réalisations de petite taille et/ou à destination sociale 
modeste, lesvolontés de composition esthétique sontinsigni
fiantes ou inexistantes. Seul transparait la rationalisa- 
t i. on_des_d i. spos i t i ons traditionnelles, reprises des habi
tations populaires assemblées en mitoyenneté: regroupe
ment deux à deux des cheminées et des portes combinées 
aux escaliers appuyés sur le refend commun (fig. 58 et 
59). On retrouve là l'extension du jumelage et son rôle 
modulaire déjà signalés. Cette rationalisation progresse 
avec la régularisation accrue du découpage parcellaire 
en lotissement et la rentabilisation de la construction, 
manifestée entre autre, comme nous l'avions vu, par la 
mise en commun d'un escalier pour deux habitations (fig. 
3 et 12). Elle s'accompagne généralement d'une régulari
sation de la façade résultant de la répétition du modèle 
de base à laquelle est souvent surajoutée une composition 
d 'ensemble.

VALEUR SOCIALE ET URBAINE DE LA COMPOSITION

La valorisation que traduit cette volonté esthéti
que, est de deux ordres souvent liés, social et urbain. 
On remarque en effet que la recherche de composition 
plastique du groupement augmente avec l'échelle sociale 
des habitants et avec l'échelle urbaine de l'opération.

Les rangées longues peuvent avoir un impact ur
bain dès lors qu'elles atteignent la dimension totale 
d'un côté de rue ou qu'on les destine à délimiter une 

e t lui donner forme. Le souci de composition à 
l'échelle urbaine semble cependant etre peu intervenu
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dans les premières réalisations, soit qu'on se borne à 
reproduire un même modèle, dont la seule répétition crée 
une unité urbaine (fig.60), soit qu'on assemble divers 
types en ensembles plus ou moins régularisés. Ainsi, ln 
Place de la Carrière à Nancy fait l'objet en 1551 d'un 
projet d'unification de l'alignement et du gabarit du
groupement en rangées dédoublées. Mais le mélange_des
^yp®:®._.rï̂ habi. tation, hôtels particuliers et maisons plus 
modestes, n'obéit pas à une composition stricte ni à un 
rythme régulier des ouvertures. Les maisons bourgeoises 
traversantes, avec leur cour intérieure et double accès 
sur rue avant et arrière, se distinguent des autres par 
leurs toitures peu élevées avec fronton ou quatre pans, 
par leurs portes plus ouvragées, mais sont placées sans 
règle précise, sur l'un des côtés de la place. Elles sont 
plutôt mises aux extrémités de la rangée ainsi bornée 
(fig.61). Ce principe ainsi que la rationalisation typo- 
l°êiQue esquissée vont être systématisés deux siècles 
plus tard par le projet d'embellissement de HERE (1754- 
1756), qui impose un schéma type unique pour la recons
truction de toutes les façades des deux rangées de la 
place uniformément répétitive (fig.62 et 63).

A Paris, des ensembles urbains composés aussi ré
gulièrement apparaissent bien avant cette période avec 
la Place des Vosges (1604) (fig.64) et la Place Dauphine
(1607), sans cependant 1 'uniformité de l'exemple précé
dent, caractéristique des lotissements spéculatifs ur
bains du XVIIIe siècle. Ce sont des accolements de pavil
lons semblables, mais restant distincts par leurs toitures 
non jointives. Leur rapport d'échelle à la place qu'ils 
conforment, montre que la répétition n'empêche pas la 
composition, celle ici d'un espace en creux entouré de 
quatre façades de groupement.

Les rangées créant un côté de rue, d'un impact ur
bain autre que celui des rangées formant place, sont 
quelque peu différentes. Celle proposée rue de la Ferron
nerie à Paris par les "doyens, chanoines et chapitres 
de Saint Germain 1'Auxerrois", suit dans le projet ini
tial de 1669 un système d'unification plastique d'ensem- 
hle qui n ’a rien à voir avec la composition de la Place 
des Vosges: les maisons réunies, selon les modules d'as
semblage par deux,déjà signalés, s'inscrivent dans un or
donnancement tripartite avec corps central et ailes ter
minées chacunes par un pavillon. Le principe d'un toit 
distinct par pavillon, fait place à une composition par 
cinq toitures associées à un jeu de pilastres et frontons. 
A la réalisation, les pavillons terminaux ont été suppri
mes et seuls les pans coupés bornent la bande, dont ln 
toiture a été unifiée sur toute la longueur. Ce dépouil- 
l e m e n t d u ^ v o l u m e  a nécessité un fronton central plus dé
veloppé, à l'échelle de la masse uniformisée (fig.65). 
Les projets de V . D ’AILLY en 1715, pour l'ensemble de mai
sons avec boutique de la rue Childebert à Paris commandé 
par les religieux et bénédictins de Saint—Germain—des- 
prés, sont à peu près identiques au précédent (fig.66)
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Ultérieurement, un exemple comme les projets de 
façades pour la Place de la Ville Neuve de Nancy, destiné 
à l'embellissement voulu par Stanislas, tendrait à con
firmer la simplification de composition du fragment ur
bain, place cernée de barres répétitives dont la variance 
n'existe plus que dans le nombre de travées des maisons. 
Les projets de MIQUE en 1751, puis 1764 avec un étage de 
plus, ne terminent les bandes de maisons que par un pan 
coupé en toiture, seule fantaisie dans un assemblage de 
trois tailles d'habitation aux fenêtres décroissantes 
avec la montée dans les étages (fig.67).

DERIVATION VERS L'IMMEUBLE COLLECTIF URBAIN

La chronologie des quelques exemples donnés n'au
torise certes pas à avancer des hypothèses d'évolution. 
On peut noter cependant certains faits. Tout d'abord, 
deux modes de composition de la rangée ont été rencontrés:
la composition_individualisante, c'est à dire celle qui
permet l'identification de chaque maison au sein de leur 
groupement restant néanmoins perceptible globalement, et 
la i°D unifiante, autrement dit celle qui à l'op
posé gomme l'individualisation au profit de la lecture 
d'un tout ordonné suivant une structure unique centrée 
et/ou bornée. Ces deux alternatives d'une même dialecti
que, l'une faisant primer le caractère individuel et 
l'âutre le collectif, resteront présentes dans les exem
ples péri-urbains analysés plus loin{58). La question est 

de savoir ce qui fait pencher pour l'une ou l'autre de 
ces dispositions et si les raisons de ce choix ont évolué. 
Plus encore que la volonté de composition urbaine, il 
semble que ce soit l'appartenance sociale des habitants 
qui joue. C'est en haut de l'échelle de la clientèle 
qu'on trouve l'individualisation des volumes groupés, so
lution architecturale d'ailleurs plus onéreuse quand les 
programmes comportent des hôtels particuliers accolés. 
L'ensemble qu'ils forment,continue, jusqu'au XIXe siècle, 
à être composé tout en rendant possible leur identifica
tion respective; suivant la richesse de la clientèle 
aristocratique puis bourgeoise visée, cette composition 
différenciatrice peut être plus ou moins poussée (fig.77). 
Lorsque l'opération concerne la bourgeoisie des commer
çants, artisans ou employés, la rangée d'habitations est 
composée comme un ensemble. La conformité avec le rang 
social des habitants s'exprime alors dans l'image globale 
du bâtiment et non plus individuellement. Ce deuxième 
mode de composition est plus fréquent et tend historique
ment à le devenir, avec, alors qu'on peut déjà le consi
dérer comme une simplification du premier, une évolution 
vers des formes elles aussi plus simples et dépouillées. 
Cette régres si^ond e l^acomposil i o n d  e s_ rangé es_ d e_m a i sons 

8e manifeste dans 1 'évolution d'un même projet, 
mode habituel d'ajustement en fonction du coût, et aussi, 
semble-t-il, dans leur tendance d'évolution historique
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générale. Il s'agit là, non pas d'une perte de savoir,
mais d'une E^Jr^onal^sation__accrue allant__de_pair_ avec
l^évoluti-on de leur des tina t i on sociale et le développe
ment de la spéculation immobilière. Ainsi, les rangées 
individualisant des volumes de toiture pour permettre 
d'identifier chacune de leurs maisons constitutives, sont 
restées rares dans les villes et ont tendu à en disparaî
tre. La réunion d'hôtels particuliers à vendre ou louer 
est en effet un programme qui se réduit du XVIIe au XIXe 
siècle à des opérations de 2 à 4 unités le plus souvent, 
(maisons triples notamment; voir exemples plus loin^a l o r s  
que les programmes de grande taille s'orientent vers des 
classes de moins en moins nobles, pour passer, toujours 
en ville, de maisons individuelles en bande 5 des immeu
bles collectifs. Cette évolution vers l'immeuble, par (les 
formes transitoires, se traduit dans la composition de 
la façade et du programme, et dans le système distributif

Alors que la rangée réunissant des maisons laissées dis
tinguables sera réemployée plus tard et jusqu'à aujour
d'hui dans des ensembles péri-urbains (voir plus loin), 
la composition individualisante fait progressivement.
place en ville à des rangées_à Joiture_et_façade d'un
seul.__Ça£ a£t » sans aucune affirmation des mitoyennetés.
Cette composition unique, de plus en plus souvent plutôt, 
minimale, exprime l'immeuble en tant q u 'entité et unité 

» mais Pas un caractère collectif, que les ac
cès séparatifs des maisons ne donnent d'ailleurs pas en
core, ni une communauté sociale comme on pourra le ren
contrer dans certains habitats péri-urbains (voir plus 
loin), ni même une homogénéité des habitants ou une répé
tition d'un type d'habitation. Dans ce dernier cas au 
contraire,notamment pour l'habitat aristocratique, c'est 
une volonté d'individualisation des maisons réunies en 
rangée qui s'est manifestée, alors que la composition 
unificatrice peut servir à donner un aspect homogène à 
un programme composite. Le mélange hôtels-maisons sim
ples donne l ’occasion de différencier une bande en fai
sant ressortir, en corps central et/ou bornage d'ailes, 
des toits distincts et plus hauts désignant un rang so
cial plus élévé. De tels programmes mixtes disposés en 

sont restés rares en ville et ont été plutôt 
verticaux à l'époque de l'immeuble bourgeois. Dans les 
exemples tardifs de programme mixte horizontal, le souci 
de différenciation de la façade en conformité avec les 
identités sociales, s'estompe, comme s'ils s'agissait 
avant tout de tirer le meilleur rapport d'opérations di
versifiées dans leur offre pour des populations à la re
cherche de logement en ville. Sur l'exemple montré (fig. 
69), trois maisons, dont deux avec boutique, sont assem
blées côté rue sans ordonnancement particulier, la façade 
étant de plus conditionnée par l'accès à l'hôtel situé 
co té cour.
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Ce genre de programme semble avoir été peu fré
quent, le mélange des types n'existant plus, avec l'émer
gence de l ’immeuble, qu'avec les boutiques et logements 
à rez-de-chaussée et les appartements seuls dans les 
étages.

Les boutiques jouent aussi un rôle dans la dérive 
de la rangée vers l'immeuble à travers l'évolution de son 
système distributif. L'ouverture, directement sur la rue, 
de multiples portes d'accès individuel à des linéaires de 
maisons sur plusieurs niveaux fait progressivement place, 
à partir du XVIIIe siècle, à l^ntrée_unique_dans_l^immeii- 
b l e , dont le ou les escaliers communs distribuent des lo
gements désormais à un seul niveau (fig.70). C'est un des 
aspects du "renfermement" (3) qui se dessine alors, avec 
notamment séparation nette entre l'urbain à l'habitat, et 
contrôle de leurs relations. Les accès privatifs donnant, 
sur rue ne seront plus tolérés que pour les boutiques jux
taposées au rez-de-chaussée individuel des immeubles aux 
étages collectifs. Ces immeubles issus de la fin du XVIIle 
siècle combinent ainsi le collectif, lié aux logements lo
catifs de rapport, et l ’individuel lié aux commerces, dont 
les façades étroites rappellent les dimensions des parcel
laires anciens et des maisons qu'ils regroupaient (Fig.71)

Ainsi, les centres des villes ont été le lieu 
d'origine d'un type particulier, la rangée, réunissant des 
maisons individuelles en un tout composé pour être partie 
intégrante d'une opération d'urbanisme et/ou affirmer le 
statut d'un ensemble d'habitation de prestige, souvent 
dans le cadre des réalisations royales. Le déclin de ce 
genre de programme ainsi que la régression du caractère 
individuel dans la distribution et la composition des in
dividuel dans la distribution et la composition des ensem
bles de maisons, par rationalisation et rentabilisation 
et par progression des séparations sociales, ont contribué 
a la disparition de la rangée urbaine dont la dégénéres
cence est une des voies de formation de l'immeuble de 
ville. Les opérations de "maisons individuelles groupées" 
se déplacent vers les périphéries, deviennent plus nom
breuses avec le besoin de logement des populations em
ployées par l'industrie naissante, et suivent généralement 
la règle de la juxtaposition répétitive en bande. Mais la 
disposition en bande composée, quoique moins fréquente, 
subsiste encore dans différents types d'opération analysés 
à présent.





reprise de la rangée hors des villes

EMERGENCE D'UNE COMPOSITION TRIPART1TE SIGNIFIANTE

La rangée urbaine était apparue comme un ensemble 
ponctuel en un exemplaire ou comme un fragment urbain 
conçu comme tel, en pourtour de place ou côté de rue. Les 
espaces péri-urbains connaîtront également ces deux for
mes, isolée et ordinaire/répétce en figure(s) urbaine(s) , 
ce deuxième cas, qui relève davantage de l'architecture 
savante et d ’une destination sociale élévée, y étant réa
lisé en premier. Dans la mesure où ces opérations nou
velles correspondent à une main — mise territoriale du pou
voir central ou d'une puissance économique citadine, il 
il n'est pas étonnant qu'elles puissent être d'envergure 
et recourent aux types d'habitation plus savants et ou
vragés. C'est dans ce contexte que la rangée composée est 
reprise. Comme les maisons doubles puis quadruples aux
quelles elle est.d’ailleurs souvent associée, elle appa
raît hors des villes d'abord dans des ensembles nouveaux 
en tant q u ’unité_constitutive_des_figures micro-urbaines 
les ordonnançant. Sa composition extérieure renvoit donc 
à l'origine autant à celle de l'ensemble de bâtiments 
ainsi formé qu'à la sienne propre. Par exemple, la cité- 
jardin que fait réaliser Louis XIV à Versailles, comporte 
outre les voies bordées d'hôtels simples et jumelés (fig. 
31), des rangées de pavillons distincts par leurs toi
tures mais jointifs, à l ’instar de la Place des Vosges. 
Les pavillons de fin de rangées diffèrent de ceux qu'ils 
encadrent: plus volumineux, ils bornent le groupement
seriel et marquent des coins de rue et entrées de place 
(fig.72).

Cette cité-jardin de l'âge classique a eu peu de 
suites immédiates et c'est davantage en Angleterre que 
seront préfigurées celles de l'époque industrielle, les 
conditions de réalisation d'ensembles d'un seul tenant 
y ayant été plus favorables (4). Le principe de composi
tion des rangées ainsi nommées ("row" de l'époque géor
gienne, 1715-1815)diffère de l'accolement des pavillons 
nobiliaires de Versailles, individualisables visuellement 
dans la volumétrie d'ensemble: chaque rangée est coiffée 
d'un toit unique allongeant, à partir d'un centre marqué 
par un fronton, ses deux ailes, finies dans le cas des 
plus grands bâtiments. Les rangées, qu'elles réunissent 
trois ou sept maisons, adoptent toujours la composition 
triparti te à corps central et ailes, sur le modèle néo-
——  du parais (fig.73). Il s'agit en effet, pour
c e t habitat locatif bourgeois, de mimer à plusieurs loge-

__l i m a g e_d^un_seul_palais et de donner l'illusion
qu on y habite, alors que les pavillons aristocratiques
versaillais tendaient à nier_leur_réunion, chacun d'eux
gardant sa façade dans la composition d'ensemble, unifiée 
Par juxtaposition répétitive et non par intégration de 
parties dans une totalité. Cette différence, certes cons
tatée entre des réalisations plutôt exceptionnelles de
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deux époques et de deux pays, reflète néanmoins une évo
lution générale de l'expression des rangées, analogue à 
celle caractérisée en ville au cours de la meme période, 
à savoir la P£Og££SSion_de _ l a _ c o m p o s i t i o n u n i q u e d u b a t i - 
ment, le développement de ce caractère collectif étant
lié à la banalisation_sociale_des_rangées. On remarque
cependant qu'elles évoluent en espace péri-urbain vers 
une composition tripartite plus nette, et ce pour plu
sieurs raisons. Avec sa descente dans les strates socia
les, le modèle architectural néo-palladien se simplifie 
en volumétrie et ornementation, et devient ainsi plus li
sible, d'autant plus d'ailleurs que le passage à la pro
duction courante s'accompagne d'une réduction d'échelle 
du groupement et des maisons le formant (5). En outre, 
la construction en espace non urbanisé occasionne une autono- 
jp_v _d es_b at^ments , quadrilatères dégagés de toui as
semblage mitoyen, et favorise ainsi leur modélisation et 
la perception de leur image_££ndue_signifiante .

La composition tripartite permet en effet une pro
duction de sens à partir d'une __de_maison et/ou
d'une architecture affirmant la proéminence d'un centre. 
Ce dernier point sera repris plus loin. Quant à l'image 
de maison introduite, elle représente une transposition 
de la villa palladienne étendue aux rangées, avec des si
gnifications sociales différentes.

AUTONOMISATION ET MODELISATION: I.E CAS DE LA MAISON TRIPLE

La composition tripartite se prête tout naturelle
ment à la réunion de trois habitations en un ensemble li
néaire jointif qu'on peut appeler maison triple. Nous 
avions vu que la rangée composée urbaine de type savant, 
et de la période XVIe-XVIIIe siècle, regroupait un nombre 
assez important de maisons et formait des fragments de 
ville tels que rue et place entières. Il existait cepen
dant des unités plus petites. Si l'on excepte quelques 
cas comme Bath (fig.73) ou celui des façades urbaines 
pour la place Neuve de Rennes (1720, fig.74), la maison 
triple constitue à l'origine généralement une opération 
limitée à un bâtiment d'image autonome. Son subterfuge 
de façade donnant l'apparence d'un agrandissement et ano
blissement, rappelle la maison double. Celle-ci tendait; 
a nier son jumelage constitutif par une image de maison 
unique plus importante, soit rurale ou réinterprétée sur 
le mode régiona1is te, soit bourgeoise.Si certaines simu
laient le rassemblement sous un même toit, d'autres mi
maient un bâtiment à deux ailes, en écartant deux toi
tures distinctes bornant le jumelage ou en sépara rît les 
deux habitations par un comble à pignon sur rue. Mais 
l'image de la villa ainsi visée est encore mieux réalisée 
avec une maison triple, la composition tripartite à corps 
central et ailes d'une seule demeure convenant à ce type 
de programme, particulièrement lorsqu'il est destiné à 
de petits aristocrates recherchant, pour eux-mêmes et;
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autrui l'illusion du palais.

Cette destination sociale semble au départ la plus 
fréquente dans les villes françaises, tandis qu'à la mémo 
époque, à Londres, on peut aussi la trouver dans des 
réalisations locatives plus modestes. La maison triple, 
alors prise entre deux constructions mitoyennes, a diffi
cilement figure de palais et sa composition ne la fait 
qu'échapper à l'architecture ordinaire de l'immeuble do 
rapport (fig.75 et 87). Décollée des bâtiments voisins 
et affirmant une toiture unique terminée par des pans 
latéraux, elle peut au contraire mieux atteindre l'imago 
palatine, dont l'aboutissement est favorisé aussi par une 
destination sociale plus élevée. Ainsi, les Carmes Dé
chaussés ont loti trois parcelles avec trois hôtels dif
férents ne présentant qu'une façade, projetée par V. 
D'AILLY en 1719, dont le volume et l'ornementation quoi
que sobres suggèrent le rang social des habitants, mais 
en entretenant l'équivoque d'un seul hôtel (fig.76). Los 
trois maisons réunies de BELANGKH offrent par contre à 
la fois la composition d ’ensemble, avec corps central et 
ailes symétriques conformes à l'apparence d'un seul hôtel 
et l'individualisation de chacune des demeures aristocra
tiques grâce à leurs toits distincts et aux retraits do 
façade séparant les trois volumes du tout composé (fig. 
77). Cet exemple confirme que la volonté déjà constatée
de_nier_le_groupement d'habitations_ individuelles en un
vol urne_unificateur_sj^ccentueraient_avec_la_montée_dans
1-̂  e c h e 1.1e sociale.

D'autre exemples de maisons triples plus récentes 
seront présentés plus loin. A ces débuts, elle est donc 
plutôt réservée aux hôtels particuliers de par son imago 
évocatrice du palais, ce que semble indiquer aussi son 
absence dans les premiers logements ouvriers.

Les mutations agraires et l'industrie naissant o 
ont fait développer à partir de la fin du XVIIle siècle 
la type d'habitat sériel déjà existant (fig.58), pour les 
ouvriers agricoles et manufacturiers. Le caractère trop 
«vident du simple regroupement de main d'oeuvre, encore 
présent dans la plupart des tènements ouvriers du XIXe 
siècle (fig. 78), a pu favoriser la recherche d'un aspect 
plus attrayant. La rangée composée en référence à la mai
son répond à une telle volonté et permet aussi de "magni
fier" ', au sens propre, des logements de petite taille 
rassemblés en un grand apparemment. Les réformes agraires 
et leur application particulièrement importantes en Angle
terre y avaient stimulé la conception architecturale de 
l'habitat paysan à déplacer ou créer, ainsi que vu au 
chapitre sur le jumelage. Dans sa série croissante de 
cottages, allant jusqu'à la rangée, John W00D le jeune 
propose des groupements qui simulent la maison de maître 

les limite au jumelage pour les faire rester à l ’é
chelle de celle-ci (fi g.32). La maison quadruple en ran
gée est par contre trop allongée pour pouvoir donner une 
image de maison simple et ne peut, pour raison de conve
nance, ressembler à un petit palais comme le permettrait

r
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sa longueur. Elle n'est alors qu'un redoublement linéaire 
de maison jumelée. Plus tard, UNWIN accole aussi deux 
maisons doubles symétriques, davantage composées en simu
lacre de demeure unique grâce à leuré deux frontons de 
toiture (fig. 79).

DES RANGEES DIFFERENTES EN CITE OUVRIERE ET EN CITE-JARDIN

Les cités ouvrières françaises de la première gé
nération, au XIXe siècle, ne semblent pas manifester 
quant à elles le même souci d ’échelle dans les bandes com
posées les plus denses qu'elles comportent. A Mulhouse, 
le projet de doubles rangées adossées, avec de chaque cô
té 9 maisons, reprend la volumétrie tripartite à corps 
central plus élevé, sans doute autant pour éviter l'imago 
de caserne que pour éviter celle d'une grande maison 
(fig.80). Ce n'est que dans les années 1920 que les cités 
jardins françaises réalisées par les offices d'HRM ont 
suivi sous l'influence d'HOWARD et UNWIN, les principes 
de composition pittoresque déjà énoncés à propos du jume
lage: équilibre harmonieux entre l'unité générale de la 
cité et la variété des ensembles construits la consti
tuant en un espace discontinu, double fonction de la com
position architecturale des bâtiments (unification du 
groupement et contribution à la qualification paysagère) 
(6) , gamme graduelle de ces bâtiments avec passage volu
métrique progressif entre les formes de groupement les 
plus individuelles et les plus collectives adoptées. 
C'est ainsi que les principes de composition signalés 
pour les deux sortes de maisons doubles, à savoir la "mai
son à deux logements" et la "maison jumelée", sont repris,
par éjtiremcnt__longitudinal* pour les rangées de quatre
logements, certaines combinant ainsi les deux principes 
simultanément (fig.81). L'établissement de règles de pas
sage__entre_des_ types de taille croissante, objet entre
autres de ce travail, est ;effectué consciemment dans ce 
cas .

Les cités des compagnies minières contemporaines 
des cités-jardins, peuvent aussi comporter des rangées 
accolant des maisons, mais elles en réduisent les princi
pes de composition. Leur population étant plus ouvrière 
qu'en cité-jardin de la région parisienne, l'effort moin
dre pour leur donner un aspect agréable semble à mettre 
en parallèle avec leur destination sociale inférieure.
A la constance de la composition sociale ouvrière en cité 
minière du Nord correspondrait aussi la stabilité des ty
pes d'habitat décalés par rapport à leur évolution géné
rale (fig.48). Il est vrai que la production d'initiative 
patronale s'est avérée moins progressiste que celle des 
°^f*ces d'HBM. Dans la diversification interne qu'elles 
manifestent néanmoins, les cités minières procéderaient 
donc davantage par j ç u s u r  la série, à partir de considé
rations plus numériques qu'esthétiques. L'exemple d'une 
cité à Lens (7) (fig. 81) comprend une gamme de rangées



Lens ; habitation à six logements dont le rez de chaussée est surélevé en raison de l'humidité du tenain.
E i g . 8 2 .  C i t é  de L e ns

E i g . 8 3 .  S o c i é t é  de C on st  r u c t  i on  des O u v r i e r s  de Cop enh agu e, 
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do quatre, six ou dix logements chacune, ces nombres 
étant tous pairs; les rangées ne sont plus que des mul
tiples d ' unc_uni _ké_de_base formée de deux logements, dont, 
le mur mitoyen regroupe les éléments techniques, ainsi 
que montré au chapitre sur le jumelage (fig.2M).

Dans les cités-jardins, les rangées composées com
prennent plutôt un nombre impair de logements, de façon 
à ce que le volume du logement central ordonne la symé
trie de deux ailes comportant le même nombre de logements. 
Autre différence: en cité-jardin, les plans des logements 
formant les rangées varient avec la composition de celles- 
ci, alors que dans l'exemple de cité minière, on part-, 
d'un modèle de logement qu'on répète et assemble en plus 
ou moins grand nombre sans pratiquement le modifier. D'un 
type de rangée £ un autre,. Ie plan des logements assemblés 
est quasiment identique, confirmant ainsi que la varia
tion de ces types est avant tout numérique. Alors que 
cette similarité se retrouve sur les façades marquées par 
l'accolement répétitif quelle que soit leur taille, leur 
changement d'échelle est cependant traité dans la volumé
trie de toiture. La "maison à quatre logements" ainsi 
nommée est bien composée comme telle et imite un pavillon 
à corps central surélevé et volume latéraux adjoints. A 
six logements, le toit est encore unique, mais sans fron
ton médian; le bâtiment est déjà trop long pour recher
cher l'illusion d'une maison simple, mais encore trop 
coürt pour craindre la monotonie d'une grande barre 
laissée sobre. A dix logements, ce problème se pose et 
est résolu par adjonction d'auvents brisant et rythmant 
la façade, et par bornage de la rangée, avec renvoi dos 
accès des deux derniers logements en façades latérales de 
l'ensemble et retournement de leur toiture correspondant, 
au changement d'orientation de leur plan. Chacune des 
rangées de la gamme croissante en taille a donc son mode 
de composition du groupement à partir d'une volumétrie 
de toiture qui lui est particulière, mais sans qu'il y 
ait règles de passage entre elles, comme si les concep
teurs avaient voulu faire oublier qu'elles étaient toutes 
constituées avec un seul et même type de logement. En 
plus du jeu de toiture, on a recouru pour la maison à dix 
logements à des rajouts ornementaux visant à camoufler 
la répétition, ainsi plus cassée que composée. Leurs com-
^înatoi^re_et__systématisme semblent déjà préfigurer des
conceptions plus contemporaines de la variété architectu
rale dans la série industrielle (fig.82). Ils peuvent, 
se réduire à une simple alternance de lucarnes avec ou 
sans fronton; des publications ne montrent alors que trois 
maisons extraites de telles bandes, en raison de la répé
tition du jeu binaire mais aussi de façon à évoquer l'imn- 
ge valorisante de la maison triple déjà analysée (fig.83).
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DE LA COMPOSITION A LA COMBINAISON

Après ces derniers exemples, la frontière entre 
rangée composée et bande sériel.le apparait moins nette.
Si l'accolement simple des maisons en une file laissée 
telle quelle, sans reprise esthétique d'ensemble, existe 
depuis longtemps, la bande de maisons répétées et repla- 
quées de jeux ornementaux alternés, semble une dégénéres
cence, vieille d'un siècle environ, de la rangée compo
sée. Cette évolution de la composition vers la combinai
son serait à mettre en parallèle avec d'autres mutations 
concomitantes. La progression de la rationalisation et 
de l'industrie, ainsi que de la sérialisation récursive 
qu'elles induisent, incite à son camouflage, mais en 
réduit en même temps les moyens plastiques. Dans la pro
duction courante, on assiste au passage à l'habitat de
masse anonyme. La composition de façade ne peut plus
traduire une image sociale propre à un rang d'habitants.
Le développement de la conception numérique et combina
toire va alors de pair avec la banalisation sociale et 
la standardisation de l'habitat, la permutabilité des 
éléments de façade avec celle des habitants.

Enfin la localisation urbaine des opérations 
jouerait dans cette différence de traitement extérieur 
de la rangée. Sa composition peut d'autant plus être 
affirmée qu'elle se trouve dégagée de tout contact avec 
d'autres bâtiments, alors que l'insertion dans un ali
gnement déjà construit favoriserait la soumission à une 
impression de série surdéterminante. Pour vérifier cette 
hypothèse, on peut comparer la réalisation de ces deux 
cas dans une même opération. Le groupe du Faubourg des 
Postes (Lille, OPHBM, 1927-31) par exemple, comporte des 
constructions séparées et des insérées. Parmi les pre
mières, des "bandes-bâtiments" de huit maisons sont uni
fiées par couverture unique et symétrie, mais divisées 
par les mitoyens et diversifiées par variation dans le 
jeu des lucarnes et du crénelage en avant-toit. Autono
mes et non assemblables, elles restent bornées par des 
pans coupés de toiture et font prédominer encore l'im
pression de composition finie et ordonnée en structure 
unique. Ce n'est par contre pas le cas pour celles entre 
constructions mitoyennes, du fait notamment des héberges 
les terminant comme un découpage de tranches dans une ban
de plus arrêtée que finie (fig.84).

Il n'y a cependant pas de fatalité de l'effet 
de bande répétitive: la rangée d ’un seul tenant insérée 
dans des files de maisons accolées peut échapper 5 son 
assimilation mimétique et présenter des particularités.



- 116-

F i g . 8 5

. F a u b o u r g  d ' A r r a s , 
OM IBM , L i l l e ,  1 9 3 2 ,  
A .  V E R IN  A r c h i t e c t e

F a u b o u r g  d ' A r r a s ,  
r u e  D o u v e n n e t t e , 
OM IBM , L i l l e ,  1932  

d ' a p r è s  C .B R U A N T

F i g . 8 7 .  M a i s o n  t r i p l e  i n s é r é e  d a n s  u n  h a b i t a t  o u v r i e r  en b a n d e ,  
D a r n é t a l  ( 7 6 ) ;  c l  f i g . 7 7



la cité de faubourg: un intermédiaire entre les rangées 
composées péri-urbaines et l'habitat en bande des tissus 
urbains

S 'E X T R A IR E  VISUELLEMENT ET SYMBOLIQUEMENT DE LA 

MITOYENNETE

Entre les cités-jardins disjointes de la ville, 
aux figures autonomes formées de bâtiments détachés les 
uns des autres, et les habitats en bande de ses quar
tiers urbains périphériques, il existe en effet des 
cités de faubourg, comprenant des ensembles de maisons 
individuelles réunies et réalisées en tissu partielle
ment urbanisé. Insérée dans un parcellaire bâti exis
tant, la rangée composée reste certes très proche de la 
bande unisériée et récursive, avec alternances de fron
tons dissimulant la répétitivité des maisons et leur 
juxtaposition laissée apparente (fig.85). Elle peut 
néanmoins être ponctuée à ses extrémités (fig.86). Ce 
bornage, seule marque de composition d'ensemble délimite 
mieux l'opération, même déjà en retrait de l'alignement; 
par des jardins de devant, pour en affirmer l'unicité
fit établir_une_ front i ère_j^vec_ J.es__ha bit a ti_ons_vo_i si. ne s ̂ 
qui pourraient être confondues avec celles de la rangée, 
de par la continuation de leur assemblage linéaire et. 
mitoyen. Ce besoin de démarquage, de "distinction", pro
vient aussi de la destination sociale de ces opérations 
réalisées en faubourg dans l'entre-deux-guerres pour des 
classes plus moyennes q u 1auparavant. Elles devaient 
trancher avec l'habitat ouvrier en bande du XIXe siècle 
présent à leur côté. Ce problème s'était déjà posé à 
cette époque, lorqu'on réalisait des habitations réu

nies pour la maîtrise ou de petits notables au sein même 
des alignements ouvriers. L'opération alors de taille 
limitée rendait lisible une différence sociale par le 
truchement d'une image de maison valorisante; d'où des 
maisons doubles (fig.19) ou triples (fig.87).

Au début du XXe siècle, cette valorisation par 
l'apparence architecturale ga (7ne l'habitat pour ou
vriers aisés. Mais le changement d'échelle des opéra
tions ainsi que la mentalité inculquée alors d'indivi
dualisme bourgeois font décroître ces images unitaires 
socialement signifiantes.

kf?_E6nforcemen^ de l'indépendance constatée pour 
la rangée en tissu de faubourg, se retrouve à l ’échelle 
des maisons, séparées visuellement entre elles par les 
descentes d'eaux pluviales, les mitoyens saillant en 
toiture et le découpage des frontons. L'évolution (ou 
le retour, puisque l'habitat aristocratique de l'Ancien 
Régime l'avait créée) vers l'individualisation des mai
sons au sein de leur groupement, conception qui prime
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■ i g . 91 -  C i t é  d e  l a  r u e  D a v i e l ,  P a r i s ,  
4 0  m a i s o n s  i n d i v i d u e l 1 e s , 

S o c i é t é  " l ' h a b i t a t i o n  f a m i 
l i a l e " ,  v e r s  1913

L e n s ,  " M a i s o n  c o m p r e n a n t  q u a 
t o r z e  l o g e m e n t s " ,  d ' a p r è s  l ' I l 
l u s t r a t i o n ,  M a r s  1 9 2 9 ,  à  c o m 
p a r e r  a v e c  un  p r o g r a m m e  a n a l o 
g u e  m a i s  p l u s  a n c i e n ,  à D a r n é -  
t a l ,  ou  l ' i n d i v i d u a l i s a t i o n  
e s t  m o i n s  f o r t e

C r o u p e  d ' h a b i t a t i o n s  à b o n  
m a r c h é  du  P a s t  i  ' s s o u , B é z i e r s  
18 98

•upe d ' h a b i t a t  i o n s  R u c h e ,  S a i n t - D e n i s ,  
'11, S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  H a b i t a t i o n s  à 

Il M a r c h é .  A r c h i t e c t e s  G .CUYO N  e t  P I C A R D ,  
m a i s o n  t r i p l e  r é u n i s s a n t  t r o i s  h a b i t a t i o n s  
t y p e  B ,  f o r m e  un  e n s e m b l e  en î l o t  c o m p o sé  

/m l i v i d u e l s  a c c o l é s  e t  d ’ un  p e t i t  c o l l e c t i f

F i g . 92 .  R a n g é e  d e  5  l o g e m e n t s  
a v e c  u n e  d e u x i è m e  à  c ô t é  p o u r  
I ' u s i n e  t e x t i l e  G A I L L A R D ,  
B a r e n t i n  ( 7 6 ) ,  d ' a p r è s  B R U E L  
e t  GAUDU
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dans la période actuelle ayant abandonné la rangée com
posée, sauf en Villes Nouvelles, se dessine dans ces sé
parations affirmées au détriment de l'ordonnancement: 
unitaire de l'ensemble.

Ne composer que les maisons extrêmes encadrant 
une rangée, en un simulacre minimal d'ailes, peut avoir 
aussi pour but de faire oublier la platitude et la mono
tonie du groupement. Ce dépouillement semble s'accentuer 
dans les années 30 avec la crise économique et la forte 
augmentation du coût de construction qui double de 1919 
à 1926 et triple en 1930. Il avait déjà été amorcé dans 
les cités de rapport d'origine spéculative, dont les in
dividuels groupés étaient plus des bandes répétitives 
que des rangées composées. Aussi, laisser visible la 
juxtaposition des maisons assemblées en ligne, c'est au
tant vouloir indiquer leur individualité que construire 
à 1'économie.

DE LA C IT E  A L'OPERATION ISO L E E:  CONTRACTION DE LA FORME 

ET/OU DU PROGRAMME

Le souci d'économie se retrouve au niveau fon
cier. Les terrains plus petits et plus chers en faubourg 
qu'hors des villes, leurs formes irrégulières et les 
héberges mitoyennes des constructions voisines font re
chercher l'occupation optimale du sol. La rangée compo
sée s'en trouve alors déformée. Une des extrémités peut 
alors marquer l'angle de deux rues (fig.88). Un terrain 
non rectangulaire et délimité par quatre voies favorise 
une occupation en îlot, à l ’instar du collectif urbain, 
avec exploitation de son irrégularité de forme par créa
tion de différents types de logements (fig.89). Un ter
rain un peu plus grand incite aussi à se rapprocher des 
qualités d'espace et de groupement des cités-jardins. 
On peut ainsi aboutir à une £ ité-jardin_contractéei_avec 
des_figures miniaturisées_et_û££sifiées (fig.90). Comme 
dans le cas précédent, la déformation de la rangée compo
sée va jusqu'à la refermer sur elle-même. Cette disposi
tion, créant une courette intérieure étroite, n'existe 
que pendant la seconde moitié du XIXe siècle et l'hygiè- 
nisme l ’abolit après. Ou bien la cour est agrandie jus
qu'à former la totalité de l'opération, avec la rangée 
de maisons individuelles la définissant placée le long 
des limites du terrain (fig.91). Cet exemple de forme 
régulière montre un autre mode de réduction de la cité- 
jardin: la reprise isolée d'une de ses figures constitu
tives, ici le "close" anglais.
La rangée peut également être disposée en deux bandes 
parallèles formant rue (8) ou mises côte 5 côte (fig.92).
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F i g . 9 4 . E x t r a i t  de  "C o n ce vo i r  l a  sa n a i s o n " ,  
R .S .  OIUITEN, ed .C ha r  l e s  DESSART, B r u x e l l e s ,  
s .d ._J

F ig . 9 3 .C a s  d e  m i s o n .  t r i p l e  i s o l é e  e t  s ym é t r i 
que.  V i l l a s  b a l n é a i r e s  r é u n ie s  e t  s i rm la n t  un 
h ô t e l  (Le Touquet ) .  A t t isons  o u v r i è r e s  de  l a  
C a i s s e  d 'E p a rg ne  d ' A b b e v i l l e  (St V a lé r y  SI 
SorrmeJ. V i l l a s  à F o n ta in e b le a u .  M a ison s  d 'em -  
p l o y é s  de  1 'u s in e  t e x t i l e  D E R E N (P a v i l ly ) .N o te r  
l a  m ise  en p igno n  de  2  des  3 p o r t e s  quand la  
l i a i s o n  t r i p l e  n ' e s t  p a s  m itoyenne.

Q uant à ceux qui ont un placement à faire, voici une suggestion entre 
cent : construire sur un terrain aéré un groupe de troia habitation* contiguë*; 
l'avantage de cette disposition e*t de convenir à un maximum de locataire*, . 
eu effet l'habitation centrale peut à volonté être divisée en deux apparte
ment* qui ('incorporent à l'une ou l 'au tre  de* maison* latérale*. Si le* deux 
maison* familiales sont assez grandes pour leurs occupants, les deux petits 
appartem ents du milieu conviendront tout particulièrement aux parent* de 
l ’une ou l’autre famille ainsi qu'à leurs enfaut* mariés. Par contre si les 
familles de droite ou de gauche s’étendent, elles peuvent louer soit l'étage, 
•oit le rez-de-chaussée, ou encore se contenter d 'une ou deux chambre* prises 
à la maison centrale. Cette extension momentanée permet à la famille de 
dem eurer Jun» la maison cl le jardin qu'elle aura adaptés à -c> goût». Lors
q u ’on agrandit une inuison en y ajoutant des annexes, on oublie que le 
ménage se réduit par le mariage de* enfants et que le* parent* souffriront 
de* vide* laissés dun* uno maison trop vaste pour eux. Lu construction 
d ’un groupe de trois habitations est esthétique et aussi économique que lu 
construction d ’un immeuble à appartem ents; elle semble présenter de nom
breux avantages qui en assurent le rendement financier et elle joint au 

fort l'ugrêment indispensable du jardin.



Mais elle se rencontre aussi en un seul exem
plaire isolé et de petite taille. Tl s'agit souvent, 
là encore, de la reprise d'un fragment autonomisé de 
cité-jardin (9). On remarque que des formes sont géné
ralement reprises pour elles-mêmes, sans tenir compte 
des qualités de sous-ensemble de la composition urbaine 
dont elles sont extraites. Leur monument;alité et le re
pérage qu'elles permettraient dans l'espace péri-urbain 
ne correspondent pas à la configuration de leur lieu 
d'implantation, pouvant n'intervenir que pour déformer 
la régularité du modèle si le tracé de voierie y incite 
(fig.105).

D'autres exemples de rangées isolées témoignent; 
d'une provenance différente. C'est le cas notamment de la 
maison triple rencontrée en un seul exemplaire dans des 
banlieues ou périphéries de villes de province. Sur ce 
thème de la reprise isolée et déformation des figures 
propres aux cités-jardins, elle apparaît comme un cas 
plus singulier, déjà parce qu'elle leur est antérieure. 
Sa justification est analogue à celle de la maison 
double isolée d'initiative privée. D'abord au plan éco
nomique: trois propriétaires se logeant pouvaient s'as
socier en un seul chantier, ou un propriétaire réaliser 
sa demeure et deux maisons à louer, ou bien encore trois 
maisons pouvaient être réunies en tant qu'opération
de rapport locatif. Avec le jumelage, la maison triple 
unifiée constitue le plus petit cas de lotissement.. 
Cependant, bien qu'issue des mêmes raisons que le jume
lage, elle est nettement plus rare que lui en tant 
qu'opération isolée. A l'origine, sa longueur et.
ses trois unités prédisposent, nous l'avons vu, à lui 
composer une façade de palais, donc à lui conférer une 
destination sociale moins large que celle du jumelage, 
dont l'éventail d'images va de la maison paysanne au 
manoir. En outre, son échelle d'opération est bâtarde: 
déjà importante pour les particuliers, qui se limitent; 
plutôt au jumelage, et trop faible pour les construc
teurs institutionnels. Le terrain nécessaire à une mai
son triple permet souvent de réaliser un immeuble. Des 
"maîtres d'ouvrages" pouvaient néanmoins réaliser de 
petites opérations de rapport réunissant trois maisons 
individuelles pour ouvrier, notamment des Caisses d ' F.- 
pargne de province (fig.93). Cet exemple montre une 
évolution de la maison triple et de ses qualités trou
vées. D'origine urbaine, elle fait donner ses accès 
sur rue lorsqu'elle est insérée en dent creuse. Vers 
la fin du XIXe siècle, dégagée des mitoyenne t; os en es
pace péri—urbain, elle peut avoir deux entrées latéra
les, en pignon, c ’est à dire présenter trois façades

Çjiac^ne _qu ' une pof t e . L'image de maison indivi
duelle et 1 1 individualisation du jardin associé à l'en
trée sont ainsi mieux abouties. Dans les années 1950, 
cette évolution a pu tenter encore la promotion privée 
et ses concepteurs, qui y voyaient en outre comme R. 
SCHuITEN (10), une solution au besoin d'extensibilité 
par interposition entre deux maisons d'une troisième 
annexable par l'une ou l'autre (fig.94).
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L e s maisons triples isolées à forme symétrique 
apparaissent, par rapport aux types des cités-jardins, 
non pas tant comme des réemplois directs que comme des
formes contractées__de fleurs__rangées__composées. Ces
cités comportaient en effet des maisons jumelées, lors
q u ’il s'agissait de se rapprocher le plus possible du 
pavillon individuel et de fermer la perspective d ’une 
rue, ou des rangées plus ou moins longues donnant forme 
aux rues, mais pas de maison triple. De la fin du XIXe 
siècle à l'entre-deux-guerres, cette dernière se montre 
donc dans sa forme influencée par le style des cités- 
jardins d ’alors et en miniaturise les rangées; mais en 
tant que programme son origine est urbaine et remonte 
à l'Ancien Régime.

L ’ordonnancement régulier et le plus souvent sy
métrique du volume global de la rangée, très fréquent 
si elle est élément de composition d'une cité-jardin 
en association avec d'autres bâtiments déclinés sur les 
mêmes bases esthétiques, n'est pas général lorsqu'elle 
est isolée. Dans ce cas, son programme est limité «à 
quelques logements individuels dont l'accolement ne 
suit aucune composition particulière. Le besoin accru 
d'habitations ouvrières au XIXe siècle occasionne le 
développement en périphérie urbaine de très petits en
sembles de rapport d'initiative privée. Ces opérations 
non nécessairement répétitives peuvent assembler des 
types tous différents. Les exemples de maison triple 
du XVIIIe siècle. (fig. 7A à 77) montraient chacuns 
trois plans différents de logement, que leur façade 
unifiée ne laissait pas deviner. Dans les habitations 
ouvrières spéculatives de la fin du XIXe siècle «au con
traire, le mixage__de__types__différents__dans_une_meme
rangée reste parfaitement visible (fig.95). Les trois 
maisons économiques pour employés peuvent quant à elles 
paraître unifiées de loin et cacher leur différence de 
largeur, alors que leur perception proche révèle une 
variance volontaire de détail (moulures et ferronneries 
des ouvertures, lucarnes, matériaux de façade), person
nalisant chacune d'elles et indiquant son type particu
lier (fig.96). Ces variations dans la série semblent 
reprendre, en les transposant à un groupe, les exemples 
donnés alors par C.DALY pour les maisons bourgeoises 
isolées ou rapprochées (fig.97). En cas d'accolement 
d'hôtels particuliers réalisés simultanément, s'accroît 
l'exigence de pouvoir les distinguer de .1 'ensemble 
qu'ils forment. Les hôtels parisiens de la rue Lauris- 
ton, bien qu'utilisant des éléments communs pour créer 
une impression de centre et d'extrémité de rangée, 
constituent un tout d'apparence fragmentaire et com
plexe, dont le changement de style ne correspond pas 
nécessairement aux mitoyens. La composition unique de 
la rangée est refusée sans pour cela aboutir à un dé
coupage identifiant chacune des maisons; l'hésitation 
pour les délimiter fait p«artie de l'effet recherché 
d'échelle trompeuse (fig.98).
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fig.100.  Progression de la conposition par répéti t ion dans une opération plus  
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Les exemples précédents de rangées isolées et: 
assemblant différents types de maison font entrevoir
une évolution de leur  en f on o n de leur
destination sociale. L'habitat ouvrier se limiterait: 
à une régularisation d'ensemble ne relevant que de la 
rationalisation technico-économique et non de la compo
sition esthétique à laquelle semble aboutir celle-ci. 
Mettre les différents types à même hauteur en ne fai
sant varier que leur largeur, permet de les assembler 
sous un même toit. Cette juxtaposition simple peut bé
néficier de rajouts de détails ornementaux, avec la 
montée dans la gamme à signifier. Au stade de l'habitat 
bourgeois, la composition plastique d ’ensemble des mai
sons en rangée est introduite. Mais tout en continuant, 
à être réalisé, cet ordonnancement général tend à être 
contredit, de façon à complexifier la perception du 
groupement par les mitoyens et à pouvoir différencier 
le tout borné. Cette tendance^^j^r  ̂ v i 1 égi er_ de plus_en 
plus_la_différenciation_au_se i n__de_l^un if ication , jus
qu'à finalement faire reculer celle-ci, se constate 
dans"~ürn^’“dôïïFrê"~m6’iT^ë’më"rrE’~Jë-mon’Fé*ë" vers FcTéF classes ~su^ 
p^r ̂ e u^e s _ ej:^<^_p^s sage progressif à l a _ soci_é_té__i_n_d_u_ŝ - 

?_11 e _ plus tournée vers l'individua
lisation de l'habitat dès lors qu'elle est possible.

Dans l'habitat économique du XIXe siècle, les 
rangées isolées de maisons à composition irrégulière 
et différenciée, ne cherchent pas à fragmenter un tout: 
trop hégémonique, mais tentent au contraire de mettre 
en ordre un ensemble disparate de maisons accolées,
autrement dit, décomposer_le_composi.te. La composition
différenciée résulte alors de l'exploitation des écarts 
marqués de taille entre les types à assembler. Par ex
emple, on peut profiter d'avoir à réunir des maisons a 
rez-de-chaussée et des maisons à étage pour approcher 
l'image tripartite à ailes et corps central (fig.99). 
Dans la mesure où ces maisons étaient destinées à des 
formules de location-vente (par mensualités comprenant 
le loyer, les frais généraux, l'amortissement et l'as
surance temporaire), leur gamme était assez étendue 
pour convenir à différents ménages d'ouvriers et em
ployés. Au contraire, la location simple appelait plu
tôt la répétition d'habitations identiques, formant le 
plus souvent des "grandes maisons à plusieurs loge
ments" ainsi nommées alors.

ta t_à_une_cl ien tèle_di. ver-
— __e t_d e futurs petits propriétaires
3_____________ la_de ses types et posé de

__fai t_la_question_de_leur_£épar t i t ion_ e t jroupemen t
e i. n_ d^un e m e m e o p  éra t i-on . Généralement cette répar

tition s'opère par bâtiment distincts, chacun d'eux 
étant homogène, soit par utilisation répétée du même 
type, soit par régularisation de la forme extérieure 
generale du groupement en cas de types différents. Mais 
certains programmes d'habitat sont trop petits pour une 
cité à plusieurs bâtiments (fig.100). Ainsi les opéra-
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i i g . 101. O pération  de relogement 
,/,■ s in i s t r é s ,  S o t t e v i l l e  le s  
Rouen, (76) ,  d 'a p rè s  P.LEMi

1

2

3

2 logem ents VERDURE e t 
VIOMAS, a r c h i te c te s  
S te  de R eco n stru c tio n

“'umccies, à tr u c t ia n  1955

J logements AlliXANDRE 
f r c h r te c te  (a s so c ié  de  
WDSJ S té  de R eca n stru c -
tian, 1<)5J

li S logem ents VAUQUELIN 
a r c h i te c te ,  S té  d e  Recans- tm e t  ion , 1950
5 Logements 
B IIX1EZ, a r c h i te c te ,  
I&KXJ1EZ, co n stru c teu r , 1952
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tions ne comportant que des rangé es^compos i tes apparais
sent, par leur groupement de types différents des mai
sons, comme une réduction et une concentration en un ba
timent, des programmes mixtes propres_aux cités ouvrières 
et_ci tés-jardins, qui répartissent ces derniers en plu
sieurs groupes séparés.

Pour revenir à la formation typologique de la 
rangée en un seul exemplaire isolé, on peut dire après 
ces derniers exemples montrés que les cités comportant 
plusieurs bâtiments ont donné lieu à deux modes de con
traction en un seul _bâti.ment: la contraction de leurs 
formes constitutives, dans le cas de la recherche d'uno 
image composée, et la contraction de leur programme, dans 
le cas de l'adaptation de l'opération à un terrain et a 

un marché, la première pouvant venir s'ajouter à la se
conde avec la montée dans l'échelle sociale des habitants 
destinataires.

Au plan des mécanismes plastiques, deux phénomè
nes se sont fait jour: d'une part, la__diversification
visue 11 e_des programmes__trop ^épetit^fs , eu égard à leur 
statut social, par différenciation des façades jouant sur 
la dialectique composition générale/indivualisation, avec 
des plans semblables ou légèrement variés. D'autre part, 
l^uni. f ication des programmes disparates, rassemblement 
de types hétéroclites de logement auquel on s'efforce de 
doriner l'apparence d'un tout plus ou moins ordonné dans 
la mesure du possible.

Dans la recherche d'une unification, on remarque 
également que la forme générale la plus souvent adoptée 
par les rangées autonomes est .ordonnée par un centre, à 
fronton ou pignon sur rue, commandant la symétrie des 
ailes. Dès lors ces "unités d'habitation" isolées appa
raissent, dans un jeu contradictoire, autant comme la
££dution d^une ci té-jardin, par reprise fragmentaire
d'une figure, comme nous l'avons vu, que comme une exten
sion__de___de _la___________ maison, par dilatation latérale.
Dans cette règle de croissance bilatérale à partir d'un 
centre à fronton évocant un noyau de maison, on retrouve 
en effet les séries de plan de J . V 00!) ou les exemples 
donnés par les recueils de CACHEUX et MULLER.

L'impression de série_ croissante sur le thème 
de_la_ jnaison est particulièrement patente après la der
nière guerre avec les opérations des coopératives de 
sinistrés et sociétés de reconstruction. Ainsi à Sotte- 
ville, commune ferroviaire bombardée, on trouve un nom
bre important d'opérations isolées regroupant chacune 

de deux à une dizaine de maisons individuelles sur un 
ou deux types, selon des formes d'ensemble dérivées 
du meme modèle pavillonnaire. Par rapport à l'époque
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l ' ' ig .  103. Logements p o u r  o u v r i e r s  a g r i c o l e s ,  d ' a p r è s  L.BOUOIARD, 1858



des cités-jardins de 1 'entre-deux-guerres, ce mode de 
composition générale s'est simplifié. Les frontons ont 
disparu, restent la symétrie et le toit unificateur «à 
quatre pans. Le groupement des habitants est évidemment 
ici d'intérêt avant tout économique. L'image de maison 
semble provenir surtout du toit, comme les collée t ifs 
de l'époque et de la réalisation d'un seul tenant (fig. 
101). Mais il existe aussi des programmes mixtes, cons
truits comme un bâtiment unique ne cherchant pas l'uni
fication par la toiture; c'est le cas lorsqu'on réunit, 
des pavillons avec un petit collectif (fig. 102).

Avant cette régression d'après-guerre, la réfé
rence à l'image de maison, sur laquelle je reviendrai 
plus loin, ordonnée à partir d'un centre, était donc 
fréquente. On peut s'interroger à présent sur les rai
sons de cette centralisation de la composition.

signification du marquage d'un centre dans les rangées 
composées

S IG NI FI CA T IO NS  I N I T I A L E S
Mis à part les cas comme l ’exemple précédent, 

1 e q rangées composées, qu'elles soient isolées ou par
ties intégrantes d'une cité, que leur programme soit 
répétitif ou mélangé, obéissent dans leur majorité à 
l'ordonnancement symétrique, le plus souvent à partir 
d'un volume central valorisé. En particulier, les mai
sons rangées en nombre impair (triple, quintuple, mais 
aussi par 7,9 et 11) se prêtent à une telle mise en 
valeur, qui peut aussi être recherchée en cas de nombre 
pair. Il parait donc nécessaire de dégager les signi
fications attendues de cette centralité conférée aux 
rangées.

L.BOUCHARD, dans son "Traité des constructions 
rurales", donne à propos des annexes pour grands domai
nes, un exemple de logements pour ouvriers agricoles 
regroupés en une rangée composée symétriquement; à par
tir d'un fronton central (fig.103). Il dit avoir trans
posé le travail d'un architecte écossais, ce qui rap
pelle l'importance de telles formes outre-Manche. La
— _________par t ie_ centrale du batiment indique
vraisemblablement une hiérarchisation, avec affectation 
du logement à un contremaître. En réemployant une forme 
similaire pour la totalité d'une ferme, avec l'habita - 
tion au milieu et les annexes agricoles aux deux bouts, 
BOUCHARD confirme le rôle hiérarchisant d'un centre à 
fronton. VITRUVE et PALLADIO avaient d'ail leuis déjà 
prescrit la suprématie du corps central sur les parties 
latérales à laisser subalternes.
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A l'époque des cités-jardins, on retrouve un 
principe analogue de composition, lorsque le centre 
d'une rangée est occupé, par une boutique (fig.104). 
Mais les commerces peuvent aussi être placés aux extré
mités de la bande d'habitations dont le centre a alors 
une autre vocation. Ainsi, la cité construite par 
M.HOYAUX à Cues nies-lez —Mons à partir de 1881 et Médail
le d'Or à l'Exposition Universelle de 1889, comporte 
une gamme variée de logements pour un éventail social 
large. Ils sont répartis en deux types principaux de 
groupement, la maison quadruple et la rangée composée. 
Cette dernière suit la symétrie avec pavillons central 
et terminaux; plus élévés et à toiture disting liées do 
la nommée "file continue". Le principe d'affectation 
de ces emplacements valorisés a été, pour les bandes 
en front de cité, de mettre les "maisons à magasins" 
en bout et angles de rue, avec au centre deux maisons 
plus grandes dont le jumelage fait fronton. Dans les 
rues intérieures, cette composition volumétrique est 
reprise, mais avec un autre sens: une des bandes, à 
seize logements groupés par deux puis accolés, incor
pore au centre un pavillon d'échelle supérieure servant 
de local à la Société ouvrière, tandis que les deux 
maisons doubles extremes ont une toiture particulière 
destinée au bornage, sans pour autant avoir des plans 
et ta i lies différents des autres. Le centre de la ran
gée est utilisé dans ce cas comme symbole et pôle de 
rassemblement de la communauté (fig.105).

Comme l'indiquait le premier exemple de la cité 
précédente, la présence d'un volume central élevé ou 
d'un pignon médian dans un habitat individuel groupé 
en bande peut aussi correspondre à la mise en valeur 
de qualités et surfaces supérieures, lorsqu'une gamme
variée__de_logements est proposée à la location. C'est
le cas par exemple à Sotteville dans un ensemble de six 
maisons réalisé dans l ’entre-deux-guerres. Les deux 
plus grands logements locatifs, à plan en L, permettent, 
associés et mis en position centrale, la saillie d'un 
avant-corps et un comble doté de fenêtres dans un pignon 
sur rue (fig.106). Mais ici, la raison d'être d'un tel 
centre n'est pas seulement de valoriser les logements 
locatifs_de_grande_tai^l 1 e et nous y reviendrons.

INVERSION DE LA HIERARCHISATION CENTREE AU PROFIT DES 

EXTREMITES

AA£AAAE!!!a AA2n._.A£_.AA£££E£IîA£Ë_i}A£Ea £ £ Î î ie s  de ra n g
£££AaA_A._de fonc tion ou de qual i té_d^habi ta tion au s e *n 
d'une bande de logements n'est pas en effet toujours 
la raison qui conduit à la composer symétriquement à 
partir d'un fronton central. En outre, la hiérarchisa-
£A££__Peut_etre__inversée, lorsqu'on met en valeur les
deux maisons en bout d'une bande. Ainsi, les logements



F i g .  107. P r o j e t  p o u r  l e  concou rs  de  l a  S o c i é t é  F r a n ç a i s e  des  H a b i t a t i o n s  
à Bon f à r c h é ,  1890.

p l a n  de l ' é t a g e

F i g . 108. C i t é  o u v r i è r e , S o t t e v i l l e , d 'a p r è s  A .BOURRICAN

F i g .  109. C i t é  de ra p p o r t ,  S o t t e v i l l e ,  ru e  T i r a r d
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les plus spacieux peuvent être placés en extrémité de 
rangée de façon à la borner par deux volumes plus hauts 
à pignon et à légère avancée. On simule ainsi deux re
tours d'aile. Comme pour le jumelage, seuls deux côtés de 
composition semblent au choix: le fronton central axant 
la symétrie de deux corps latéraux, ou deux frontons en
cadrant un volume central à ses deux bouts.

Sur ce dernier principe, on peut citer un projet 
non retenu au concours de la Société Française des Habi
tations à Bon Marché en 1890 et proposant une rangée de 
quatre logements de deux types, dont on remarque aussi 
le mur arrière aveugle destiné à son dédoublement pos
sible (fig.107). La "coquetterie extérieure" signalée par 
le rapport masque donc une densification de l'habitat, 
qui en empêche la bonne ventilation (11).

Un autre exemple d'inversion de la valorisation 
indiquée en apparence par la présence d'un fronton cen
tral, est fourni par une cité d ’initiative patronale, 
réalisée vers la fin du XIXe siècle à So t te v i 11 e-1 ès- 
Rouen. Ce bâtiment adosse deux rangées de dix logements 
individuels à étage et mansarde de 2 à A pièces et com
porte au milieu de chaque façade deux pièces indépendan
tes avec mansardes situées à l'étage et desservies par 
un escalier commun. Ce sont donc les logements les plus 
petits et sans jardin privatif (fig.108), qui occupent, 
la partie sous le fronton médian. Ce dernier n'a donc pas 
poür rôle d'exprimer une gamme qualitative croissante 
de logement, mais semble plutôt affirmer l'unité de l'o
pération .

LOGEMENT PATRONAL ET OPERATION DE RAPPORT

L'hypothèse qui peut être faite, à partir dos 
exemples jusque là rencontrés, est que l'unité morpho- 
logique donnée au bâtiment renvoie à l'unité sociale des 

ou Plus exactement à la "maison" dont ils sont 
tous employés. L'industrie l'indiquerait ainsi qu'il re- 
S£H£E£__£2££_££_^ême_toit_£a_communauté de ses gens, pour
tant logés en individuels, et témoignerait dans l'espace 
urbain de l'importance de son entreprise avec un volume 
construit rendu plus imposant par son unification formel- 
1e • _fa_te_rJiaj.J_sjne_ _e_t _i_mjî J* S. éj«s sJL_te_ jse_ _cmn b_iĵ e_rj3i je n t
c?^il®__oe t te composition triq u e . On est aussi tenté
d'avancer cette idée par le fait a contrario que les ci
tes de rapport formées de maisons individuelles en bande 
e t réalisées à la même époque par des bâtisseurs et in
vestisseurs privés, ne font pas appel à la composition 
d ' ensemble et semblent plutôt affirmer l'indépendance dos 
maisons par la lisibilité de leur juxtaposition et do 
leurs mitoyens séparatifs (fig.109).
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D'autres exemples de rangée composée symétriquement: 
à partir d'un centre, où la valorisation apparemment im
pliquée par la prééminence de la masse centrale est inver
sée, se rencontrent dans les
des habitats individuels et collectifs. La partie médiane 
de tels batiments est occupée par les collectifs dont la 
masse la plus importante doit commander la composition. 
Mais cette suprématie plastique est contredite au plan ci es 
valeurs de signe et d'usage: bien que "mises de cote", 
c'est à dire placéesen bout comme de simples volumes d'en
cadrement du coprs central, les maisons individuelles n ’en 
sont pas moins celles qui offrent les meilleures qualités 
d'habitation. Leur position excentrée accentue d'ailleurs 
leur indépendance. Là encore, les exemples les plus an
ciens sont urbains; on peut donner celui de l'Hôtel des 
Mousquetaires, rue de Beaune à Paris, dit Halles Barbier 
du nom du lotisseur (1694), où la partie centrale est une 
caserne strictement composée et encadrée de maisons parti
culières aux percements disposés plus librement (fig. 330) 
Cet exemple suggère que les modes de valorisation des ran
gées composées, par leur centre ou par leurs extrémités, 
ne sont cependant pas aussi contradictoires qu'il le parait. 
Ilssont en fait la traduction_architecturale_de_deux_niodes
de__hiérarchisation dés à savoir, d'un part
"commander" et la composition serait alors commandée h 
partir de la prédominance d'un centre, d'autre part, "on- 
cadrer", et le bornage de la rangée en serait la transpo
sition au niveau du bâti.

De telles correspondances_directes_entre_les_hié-
tecturales et socia 1 es_étai.ent_pa^en tes dans 

les__£®ngées composées logeant des militaires d'un même
££EPË_d^§£m® ®_££_d®£_£5?Pl£y££_5!-!.£££_I!!£!ï!£__££:ÂIÎ£ • Elles tendront au XXe siècle à se raréfier avec la disparition pro
gressive des programmes spécifiques qui pouvaient fonder 
la composition différenciée d'un ensemble ou à se complexi
fier. Ainsi, dans le Faubourg d'Arras déjà cité, une "mai
son de vieillards" de 1934 regroupe des logements collec
tifs et individuels en un tout ordonné symétriquement avec 
les premiers au milieu et les seconds dans les ailes (fig. 
111). Le volume central proéminent forme signal en profi
tant de la superposition des logements, mais n 'indique pas 
une partie valorisée, puisqu'au contraire, les meilleurs 
d'entre eux se trouvent dans les pavillons adjacents. 
L'existence d'une rangée composée est dont toujours liée 
a une même appartenance du groupe d'habitants ainsi expri
mée, mais la mise en valeur de son centre surélevé renvoie 
a un besoin de repérage dans la cité et non aux qualités 
propres de ses logements. Elle ressemble d'ailleurs à nu 
batiment public, qu'elle est pour partie, ,1e programme 
pouvant être considéré comme celui d'un équipement.
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L'exemple déjà cité (fig.106) révèle aussi une 
centralisation architecturale de la rangée sans corres
pondance simple avec une hiérarchie des qualités et sta
tuts des logements. Cet ensemble construit en 1930 com
porte six logements dont cinq locatifs et destinés à des 
contre-maîtres d'usine, alors que le sixième était prévu 
pour être vendu. Ce dernier, placé en bout de groupement 
et donnant aussi sur une rue externe au lotissement d'im
plantation de cette rangée, a environ la même largeur que 
deux des maisons locatives, tandis qUe les trois autres 
sont plus étroites. L ’assemblage de ces six maisons de 
trois types risquait d'être déséquilibré, puisqu'on vou
lait regrouper les larges d'un côté, c'est à dire vers 
l ’extérieur du lotissement et les étroites de l'autre. 
Le pignon en fait approximativement central a donc pour 
rôle ô * équi1ibrer_l^ensemb1e_formé_et_d^en_donner 1'image 
d£_^^un i f i ca t i. on , mais non pas d ’indiquer le logement Te 
plus valorisé. Ce dernier est plutôt mis à l'écart, dis
tingué en outre par sa cassure volumétrique. Le pignon 
central coiffant les meilleurs logements locatifs sert 
aussi de tampon entre les trois de bas de gamme et la 
maison en propriété. La composition apparemment centrée 
n'a pas seulement pour but 1 1 unification_d^un_programme
disparate_en_ta ̂1.1 e_et_en_statut: la rangée est placée
5 l'entrée d'un lotissement réalisé par un entrepreneur 
qui possédait un très grand terrain; les acquéreurs des 
parcelles ont fait construire leur pavillon par ce même 
entrepreneur, auteur aussi de la rangée en question et 
dont le siège et le chantier se trouvent derrière celle- 
ci. Le groupement linéaire forme donc écran et son tra
vail de composition, par la démonstration d'un savoir- 
faire, sert d'image de marque pour les futurs clients du 
lotissement.

PERTE DE SENS DE LA COMPOSITION CENTREE

Cet exemple très particulier à l'intérêt des cas 
limites; il grossit le phénomène de perte de sens commen
çant à toucher, dans mes années 30, les rangées isolées 
et composées en un tout marqué par un centre. Cette cen-
—E â Ü n _ J _ e s t  liée_jii_j|_^jne composition urbaine, ni à la
£°E!P2®iJ“AHI}_i^PÇi.ale__du_.programme_i rii à la gamme qualiti- 
t i_ ve__des_logements^

L'évolution vers l'anonymat des classes moyennes 
logées dans les ensembles contemporains d ’habitation, en 
étant réparties selon les crières d'attribution des offi
ces gestionnaires et en ayant pour point commun premier 
leur taux de solvabilité, rend vide de sens l'expression 
arc h i t e c t u r a l e _ d ^ u n e _ c o m m u n a u t é d è s l o r s q u ^ e l l e  e s t s a n s  

té_soc iale^ La notion actuelle de col1ectivl t é d n n s  
une opération de logement est due à la masse numérique 
d ’habitants regroupés aléatoirement, mais selon les lois
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économiques du marché, et non à des réseaux de parenté 
ni à des valeurs symboliques et socio — culturel1 es qui 
pourraient: justifier une composition d'ensemble unifian
te, dont la signification serait alors implicitement re
connue et partagée.

Quant au regroupement de plusieurs particuliers 
désireux de se faire construire ensemble leurs maisons 
réunies, ses bases amicales ou familiales tendent à se 
raréfier. Il est apparu par contre des formes d'associa
tion aux raisons uniquement économiques, comme les coopé
ratives de sinistrés à la Reconstruction, et ayant permis 
des rangées de maisons réalisées d'un seul tenant (fig. 
101). Mais il n'est pas étonnant que l'image de la grande 
maison n'y ait pas été visée expressément comme aux siè
cles précédents dans des opérations analogues, marne si 
la médiation d'un architecte, qui apporte aux groupements» 
la répétition et la rationalisation leur donnant ce faux 
air accentué par le toit unique, peut faire croire à une 
intention délibérée. Dans les opérations Castor récentes 
conçues par un architecte, on trouve aussi des rangées 
groupant des maisons dont l'impression d'unification pro
vient des mêmes solutions rationnelles motivées par l ’é
conomie .

La question de la différenciation semble davanta
ge être posée lorsque les habitants d'un ensemble d'indi
viduels n'ont au départ rien en commun et en tout cas pas 
l'Initiative d'une maîtrise d'ouvrage regroupée. Il sem
blerait alors que les constructeurs s'attachent à expri
mer dans l'architecture, la cohabitation possible des dif- 
férences, critère actuel dominant la programmation, la 
conception et la gestion des ensembles. La composition 
architecturale de ceux-ci, en cas de bande d'individuels 
groupés, s'efforcerait d'échapper à l'ordonnancement uni
que de leur volume général et ferait place aux jeux de 
variations sérielles et combinatoires, aux rythmes alter
nés de panneaux et détails offrant des variantes limitées 
de position, taille ou couleur. Si, au travers des exem
ples antérieurs à la dernière guerre, nous avons pu cons
tater des cas de simulation de maison unique par la réu
nion de plusieurs habitations, la tendance est aujourd'
hui h vouloir nier le groupement des maisons en donnant 
l'illusion de l'individualité par le camouflage de la ré
pétitivité des plans et des produits industriels.

Cependant la rangée composée persiste encore après
guerre. Vers 1950, en_opérations entre grand-ensemble et
— » e H e  puise dans celle-ci. Vidée de sens, elle 
peut etre centrée sur un vide formant une porte trop monu
mentale pour mener à des jardins privés ou autres maisons 

Les Villes Nouvelles l'utilisent aussi actuel
lement, centrée ou bornée, pour créer des formes à échelle 
urbaine. Les villes où un industriel domine l'emploi pré
disposent enfin à perpétuer la rangée, par tradition ou 
reprise de types éprouvés dès l'époque du logement patro
nal (fig.113).
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(1) Pour plus de détails sur ces deux projets parisiens, 
voir l'n . G R ES S E T , " L ' E c a r L du système", Corda, 1974.

(2) Ces projets ne seront pas réalisés, en raison de 
l ’opposition des commerçants qui voulaient garder 
le marché sur la place.

(3) Selon le terme et la démonstration qu'en donne 
FOUCAULT, in "Histoire de la folie à l'âge clas
sique", Gallimard, Paris.

(4) En particulier les opérations spéculatives qui repo
saient dès le XVIIe siècle sur une maîtrise foncière 
sans morcellement de la propriété grâce à des sortes 
de baux emphy théotiques, et sur des associations de 
propriétaires de constructeurs, ont permis une urba
nisation par fragments et quartiers . entiers, tels 
que les "rows" formant les figures des "estâtes" 
géorgiens. Voir "De l'îlot à la barre" ADROS,CORDA 
1975, et "Le fragment de vi11e ",P h .GRESSET,CORDA,1978.

(5) A Rat h déjà (fig.73), on remarque que les maisons 
triples sont simples, sans saillies d'avant-corps 
ni de toitures particulières à leurs extrémités, 
évocant alors plus la maison de maître que le palais,

(6) Voir par exemple le numéro spécial de l'Illustration 
(Mars 1929) consacré à l'habitation:
"Les réalisations par ensembles sur des emplacements 
juùicieusement choisis permettront seules des créa
tions dont les éléments étudiés au point de vue es
thétique, obéissant à une volonté unique créatrice 
du plan général, se répartiront harmonieusement dans 
les paysages. Elles éviteront aussi que ces créa
tions nouvelles qui vont surgir du sol dans une ac
tivité fébrile, privées de ces qualités impondéra- 
rables d'harmonie que confère à toutes choses ce 
grand polisseur qu'est le temps, n'ajoutent encore 
à la laideur de nos banlieues industrielles".

(7) Ibid.

(8) Exemple à la cité Schneider de Champagne-sur—Seine
(77) (fig.113) .

(9) La Seine-Maritime, qui a connu l'influence anglaise 
aux débuts du logement ouvrier, présente de tels 
exemples de rangées isolées, souvent à 5 logements
(f ift. !«!) -

(10) Robert SCHUITEN, "concevoir sa maison", éd. Charles 
DESSART, Bruxelles, s.d.

( M )  Les maisons à 3 murs aveugles de par leur groupement 
étaient comparées à des "armoires" non aérables.
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LA SUPERPOSITION DES MAISONS

LE JUMELAGE VERTI CAL:  RAISONS FONCIERES ET SOUS-LOCATION FREQUENTE

L'analyse du jumelage horizontal avait montré que, 
si deux maisons à réunir étaient d'un statut différent, on 
pouvait alors opter aussi pour leur superposition, la plus 
valorisée des deux étant laissée à rez-de-chaussée. Avant 
d'arriver à ce mode de groupement de deux logements bien 
distincts, le développement vertical de l'habitation indi
viduelle avait d'autres raisons.

Comme dans le cas des autres types d'habitat péri
urbain étudiés, la maison bifamiliale à deux appartements 
superposés, construite de la fin du XIXe siècle à l'entre
deux—guerres en faubourgs et banlieues a une provenance ur
baine ancienne. La maison étroite et développée en hauteur 
sur trois ou quatre niveaux, telle qu'elle se généralise 
à partir du Moyen Age, répondait à un problème de densifi
cation dans le parcellaire des centres et connaissait une 
répartition verticale souple et mouvante du groupe domes
tique élargie (famille, apprentis, commis). La hiérarchie 
du statut des personnes observée avec décroissance de bas 
en haut, ne conduisait pas pour autant à une délimitation 
stricte de l'espace où des principes d'affectation auraient 
correspondu au découpage des étages. L'introduction de la 
location, puis de la sous-location, n ’entraîne pas immédia
tement une partition nette de la maison, mais BABELON (1) 
remarque que sa conception suivra des principes de subdivi
sion verticale permettant de la rendre louable.

Avec l'exigence accrue de séparation, on arrive 
au XIXe siècle, après quelques cas précurseurs (2), à la 
superposition de deux logements bien compartimentés et in
dépendants. DE FOVILLE note à propos d'un plan-type de mai
son pour les environs de Dieppe, où l'escalier de l'étage 
part de la salle commune, que cette disposition ne convien
drait pas à Paris, "car les habitants n'aiment pas les piè
ces qui se commandent et l'entrée des pièces par la cuisine 
ne permettrait pas de sous-louer une chambre située au pre
mier étage" (3). La superposition de deux maisons conti- 
nue donc de correspondre à la sous-location, mais ôn jTëuT 
aussi la rencontrer dans le cas de deux ménages d'une même 
famille bourgeoise qui font construire une maison groupant; 
leurs demeures: la solution de jumelage qu'ils adoptent est 
alors horizontale ou verticale suivant les possibilités 
foncières. Ainsi, sur l'exemple, rue de Courcelles à Paris, 
d ’un hôtel particulier de 1893 comprenant deux hôtels su
perposés pour une même famille, chacun d'eux a deux niveaux 
et un accès séparé, avec en plus un grand escalier commun 
les reliant. L'opération comporte aussi une maison de rap
port, mise à l'écart de l'hôtel par les dépendances et
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Fig.lUi. "Ahisons-hôtel", cours- 
la-Reine, Paris, 1889

court

*U>M I T AQ I non A. •« c.

Fig.115. Petite tmison de rapport 
à deux logements, rue Delmas, St- 
Denis, d'après le I.E.RA.U.

Fig. 116. "Maison de carrpagne pour 2 
locataires", KllPFFR, architecte, in 
L'Architecture Nouvelle, 1910 
cf aussi fig.222

l'-'Etage. ' J ï  PI, H. Rfî*3e-Chausse(

Fig.117. Maisons du "Cottage d'Athis"; 
similarité des plans de rez-de-chaussée 
et d'étage



remises interposées entre eux (4). Un autre exemple de so
lution pour disposer un tel P£Og£«*mme_ mi x te est donné par 
RIVOALEN: "entre la maison de location à six étages et 
l'hôtel particulier, entre l'immeuble de rapport et l'habi
tation absolument privée, il est un moyen__terme auquel sem
ble s'appliquer, depuis quelque temps, le nom de "jnaison- 
hôtel"... (Elle) se compose de deux ou trois étages seule
ment. Située d'ordinaire en un quartier élégant, quelque
fois habitée par le propriétaire et sa famille, avec partie 
louée à un ou deux "preneurs" de choix, cette maison n'est 
pas absolument l'immeuble de pur rapport, c'est l'hôtel ou 
la maison bâtie au goût du propriétaire, avec faculté de 
diminuer un loyer parfois trop lourd par la location d'une 
partie souvent la plus belle et la plus confortable" (5) 
< fig- 114>•

Comme semblerait le confirmer l'exemple précédent, 
qui est déjà un dérivé rentabilisé, la superposition de 
deux logements individuels tend à disparaître des centres 
urbains à partir du XXe siècle, avec la densification du 
bâti et la généralisation des immeubles. Elle aussi est

• Ainsi, on trouve^ vers les années 
1910, dans les lotissements privés à la périphérie des ban
lieues industrielles, des petites maisons de rapport à deux 
logements occupés par le propriétaire—gérant au rez-de- 
chaussée et son locataire à l'étage (fig.115 ). Les recueils 
d'architecture de ces années montrent aussi des exemples 
de "maisons de campagne pour deux locataires" (figj.16 ).

Les maisons individuelles de rapport construites 
sur deux niveaux avaient pour les constructeurs l'avantage 
d'occuper un terrain moindre. Cette disposition a aussi 
occasionné, voir favorisé (fig. 117 ), la sous-location de 
l'étage par le locataire cherchant à réduire son loyer. Son 
développement, correspondant à des pratiques, inquiéta les 
moralistes. Ainsi, Ch.LUCAS écrit à propos d'une cité ouv- 
vrière construite au Havre en 1870 : "Il y a inconvénient
a ce que les habitations soient trop grandes, car souvent 
les locataires ont une tendance à sous-louer une partie de 
la maison, afin de diminuer leur loyer... Cette tendance peut 
etre fâcheuse, la vie de famille peut être compromise". 
Prendre des "logeurs" est en effet fort répandu dans le 
monde ouvrier au XIXe siècle pour des raisons évidentes 
d'économie et de manque de logements. L'ouvrier célibataire 
des centres industriels naissants sous-loue souvent un lit 
ou seulement la part d'un lit et devient généralement pen
sionnaire dans la famille d'accueil. Entre elle et lui 
s etablisserrt toutes formes de familiarités réprouvées par 
la morale, au nom du risque d'éclatement de la famille ou
vrière (6). Le patronat se mit alors à interdire la prati
que de la sous-location. On peut voir dans cette interdic
tion une des causes de la disparition du jumelage par su
perposition, dans le cas d'une porte unique d'accès à une 
entrée intérieure commune et recevant l'escalier du loge
ment de l'étage. Cette disposition a pû cependant être vo
lontairement proposée en prévision de la sous-location, ou
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Fig.118. Exemple allemand de 
"maison pour deux familles"

Fig. 119.Exemple allemand de "naison double à 
U logements", avec de chaque côté deux accès 
distincts donnant sur une entrée commune, 
dite "type de maison ouvrière'"

Fig.120. Exemple allemand de "maison à 4 loge
ments" avec accès séparés Fig. 121. Afeï sons ouvrières au 

Creusot, 1860 et repris après 
1923, d'après DEVILLERS et

’M :
HUET

Fig.122. Damétal, Reconstruction: 
incorporation des escaliers et retrait des 
entrées, plus indépendantes en fond 

__d ' inpasses
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pour deux familles de locataires, lorsque les habitations 
étaient destinées à des ouvriers de rang supérieur et si
tuées dans des quartiers résidentiels socialement mixés et 
favorisant l'autocontrôle des convenances (fig.118).

EXTENSION AU GROUPEMENT QUADRUPLE PAR ACCOLEMENT ET SUPER

POSITION

Ce mode de groupement par quatre correspond comme 
le jumelage vertical à une exigence d'occupation foncière 
moindre. Alors que le précédent était aussi le fait de par
ticuliers répondant à leurs besoins propres, celui-ci sem
ble avoir été plutôt réalisé par des sociétés philanthropi
ques de logements pour ouvriers et par des spéculateurs 
privés. Il se présente sous différentes formes.

La première est celle de lj.££££l£ro££d£_d££>?_ 
me 1 âges_ver ti. eaux . Dans ce cas, deux unités de deux loge
ments superposés, telle que montrées précédemment, sont 
juxtaposées et ainsi rentabilisées par mise en commun d'un 
pignon. A propos de l'exemple présenté (fig.119 ), il est 
dit que "les maisons à quatre appartements sont, à propre
ment parler, deux maisons mitoyennes, car une entrée ne 
servira jamais à plus de deux ménages" (7). On accède néan
moins, comme pour le faire oublier, à ce vestibule commun 
par deux portes distinctes, une en façade sur jardin pour 
le logement du rez-de-chaussée, l'autre sur rue pour celui 
de l'étage. Cette disposition n'est pas un pis-aller gênant, 
au contraire, puisqu'elle est prévue pour la sous-location 
en permettant contrôle et privatisation.

La séparation des deux accès devient effective sur 
l'exemple suivant. Le fait de ne pas voir quatre portes, 
mais deux en façade principale, les deux autres étant reje
tées sur les côtés, donne au bâtiment l ’aspect plus valori
sant d'une maison double et non pas quadruple. Prévue pour 
un quartier aux catégories de populations mélangées, sa vo
lumétrie lui permet de rivaliser avec des maisons mieux 
situées dans l'échelle sociale (fig.120). Aussi, il ne faut 
pas voir seulement dans ce type de superposition une solu
tion économique au plan de la construction et du foncier, 
mais aussi un moyen d'"élever" la maison dans tous les sens 
du terme. On le rencontre cependant aussi dans les cités 
ouvrières, les escaliers d'accès aux logements de l'étage 
étant alors extérieurs (fig.121). Plus tard, ce type de pro
gramme verra leur incorporation (fig.122).

Un deuxième mode de groupement quadruple avec em
pilement consiste à interposer, entre deux maisons indivi
duelles accolées à rez-de-chaussée, un escalier menant à 
deux logements situés au-dessus d'elles. Il s'agit donc





d * un bâtiment comportant deux_ logements_indi.viduels_avec
jardin et deux________________É__l_̂ é tage . L'habitat ouvrier
péri-urbain de la fin du XIXe siècle en montre divers ex
emples réduits à la simple superposition linéaire dans le 
cas de cités de rapport (fig.123) ou plue élaborés quand 
il s'agit de logements pour contre-maîtres dans des cités 
patronales (fig.124). On retrouve dans cet exemple la simu
lation d'une unique maison de maître avec corps de logis 
central et annexes adjacentes et en retrait: la mise en 
valeur de l'accès à l'escalier commun desservant l'étage 
laisse croire à une seule porte d'entrée, comme le montre 
un exemple récent reprenant ce type et son effet plastique 
(fig.125).

L ’escalier central permet donc une composition de 
maison, mais son intérêt principal est économique: il dis
tribue à lui seul deux logements alors que la première so
lution nécessite deux escaliers latéraux pour cela. Cette 
rationalisation est évidente sur la figure 126, où le re
groupement des accès, dans un ensemble dépouillé de toute 
image de maison, est complété par la mise en duplex des 
deux appartements individuels, pour une occupation fon
cière moindre. On peut aussi rester plus proche des quali
tés et aspects de la maison en réunissant quatre portes 
privatives médianes (fig.127). Placer le ou les escaliers 
au centre du groupement libère aussi les pignons d'assem
blage et permet donc les rangées. L'exemple donne (fig. 
128) deux unités quadruples accolées et terminées par deux 
maisons individuelles à l'étage partiel, est typique de 
l'échelle et de la composition des cités-jardins, dont il 
reprend les rangées d'individuels, en y ajoutant un étage 
de logement collectifs. Cette disposition hybride est res
tée assez rare, y compris sous des formes architecturales 
plus modernes (fig.129). Avant les cités-jardins, on en 
traouvait dans les courées ouvrières du XIXe siècle (fig. 
130) .

DESSERTE DE L ' ETAGE PAR ESCALIER EXTERIEUR

,. _ Dans tous les modes de superposition analysés jus
qu 'à^présent, l'escalier desservant l'étage était incorporé 
au batiment. Or, il peut aussi être extérieur et nous avions 

que cette disposition se rencontrait dans les maisons 
urbaines dès le Moyen Age (fig.131 ). La codification des 
ypes à la Renaissance et à l'Age Classique confirme cette 

solution plus particulièrement vouée aux parcelles étroi
ts; on la trouve par exemple dans LE MUET. Deux corps de 
agis, 1 un sur rue et l'autre en fond de parcelle, peuvent 

j re reliâs par une cage d'escalier extérieure située dans 
a cour que forme leur intervalle et faisant accéder à leurs 
âges. La densification progressive des cours, l'épaissis

sement des bâtiments, le changement d'échelle des opéra- 
°nS réalisées sur les parcelles plus grandes et la re-
erche d'un confort accru amènent à incorporer l'escalier sans le bâti.

e .. S'il disparaît dans l'habitat urbain, l'escalier
h i .e^ eur conPait néanmoins un emploi ultérieur dans l'ha- 
oitat ouvrier des faubourgs.

Les escaliers extérieurs, pour locataires de



Fig.129. Imneuble de 6 appartement s, 2 en bout destinés à la vente et à accès 
privatif, 4 "logements d'attente" au centre, cité du Tribouillet (Belgique) 
F.B0D9CN, 1930

Fig. 131. Miison rcnone du 
Xlle siècle, Cluny, d'après VIOUET-IF. -DUC

Fig.130. Courée ouvrière du XIXe
S}Jumpbt^s^i/e’<çp<I }çp f ifs?^ /veCûüUfàou?in de la  Pointa,. Paç ia**-*» -1 • • -- -—  . - - - ■£» ‘a

-l.i®-! r J '

J  L
Ë V' ,1 Fig.133. Cité industrielle, 'Maisons d'habitati

-—..1 -— ü Ij-ijv-'-'* j -uLi' uLiît.4 avec limitât ion en comrun" Tony GARNIER, 1901-19

Fig. 132. 'Couple d'habitation" 
d'une cité ouvrière à Villejuif

ans
190/,
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Fig.128. Cité jardin des Lilas de la 
Seine,ICUFTIERet TEISÆIRE Archi. 1921-23 
(205 individuel s démolis en 1971, 73 en 
1931 (106 collectifs). Exemple de 
groupe de 6 pavillons" (2 nuisons à 2 
niveaux et 4 superpositions de 2 loge
ments semblables
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l'étage, sont reconnus assez pratiques du point de vue de 
l'indépendance (8). On peut ajouter que cette privatisation 
de l'escalier a aussi l'avantage, pour les sociétés de cons
truction, de supprimer les parties communes à entretenir.
On se souvient également des textes moralistes et hygiénis
tes dénonçant les cages d'escalier et corridors sombres et 
non ventilés; en passant les circulations à l ’extérieur, 
l'éclairage et l'aération deviennent optimaux, les risques 
d'incendie communiqués par la cage formant cheminée sont di
minués et le chauffage n'est plus nécessaire. La rationali
sation à but économique fait limiter l'individualisation 
des accès supposant la multiplication des escaliers. La 
montée commune est le plus souvent gardée.

Les unités quadruples telles que celle de la figu
re 123 ont pu ainsi être reprises simplement en rendant ex
térieur l'escalier central d'accès aux deux logements de 
l'étage. L'exemple de cité ouvrière extrait d'un recueil 
d 1"architecture nouvelle" des années 1910 réalise cette 
disposition en conservant néanmoins une couverture pour 
abriter la cage ouverte de l'escalier (fig.132).Les porches 
traversants qui accueillaient cet escalier, ou l'exemple 
de la rangée de la cité-jardin des Lilas (fig.128 ), sont 
en fait également "ouverts à tous vents", même si la fenê
tre à l'étage semble indiquer une fermeture, au rôle de 
brise-vent et de maintien de la continuité volumétrique 
de la rangée que des montées en plein air auraient pu in
terrompre .

Chez les architectes non enclins au respect de 
l'esthétique des masses bâties pittoresques, l'hygiènisme 
prévaut et la cage d ’escalier passe complètement à l ’air 
libre, sans toiture ni auvent. Au bâtiment dont la masse 
unique ménage une percée discrète pour une circulation ver
ticale, fait place, dans le cas de la conception Moderne, 
l'assemblage de deux modules rassemblés par un escalier ex
térieur sans volonté de volume unique général. La Cité In
dustrielle de Tony Garnier (1901-1904) montre de telles 
créations typologiques. L'idée de réunion de deux jumelages 
verticaux; par un escalier extérieur dépouvert ,, est re
prise et rentabilisée avec l ’adjonction latérale de deux 
maisons à rez-de-chaussée. On passe ainsi de la maison qua
druple à la sextuple, en ne gardant qu'un seul escalier. 
Remarquons que les entrées de chaque maison sont toutes en 
façade latérale et disparaissent ainsi de la façade princi
pale, à l'instar de l ’immeuble, auquel on aboutirait si 
l'on refermait l'espace de l ’escalier (fig.133).

On retrouve dans ces recherches typologiques la
volonté de concilier__agrément____individuel^__IV hygiène__et
— -Ecntabilité déjà soulignée à propos des maisons doubles 
et quadruples. En gardant le principe d'un habitat stricte
ment individuel à rez-de-chaussée, surmonté d'un étage aux 
logements desservis par un accès commun à deux au plus, on 
peut concevoir autrement la rentabilisation. Le nombre de 
logements peut passer de six à huit à condition d'admettre 
deux escaliers latéraux et non plus un médian, comme le 
propose A.HERMANT dans un projet théorique où la maison
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quadruple mulhousienne est redoublée par empilement. Grâce 
à un système de partition de l'espace par pavage, chaque 
unité de huit maisons commande huit jardins privatifs et 
s'imbrique avec ses voisines avec regroupement par quatre 
des cabanes à outils (fig.134 ). Avant cet exemple, le plan 
en croix de E . MULLER avait déjà pu inspirer des projets le 
verticalisant: le "protodome" d'Eugène PROTOT (1909) super
posait 5 logements divisés en quatre et distribués chacun 
à leur étage respectif par un escalier particulier placé 
en tourelle d'angle. Ainsi, accès et étages auraient été 
rendus strictement indépendants (fig.135 ).

SYSTEMES A GALERI ES  ET COURSIVES

Ne s e r o n t  r e t e n u s  de  c e s  h a b i t a t s  q ue  c e u x  c o n c e r 
n a n t  l e  s u j e t  t r a i t é  i c i ,  à  s a v o i r  l ' a n a l y s e  de  t y p e s  r e -  
c è l a n t  d e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  i n d i v i d u e l l e s  e t  c o l l e c t i v e s .  
L ' h a b i t a t  p u r e m e n t  c o l l e c t i f  e s t  d o nc  e x c l u  de l ' a n a l y s e  
p r o p r e m e n t  d i t e  e t  ne s e r a  e n v i s a g é  q ue  comme t e r m e  d ' é v o 
l u t i o n  d e s  t y p e s  é t u d i é s  à p r é s e n t .  En l ' o c c u r r e n c e ,  i l  
s ' a g i r a  d ' e n s e m b l e s  de m a i s o n s  i n d i v i d u e l l e s  g r o u p é e s  en 
b a n d e  e t  s u r m o n t é e s  d ' u n e  r a n g é e  a n a l o g u e  d i s t r i b u é e  p a r  
une c o u r s i v e  e x t é r i e u r e ,  de  même qu e  s o n  e s c a l i e r  d ' a c c è s .

Cette disposition a sans doute pour origine la 
m a i s d e  *a Renaissance (9), cette gale
rie pouvant être accrochée le long de la façade et non 
plus perpendiculairement à deux bâtiments reliés par elle, 
comme dans le cas décrit auparavant. Sans pouvoir donner 
pour l'instant des éléments de vérification, il apparaît 
que ce type d'habitation n'a pas connu des suites importan
tes dans l'architecture domestique destinée au logement 
familial; il aurait été *£©légué dans jles utilisations su- 

1 La1 ternes et plus particulièrement réservé à des habitats
répétitifs__à__caractère__cellulaire. Dans les maisons de
ville Renaissance, la galerie, accessible par un escalier 
extérieur en pignon et longeant la façade à l'étage, reste 
a l'échelle domestique du bâtiment et ne sert pas seulement 
de distribution : elle fait aussi office de loggia (fig. 
*36)- La tendance générale à l'intériorisation progressive 
de l'espace d'habitation, avec la densification urbaine, 

et la recherche d'un meilleur confort impliquant notamment 
la mise à l'abri des circulations, ont pu contribuer à 
faire renoncer à la galerie externe dans la maison urbaine 

jjeft familiale. Sa reprise dans d'autres habitats semble l'avoir
pil»' limité à un rôle de desserte, de cou lo i r e x  ter i eur desti-
' ne a la distribution linéaire de logements de petite taille

Plus près de la cellule ou du box que de l'appartement. Les 
casernes ont utilisé dès le XVIe siècle le couloir central 
intérieur ou la coursive extérieure, de même que les hôpi
taux, les prisons ou les couvents. Dans les habitats ré
duits à de simples dortoirs qu'on ne se souciait pas de 
rendre intimes ou indépendants, la coursive est apparue 
comme le système le plus rationnel et le plus rentable pour
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distribuer un nombre plus ou moins important de logements 
identiques et étroits, alignés sur un étage et accessibles 
par un seul escalier extérieur,; l'habitat ouvrier péri
urbain de la première génération, au XIXe siècle, l'a em
ployée avec cette visée, de préférence au couloir intérieur 
central, trop sombre et malsain, et qui nécessite des bâti
ments à deux travées.

Ainsi, l ^ a b i  tat à coursive aeinble avoir_de u x sour-
ces . celle plus ancienne de la maison urbaine à galerie 
correspondant à un mode d'occupation bâtie de la parcelle, 
et celle dea programmes cellulaires. Ces derniers, qui com
binent exigence de discipline, surveillance et isolement, 
et de desserte de petits locaux répétés en nombre, sont 
ceux qui ont eu l'impact de plus important sur les recher
ches premières de distribution fonctionnelle et rationnelle 
e l'habitat collectif, alors qu'ils ne répondaient pas à 

un problème d'habitation au sens strict.

Dans l'habitat ouvrier, deux dispositions ont 
existé. La plus ancienne est celle du bâtiment allongé re
prenant l'orientation du parcellaire en lanières étroites» 
doté d'un mur aveugle le long de la mitoyenneté, il est 
placé perpendiculairement à la rue et est le plus souvent 
masqué depuis celle-ci par un petit immeuble collectif à 
porche central permettant d'accéder à sa cour et à son es
calier. Ainsi, la surveillance des allées et venues est 
rendue possible et ce bâtiment de rang très inférieur n'est 
pas visible de la voie publique; il se trouve en effet, 
dans les quartiers périphériques et faubourgs des grandes 
villes et avoisine des constructions mieux considérées, 
dont la dépréciation est ainsi évitée. La minceur du bâti
ment justifie aussi l'extraction de la distribution hori
zontale mise en encorbellement ;• (fig.137).

L'autre type place par contre le bâtiment le long 
de la rue. On le rencontre dans des communes de banlieues 
a vocation strictement industrielle. La question de la com
patibilité d'un habitat pour prolétaires avec des habitats 
d'un autre rang ne se pose alors pas; le bâtiment peut res
ter au vu de tous, sans pour autant se passer d'une orien
tation urbaine préférentielle. Dans l'exemple montré d'un 
ensemble patronal, la coursive est placée le long de la 
façade arrière. Côté rue, le bâtiment a donc l'air d'un 
groupement habituel de maisons individuelles à étage et 
groupées en bande; alors qu'il s'agit en fait, à rez-de- 
chaussée, de deux rangées adossées avec logements traver
sants ou non et portes d'entrées sur les deux façades, et 
nu a l'étage seule la coursive distribue côté cour une 
suite de logements nécessairement traversants pour attein
dre la travée côté rue (fig. 138). Meme dans une commune 
de cadre manifestement ouvrier, l'industriel logeur a donc





cherché à dissimuler la coursive.

Elle semble en effet, avoir été ressentie de lon
gue date, par sa provenance militaire et carcérale et par 
son réemploi d'un ordre assez proche, comme stigmate infâ- 
mant du logement du bas de l'échelle. Ces connotations li
miteront toujours le recours à la coursive et semblent 
encore présentes à l'esprit des maîtres d'ouvrage actuels, 
qui se montrent réticents, à juste titre, et la réservent 
à des programmes ne comprenant que des studios ou des cham
bres d'hôtel, ou à des foyers pour travailleurs célibatai
res. L'histoire de la coursive n'entre pas cependant dans 
l'objet de ce travail. Il s'agissait juste de montrer 
qu'elle était intervenue dans la formation de certains ha
bitats "intermédiaires" péri-urbains, tels que définis au 
départ, en rappelant son origine urbaine, puis sa reléga
tion à certains programmes répétitifs en sites excentrés, 
avant de devenir l'un des systèmes distributifs pour l'ha
bitat collectif, proposé sans grande diffusion ultérieure 
par les Modernes notamment. Il faut retenir que l®s__types
——ÎÎËÎîii® J;_________________________________________________________Egides__formes__ transitoires qui mêlaient habitat individuel
groupé à rez-de-chaussée et collectif à l'étage accessible 
par galerie extérieure. Peut—on d'ailleurs parler vérita
blement de collectif puisque ces bâtiments ne dépassaient 
pas R+i et que les logements de l'étage et du rez-de-chaus
sée étaient le plus souvent identiques. Ces derniers sont 
distribués le long de la façade par un trottoir finalement 
très proche de la coursive, à ceci près que leurs prolon
gements directes sur le terrain et l'écartement possible 
des passants ne sont pas réalisables à l'étage où la cour
sive canalise tous les passages et pratiques communes.

L'habitat collectif à coursive verra supprimer 
certaines des caractéristiques propres aux types intermé
diaires qui viennent d'être analysés. On renoncera d'abord 
aux logements individuels du rez-de-chaussée, pour y placer 
des buanderies, celliers ou resserres en remplacement des 
caves, s'il n'y a pas de sous-sol, ou des greniers que la 
toiture-terrasse fait disparaître. Tony GARNIER proposait 
dès 1901 cette solution (fig.139), reprise aussi dans quel
ques ultérieurement plus expurgée encore avec les
bâtiments sur pilotis "libérant" le sol. Cette transforma
tion du rez-de-chaussée montre qu'on a voulu faire bascu
ler nettement l'habitat à coursive dans le statut du col
lectif dont il relève par nature. Ce faisant, il fallait 
supprimer toute multiplication des portes d'accès indivi
duel aux logements, dont les "débordements" sur l'espace 
public ou semi-public ainsi permis étaient mal contrôlable^ 
pour arriver à l'entrée unique d'immeuble. Dans cette logi
que, il convenait aussi de rentrer l'escalier extérieur au 
coeur du bâtiment, sans pour autant aboutir à des chevêtres
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et trémies compliqués. Il suffit alors d'interrompre la 
trame unique des logements, en en remplaçant un par une 
cage d'escalier qu'on peut laisser ouverte puisqu'il faut 
de toute façon ressortir pour gagner les coursives (fig. 
140). L ç j a s s a g e  au _ collée t if _ réel autorise aussi à multi
plier les étages, comme nous le verrons.
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(1) JP.BABELON, "Demeures parisiennes sous Henri IV et 
Louis XIII, Paris, Le Temps, 1977.

(2) Cette disposition devient alors plus fréquente, mais 
elle n'est pas nouvelle. Ainsi Ph.G H ESSE T signale des 
lotissements rationalisés de maisons bifamiliales à la 
Fuggerei d'Augsbourg (1516-1519), chacune comportant 
un logement à rez-de-chaussée avec jardinet sur l'ar
rière et un logement à l'étage avec comble aménageable; 
leurs accès sont séparés par portes juxtaposées donnant 
sur les ruelles formées par l'assemblage des maisons.

(3) A.de FOVILLE, "Enquête sur les conditions de l'habitat", 
"Les maisons-types de Dieppe et ses environs", (E.CA- 
CHEUX), Paris, Leroux, 1894-1899.

(4) Voir La Construction Moderne, 15 avril 1893.

(5) RIVOALEN, "Maison-hôtel au Cours-la-Reine à Paris", La 
Construction Moderne, 11 janvier 1890.

(6) Voir "L'Haleine des faubourgs", Recherches, 1978*

(7) LAMBERT et STAHL, op.cit.

(8) voir par exemple les commentaires d'un projet remis au 
concours de la Société des Habitations à Bon Marché, 
publiés dans La Construction Moderne du 13 décembre 
1890.

(9) DE ARCHITECTURA, "La Maison de Ville de la Renaissance", 
Editions Picard, 1984.
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INTRODUCÎION

Après avoir mon l; ré l'existence de types d'habita
tions individuelles regroupées selon des modes particu
liers induisant la définition d'un certain caractère col
lectif, ainsi que leur formation ancienne puis accélérée 
avec l'émergence du logement ouvrier, l'hypothèse déve
loppée à présent est que chacun de ces différents types
a été transposé__à__une__échelle__superieure . De telles
transpositions ont été réalisées dans des opérations for
mées de un ou de plusieurs bâtiments considérés d'ordi
naire comme de simples immeubles collectifs, alors qu'il 
s'agit en fait d'immeubles échappant aux catégories habi
tuelles dans la mesure où ils sont dérivés des groupe
ments d'individuels conciliant des dimensions plus ou 
moins collectives, ainsi qu'identifiés auparavant.

Cet te_nou ve 11 e g a m m e d  'habitats "! h terrnéd i. a i r es 
au sens déjà proposé, et caractéristiques d'un changement 
cPéchelle_typologique, semble pouvoir être mise en cor
respondance avec la précédente, c'est à dire en reprenant 
l'ordre adopté pour la présenter:

maison double
maison quadruple à 
assemblage en croix
rangée composée en un tout
bande composite réunissant 
des types différents
superposition de maisons, 
limitée à Rhl pour définition 
d'un étage peu éloigné des 
qualités des individuels 
à rez-de-chaussée

Bien entendu ce tableau très simplificateur, 
puisque limité à des correspondances bi — univoques, n'ex
clut pas les filiations typologiques multilinéaires et 
croisées dont il sera rendu compte plus finement. Si la 
colonne de gauche montre une conciliation des caractéris
tiques individuelles et collectives plutôt tournée vers 
le maintien des premières, celle de droite traduit une 
prépondérance donnée à l'inverse. On peut alors s'inter
roger sur les raisons de ce changement d'échelle typolo
gique constituant un passage vers le collectif: densifi
cation de types peu rentables et/ou compatibilité d'é
chelle recherchée pour des opérations voisines et diffé
rentes?

immeuble double 
plot

immeuble-maison
immeuble-lotissement

immeuble-empilage 
de maisons



L'IMMEUBLE DOUBLE

L'immeuble double, selon notre définition, est la 
réunion, en un même bâtiment, de deux unités d'immeuble 
laissées indépendantes: chacune a son propre accès et sa 
propre cage d'escalier, alors que l'unicité et la taille mo
deste de l'opération auraient permis de n'avoir qu'un seul 
système distributif. Cet accolement de deux parties, qui 
ne forment un tout qu'au niveau de la construction et du 
volume d'ensemble, rappelle la maison jumelée dont l'im
meuble double apparaît comme un dérivé par transposition
de se^s principes_à échelle_supérieure. Ce changement
d'échelle typologique du jumelage est à interroger par 
rapport aux exigences de massification des opérations, 
mais aussi à partir des raisons analogues faisant encore 
opter pour lui, bien qu'il y ait passage d'un habitat in
dividuel à collectif.

Comme dans le cas du jumelage, il convient de dis
tinguer 1 e double seul et m i. t oy e ri en parcellaire
urbai.n_ou_péri-urbain, et l^immeuble_double_autonome_en-

dans_J.a_ composi tion_ d^un_^nsemble_ d^habi ta tion hors 
des villes. Le premier est le plus ancien des deux, con
firmant l'origine urbaine déjà avancée pour les types ana
lysés auparavant.

l'immeuble double Inséré en tissu urbain

En ville, la construction d'un immeuble d'habita
tion est souvent entreprise sur un terrain regroupant deux 
parcelles contigües. Au XIXe siècle, on constate qu'un tel 
remembrement n'occasionne pas nécessairement une construc
tion unique conçue comme un tout, mais qu'on peut juxtapo
ser deux immeubles distincts et la plupart du temps iden
tiques, dont la réalisation simultanée aurait pu permet
tre une refonte d'ensemble. Tout semble se passer comme 
si les concepteurs utilisaient des modèles prévus à la 
dimension d'une parcelle habituelle et qu'ils préféraient 
en jumeler deux plutôt qu'inventer un type plus grand. 
Peut-on aussi invoquer, en plus du poids des habitudes, 
un souci d'intégration par respect d'une échelle prédomi
nante des habitats existants, où une opération correspond 
à une parcelle? En gardant l'expression de deux opérations, 
la rupture d'échelle est évitée et la rue conserve la ré
pétitivité de ses groupements mitoyens. Aucun texte ne 
vient cependant confirmer une telle hypothèse d'intégra
tion, notion qui, si toutefois elle existait alors, n'était 
qu'implicite. Par contre, s'agissant de la fin du XIXe 
siècle, on trouve exprimés, à propos des habitations éco
nomiques, nombre de rejets des immeubles de rapport trop
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spéculati fs aux "alvéoles d'uniforme grandeur" répétée? 
en ensemble évoquant la caserne. Deux petits immeubles 
groupés au lieu d'un grand préservent ainsi d'une telle 
image négative et sont plus attractifs, conformément 
aux nouvelles conceptions de l'habitat populaire guidées 
par la notion de maison.

Tl convient néanmoins de ne pas s'en tenir à 
des explications fondées sur la perception de l'échelle 
et de l'aspect de l'immeuble, et de faire intervenir 
la recherche d'une occupation foncière optimale, selon 
la forme et la taille de la parcelle et la stratégie 
locative, et tbnc la destination sociale, bourgeoise 
ou ouvrière.

DEDOUBLEMENT ET REDOUBLEMENT DE L'IMMEUBLE DE RAPPORT 

BOURGEOIS PROGRESSIVEMENT D E N SIFIE

Nous avions vu que la maison double urbaine, 
aristocratique puis bourgeoise, évoluait progressivement 
vers l'immeuble et que la distinction entre les deux 
n'était pas toujours aisée, compte-tenu du développement 
vertical de l'habitation. L'exemple donné par la figure 
141, d'un projet du XVIIIe siècle comprenant deux bou
tiques à rez-de-chaussée, entresol, trois étages et at- 
tique ressemble à la façade de la maison unifamiliale 
montrée figure 11, et au plan de l'hôtel double de la 
figure 13, mais superpose en fait deux piles de petits 
appartements accessibles depuis la cour par deux esca
liers. distinction de deux montées, caractéristique
de l'immeuble double, se raréfie en centre-ville, l'im
meuble de rapport bourgeois du XIXe siècle adoptant^ pour 
la môme disposition de l'entrée centrale entre deux bou
tiques, la plus grande rentabilité de l'escalier unique 
au fond de couloir. Ce n'est que quand cette disposition 
basale de l'immeuble est répétée à deux exemplaires 
qu'on peut parler d'immeuble double dont l'échelle cor
respond alors à un linéaire de façade de 9 à 11 travées.

Dans le cas d'une opération unique sur le même 
terrain, un porche d'accès à l'arrière de la parcelle 
peut être .ménagé au milieu des deux unités d'immeuble 
qui gardent chacunes leur entrée sur la rue, entre leurs 
deux boutiques respectives (fig.142 )• Cette relation 
directe avec la rue est toujours présente dans l'immeu
ble de rapport bourgeois, alors que ce n'est pas le cas 
pour l'habitat populaire comme nous le verrons. La jux
taposition de deux immeubles accolés sans porche médian 
peut aussi correspondre, à l'instar de certains des cas 
de figure conduisant à jumeler deux maisons individuel
les, à la réalisation simultanée de deux immeubles de
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F ig . lU U .  Immeubles d o u b le s  de  ra p p o rt  
m odeste (pas .du  M o u lin e t )  e t  b o u r
g e o is  (g v .de s  Soeurs R o s a l i e ) ,P a r i s  13e

F ig . U i5 .  "M iis o n  de  ra p p o r t " ,  A v J le n r i  M a r t in , P a r is  16e 
VAUDREMiR, a r c h i . 1838. Une r é p l iq u e  p lu s  ré ce n te  
de  ce  thème de  la  c o n fu s io n  d es  p o r te s  a b o u t it  néan
m oins  à  2  numéros d i s t in c t s  (ru e  du M o u lin  de  la  
P o in t e ,  P a r i s  13e)
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rapport sur deux parcelles contigües et de propriétaires diffé
rents. Dans le cas d'un même propriétaire,il peut être diffici
le de savoir si l'immeuble double correspond à 2 parcelles at
tenantes non remembrées ou à une redivisée. La Construction Mo- 
derne(l/6/1901)donne un exemple où "l'architecte a divisé le 
terrain en deux maisons distinctes, ce qui permettra au proprié
taire,qui les a fait construire dans un but de spéculation, d'en 
opérer facilement la revente". Pour deux immeubles bourgeois 
réunis en une même cons truction,on cherche parfois à rendre vi
sible leur différence: par exemple,on peut faire jouer,une compo
sition d'ensemble unitaire,des détails tels que le dessin des 
ferronneries des gardes-corps ou celui des moulures des portes 
d ' entrée,alors même que la taille des deux immeubles diffère 
(fig.143).Mais leur répétition à l'identique non masquée est 
aussi fréquente,q u 'elle que soit la destination sociale,lorsqu* 
un bon rapport est cherché avant tout.Portes et couloirs d'ac
cès sont alors accolés ensemble par le mur mitoyen central,plus 
par souci de rationalisation que d'image d'immeuble unique(fig. 
144). Dans le registre des simulacres de l'habitation bourgeoise, 
il faut aussi signaler l'immeuble double en apparence,lorsqu'une 
façade laisse croire au regroupement de deux petits immeubles 
identiques,alors qu'en fait les deux escaliers forment ensemble 
le système distributif distinguant et articulant les accès prin
cipal et de service. La similarité des deux portes d'entrée 
veut peut-être masquer la ségrégation maîtres/domestiques et 
la différence entre les logements avec et sans entrée de servi
ce (fig.145).

L'ALTERNATIVE ENTRE IMMEUBLE DOUBLE ET IMMEUBLE SIMPLE EN 

LOGEMENT OUVRIER ET SE S  FORMES HYBRIDES

Les projets d'immeubles pour ouvriers font l'objet, 
au XIXe siècle, de réflexions procédant des stratégies 
d'occupation optimale de la parcelle eu égard à la renta
bilité de l'opération et à l'exigence de contrôle social 
souvent antinomique à la précédente, dans le jeu regrou
pement /séparation. Dans les années 1860, deux types de 
solution sont souvent comparés (1), ceux de M.DE MADRE 
et ceux de M.PUTEAUX.

Le premier propose un immeuble R+3, de 13,50m de
façade, à 4 logements de deux pièces par niveau desservis 
par un escalier, alors que le second distribue quatre 
logements analogues par niveau au moyen de deux escaliers 
rapportés en façade sur cour, dans un immeuble de même 
hauteur mais de 16m de large (fig.146). Cette disposition 
d'immeuble double, de coût de construction supérieur, avait 
les faveurs de la critique pour sa meilleure hygiène ap
portée par la ventilation traversante (2). Cela n'a pas



- 1 6 6 -
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empêché la reprise fréquente en ville de la solution DE 
MADRE (3), jusqu'à la dénonciation des excès d'entassement 
dans les dernières années du XIXe siècle, alors que la 
solution PUTEAUX a connu plus de succès dans les zones de 
coût foncier moins importants.

La bipartition d'une opération à bon marché en deux 
immeubles peut être occasionnée par la forme et taille 
du terrain et par la composition du programme de logement: 
bipartition en profondeur dans le cas le plus classique 
'“ £•147) ou frontale en cas d'immeuble double. Dans l'ex
emple montre à Nancy, l'angle des rues, ainsi que la dif
férence de taille des logements, conduisent à une disposition 
mélangeant le traversant et la desserte par quatre de 
DE MADRE (fig. 148 ). La solution type de M.PUTEAUX peut 
être rencontrée sous des formes abâtardies dans les im
meubles de rapport d'initiative privée en faubourg ou- vriers.

C'est le cas au quartier BRINDEAU du Havre (4) où 
deux opérations comparables se touchent. La première garde 
distinctes les deux entrées et couloirs traversants du 
type de référence avec pour but la séparation des person
nes dans les parties communes, complété en ce sens par la 
division de la cour en deux, à l'aide des celliers} par 
contre l'incorporation de ces deux escaliers dans le bâti
ment manifeste une rationalisation de la solution de base 
où ils étaient rajoutés en saillie (fig.149). Dans l'opé
ration voisine, les deux escaliers reprennent la disposi
tion d'origine, mais avec seulement un couloir central 
pour accéder aux deux montées depuis la cour non divisée; 
il y a ainsi moins de surface non habitable perdue (fig. 
150). L'analyse du premier exemple tendrait à faire penser 
que la séparation en deux immeubles, reprise dans leurs 
cours qui auraient pG être d'un seul tenant, suit les 
prescriptions du XIXe siècle, visant à éviter dans le lo
gement ouvrier la trop grande concentration d'habitants 
propice à toutes sortes de rencontres dangereuses et in
contrôlables . ( 5) .

Cette raison de limitation en taille des_^uni^tés 
pourrait justifier pour partie les immeubles 

jumelés rencontrés plus particulièrement dans l'habitat 
ouvrier et les maisons de rapport à petit loyer, et donc, 
dans les quartiers périphériques des villes. Le second 
exemple semble contredire cette hypothèse, avec ses uni
ques cour et entrée, mais il conserve néanmoins les deux 
escaliers d'un immeuble double tel que défini ici.
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On peut penser qu'il s'agit d'une dérivation du cas 
précédent, l'accès unique en façade libérant la place 
nécessaire à un commerce à rez-de-chaussé.

Dans cette disposition à entrée centrale, on re
trouve celle de l'immeuble de rapport bourgeois décrit 
auparavant, ainsi que les maisons doubles de types serlien 
2 et 3 (fig.3), dont il dérive et leur évolution vers le 
type à porche (fig.7). Ainsi, l'immeuble ouvrier double, 
c'est à dire jumelant deux travées à montées distinctes, 
n'est pas seulement issu du type de M.PUTEAUX, les filia
tions à partir d'un unique prototype étant d'ailleurs 
fort rares, mais peut être rattaché à une tradition ur
baine plus ancienne et commune à l'immeuble bourgeois, 
celle de la maison double.

ACCES SOUS LE PORCHE OU DIRECTEMENT SUR RUE?

A l'exception du dernier exemple montré, où ils 
donnaient sur cour, les deux accès à l'immeuble double 
donnaient directement sur rue. Cependant, il semble aussi 
que l'immeuble double à porche central, sur lequel donnent 
les deux montées d'escalier, ait eu les faveurs des cons
tructions d'habitations économiques.

Ainsi, le premier prix au concours IInM de 1901 pour 
l'opération de la rue Jeanne d'Arc à Paris, fait succéder 
sur la profondeur de la parcelle trois immeubles doubles, 
ayant chacun un porche médian traversant sous lequel on 
accède à deux escaliers(fig.151).

L'expansion directe sur rue des pratiques de cou
loir, les va-et-vient incontrôlables, sont ainsi évités, 
tandis que les boutiques sont les seules à êtres liées à 
l'espace public.

Déjà en 1890, RIVOALEN confirmait l'une de ces 
raisons d'être du jumelage d'immeubles, en signalant aux 
n# 65 et 67 du boulevard de Grenelle à Paris, une "maison 
economique à petits loyers" dont la "longue façade... accuse 
deux corps de bâtiments sur le boulevard; chacun ayant son 
entrée particulière et la loge du concierge se trouvant en
tre deux larges vestibules" (6). La position centrale de 
la loge permet de n'avoir qu'un concierge pour surveiller 
les accès de deux immeubles. Un autre exemple, datant du



Fig.153. Irrmeuble de rapport pour cnployés, 
rue Henry, Elbeuf,( ci -contre)
Fig. 15b; Idem', route de Damétal,
Rouen, mais avec portes écartées, sur rue
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Fig.151 Concours HEM de 
1901, 1er prix, immeuble 
rue Jeanned'Arc à Paris

Fig.152. Immeuble sur le même principe, nais à 2 
porches, av.d'Italie, Paris



début du XXe siècle, de cette disposition peut être donné 
(fig.152 ) ; voisin de celui qui est montré figure 142 et qui 
est plus ancien que lui, il confirme que les accès aux 
escaliers depuis la rue étaient plutôt consacrés à l'im
meuble bourgeois à commerces et qu'ils étaient appelés à 
péremption dans les habitats collectifs urbains, conformé
ment, par hypothèse, à la tendance au "renfermement” avan
cée par FOUCAULT.

Cependant, la différence, au plan de la codification 
sociale, des deux systèmes d'accès et de distribution de 
l'immeuble double n'est pas toujours évidente. Il semble 
en outre que l'expression du statut social de ce dernier, 
ne soit pas due seulement à la position de ses portes sur 
rue ou porche. L'immeuble de rapport pour employés montré 
figure 153 comporte deux entrées sous le porche, alors 
qu'il n'y est pas question de surveillance, la loge de con
cierge n'étant d'ailleurs pas présente. On serait tenté de 
voir là un autre moyen de notabilisation de_ l'immeuble 
locatif pour classe moyenne. L'immeuble double, d'échelle 
comparable à l'hôtel particulier du XIXe siècle, peut simu
ler l'apparence de celui-ci grâce à son unique porte cen
trale. Dans cette optique, il est aussi possible de faire 
croire à deux hôtels jumelés tels qu'ils existent aussi 
alors (fig.154, à comparer avec la fig. 7 ). Ce dernier exemple, 
contemporain du précédent, à destination sociale et à si
tuation de faubourg identiques, diffère néanmoins de lui 
par ses deux portes sur rue non liées au porche.

Ces variantes, voire ambiguïtés, dans la disposi
tion et signification de l'immeuble double, semblent indi
quer qu'il est p 1us un moment dans R é v o l u t i o n  de l'habi
tat^_de_^a_ maison_JRjMimmeub 1 e_^Rjiu__cen tre_â_J.a_périphé-
£j:eJL_ plus_ un_type_i. toire_______ P£_.Ë£^
52_2£_£Çponse_à_un_programme_£articulier_d_^habitation .

Nous y avons vu une densification de la maison dou
ble. Rappelons que l'accès vers l'arrière de la parcelle, 
après avoir été latéral et extérieur, puis couvert par les 
étages, a tendu à être intégré au centre du bâtiment pour 
devenir un porche disjoignant les deux escaliers à l'ori
gine accolés par le même refend mitoyen (exemple à la fin 
du XVIIIe et le début du XIXe siècle, tels que montrés sur 
les figures 7 à 9 , 11).

Cette disposition a été reprise dans les débuts de 
11 immeuble de rapport, les deux escaliers privatifs deve
nant collectifs, avec soit le maintien de leur incorpora-





tion dans le corps du bâtiment, soit le retour à leur ex
traction, ce mode de distribution extérieure sur cour, avec 
galerie ou non, étant connu dès le Moyen Age (fig.131 ). 
Mais toutes les raisons d'être du jumelage n'ont pas été 
transposées à l'immeuble double. Ainsi, le regroupement 
des conduits et canalisations de part et d'autre du mur 
mitoyen n'a été rencontré que sur un exemple récent (fig.
144). De même la composition d'une unique image de maison, 
ou plutôt d'immeuble dans ce cas, n'y est pas aussi recher
chée et régresse avec le temps au profit du simple acco- 
lement de deux unités identiques. La saillie fréquente du 
nez de refend séparatif en façade, pour raison entre au
tres de mur coupe-feu, renforce dette impression de juxta
position modulaire, encore à échelle minimale, mais préfi
gurant celle développée au XIXe siècle dans les périphé
ries urbaines. Ainsi, comme les maisons jumelées, dont on 
peut considérer qu'il dérive, le type d'habitation collec
tive à immeubles jumelés tendra a dispara*î tre des villes 
vers Ta" fïh du XIXe siècle, mais continuera à être utilisé 
dans "Tes KanTFeues .

autonomisation et multiplication de l'immeuble double 
comme élément d'une cité péri-urbaine

L ’ASSEMBLAGE ISOLE DE DEUX MODULES

Hors des groupements urbains en mitoyenneté, l'im
meuble double est repris dans les ensembles périphériques 
d'habitations ouvrières en tant que forme autonome, non 
assemblée par ses pignons. L'émergence de ce type à la 
fin du XIXe siècle ne pro vient pas seulement de la réléga
tion d'un type d'origine urbaine. Déjà, John WOOD proposait 
des séries typologiques allant de la maison au petit im
meuble (7). Dans certaines de ses maisons doubles, rien 
n'empêche de tourner les escaliers de façon à rendre indé
pendant l'accès de l'étage et donc les logements; le p ® -  
sage à l'immeuble double semble ainsi prévu (fig. 155 ). 

Nous n'avons pas trouvé en France d'exemple de réalisation 
sur ce principe. Au lieu du jumelage composé comme un tout 
évoquant une grande maison, les cas d'immeubles doubles 
rencontrés en banlieue se sont révélés des assemblages mo
dulaires de deux travées à escalier médian, et non pas la
téral. La ressemblance avec des types insérés en tissu ur
bain et montrés auparavant s'arrête avec la disparition 
du porche central traversant, qui n'est plus justifié par 
la nécessité d'accès sur l'arrière de la parcelle: non as
semblé par ses pignons à des constructions mitoyennes, l'im- 
meuble double péri-urbain est contournable par les côtés. 
Sur l'exemple donné (fig.156),qui présente une composition 
volumétrique d'ensemble fini exploitant la dualité de
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l'immeuble, on remarque que les pignons restent aveugles, 
alors qu'ils auraient permis une ouverture supplémentaire. 
Cette dernière apparaît en faibles dimensions, sur un pro
jet contemporain du précédent, mais d'autant plus discrè
tement que les pignons sont destinés à être l'héberge des 
extensions futures prévues et d'ailleurs réalisées avec 
assemblages décalés pour ne pas obstruer ces jours (fig. 
157) .

PREFIGURATION DE I.A BARRE ET DU PLOT

Le dernier exemple présenté est une préfiguration 
étonnante de ce que sera la répétition sérielle des "bar
res" préfabriquées et réalisées au chemin de grue, dans 
les années 1955-65. Mais ce développement linéaire n'est 
pas le seul mode d'évolution de l'immeuble double. L'ou
verture des façades latérales, à peine esquissée jusque 
là et ce juste pour des raisons d'aération naturelle com
binée à celle par la façade principale pour rapprocher de 
la ventilation traversante, cette ouverture donc est ac
centuée pour éclairer les pièces et varier leur orienta
tion. Comme dans le cas des maisons individuelles jumelées 
qui leurs sont contemporaines, les immeubles collectifs 
doubles utilisent la possibilité d'avoir des logements à 
trois façades. Ils se rapprochent alors du plot type, qui 
fera l'objet du chapitre suivant.

Cette démarche se développe dans les années 30,jus
qu'à la Reconstruction, avant que la phase des grands en
sembles fasse abandonner cette disposition de plan pas 
assez rentabilisée (fig. 158 ), de même que la volumétrie 
unifiée et composée en référence à la maison jumelée.

Ainsi ± mmeuble^jloub 1 e_jï^a vère_ une_J^orme transi
toire__vers__1 roroçuble-plo t_et_vers__l^i-mme ub 1. e-barre_qui
—— t£°i2 (fig.159 ).

La réalisation montrée sur la figure suivante n'est, 
pas une survivance actuelle de l'immeuble double, dont 
elle n'a que l'aspect (image d'ailleurs non rencontrée 
dans les exemples historiques): malgré la coupure centrale 
du poteau, il n'y a qu'une entrée et qu'un escalier.
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(1) Par exemple, par E.CACHEUX et E . MULLER.

(2) E.CACIIEUX, "Etat des habitations ouvrières à la fin 
du XIXe siècle", 1891.

(3) ibid.

(4) I.E.R.A.U.: "Une méthodologie de la réhabilitation de 
l'habitat ancien: un cas, le quartier BRINDEAU au 
Havre", Direction de la Construction, 1976.

(5) Après l'échec de la Cité Napoléon (Rue Rochechouart, 
Paris, 1849-51) dans ces dispositions trop collectives 
telles que la cour centrale et les longs couloirs de 
desserte, on était revenu à des solutions de fraction
nement du volume extérieur et du système distributif. 
La multiplication des escaliers apparaît donc bien 
comme un dispositif de séparation des ménages ainsi 
que le confirment des textes contemporains de l'Exposi
tion Universelle de 1867 (Voir J .TARICAT et M.VILLARS, 
"Le logement à bon marché, chronique. Paris 1850-1930", 
éditions Apogée, Boulogne, 1982). Plus tard, à Paris 
(1900) sont présentés ainsi par C.LUCAS: "chaque corps 
de bâtiment étant desservi par deux escaliers, chaque 
palier ne donne accès qu'à deux logements", ce faible 
nombre ressortant dans le reste du texte comme une 
quaii t é .

(6) RIVOALEN, "Les habitations économiques", in La Cons
truction Moderne, 1er Février 1890.

(7) o p . c i t .
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UNE PRODUCTION TYPOLOGIQUE SPECIFIQUE AUX BANLIEUES : 
LE PLOT

Le plot, tel que défini ici, est un petit immeu
ble collectif à forme générale en plan proche du carré, 
dont les quatre façades sont pourvues d'ouvertures et 
qui distribue par niveau quatre logements placés en coin 
et ayant donc leurs façades perpendiculaires. Il est 
en filiation avec des types déjà étudiés dont il change 
l'échelle. Mais sa formation, complexe, ne fait pas in
tervenir seulement la densification et répond à d'autres 
raisons d'être.

trois voies de formation d'un type à genèse multiple

LA DENSIFICATION VERTICALE DU MODELE MUL1IOUS1EN QUADRUPLE

Nous avions vu que la maison quadruple, plus 
éloignée du pavillon que l'est déjà la maison double, 
n'a pas pu continuer longtemps à être présentée comme 
un groupement de quatre habitations réellement indivi
duelles, avec l'évolution de la demande sociale. Cette 
proximité avec le collectif a sans doute hâté sa dispa
rition par densification dans les premières décennies 
du XXe siècle. La juxtaposition des unités quadruples, 
jusqu'à former des bandes, en constituait l'un des modes 
(fig. 51 ); une autre extension, plus cohérente avec le 
type d'origine, réside dans le passage vers un type 
d'habitat collectif vertical par superposition_du_g l.an

Nous avions vu aussi que cette possibilité d'ex
tension en immeuble de rapport avait pÛ, à St Denis "ta 
Huche", être prévue expressément comme moyen de renta
bilisation d'un groupement de maisons, dont on n'était 
pas sûr de l'attrait même en locatif, sans pour autant 
montrer la transformation de la maison quadruple en im
meuble collectif à quatre montées distinctes (fig. 
49 ). Ce projet d'immeuble avait pourtant été conçu et 
réalisé. Nous en avions déjà vu un exemple construit 
combinant verticalisation et juxtaposition du plan de 
base (fig.50 ) Il n'est pas sans rappeler le "plan modè
le, pour la construction d'habitations ouvrières" conçu 
par le Collège échevinal de Gand (architecte A.ANDRIES, 
1868) très caractéristique de cette exploitation du mo
dèle mulhousien, très peu de temps après sa conception 
et diffusion. Chaque quart de plan superpose trois loge
ments avec un escalier commun, donnant sur un jardin 
et un cabinet qui leur sont réservés. Le regroupement
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F ig .1 6 2 .  Inm euble 16 Rue Jean  ROBERT, 
P a r i s ,  A .V A ILU W T  a r c h i . ,1881,

F ig .  163. Logement économ ique m octles  
F.M4MGINI a r c h i . ,  Lyon  1886

H g .1 6 6 .  G rande tm is o n "  S o c ié té  des  C a r lu re s  M é ta l l iq u e s ,  Notre-Dam e 
de  B r ia n ç o n ,  M3UIEY a r c h i . ,  1301,
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également quadruple des jardins et toilettes conduit 
à proposer une unité d'opération composée de trois plots 
de douze logements (fig.161 ). On remarque donc sur cet 
exemple que la rationalisation n'a pas été poussée à 
son maximum, puisque quatre escaliers collectifs des
servent les douze logements d'un plot, comme si on avait 
voulu reprendre à l'identique le plan mulhousien et li
miter son empilement à deux niveaux supplémentaires pour 
rester proche de tat_i.ndividue 1 * La semi—privatisa
tion des jardins confirme cette hypothèse. Un tel "habitat 
intermédiaire" à maisons individuelles superposées, par 
sa proximité avec le collectif, ne pouvait amener qu'à 
réaliser ce dernier plus franchement. Il n'a donc pas 
eu de suite, comme n'en avait pas eu le "protodome" de 
E.PROTOT, autre transposition déjà citée et d'ailleurs 
quelque peu différente, du type d'E.MULLER (fi g.135 ). 
Il semble que le renouveau récent de l'habitat nommé 
depuis lors "intermédiaire" aurait pu prendre en compte 
ces échecs précurseurs des maisonnettes superposées.

L ’OUVERTURE LATERALE DE L'IMMEUBLE

Au cours du chapitre précédent, il avait été 
constaté qu'un des modes d'évolution de l'immeuble ap
pelé double résidait dans son autonomisation et dans le
percement__de__ses__pi.gnons__ainsi_dégagés . Ce phénomène
marque aussi l'immeuble à une cage d'escalier et quatre 
logements par niveau.

A Lyon, un ensemble datant de 1886 comporte de 
tels "blocs" ou "maisons collectives", ainsi nommés et 
comprenant quatre étages. A la différence du "type de 
M. DE MADRE" ou de ses reprises (fig.146 etl62 ), chaque 
bloc apparaît comme un tout autonome et disjoint de 
toutes mitoyenneté, avec ses ouvertures latérales dont 
ne profite que la moitié des logements (fig.163). Charles 
LUCAS y regrette en outre "les cabinets d'aisances... 
prenant malheureusement jour et air sur l'escalier" (1).

Ces deux critiques tombent dans le cas des habi
tations ouvrières de la Société des Carbures Métalliques, 
à Notre-Dame de Briançon. L'architecte MEULEY y a réa
lisé en 1899, deux "blocs" ou "grandes maisons" pour huit 
ménages répartis sur deux niveaux, chaque logement ayant 
une fenêtre latérale supplémentaire et son cabinet grou
pé aux autres dans un appendice extérieur (fig.164 ). 
Nombre d'étages moindre .meilleure ventilation pour tous 
les logements: la rentabilisation n'a pas été, dans cet
te zone rurale d'ailleurs reconfirmée par le type de 
distribution intérieure des logements, poussée comme 
en ville: l'immeuble de A. VAILLANT (Paris,1884, fig. 
162), empilait cinq étages plus un comble habitable 
entre deux murs mitoyens aveugles, puis celui de
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F i  g .  165. G roupe de  n s i  son  à F a r in g d m  
Road, L o n d re s , c i t é  p a r  E.CAOB&JX
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F.MANGINI à Lyon présenté ci-dessus se limitait à quatre 
étages sans addition de soupente et introduisait les 
fenêtres de pignon, essentiellement dans un souci de 
rendre le plan compact en plaçant des chambres en milieu 
d'immeuble, partie normalement sombre sans le jour créé.

Dans les trois exemples présentés chronologi
quement peut être retrouvée, bien qu'ils ne soient pas 
issus des mêmes contextes, la tendance à la réduction 
des excès d'entassement de plus en plus dénoncés à la 
fin du XIXe siècle. L'émergence du plot en tant que cor-
rec t ion de 1 i. rnm e u b e distribuant quatre logements gar
niveau, grâce à son détachement_de_toute_citoyenneté,
est à replacer dans cette évolution.

DE L ' ILOT AU PLOT

Cette troisième transformation typologique parmi 
celles qui ont été formatrices du plot relève comme la 
précédente de l'hygiène, pas seulement envisagé par rap
port au logement mais aussi par_rapport_à_ses_espaces
extérieurs semi-collectifs. Elle correspond à des opéra
tions d'habitat ouvrier à Elus_jgrande_échel 1 e , suffisan
te pour engendrer de tels espaces. Le problème posé est 
celui, bien connu, des cours fermées en coeur d'îlot. 
La délimitation, voire l'enfermement, des ensembles clos 
sur eux mêmes, s'ils répondaient à la double exigence 
de contrôle de l'unité sociale de résidence et de conti
nuité de la forme urbaine sur rue, avaient aussi l'in
convénient de faire obstacle à l'optimum d'ensoleille
ment et d'aération des cours et logements.

Le thème de l'ouverture _de la _cour est ainsi 
devenu l'un des éléments importants des programmes de 
conception en habitation à bon marché. Les nouvelles 
dispositions d'immeuble recherchées à cet effet, en par
ticulier celles dites en redan, peuvent être considérées 
comme génératrices du plot, dans une logique analogue 
de détachement des travées d'immeuble telle qu'analysée 
auparavant. E.CACIIEUX (2) cite un exemple anglais d'opé
ration où l'on remarque que le front de logements sur 
rue est interrompu pour ouvrir des cours transversales, 
les parties "manquantes" d'immeuble ayant été mise per
pendiculairement à ce front, c'est à dire en redan ou 
peigne (fig. 165 ). Cette solution est reprise plus tard 
dans le cadre des concours de HBM lancés par les Fonda
tions puis par la Ville de Paris. REY propose pour la 
Fondation Rothschild un modèle d'organisation d'îlot 
dans lequel deux côtés du pourtour habituellement bâti 
sont reculés et regroupés au centre. Le vide central 
iEli iaJ:_®s t^a^ns i_occugé_par un_p 1 ot_ie ôivisant_en_deux
cours__périphériques ouvertes chacunes_sur_rue_ej:_donc
plus_hygiéniques (fig. 166 )• Oette translation permet,
à nombre de logements é gal, de passer_de_qua tre_Ji_jdeux
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escaliers collectifs (fig.167 ). Suivant les programmes, 
le plot central obtenu peut comporter de deux à quatre 
logements par niveau. Dans ce dernier cas, l'ensemble 
de l ’unité arrive à douze logements par niveaux pour 
deux escaliers desservant trois plots.

Le type de la rue Henri-Becque, conçu en 1913 
par Albenque et Gonnot pour le Ville de Paris, est une 
forme en J apparamment moitié de la précédente, mais 
ne comportant que quatre logements par palier en raison 
de sa plus grande capacité la rapprochant ainsi égale
ment du plot tel que défini ici (fig.168).

convergence vers un compromis type entre l'hygiène et 
la rentabilité

I.es trois modes de génération du plot sont ap
parus avoir en commun le double souci, d ’une part de 
la rentabilisation du rapport locatif, d ’autre part, 
de l ’agrément comparable à la maison individuelle et 
de l ’hygiène de l ’ensoleillement et de la ventilation 
naturelle équivalente à la traversante. Ce compromis 
est effectué différemment, suivant que l ’on cherchait 
à faire évoluer un type d ’habitat vers l ’un ou l ’autre 
de ces pôles dont il s'écartait. La maison mulhousienne 
quadruple a été tirée vers le collectif, puisque de 
toute façon son caractère individuel s ’avérait peu. Par 
contre, l'immeuble mitoyen à quatre logements par palier 
négligeait trop la salubrité élémentaire, de même que
les opérations en îlot fermé. Les_amendements___de_ces

®_®i}Lérieurs_ on t__tendu_à_£on verge r_^ur_ce_compr omis 
satisfaisant.

L'histoire de l'immeuble urbain conduit au XIXe 
siècle, par différentes voies dont certaines ont été 
explorées dans ce travail, à la disposition fréquente 
d'un bâtiment oblong à pignons mitoyens et à escalier 
médian distribuant deux logements traversants par palier 
Le développement de l ’immeuble de rapport fait recher
cher des solutions à meilleur "rendement de plan". L'a
bandon rapide des longs couloirs, sombres et vus mal
sains en tous points, fait privilégier la desserte de 
quatre logements à partir d ’une circulation verticale. 
Ces derniers alors dos à dos n'ont plus qu'une orienta
tion; la ventilation traversante ainsi supprimée a été 
souvent remplacée par des courettes intérieures, vérita
bles préfigurations en grand des gaines d'aération plus 
tardives. Les W.C. ont même pG être ventilés par la cage 
d'escalier (fig.163 )• Les réglements d ’hygiène de 1884 
et après ayant interdit de telles dispositions, il a 
donc fallu trouver d'autres moyens de ventilation natu
relle pour garder quatre logements par étage, tefe que
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les décrochements de façade et ouverture en pignons.

Une autre solution, que nous avons analysée aupara
vant, est 1 * ̂ mmeubJ-e__double; les quatre logements juxta
posés y sont traversants, mais nécessitent deux escaliers.

Cette disposition peu rentable est restée sans sui
te notable et les percements latéraux qu'elle a pu con
naître, la rapprocheront encore du plot qui s'impose pro
gressivement sur un type unique, celui à un seul escalier.

La logique de la distribution rationnelle voudrait 
que cette cage soit centrale. Nais l'hygiène développée à 
partir des années 1880 et sa réglementation (1884,1902) ont 
conduit à faire aérer l'escalier directement sur l'exté
rieur, c'est à dire à le décentrer pour l'amener en façade, 
rendant alors difficile de distribuer quatre logements tra
versants. Cette contradiction est résolue partiellement par 
le type HBM Henri-Becque (fig«i68)» Qui doit recourir aussi 
aux appartements en coin, et de façon plus idéale par 1® 
projet de Tony GARNIER pour le Concours de la Fondation de 
Rothschild (1905): l'escalier, à la fois central et aéré, 
arrive à desservir quatre logements équivalents par palier 
(fig. 169 ). Cette solution avait été précédéepar quelques 
réalisations et projets précurseurs (fig.170).

Mais la ventilation un peu trop poussée, jusqu'à 
l'ouverture en plein vent, a fait limiter ce type de dis
position à la catégorie inférieure des HBM (fig.171, rue de 
la Saïda à Paris). L'émergence du plot a cependant à voir 
avec ces concours de HBM et semble faire suite, comme nous 
l'avons vu, à la création du type à redan. Celui-ci, combi
nant la conformation de la rue et la conformation de cours 
perpendiculaires, est repris de façon autonomisée dans les 
premières cités-jardins de l'agglomération parisienne (3), 
confirmant une hypothèse déjà faite d'un tel mode de trans- 
pos i tion.

Ainsi, la solution de l'immeuble à redan, étudiée 
à l'occasion des Concours des Fondations pour des opéra
tions d'HBM en ville, a été reprise par l'ODHBM de la Seine 
pour ses opérations en périphérie, mais avec abandon et dé
tournement progressifs de ses qualités urbaines initiales: 
la perte de rapport à un espace urbain préexistant a favo
risé le passage à une forme de plot peu à peu débarassée 
de ses décrochements issus du redan, pour un quadrilatère 
isotrope avec escalier encore en façade (fig.l7^ ).

Ce type de plot qui semble se dessiner au début du 
XXe siècle, n'a été que peu réalisé, compte-tenu de ses 
inappropriations aux principes de conception des cités-jar
dins: ouvert sur quatre faces, donc inassemblable, il ne 
permet pas d'en composer les figures habituelles de groupement; 
son linéaire important de façade s'avérait aussi onéreux 
pour des opérations des années 30 orientées vers une ratio
nalisation préfigurant celles des grands ensembles.
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la disparition temporaire du plot par dégénérescence vers 
la massification

I.e plot, après son apparition dans l'habitat péri
urbain de l'entre-deux-guerres, tend à appeller sa densifica
tion, donc sa disparition, dès lors que prédomine le souci 
de rentabilisation. Deux formes en sont possibles. La mul
tiplication par assemblage linéaire d'un module à quatre 
logements par étage, ramène au problème initial de leur 
simple orientation et donc de leur ventilation, au con
traire de son empilement qui maintient deux expositions par 
appartement. Avec la généralisation de l'ascenseur jusqu'à 
lors cantonné à l'habitat bourgeois, le logement social 
d'après guerre peut aussi croître en hauteur. C'est cepen
dant la répétition au long des chemins de grue qui consti
tue son premier mode de massification. La tour, qui semble 
le dérivé logique du plot, est plus tardive que la barre 
alignant ses travées de deux logements traversants par pa
lier. La technicité et le coîit de construction des tours, 
peuvent expliquer qu'elles ne se soient développées qu'aux 
alentours des années 1960, à un moment où le prix des ter
rains à bâtir, triplant en quatre ans, de 1959 à 1963, les 
rendait souhaitables. Elles apparaissent ainsi, dans des 
interviewsd'acteurs de l'époque (4), comme des moyens d'é
quilibre du bilan financier d'une opération, notamment 
lorsqu'elles sont ajoutées au cours de tranches ultérieures, 
mais également comme des volontés d'architectes et d'urba
nistes voulant ponctuer une composition d'immeubles linéai
res .

Cette période de diffusion de la tour correspond 
aussi à l'évolution des techniques de ventilation et à leur 
autorisation réglementaire. Les décrets d'application, 
parus en 1958, du réglement de construction de 1955 rendent 
possible les pièces centrales et donc les logements non 
traversants souvent accolés dos à dos par les services. Or 
la tour, dont la stabilité constructive eu égard à sa hau
teur et la rentabilité recherchée ne permettent pas de su
perposer le plan à quatre logements du plot, comporte jus
tement au minimum six cellules par étage, c'est à dire au 
moins deux à simple orientation. La ventilation mécanique 
contrôlée (V.M.C.), qui commence à se répandre à partir de 
1960, favorise cette distribution dense de ces logements 
à partir d'un escalier devenu central pour les mêmes raisons

le retour du plot paré de qualités d'image sociale

Les excès de massification engendrée par les tours et; 
barres formant les "grands ensembles" des ZUP,ont conduit com
me on sait à revenir à des solutions plus humaines d'habitat. 
C'est dans ce contexte que réapparaît le plot, à partir de
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de 1965 environ. Celte période voit s'accroître les inter
rogations sur les images positives et négatives de l'habi
tai collectif à la suite d'enquêtes sociologiques. Elle 
connaît aussi un encouragement à l'investissement des capi
taux privés en relais do l'Etat, dont la politique du loge
ment traduit un certain désengagement. Cet essor suscité 
de la promotion privée se traduit entre autres par la re
cherche de types d'habitat démarqués du logement social 
alors au summum de ses connotations défavorables. L'image 
de "standing", tranchant immanquablement avec celle de la 
tour et de la barre, sera trouvée dans la forme et l'échel
le du plot, dont les façades avenantes et ceinturées de 
"balcons filants" seront l'apanage d'opérations telles que 
Parly II. La cage d'escalier reste centrale, aérée par 
V.M.C., de même que les appartements ne disposant pas de 
deux façades en angle. De ce point de vue, le plot apparaît
comme une réduction_de_J. a_J;our, sans les inconvénients de
la grande hauteur (mauvaise image; coût des fondations, des 
ascenseurs et des dispositifs obligatoires de sécurité in
cendie). Ces raisons, ajoutées au fait que la rationalité 
optimale du chemin de grue ne fait plus l'unanimité, font 
reprendre aussi le plot dans l'habitat social, semblant in
verser pour une fois l'habitude de la reprise, par le sec
teur privé, des avancées du logement aidé par les collec
tivités publiques. Mais la valorisation sociale attachée 
à_i _ ! _ _____P 1.o_L était en fait déjà connue dans des opéra
tions HUM d'avant-guerre. Le contexte d'incitation à la 
promotion privée dans les années 60 ne fait qu'occasionner 
l'amplification d'un phénomène latent sur lequel nous al
lons revenir.

(1) in La Construction Moderne 6/03/1892, op.cit.
(2) "Habitations ouvrières à la fin...", op.cit.
(3) Stains, Genevilliers, Le Pré-St.Gervais, Suresnes.
(4) Voir C.MOLKY^ "Conditions et évolution de la production 

architecturale dans l'habitat social", S.R.A.,1982.



1 8 9 -

LA REFERENCE A L'IMAGE DE LA MAISON DANS LA TYPOLOGIE DE 
L'IMMEUBLE PERI-URBAIN

un moyen de changement graduel d'échelle typologique

L'une des hypothèses avancées ici est que le change
ment d'échelle typologique de l'habitat, provoqué par la 
taille grandissante des opérations de logement, a été pris 
en compte et conçu, jusqu'au début du siècle, de façon à 
éviter une rupture trop importante avec la production ex
istante où dominait encore la maison individuelle sous 
toutes ses formes: habitat ouvrier et paysan, villas, hô
tels particuliers.

Les séries typologiques croissantes dérivées de la 
maison, pour ne pas dire de la "cabane primitive" caution- 
née par nombre de théories et traités d'architectes, à par
tir des traditions académiques de la composition tripartite 
sur le modèle de la villa palladienne autant que du pitto
resque des cottages, ont aussi largement contribué à cette 
réf érence.

Nous avons ainsi déjà remarqué l'utilisation de 
cette dernière dans les maisons jumelées ou groupées en
bande de quelques unités. La composition unificatrice évo- 
cant une seule demeure avait pour but, selon les cas, de 
traduire l'existence d'une communauté d 'habitants(fami 1iale, 
patronale ou de statut social identique, autrement dit une 
"maison" ou un "foyer"), de créer des formes à l'échelle
des figures urbaines des lotissements et cités-jardins, et
enfin d'éviter une massification de l'habitat. Ce souci 
est particulièrement net à la fin du XIXe siècle avec le 
développement des immeubles des investisseurs, employeurs 
ou sociétés de logement à bon marché, qui suscite la crain
te de la "caserne" ou du "bloc" ainsi dénoncé. La réduction 
des parties communes et de la desserte palière sont des
réactions connues à ces excès, de même que l'encouragement 
o l'accession à la propriété individuelle hors des villes.
Par contre , la £éintroduction^d^une_i”!£B£_J:i:._dlHIÏ£_É£Î]£.à.ï£
— dans l'immeuble collectif semble avoir été moins 
étudiée. Or il y a eu des recherches et réalisations de 
types d'habitation à expression symbolique et intermédiaire, 
apparaissant à la fois comme une limitation de la çroissan-
££_££P£ ti ti ve_de_ _1 ou b 1. e et comme une ex tens ion_jj/er M -
££i:g_ej^pu horizontale de la maison i-vi due 11 e^

On rencontre ainsi des immeubles-barres et des im
meubles-plots composés comme de grandes maisons. Il ne 
semble pas faire de doute que, non seulement la philanthro
pie mais aussi les sociétés d'habitations à bon marché de

du XIXe siècle, ont cherché à donner une image 
amène, rassurante, d'aucuns, diront paternaliste, de l'ha
bitat populaire écarté de ses excès d'entassement. Les
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revues d'alors parlent d'ailleurs de maison à tant d'éta
ges et non pas d'immeuble collectif, cet adjectif étant 
considéré comme péjoratif et connotant les casernements 
d'avant. Le groupement sériel des cellules par empilement 
et accolement répétitif est donc contré par un nombre limi
té de logements composés comme un tout fini et tripartite 
de deux façons: soubassement/mur/ toit et "aile"/"corps 
central"/"aile".

Nous avions rencontré déjà cette évocation de la 
maison et son étirement dans les "rangées" d'individuels, 
composés à partir d'un fronton central. L'immeuble-maison 
linéaire peut être considéré comme un dérivé de ce type 
de rangée. Comme pour elle, sa forme renvoie ainsi à une 
double fonction: symbolique propre de l'immeuble et signi
fication par rapport à d ’autre types d'immeuble, au sein 
d'une même opération ou non.

L ' o p é r a t i o n  u r b a i n e  l i m i t é e  à  u n  s e u l  i m m e u b l e - m a i 

s o n  e x i s t e  ( e x e m p l e  f i  g . 174), m a i s  n e  s e r a  p a s  a n a l y s é e  
i c i .  Sa c o m p o s i t i o n  n e  s e m b l e  r e l e v e r  q u e  l ' e s t h é t i q u e  d e  

t r a d i t i o n  P a l l a d i e n n e .

rendre les immeubles compatibles avec les maisons dans un 
meme ensemble

A l'époque du logement patronal, les cités compor
tant plusieurs types et statuts d'habitation exprimaient 
clairement les différences entre ceux-ci et par-delà leurs 
raisons: hiérarchie des catégories de personnel regroupées 
par quartier dans les logements assemblés de façon plus 
ou moins dense et aux qualités architecturales respectives 
bien distinctes.

Ultérieurement » à la fin du XIXe siècle, des socié
tés d'habitation à bon marché ont réalisé des opéra
tions regroupant différents types de logements et d'immeu
bles en un même ensemble. De telles opérations, qui ont 
pû faire l'objet de concours (1), visaient à dépasser l'al
ternative, souvent objet de débat, entre l'immeuble locatif 
dense de bon rapport en faubourg pour travailleurs en 
centre-ville, et l'accession, par annuités, à la petite 
propriété individuelle, pour des populations à fixer au
tour des industries hors des villes (2). Nous avons déjà 
Vu l'exemple d'une cité aux individuels groupés périphéri
ques, avec petits "blocs" locatifs centraux (fig. 49 ).
Cette opposition typologique rendait très flagrante la dif
férence des statuts des habitants, pouvant contredire de 
ce fait le discours sur le "brassage social", alors en 
vigueur (3).
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I.a recherche de caractères architecturaux 

unificateurs, sur la base de l ’image de la maison semble
rait donc s'inscrire dans une logique d'atténuation des 
contrastes. Elle correspond sans doute aussi à une volonté
de diversif ication^de IV of f r e  gemen t, au moment du

déclin de la construction locative privée entre 1885 et 
1914 (4). Enfin la pénétration des modes de composition
pittoresque des cités-jardins incitera à assurer des tran
sitions d'échelles entre les différents types, de l'indi
viduel au collectif, constituant ces nouveaux_Programmes
mixtes d'habitat. On serait donc tenté de penser que la 
référence générale à une image de maison d'évocation ar
chétypale, en cas de présence simultanée de pavillons et 
d'immeubles, représente le dénominateur commun destiné à 
rendre compatibles deux signi.fi.cations_j5 0çi.ales_j;t__j3ymbo-

tat_à_ l^or igine_an tagon i. s tes^

Ce souci de la compatibilité d'images et d'échelles 
entre deux types d'habitation ressentis en opposition 
n'est pas propre à l'époque des cités-jardins (fig.187 )• 
mais se retrouve encore juste après guerre dans les opéra
tions transitoires entre celles-ci et les grands ensembles. 
Des Offices Départementaux d'HBM puis d'HI.M de province, 
habitués à réaliser principalement des ensembles d'indivi
duels, semblent hésiter à passer à l'échelle du collectif. 
A moins que leur savoir-faire, ainsi que celui de leurs 
architectures et entreprises ne les confinent dans des con
ceptions techniquement et architecturalement sûres, peu 
éloignées de leurs habitudes. Le toit à quatre pans coif
fant des petits collectifs révèle autant une transposition 
volontaire du pavillon, souvent présentée avec un discours 
paternaliste, qu'un manque de confiance dans la fiabilité 
des toitures-terrasses encore peu fréquentes au début des 
années 1950 (5) (fig.175).

Le déclin des programmes regroupant des individuels 
e t des collectifs, de même que la perte des principes an
terieurs de composition des immeubles et plan-masse, et 
le développement des techniques industrielles, ont contri
bué à l'abandon de la référence à l'image de maison, jus
qu'à son retour lors de la réaction aux grands ensembles 
a partir des années 70. Cette réapparition est surtout 
marquée par la revalorisation du_ toi.t comme signe d'un 
souci d'intégration au bâti existant et d'un rejet des 
principes "Modernes" associés à la toiture-terrasse, ou 
comme rétablissement de la composition à la manière des 
cités-jardins dans le cas d'opérations en Ville Nouvelles, 
te voisinage immédiat d'individuels et de collectifs peut 
8 ' y produire, mais cette fois pas nécessairement au sein 
d'une même opération. La recherche de transition d'échelle 
est aussi le fait aujourd'hui des petites opérations en 
dent creuse dans les quartiers périphériques des villes 
ou le tissu existant présente un côtoiement de pavillons 
e t d'immeubles de rapport. Le petit collectif à pignon sur 
rue et entrée cent; raie permet cette articulation volumé
trique; l'évocation de la maison n'a plus dans ce cas 
d'ambition symbolique et s'en tient à une question d'épan- 
nelage général de la rue (fig.176).
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significcitions différentes de 1 'immeuble-plot et de I'Im
meuble-barre référés à la maison

I.a référence de la maison ne renvoie pas seulement 
à une règle de gradation typologique de l'habitat et de 
significations ainsi conciliées des types les uns par rap
port aux autres, mais traduit aussi une signification 
propre donnée à chacune des images de l'habitation. Ainsi 
que dit auparavant;, deux sortes d'image se dégagent: l'ex
tension verticale et l'extension horizontale de la maison.

Ces deux façons de l'étirer relèvent de deux modes d'occu
pation du sol , ponctuelle et linéaire, en fonction du 
coût, de la localisation urbaine etdes dimensions des terrains. 
Ces données foncières et les programmes d'habitat auxquels 
elles prédisposent;, ont contribué à différencier les si
gnifications sociales de l'immeuble-plot et de l'immeuble- 
barre traités et exprimés en grande maison. Le plot, déjà 
analysé, n'est pas seulement une voie d ’évolution progres
sive de l'immeuble de rapport, autonomisé par rapport à 
l'urbain, vers la tour en habitat social locatif. Dans 
l'entre-deux-guerres le plot apparaît, aussi, au contraire, 
comme un haut de gamme dans l'immeuble collectif de loca
tion .

On peut comparer par exemple , deux opérations si
multanées de l'Office Départemental d'IIBM de Seine — Infé
rieure et situées en périphérie de Rouen. L'une, insérée 
dans un quartier résidentiel de villas, est formée de qua
tre immeubles-plots dont la volumétrie semble la reprise 
verticale de celles-ci. L ’autre, en faubourg industriel, 
referme une cour avec trois immeubles dont le plus long 
forme front de rue par sa masse en maison allongée. Ces 
deux opérations ont certes en commun la symétrie à partir 
d'un pignon central et la superposition de trois aspects 
de matériaux (pierres pour l'enracinement au sol, briques 
en partie médiane et faux pan de bois en image de grenier: 
évocation d'un régionalisme mais aussi d'un passage terre- 
ciel ou cave-grenier que ne renierait pas G .BACHELARD), 
mais leurs symboliques de maison diffèrent: le premier cas
rappelle A_!.£*Pr2! ? _de_la_villa ^ t _son_autonomie sur
son terrain, tandis que le second semble indiquer un ras- 
~!:!!]klemen t d'habitants sous un même toit octroyé par le 
logeur (fig-177) .

L'idée d'un toit unique traduisant le regroupement 
d'une collectivité homogène avait déjà été rencontrée avec 
certaines "bandes composées" en individuels, dans le cas 
de logements patronaux ou de foyers pour personnes âgées, 
î-' immeuble-barre unifié sous une même toiture centrée sem
ble correspondre à des programmes analogues, en particu
lier les foyers pour ouvriers célibataires d'entreprises 
comme celles de construction navale ( f i g . ̂ 7 8 ) .





L'expression d'un "maison" n'est cependant pas la 
seule raison de ces collectifs regroupant des chambres 
pour personnes seules et n'y a pas toujours été de mise.

Les bâtiments de logement des herbiers dans les 
Salines-de-Chaux de LEDOUX illustraient certes la concep
tion tripartite à partir d'un corps de logis central pour 
maréchaux. La composition en maison était ici à mettre au 
compte de l'ordonnancement d'une cité et de la traduction 
d'une hiérarchie. Mais hormis de tels cas exceptionnels 
justifiant une grandeur néo-classique (manufacture royale 
puis "châteaux de l'industrie"), le logement ouvrier col
lectif des débuts de l'ère industrielle a plutôt pris la 
forme du casernement à empilement cellulaire. Il semble
rait que, tant que l'immeuble ouvrier n'est considéré que 
du point de vue de son rapport locatif et de la "reconsti
tution de la force de travail", sa volumétrie résultante 
ne réponde à aucun souci particulier d'expression. Ce ne 
serait qu'en cas d'interventions patronales paternalistes 
ou d'opérations à caractère philanthropique ou utopiste, 
telle le Familistère de Guise, qu'une volonté architectu
rale de maison apparaitrait. Ces contextes n'étaient pas 
les plus fréquents; aussi, ils ne peuvent expliquer le dé
veloppement de la référence de l'immeuble à l'image de 
maison vers la fin du XIXe siècle. Ce développement semble 
correspondre à la diffusion en France des principes esthé
tiques du pittoresque anglais et à leur application dans 
les cités-jardins. La Cité Lalance à Mulhouse peut ainsi 
être vue comme une contraction de cité-jardin en faubourg, 
dont l'îlot aux batiments disjoints est constitué d'immeu
bles doubles (fig.156 ) et d'un immeuble-maison (fig.180 ) 
à une montée centrale distribuant deux trois pièces—cui
sine par niveau. L'aspect de grande maison valorise ici 
celui des immeubles qui comporte les logements les plus 
grands.

immeuble tripartite et assemblage composé de trois immeu
bles

L'analyse typologique de l'immeuble collectif à 
echelle et image référées à la maison doit aussi tenir 
compte de son système de desserte, qui peut être unique, 
avec porte d'accès centrale, ou multiple, avec trois ou 
quatre entrées en façade suivant les exemples rencontrés. 
Cette différence tient déjà à la nature et à la composi
tion du programme de l'immeuble. Les débuts du logement 
ouvrier ont connu la porte unique de surveillance et d ’ac
cès à une montée vers les couloirs desservant des cellules 
nombreuses. La tendance ultérieure à la multiplication des 
unités de résidence, solution inverse par fractionnement 
©u souci du contrôle social, a pQ conduire aux travées 
d'immeuble assemblées, avec entrées indépendantes, à une 
echelle de bâtiment qui aurait permis un système unique 
de distribution.
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Mais le fractionnement de l'immeuble collectif peut 
avoir aussi une signification inverse, notamment dans les 
bâtiments de petites dimensions accolant trois travées: 
une valorisation peut être exprimée, par simulation de 
maisons individuelles groupées, dont la composition géné
rale tripartite, en cas d'un programme le permettant, évo
que à son tour une grande demeure. Dans de tels exemples 
rencontrés en cités-jardins (Orly, fig.101) et en opéra
tions des années 50, on peut aussi réinvoquer la raison 
déjà donnée de comptabilité avec des maisons individuelles 
appartenant au même ensemble que ces collectifs.

le refus de l'image unique: 1'immeuble-lotissement

Une telle composition volumétrique de l'ensemble 
n'est pas obligée: d'autres exemples montrent au contraire 
des assemblages par juxtaposition simple sans réunifica
tion d'ensemble: ces immeubles formés eux-mêmes de petits 
immeubles peuvent être appelés immeubles-lotissements.

Leur logique relève, en amplifié, de celle ayant 
conduit à l'immeuble double: lorsque les logements d'une 
opération ouvrière, réalisée sur un terrain issu de par
celles remembrées, sont petits, il faut les distribuer par 
un couloir ou bien, puisque cette solution favorise les 
rencontres incontrôlables, par deux escaliers séparés. Si 
l'opération est de taille plus importante, on peut être 
amené à juxtaposer plusieurs unités d'immeuble ayant cha
cune leur montée et leur façade apparemment distincte de 
ses voisines, ne serait—ce que par les nez saillants des 
murs coupe-feu les séparant. Les cités, que Napoléon III 
fait construire à Paris, avenue Daumesnil et rue Moret 
(1865) par exemple, ont l'allure d'un lotissement répéti
tif de maisons en bande, transposée à plus grande échelle.

On va ainsi retrouver des phénomènes analogues à 
ceux déjà constatés pour la "rangée composée". L'exemple 
donné (fig.182) procède du camouflage d'un effet de série 
pourtant limité à deux unités. Il s'agit en fait d'un im
meuble double, desservant quatre logements non traversants 
par palier, auquel on a donné l'aspect de quatre immeubles 
distincts mais réunis en une composition symétrique, avec 
un type de façade pour le centre et un autre pour les ex
trémités. La composition est donc à la fois unificatrice, 
car tripartite, et fractionnelle, cette dernière impres
sion l'emportant. Signalons par ailleurs l'aspect précur
seur de la distribution de l'immeuble et des logements: 
on y remarque la disjonction de la partie lumière, avec 
cuisine près de l'entrée et WC tout au fond regroupé avec 
son voisin et aéré sur courette centrale annonçant les 
gaines futures. Cette disposition polarise la cellule se
lon deux zones préfigurant étonnament la bipartition jour/ 
nuit analysée dans la dernière partie.
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Fig. 183. 11BM en lotissement d'immeubles,Paris 13e

Fi g .18li. Immeuble de standing à Fontainebleau

Fig. 185. Habitation ouvrière, type W. de FONTANE, Bruxelles



- 2 0 1 -

Comme pour la rangée comparée aux maisons groupées 
en bande sérielle laissant apparaître leur mitoyenneté, 
on a à faire, avec l'immeuble référé à la maison, à deux 
situations: l'une privilégie l'image unificatrice d'une
unique image _de_grande_maison correspondant, soit à une
tradition académique de î t i. on classique régénérée
avec l'influence esthétique des cités-jardins, soit au 
Ei!ËË£ÎDkl emen t_ d^une_jDommunau té principalement dans le ca
dre du logement patronal. Cette tendance ira en décrois
sant, au bénéfice de l'autre cas de figure, qui privilégie

meubles différents.

Par exemple dans les terrains moins chers à la 
frange de Paris déjà occupée par des lotissements, des 
sociétés d'HBM ont réalisé du collectif pour ouvriers sur 
des parcelles particulières: "Sur un terrain auparavant traver
sé par la Bièvre, on a construit des habitations collectives dont la 
morphologie relève, à la fois du lotissement et du système HBM... Les 
immeubles collectifs sont bâtis de chaque côté de la rue...divisée 
en lots comme pour des lotissements pavillonnaires. Mais les immeu
bles collectifs ont l'aspect des HBM, sans être implantés en un sys
tème de cours". (6).

La différence visuelle entre les immeubles reste 
minimum. L'unicité de l'opération n'est pas niée, alors 
que cela semble le cas lorsqu'on se rapproche de la pério
de actuelle, si l'on y considère la promotion privée cher
chant à donner la standing du petit immeuble (hôtel?) par
ticulier au sein d'une même opération conçue sur le modèle 
de la barre collective (fig.184).

Enfin, signalons brièvement que i. mm e u b 3.
ment vertical est rare. En dehors du projet d'immeuble— 
villa de Le Corbusier, la figure 185 montre une superposi
t i o n  de_logemen ts_ à_ ter £asse_e t_ tf C_ex ter i. eur . Mais l'ori
gine de l'habitat intermédiaire est autre (7). On voit se 
profiler ici une autre référence à la maison, son jardin 
et non plus son image. Certains immeubles avaient d'ail
leurs un jardin devant et un potager derrière entourés 
d'une clôture comme un pavillon.



- 2 0 2 -

(1) Voir par exemple le concours déjà cité de la Société 
Française d 1 Habitation à Bon Marché à Saint-Denis 1891, 
et le projet La Ruche.

(2) Voir Charles LUCAS, "Notes de Voyage", Lyon et OULLINS, 
Les Logements à Bon Marché, La Construction Moderne,
10 Mars 1892.

(3) Le brassage n'était plus recherché au sein d'un même 
bâti, après l'échec des constructions philanthropi
ques signalé par E.CACHEUX et TUBEUF notamment, mais 
dans la compatibilité d'opérations proches. Voir de 
fréquents articles dans les premières années de La 
Construction Moderne.

(4) Voir Christian T0PAL0V "La Politique de l'habitat dans 
la [bli tique Sociale: 1900-1946, hôtes pour un débat,"
Les Cahiers de la Recherche Architecturale, triple 
n° 15/17, 1985.

(5) Voir C.MOI.EY, "Conditions et évolution de la production. 
. . ," o p .c i t .

(6 ) Joël AUDEFROY, "La formation du Val de Bièvre", CORDA, 
1977.

(7) Voir C.MOI.EY, "L'Innovation architecturale...", op.cit., 
p .1O et suivantes, et "La dégradation du gradin", Tech
nique et Architecture n° 341,1982.
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la production contradictoire de l'habitation 
péri-urbaine : hybridations architecturales 

et dissociations spatiales



- 2 0 4 -

Au cours des deux parties précédentes, l'existence 
de types relevant à la fois de la maison individuelle et 
de L'habitai collectif, ainsi que des règles de passage 
graduel entre eux, a été associée aux antagonismes carac
térisant leurs données de conception: implantation tant 
rurale qu'urbaine, situation historique charnière entre 
société traditionnelle et avènement de 1'ère industrielle, 
exigences contradictoires de la production institutionnel
le de l'habitat, cherchant simultanément à rassembler pour 
rationaliser et à séparer au nom de l'hygiène et de la morale

La création de "types intermédiaires" a été vue 
alors comme un mode de résolution de ces contradictions, 
inhérentes à l'habitation sociale des périphéries, par 
conciliation de caractères typologiques a priori diffé
rents, voire opposés. Ces types sont apparus mixtes dans 
leur constitution et transitoires dans leur position vis 
à vis d'autres types proches avec lesquels ils forment une 
gamme à changement d'échelle progressif.

Toutefois, les dialectiques de conception remar
quées n'aboutissent pas nécessairement à des inventions 
typologiques échappant au classement binaire habituel. 
Elles peuvent provoquer aussi des phénomènes affectant la 
cohérence globale de l'habitation, tou t en la laissant dans 
les catégories distinctes de la maison individuelle ou de 
l'immeuble collectif. Ces phénomènes, qui font l'objet de 
cette partie, procèdent soit du compromis architectural, 
à l'instar des hybridations déjà constatées dans la forma
tion des types intermédiaires, soit de la coupure. Compro
mis et coupure seront donc analysés comme deux moyens de 
résoudre les contradictions marquant la conception de 
l'habitation sociale péri-urbaine, d'abord dans le cas de 
la maison individuelle, puis dans celui de l'immeuble.
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DES EXIGENCES CONFLICTUELLES

la dissociation de l'espace d'habitation: volonté ou con
séquence ?

Les coupures architecturales et les dissociations 
spatiales sont l'autre versant des phénomènes résultant 
de la conception conflictuelle de l'habitation. Des oppo
sitions comme servi/servant ou jour/nuit semblent entrer 
dans ce champ et nécessitent une remontée à leurs origines. 
L'habitation populaire , issue jusqu'au XIXe siècle essen
tiellement de modèles traditionels implicites, tend alors 
à être aussi produite de plus en plus selon des modes exo
gènes et dans des cadres institutionnels, avec le dévelop
pement de la société industrielle. Ce passage progressif 
du "spontané" à l ’instauré, logement ouvrier puis social, 
a bien évidemment eu des conséquences spatiales sur l'in
térieur de l'habitation et ses principes de distribution. 
Elles peuvent être caractérisées schématiquement en terme
d'éclatement de l'espace unitaire_centré_sur_une_ sa lie
commune, pour un espace cloisonné en pièces correspondant 
à des utilisations et valeurs bien distinctes. Mais plus 
encore que la tendance à la spécialisation fonctionnelle 
pièces par pièces, il faut retenir de la transformation 
de la distribution et des affectations, la mise en place 
de kA££_5£r££k£E££i_A^®ËP££®_de_]Mhabi ta-
tion à la fois dans son architecture et dans ses pratiques 
et représentations, tels intimité_familiale/représentation 
£££i£i£_ou oc vi tés_et_ 1. i.eux_pri.nei.paux/de_servi.ce .

Ces dualités, existantes déjà auparavant dans l'ha
bitat urbain de rang plutôt élevé, sont,lorsqu'elles ga
gnent l'habitation populaire hors ville, le plus souvent 
mises au compte d'une acculturation par transposition de 
modèles urbains et par leur descente dans l'échelle so
ciale, du fait de la domination impliquée par les nouveaux 
rapports de production. Dès lors les divisions qui mar
quent l'organisation spatiale du logement, auraient une 
genèse surtout idéologique. On peut certes mettre en avant 
l'inculcation, coercitive et attractive à la fois, d'un 
mode d'habiter d'origine bourgeoise, pour comprendre la 
formation du logement ouvrier, mais il semble que la dis- 

tion_ Eiga tiale de l'habitation qui lui correspond, né
cessite le complément d'autres points de vue, en particu
lier et technique. Dès lors, on peut se demander si cette 
dissociation est volontaire, c'est à dire si elle est con
tenue, voire formulée dans les modèles proposés, ou si 
elle n'est que la conséquence d'impératifs ne le visant 
pas directement.

L'hypothèse faite est que genèse__if?coi.ogiquej-au-
genèse techni.que se combinent dans le processus engendrant
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1'habitation sociale contemporaine, pour la maison comme 
pour l'immeuble. Les idéologies diffusées dans et par 
l'habitat ne peuvent être séparées des dispositifs techni
ques rendant possible leur concrétisation bâtie. Autrement 
dit, lorsqu'on analyse le façonnage de l'habiter, l'in
culcation des valeurs morales et des pratiques les réali
sant est à comprendre en englobant ses objectifs et moyens 
On peut prendre comme exemple d'indissociabilité entre
Alidéo l_og^e_et_son_instrumentation, la notion d'hygiène.
Ce terme signifie tout à la fois une vertu bienfaisante, 
un rapport au corps associé à des pratiques (exercices 
physique, toilette...), des tâches ménagères de nettoyage, 
mais aussi un ensemble de conditions matérielles permet
tant son accomplissement: revêtement de sol et de mur par 
carrelage et peinture, points d'eau et équipements sani
taire , enso1ei11ernent, éclairage et chauffage.

Cette complémentarité des objectifs et des moyens 
ne signifie pas que le discours idéologique et son instru
mentation technique sont nécessairement en phase. Même 
s'il y a eu des débats au plan des rapports sociaux à éta
blir et contrôler, tels séparer/rassembler et ségréger/mé— 
langer, on peut dire que le discours institutionnel sur 
l'habitat a énoncé des visées claires dès le XIXe siècle, 
en particulier pour la constitution spatiale et morale de 
la cellule familiale, alors que les solutions techniques 
n'ont été optimisées par rapport aux attentes que lente
ment au cours du siècle présent. Les idéologies instillées 
dans l'habitat populaire postulent un idéal que le niveau 
technologique n'est pas nécessairement en mesure d'attein
dre immédiatement. Leur traduction spatiale, en supposant 
des moyens adaptés à leurs exigences, est tributaire des 
progrès techniques qu'ils ont eu à réaliser pour mieux 
donner satisfaction ou dont ils ont bénéficié du fait de 
l'avancée technologique générale de la construction. Ces 
perfectionnements, ajustements et mises au point ont fait 
et font encore évoluer peu à peu la distribution du loge
ment social, dont on peut se demander si elle continue 
toujours à répondre implicitement à une idéologie persis
tante issue de l'hygiènisme physique et morale du XIXe, 
au travers des modifications techniques qui la servent. 
A moins que celles-ci conduisent en retour à des reformu
lations du discours et de ses objectifs, comme on peut le 
penser.

Au XIXe siècle, l'instrumentation technique est 
donc plutôt en retard sur le discours. Mais, au fur et à 
mesure de ses améliorations, la technique elle-même va de
venir aussi idéologie, plaçant ainsi la conception de 
l'habitat dans un nouveau faisceau d'attendus.
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deux politiques: moralisation/rationalisation

Les dispositifs techniques en support des modes 
d'habiter proposés n'ont pas eu alors seulement à intégrer 
des exigences d'usage fonctionnel et symbolique; ils ont 
du répondre aussi à d'autres impératifs qu'on peut englo
ber sous le terme de rationalisation technico-économique
du_bâtiment. Si bien que l'on peut dire que, progresive-
ment et plus particulièrement à partir des années 1920, 
l'habitat social a été inscrit dans deux_politiques, des
tinées à "Ç A YAA1Ë.É£ " » l'une ses habitants, l'autre les 
agents institutionnela_de_sa_conception_et_production:

- politique de l ’habiter, qui concerne
. la cellule familiale
. les rapports de voisinage dans l'immeuble 
. les rapports de cohabitation dans le quartier

- politique technico-économique, visant d'abord une ratio
nalité constructive e n f o n c t i o n _ d u _ c o û t , puis après-guerre 
une productivité_industr^elle.
Ces politiques ont posé problèmes à la conception, pour 
deux raisons notamment.

Premièrement, elles s'avèrent contradictoires dans 
leurs intentions et effets sur l'espace. Le rôle étatique 
d'influence civilisatrice par l'habitat et de standardi
sation n ’est pas d'une seule pièce, dans la mesure où il 
est tourné d'une part vers les habitants et d'autre part 
vers l'appareil de production (fabricants, entreprises, 
maîtres d'oeuvre et d'ouvrage) qu'il s'agit de convraincre 
et former aux méthodes de l'industrialisation encouragée. 
Dès lors, on peut parler d'une dialectique définition des 
modes d'habiter/rationalisation technico-économique du 
bâtiment. A l'analyse des évolutions successives, en loge
ment social, de la distribution de la cellule et de l'im
meuble, il semblerait en effet qu'il y ait certaines anti
nomies entre les deux types de visée contenus dans les po
litiques de l'habitat, au plan des principes d'organisa
tion de l'espace qu'ils mettent en place. Les uns tendent
à écarter_et_séparer les lieux, fonctions et personnes,
tandis que les autres compacteraient le bâti et en regrou
peraient les éléments.

Deuxièmement, leurs poi_ds_ respect if s_ von t_£hanger , 
endant, si l'on s'en tient à leur formulation explici

te, à_^ i n v e r s e r . Avec ses progrès accomplis et le déve
loppement de la productivité industrielle, le technico- 
économique, devenant objectif en soi et. idéologie, vient 
interférer avec la modélisation de l'habiter et semble 
prendre le pas sur la moralisation et l'hygiénisme du XIXe 
siècle, de plus en plus implicite au XXe parce qu'à la foi 
acquis et tus. Depuis les débuts du logement social jus
qu'aux années 1960, la prépondérance du façonnage de l'ha
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biter a régressé, au fur et à mesure de sa diffusion gé
néralisée et de son intégration le rendant tacite, pour 
voir primer l'industrialisation après guerre, suivant des 
politiques ministérielles renouvelées, de la fabrication 
lourdes aux "systèmes ouverts" par composants. Des ré
flexions et mesures récentes telles, au [Man-Construction, 
la création du programme Conception et Usage de l'Habitat 
fondé sur l'idée d'une réconciliation de ces deux termes, 
semblent indiquer une volonté de prise en compte globale 
des différents objectifs assignés à l'habitat et de dépas
sement des clivages ministériels internes.

entériner/instituer

Dans l'hypothèse d'une production conflictuelle de 
l'habitat induite par ses exigences contradictoire, d ’au
tres antagonismes sont à envisager. Le logement social des 
périphéries urbaines est considéré à juste titre comme 
un laboratoire des évolutions des techniques (de construc
tion, d'hygiène et de confort) et des principes de distri
bution de l ’habitation au XXe siècle. Il est alors souvent 
d'usage d'imaginer ses conceptions patronales puis publi
ques sous l'angle du machiavélisme, de l'efficace et de 
la cohérence. Mais il apparaît en fait que la production 
institutionnelle de l'habitat suive des logiques plus com
plexes. En plus de leurs contradictions internes, les po
litiques d'habitat sont sujettes à une application plus 
nuancée et circonspecte qu'autoritaire. Ainsi, l'accultu
ration des couches populaires dans et par leur habitation, 
même dans ses moments les plus cyniques ou paternalistes, 
n'a jamais été radicale et arbitraire, ni imposée des mo
dèles en bloc. Elle tient compte des pratiques existantes, 
formant comme une sorte de demande sociale latente, qui 
n'est ni totalement attachée aux caractères traditionnels 
à conserver et perpétuer, ni totalement tournée vers les 
bienfaits du progrès et de la modernité dans l'habitat. 
Cette ambivalence se lit parfaitement dans les transforma
tions de maisons anciennes par leurs habitants et même dans 
leurs maisons neuves dès lors qu'elles échappent à l'adop
tion d'ensemble d'un modèle savant, modèles "savants" de 
maison dont on verra plus loin qu'ils peuvent eux-mêmes 
être aussi constitués sur la base de mélanges. Comme je l'ai 
montré sur un exemple d ’autotransformation d'un habitat 
rural , l'expression extérieure de la maison, les tech
niques de construction, la distribution intérieure, le mo
bilier et les équipements, peuvent emprunter simultanément 
à des registres de formes et de valeurs qu'on pourrait 
croire antinomiques. De même, chacun de ces aspects de la 
conception n'obéit pas nécessairement à des choix homo
gènes, la maison des campagnes ayant subi diverses in
fluences citadines depuis la Renaissance environ, par le 
biais de traités et d'exemples diffusés d'abord dans l'ha
bitat notabilaire, puis dans l'habitat d'appareils admi
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nistratif couvrant le territoire (voir plus loin). Elle 
peut ainsi mélanger les styles et époques, ou encore in
troduire le salon ou les chambres d'inspiration aristocra
tique puis bourgeois, tout en gardant la salle commune 
traditionnelle.

Dans l'habitat populaire d'instauration institu
tionnelle, il faut souligner qu'on retrouve des phénomènes 
analogues d'hybridation, qui ne cadrent pas avec l'idée 
qu'on se fait souvent de la production autoritaire. Or, 
elle procède aussi à des conceptions mesurées, tempérant 
les novations proposées par reconduction de dispositions 
spatiales bien ancrées dans les pratiques, telles la salle 
commune ou des annexes techniques, dont il sera question 
plus loin, de même que les ensembles de maisons indivi
duelles qualifiées volontairement de "semi-rurales".

Avant de revenir en détail sur ces cas, retenons 
en résumé; pour l'instant, qu'il semble exister une dia
lectique de conception instaurer/entériner (des pratiques 
et dispositions spatiales de l'habitation), qui amène à 
combiner des caractéristiques traditi.onnelles_et nouvelles 
dans le plan ou dans la volumétrie générale, ou dans une 
différence entre façade et plan.

réutilisation du savoir urbain et exploitation des poten
tialités spécifiques à l'espace péri-urbain

Un autre aspect, déjà souligné, des phénomènes con
traires régissant la typologie de l'habitat ouvrier puis 
social, réside dans la localisation préférentielle de ses 
opérations, aux fanges des villes mais déjà à l'orée des 
campagnes. Cette situation intervient aussi dans sa con
ception qui réinterprète le caractère intermédiaire entre 
urbain et rural, et ce pas seulement par rapport aux pra
tiques sociales évoquées juste avant. Le savoir architec
tural développé pour l'habitation péri-urbaine est néces
sairement beaucoup plus récent que celui progressivement 
élaboré et accumulé pour l'immeuble urbain qui lui pré
existait; il n'est donc pas étonnant qu'il en constitue 
une reprise. Mais les typologies architecturales et tech
niques issues de l'immeuble urbain traditionnel ont été 
intégrées avec aussi exploitation de possibilités données 
par certaines caractéristiques de banlieue et à leurs opé
rations d'habitat. Alors que l'immeuble urbain est généra
lement inséré entre des héberges mitoyennes, limité en lon
gueur par des dimensions parcellaires souvent restreintes 
et orienté par l'opposition d'une façade avant sur rue et 
d'un côté arrière sur cour, celui des périphéries tend 
plutôt à l'inverse: autonome, il entre dans des opérations 
de plus grandes échelle permettant son allongement, a des
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pignons dégagés des mitoyennetés et est implanté dans un 
espace isotrope non orienté par une morphologie urbaine. 
Ainsi, l'habitation péri-urbaine a suivi dans sa typologie 
les règles d'une double formation, exogène et locale, avec 
continuation de l'organisation spatiale traditionnelle du 
logement en immeuble urbain de rapport et expérimentation, 
propre au locatif social des banlieues, de techniques nou
velles pour la construction et pour le bien-être des habi
tants .

des effets architecturaux analogues mais décalés sur la 
maison et l'immeuble

Trois dialectiques, sans en exclure d'autres pos
sibles, semblent donc marquer la conception et la produc
tion de l'habitat social: il répond à deux politiques dif
férentes, l'une de construction au sens technique, et 
l'autre d'usage; celle-ci procède à la fois de l'instaura
tion de modèles et de l'observation de la demande; la con
ception enfin adapte un savoir architectural urbain et 
crée des caractéristiques spécifiques à 1 'habitation péri
urbaine. Il s'agit de montrer maintenant comment ces dua
lités jouent concrètement sur son architecture, en partant 
de l'hypothèse que l'inscription de la conception dans des 
exigences dialectiques provoque et stimule la 
de_ ÜEiEAÎEEË-ilEf:*1 C2D2Ü  * ü A e AEEü et AAë HAEz
£AËaAA2E_E£AA£_AË_AAËaËa£Ë_.AA*ia kAAaAAËË •

Ces deux types de phénomène ont marqué aussi bien 
la maison que l'immeuble des périphéries, mais non simul
tanément. Plus ancienne que l'immeuble péri—urbain et même 
antérieure aux cités ouvrières de par les villas suburbai
nes et résidences de plaisance, la maison a> la première, 
connu des modalités architecturales d'évolution de forme 
extérieure, confort et distribution que lui aussi connaî
tra, mais plus tard. On ne peut certainement pas dire que 
la maison a servi de laboratoire d'essai à l'immeuble des 
banlieues, mais faire remarquer déjà que des hybridations 
et de nouvelles manières d'organiser l'espace en le divi
sant et en l'axant, en particulier selon des systèmes 
d'opposition binaire, apparaissent d'abord dans l'une et 
en différé dans l'autre, avec des analogies qu'il convient 
d ' interroger.



L'INTERPENETRATION DES REFERENCES RURALES ET URBAINES DANS 
SON INCIDENCE SUR LA MAISON DES PERIPHERIES

acculturation urbaine de l'habitat rural

Les habitations péri-urbalnes, que proposent diver
ses institutions et instances à partir de la fin du XIXe 
siècle, seraient donc sujettes à des exigences conflic
tuelles: moral i ser/ra tional iser , entériner/instaurer,, re
prendre l'immeuble urbain/le transformer en exploitant les 
possibilités foncières et parcellaires des périphéries. 
Les hybridations architecturales et dissociations spatia
les qui marquent consécutivement ces habitations, ne pro
viennent cependant pas que des antagonismes intervenant 
au moment de leur conception et production. Déjà bien 
avant la naissance du logement populaire instauré, des 
phénomènes analogues avaient influé sur les formes prises 
par l'habitat rural traditionnel. Les rappeler à présent 
ne constitue pas une digression par rapport au sujet, par- 
cequ'ils anticipent sur ceux que connaîtra la maison péri
urbaine, individuelle ou en cité, à partir de la seconde 
moitié du XIXe siècle .

UN DESENCLAVEMENT DEJA ENGAGE AVANT L ' I NDU ST RI AL IS AT I ON

Il a souvent été d'usage de considérer le monde ru
ral comme un tout homogène et établi sur des traditions 
propres. L'unité et l'autonomie avancées doivent cepen
dant être relativisées, par le fait d'abord que le terme 
de "ruraux" recouvre divers statuts socioprofessionnels 
de notables et fonctionnaires, commerçants, artisans et pay
sans, avec chez ces derniers un éventail de conditions al
lant de l'ouvrier agricole au grand propriétaire terrien. 
A ces différentes populations correspondaient, dans une 
étanchéité mutuelle assez marquée jusqu'au XIXe siècle, 
des types architecturaux d'habitat qui les identifiaient. 
Matériaux et techniques constructives, composition de la 
forme extérieure et principes distributifs du plan, va
riaient avec l'appartenance sociale des habitants et ren
voyaient à des influences et modèles particuliers à chaque 
type architectural associé à celle-ci (1).

Car, et c'est l'autre fait à mettre en avant dans 
la saisie d'une ruralité, le monde supposé clos des cam
pagnes est en but depuis longtemps à des pénétrations ex
ternes. Certes leur désenclavement devient effectif avec 
l'extension des réseaux routiers^ fluviaux et ferroviaires, 
et la propagation d'informations et produits généraux 
qu'ils permettent (2). Mais avant l'avènement de 1'ère in
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dustrielle, les campagnes ont déjà subi des influences ci
tadines, volontaires ou spontanément adoptées, directes 
ou indirectes. Trois d ’entre elles semblent plus particu
lièrement pertinentes pour comprendre la part exogène de 
l'engendrement des habitats ruraux: elles tiennent à la 
plural^ té jdes jî c t_i vîtes chez les agriculteurs, à l'impor- 
tati.on_de_J^acto_d^i^dées et_ exemples q u ’occasionne l'arri
vée de nouvelles populations rurales, et aux fecommanda- 

et_ mode les_ architecturaux proposés pour améliorer, 
transformer ou rénover les maisons paysannes.

PLURALITE ET IMBRICATION DES AC TI V IT ES  PAYSANNES

La majeure partie des classes paysannes ne pouvait 
vivre des seuls travaux des champs et devait les compléter 
par une autre activité, secondaire ou même en fait princi
pale pour les plus pauvres d'entre eux. Le manouvrier 
agricole, souvent saisonnier, subsistait avant tout grâce 
à 1 ' fîLiiAsana t_domes tique et le petit fermier arrivait à 
payer son loyer en y recourant. Il pouvait s'agir d'un 
travail du bois, de vannerie ou de ferblanterie, mais sur
tout de production textile (3). L'élevage ovin, avec l'es
sor de l'industrie drapière au XVIIIe siècle, occasionna 
le développement du cardage, du filage et du tissage de 
la laine à domicile. La transformation de ces matières 
premières, que furent aussi le lin et le chanvre nécessitent 
en outre le teillage puis surtout le coton, en produits 
pour les manufactures, touche la conception de la maison 
paysanne sur deux points.
- D'une part, la réalisation de travaux non domestiques 

dans le cadre de l'habitation pose le problème de leur 
localisation. Si filer au rouet n'exigeait que la lu
mière et la chaleur de la cheminée de la salle commune, 
être paysan-tisserand supposait par contre, avec l'en
combrement du métier à tisser, une pièce particulière 
à ajouter à la maison.

La question de la coexistence, dans l'espace de 
l'habitation paysanne de pratiques domestiques et d'ac
tivités productives ne concerne pas que l'artisanat, 
mais aussi la culture et l'élevage. Constructions agri
coles et maison ne forment pas nécessairement des bâti
ments bien distincts suivant leur fonction principale. 
Chacun d'eux peut au contraire abriter les deux types 
d'activités selon des complémentarités diverses: lieux 
d'aisances rapprochés du fumier, bois de chauffage en
treposé avec d'autres réserves, dortoir d'aides saison
niers dans une grange, fournil écarté pour risque d'in
cendie et chaleur incommodante, alors qu'à l'inverse 
la laiterie peut être jointe à la maison et que son 
"grenier" abrite le grain. On a donc à faire dans l'en
ceinte d'une même ferme, à une intrication forte des 

i. ter_e t_de_ceux_des_ tr avaux_produc t if s T4 ).



— D'autre part, en destinant leur production domestique 
à une industrie, les paysans sont mis en contact avec 
la ville, soit directement s'ils viennent y vendre dans 
les "halles aux toiles" ou "marchés", soit par l'inter
médiaire de négociants ou porteurs. Il ont ainsi l'oc
casion de connaître d'autres influences possibles, pour 
leur maison entre autre.

Ces contacts possibles avec la ville, ses citadins 
et ce qu'ils véhiculent, trouvent d'autres origines, no
tamment avec l'évolution sociale du XIXe siècle qui en oc
casionne le renouvellement. La mode des bains de mer par 
exemple favorise de nouvelles activités chez les paysans, 
qui vendent des produits de culture maraîchère aux esti
vants et font le gardiennage de leur propriété ( 5 ) .

DE NOUVEAUX TYPES SERVANT D ’EXEMPLES IMPLICITES

Les influences ayant joué sur l'habitation paysanne 
ne sont pas nécessairement médiatisées par différents 
véhicules et peuvent être directes, lorsque des maisons 
villageoises de horsains devenus ruraux, fournissent di
rectement des exemples et sources d'inspiration. L'arrivée 
de ces nouveaux ruraux commence bien avant la "rurbanisa
tion" contemporaine, selon le terme de BAUER et ROUX.

En dehors de la propriété foncière citadine à des 
fins de plaisance et/ou d'exploitation agricole/et de gen
tilhommières et manoirs qui la manifestent, l'établisse
ment rural d'origine urbaine le plus marquant correspond 
à l'implantation territoriale d'un appareil central orga
nisant en un réseau de relais, un système de diffusion 
d'idées,de contrôle ou de communication et d'échanges com
merciaux. Ainsi, le clergé, l'armée et les administrations 
du royaume, de l'empire puis de la république ont été de 
grands pourvoyeurs d'habitations modélisées pour leurs 
agents locaux. La construction des routes, canaux et che
mins de fer a fait loger sur place la main-d* oeuvre néces
sitée, de même que l'exploitation des mines et de la force 
hydromotrice pour les usines. Il s'agit là d'habitations 
ouvrières en milieu rural, groupées en cités plus ou moins 
importantes, qui seront étudiées plus loin. En dehors de 
ces cas, la maintenance des ouvrages réalisés exigeait de 
loger des gardiens à proximité. Leurs maisons isolées ont 
Tait l ’objet de modèles traités comme des villas, à l'ins
tar d'autres habitations pour notables ruraux. Enfin, de 
nouveaux équipements, bien que n'étant pas de l'habitat, 
ont pu fournir des références à celui-ci. Ainsi, les pres
bytères (fig.l86)t octrois et postes de douane»les maisons 
de garde-barrière, d ’éclusier (fig.187 ), de cantonniers 
et de garde-forestier, les gares et les mairies-écoles, 
t ou s modélisés selon les canons classiques néo-palladiens, 
ont eu des échos dans la maison paysanne y puisant des
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images et règles de composition, ainsi que la connaissance 
de matériaux et techniques nouveaux.

Ces différents exemples, plus ou moins empreints de 
notabilité, ont produit des phénomènes d'osmose et de con
tamination spontanées sur l'habitation paysanne qui ne 
reprendra que certainésdispositions, dans sa distribution 
intérieure ou dans sa façade, en gardant la majorité de 
ses caractéristiques traditionnelles. De telles hybrida
tions fonctionnelles et/ou formelles fourniront à leur 
tour des exemples de mélangé aux constructeurs des cités 
ouvrières.

MODELES PROPOSES ET AMELIORATIONS RECOMMANDEES

La diffusion de principes d'organisation spatiale 
et de modèles architecturaux a été aussi volontaire et en
treprise dans un but explicite d 'acculturation des popula
tions rurales. Elle est plus lointaine qu'on imagine géné
ralement et remonte aux premiers traités d'architecture, 
VITRUVE prroposant dans ses "Di* livres d'architecture" 
des dimensions, orientations (étables ouvertes vers l'est) 
et emplacements (éloignement stockage/feu) pour les bâti
ments agricoles. A partir de la Renaissance se succèdent 
traités, puis manuels, tous allant dans le sens de la ra
tionalisation fonctionnelle et hygiénique, ce qui fait 
penser à une origine du fonctionnalisme appliqué d'abord 
aux fermes, et de la régularisation formelle par composi
tion ( 6 ) .

Ces divers modèles et recommandations sont à rete
nir en tant que préfiguration de l'habitat ouvrier, thème 
Qui nous intéresse ici, par le fait qu'ils ont été ins-
taura^eurs_ de_ coupures fonctionnelles__et__volumétriques
qu'on y retrouvera.

La première d'entre elles porte sur le plus stricte
——  de A°I] £A des_®ÜE5. E ® t r a v a i l  lié
a l'élevage et aux cultures, pour des raisons d'hygiène, 
mais aussi de sécurité incendie. Ces éloignements ne doi
vent pas contredire les proximités nécessaires à la dimi
nution des trajets ni le besoin d'une surveillance visuel
le (animaux, risques de vol). Cette contradiction est ré
solue, dans les fermes dont la taille le permet, par la 
disposition des bâtiments autour d'une cour qui à la fois 
réunit et met à distance les trois parties distinctes pré- 

: habitation, élevage, stockage. La propension
traditionnelle à l'interpénétration de ces trois activités 
et espaces tend donc à être réfrénée. Deux remarques par 

rapport à cette division en trois:
• Elle peut aboutir pour les plus grandes exploitations 

a une démultiplication en une cour centrale complétée 
latéralement d'une basse-cour et d'une aire de dépôt.
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Cette figure entre autre proposée par BOUCHARD ressemble 
tout à fait au prototype de l'hôtel particulier réalisé 
par SERLIO (fig.188) et montre, avec cette disposition 
confondant cour de ferme et cour d'honneur, l'incidence 
des modèles aristocratiques sur les grandes fermes d'ail
leurs de propriété nobiliaire.

. En redescendant l'échelle sociale, le volume des trois 
bâtiments ne permet plus une cour. Ils s'aplatissent 
alors en un seul avec l'habitation en corps_central et 
les annexes agricoles, non plus en retour d'ailes, mais 
en appentis latéraux. On voit donc que les trois fonc
tions de la ferme occasionnent la diffusion de règles es
thétiques basées sur la_ÇÇ5îP°s i tion_triparti.t type
palladien déjà invoquée plusieurs fois. La coupure_entre
la__forme__exJrÉEiEHE® » adoptant la valorisation sociale
d'un modèle architectural très général, et le fonction- 

marquait déjà la demeure notabilaire, 
est donc proposée par le haut pour l'habitât agricole 
et gagnera aussi l'habitat ouvrier.

Nous reviendrons dans le chapitre suivant sur les 
raisons et modalités architectural® de cette coupure volu
métrique et fonctionnelle entre .corps de logis et annexes 
servantes accolées à lui soit sur le côté, soit sur l'ar
rière .

Les principes et modèles proposés concernaient le 
rapport de la maison avec les lieux du travail agricole. 
Leur orientation verc* des coupures se retrouve lors
qu'ils portent sur la maison proprement dite. La "civili
sation" escomptée pour, son intérieur repose en effet sur 
des divisions entre pièces principales et de service, in
timité familiale et pièces ouvertes à autrui, intérieur 
et extérieur. Ces différenciations existaient déjà dans 
la demeure aristocratique des villes et des campagnes. 
Avant d'être transposées, sous des formes plus marquées 
vers les oppositions nettes, aux habitations populaires 
urbaines et pér i «-urbaines, elles seront d'abord, semble-t- 
il» proposées aux différentes couches paysannes. Détail
lons les.

L'instauration d'espaces d'intimité et de représen
tation sociale, eux-mêmes distingués d'espaces de service, 
passe par l^éc1atement_de_la_salle_commune. Sa démultipli
cation en différentes pièces d'affectation précise n'a pas 
seulement pour but d'établir leur monofonctionnalisation, 
niais aussi d'inculquer la distinction de valeurs différen
tes à partir de séparations et d'oppositions spatiales 
nettes. La salle commune est scindée en deux pièces souvent 
séparées par un couloir d'entrée et correspondant à une 
salle à manger et un salon réservé à la réception et à 
l'ostentation du mobilier, tandis que le lieu de prépara
tion culinaire est lui aussi sortie de cette traditionnel
le pièce à tout faire. Les chambres tendent aussi à être 
délimitées^ selon les générations et le statut dans l'ex-
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ploitation,décommandées et, sans que ce soit systématique, 
mises à l'étage (fig-189)- La création d'un premier niveau 
est plus répandue dans 1* bitat ouvrier, non seulement 
pour mieux intimiser les chambres comme chez les bourgeois, 
mais aussi pour que la maison occupe moins de place au sol 
puisqu'elle est le plus souvent partie intégrante d'une 
cité.

Les pièces servantes de l'habitation sont regroupées en 
zones distinctes: arrière-cuisine(soui1larde ou buanderie) 
et laiterie derrière laaison, en appentis le long du mur 
gouttereau ou dans la seconde travée en bâtiments épais 
(fig.190), alors que cabinets, bûcher et remise à matériel 
forment un édicule accolé en pignon.

L'intérieur et l'extérieur de la maison paysanne ont 
été voulus aussi séparés nettement. Alors que chacune de 
ses pièces pouvait avoir une porte sur le dehors, les mo
dèles P ro p OSés ont supprimé cette perméabilité par l'ins
tauration de la porte unique d'entrée, le plus souvent don
nant accès en complément à un couloir interposé entre les 
parties sociales et familiales de l'habitation. Cependant, 
une autre porte peut aussi ouvrir sur l'arrière du ter
rain selon une habitude rurale.

Enfin, signalons une autre incidence de la maison 
paysanne modélisée sur le logement social. La dou
ble filiation urbaine et rurale de l'habitation ouvrière 
péri-urbaine, déjà remarquée pour sa morphologie procédant 
de la disjonction de l'habitat en bande et de l'extension 
de la maison (cf chapitre sur le jumelage), peut être 
constatée à un autre niveau: celui de la spécification des
modèles_tnraux____________en fonction de classes sb“ci”aTes'.
De la même façon que par exemple C.DALY distingue maison, 
villa, hôtel particulier, à la fois dans l'architecture et 
dans la destination sociale, BOUCHARD et HU7.ARD établis
sent dans leur "Traité des constructions rurales" trois 
catégories d'exploitants: la petite culture familiale, la 
moyenne culture avec maîtres et domestiques, la grande 
culture où travaillent ouvriers et domestiques sous la 
surveillance des maîtres. Ces trois cas de figure donnent 
lieu à des séries croissantes et hiérarchiques de modèles, 
avec des régies de passage entre eux (soit dans le sens 
de la montée: allongement des bâtiments, puis retournement 
jusqu'à former cour, démultiplication des bâtiments et des 
cours, ordonnancement volumétrique accru, avec incorpora
tion des annexes et finition de la composition). L'habi
tation ouvrière reprendra ce principe d'une typification 
--_--H^®_lîil^rchisation_à_la_fois_soci.ales e t archl tec tu- 
—— * non seulement dans son idéologie mais aussi dans 
ses dispositions spatiales et formelles. Ainsi, dans la 
maison individuelle, les modalités architecturales d'an
nexion des pièces sanitaires et utilitaires différeront 
selon son statut, comme nous le verrons, ou, dans l'immeu
ble collectif HBM, quatre types seront créés pour graduer 
ses qualités allant de la concentration sur une salle com
mune aux démultiplications fontionnelles et séparationa de 
tous ordres.
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rue du Pilier.
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la reprise de caractères ruraux par l'habitat ouvrier

LA DOUBLE ACTI VI TE FREQUENTE DES OUVRIERS

De même que l ’activité des paysans se limitait ra
rement au XIXe siècle aux seuls travaux des champs, de 
même celle des ouvriers d ’alors était multiple et dépas
sait le cadre des usines. Outre le fait que le travail 
à l ’usine a été souvent précédé par des formes de tra
vail pour l ’usine, effectuées à domicile, à l ’époque des 
manufactures, notamment lainières, d ’autres raisons peu
vent être avancées à cette activité mixte, agricole et 
industrielle à la fois.

L ’implantation des industries à la campagne ou en 
frange rurale permet aux cités patronales réalisées près 
d ’elles de doter chacune des maisons individuelles plus 
ou moins groupées, d ’un lopin de terre exploitable et 
de surface non négligeable. Dans cette possibilité 
d ’avoir une petite activité agrocile complementaire, il 
ne faudrait pas voir seulement une volonté de fixation 
des populations par attachement à leur pavillon avec 
jardin et de moralisation par incitation à un travail 
dominical. Elle correspond bien aussi à la provenance 
rurale immédiate des ouvriers et à leurs modes de vie 
établis. On peut alors certes parler de la convenance, 
plus ou moins recherchée consciemment d ’ailleurs, de 
l ’habitat par rapport à l ’habitude de la terre; mais le 
jardin, prévu pour devenir potager voire petit enclos 
pour du menu bétail comme en témoignent aussi les an
nexes adjointes aux maisons, montre q u ’il est pour beau
coup destiné à compléter le revenu, et donc à alléger 
un loyer qui sera alors plus sûrement payé.

Ces particularités et conditions de la vie ouvrière 
sont prises en compte dans leur habitation dans une op
tique pas aussi disciplinaire et civilisatrice q u ’on a 
bien voulu la dénoncer.
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LE SEMI-RURAL I SME COMME PROGRAMME POUR L ' HABITAT ION 

SOCIALE PERI-URBAINE

La définition de "programmes", au sens actuel 
de conception de l'habitat naît essentiellement avec 
le logement ouvrier. Ces programmes sont formulés à 
l'occasion d'opérations précédées ou non de concours. 
Parler des concours d'architecture, vers la fin du XIXe 
siècle, peut faire penser immédiatement à ceux de 
l'Ecole des Beaux-Arts. Par tradition, leurs programmes 
ont rarement porté sur l'habitat, et ne concernent 
dans ce cas que les grandes demeures et villas néo
classiques. On remarque cependant à cette période, dans 
le contexte de développement d'un habitat plus popu
laire et sous l'influence des courants anglais, l'appa
rition de programmes situés à la campagne et pouvant 
occasionner des conceptions pittoresques. Par exemple, 
on peut noter parmi les sujets proposés "une maison de 
campagne" (1887), "un palais 5 la campagne", "une mai
son de garde-chasse", "une maison de garde sur une li
gne de chem i n-de-f e r " (1889). Tl s'agit donc de pro
grammes d'origine urbaine à implanter à la campagne, 
favorisant le me J. ange de conception ^ j. tad i. nes_ e t__rura- 
2 i_san tes .
Cette légère ouverture des thèmes de concours aux 
Beaux-Arts ne fait que refléter les phénomènes d'inter
pénétration des références déjà soulignées, mais n'a pas 
été motrice dans la réflexion sur la programmatique de 
l ’habitation sociale en périphérie urbaine. Ce sont 
beaucoup plus les concours lancés par les organismes 
successifs d'habitation à bon marché (Sociétés, Fonda
tions, Offices) qui y ont contribué. Il apparaît qu'ils 
recherchent volontairement le mixage de caractère tant 
ruraux traditionnels à perpétuer que urbains civilisa
teurs à instiller. La reprise d'un caractère rural dans 
l'habitation ouvrière n'est pas la même que dans la 
villa campagnarde, qui adopte une façade régionalisante 
alors que son plan est entièrement d'origine urbaine. 
Bans la maison ouvrière, la référence traditionnelle 
ne suit pas une dichotomie intérieure/extérieure aussi 
nette et, quand on peut la reconnaître pour partie, est 
plutôt inverse: les dispositions rurales marquant plus 
alors la distribution des espaces que l'expression ar- 
chi tecturale.

Ainsi tout d'abord,en maison individuelle com
me en immeuble, la salle_commune est le plus souvent
recommandée. Bans cette fidélité à une pratique et es
pace traditionnel, il faut voir aussi d'autres raisons 
comme l'incitation à célébrer le rassemblement familial 
dans certaines limites ( 7 ) p et comme l'économie d'es
pace par gain sur les circulations ainsi que l'obliga
tion de tenir propre un lieu d'activité multiple, sans 
pouvoir cacher une cuisine sale de la pièce où l'on re
çoit. Il arrive pourtant que cette distinction soit
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opérée avec "alcôve" en fond de salle pour les immeu
bles, ou "souillardes" pour les maisons, plutôt en pro
vince et dans des cas de travail salissant comme la mi
ne: c'est alors un appentis rajouté à l ’habitation, à 
l'instar des maisons paysannes. La salle commune est 
également un système traditionnel de distribution, où 
du dehors ses deux accès avant et arrière sont directs, 
sans transition, et où l'espace central polyvalent et 
toujours utilisé oommande_sans_cou1oir des pièces moins 
fréquentées ou subalternes. En maison péri-urbaine , 
ces dernières sont conçues comme des annexes extérieu— 
res_L_non_d i rec temen t_accessibl.es par 1 'intérieur du 1 o - 
gement, et leurs fonctions rappellent celles que com
portent les fermes: buanderie, bûcher, fourni1, pou 1 ai 1— 
1er •, lieux d'aisance séparés de la maison tout comme 
parfois la cuisine, étable même éventuellement.

Avant de servir à la conception des maisons en 
cités ouvrières, ces dispositions plutôt issues des 
pratiques paysannes, avaient été adoptées pour des ha
bitations de "nouveaux ruraux", presbytère (fig.187), 
maisons de garde-barrière ou d'éclusier (fig.186). Cer
tes, le statut social de leurs occupants est exprimé 
dans un strict ordonnancement palladien de façade sans 
support avec la ruralité, mais leur organisation fonc
tionnelle confirme une activité de complément basée sur 
des ressources agricoles. Dans l'habitat ouvrier, ce be
soin de subsistances d'appoint se fait plus sentir et 
la présence de petits lopins de terre associés à la 
maison est très fréquente, en particulier dans les ci
tes patronales des industries implantées en espace ru
ral (mines, métallurgie, manufactures diverses), et 
dans celles des compagnies de chemin-de-fer. Le Creusot 
at Mulhouse sont parmi les exemples les plus anciens 
an France sur ce principe qui tendra à se généraliser 
à partir de la décennie 1880, en faisant évoluer la 
conception de l'habitat ouvrier. Ainsi la Compagnie des 
Mines d'Anzin, après avoir construit 1700 maisons avant 
1867, puis 928 jusqu'en 1889, réalisa un autre type 
d hab i ta t . "Le" type ancien" était dans le langage des 
mineurs, des corons: c'était un groupe de maisons ali
gnées, attenantes les unes aux autres et, dans leur en
semble, ressemblant à une caserne. Nous avons renoncé 
a système pour des raisons de moralité et de salu
brité et notre type d'aujourd'hui consiste en deux mai
sons accolées, la sortie de chacune d'elles tournant 
le <J os à l'autre. Chacune de ces maisons a un jardin 
d un are et demi ou de deux ares... Ce qui plait beau
coup au mineur, c'est d'avoir son jardin et plusieurs 
petites dépendances, comme une buanderie, une porcherie, 
un poulailler et un clapier. Le mineur aime beaucoup 
ces accessoires: de plus, il a la possibilité, quand 
e temps le permet, de faire la cuisine en dehors de 
a maiRon de sorte que les chambres, moins chaudes, 

sont beaucoup plus agréables à habiter, et, de cette 
^ n ç o n la chambre principale peut être transformée en 
sa on ( 8 ). Avec des annexes pour un petit élevage et
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F ig . 1 9 2 .  'Type  de 
n u i  son moderne ", 
p o u r  l a  r é g io n  de  
D ieppe ,  A . M 'O N T  
A r c h i . ,  1895, in  
'E nquê te  s u r  l e s  
cand i  t io n s  d e  1 'ha
b i t a t i o n  en F ran ce .  
L e s  n u i  s on s - t yp e s " ,  
sous l a  d i r e c t i o n  de 
De F0V1LLE

Tjl>e de raaUou moderne.

sépara t ion  h a b i  ta  t ion/annexe  
repprochcment du hC

- 1 entrée
- éclatement s a l le  carm iné: c u is in e  + s a l le
-  chanbre  c h a u f fé e
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la possibilité d'une vie saisonnière, c'est un mode 
d'habiter semi-rural qui est proposé. Mais cos annexes 
constituent aussi une mise à l'écart, comme le note 
M.RONDEAUX en 1894. Il remarque en effet "dans le jar
dinet de chaque demeure, un petit bâtiment distinct, 
qui servira de buanderie et même de cuisine l'été, et 
où le mineur, à son retour de la fosse, pourra s'a — 
bluer, loin des regards des enfants, l'hygiène et la 
morale y trouvant chacun leur compte" (9).

On reconnaît dans ces discours le jeu conflic
tuel__des__exigences__£iî ki2I!££l.l ® £__et__c j.v i 1 i satr ices ,
ayant pour incidence spatiale la volonté simultanée de

» volonté que la solution d^annexe 
ju xtaposée sans communication directe résoud bien, 

comme nous le verrons plus en détail. À cette époque 
d'encouragement à la petite propriété par annuités, in
citer à "cultiver son jardin" relève autant du possible 
complément de ressources, que de la fixation du tra

vailleur par attachement à son terrain et que de sa 
moralisation par développement du goût de l ’effort né
cessaire à 1 ' intretien du potager et des plantations 
d'agrément. Alors que ces dernières intentions, après 
une phase initiale de formulation claire et cynique de 
la part des constructeurs, tendront à devenir implicite 
au fur et à mesure de leur assimilation et évidence, 

la première restera mise en avant. Ainsi, dans le con
cours d'architecture lancé par la Société Française des 
Habitations à Bon Marché en 1890, un projet soumis 
avait pour titre " la moitié du loyer payé par le jar
din et la basse-cour" (10J.

Le mode de vie proposé par ces maisons pas en
core appelées semi—rurales n'était pas présenté avec 
références à la ruralité. Toujours pour le même con
cours, un commentateur note à propos d'un projet appa
remment d'inspiration très rurale pourtant: "Ces esca
liers en échelle de meunier et les pièces de famille 
qu'ils mettent en communication..., les cuisines en ap
pentis, les grandes salles communes: cela était bien 
ouvrier et non pas bourgeois manqué" (11).

Ce jugement montre que l'acculturation des po
pulations laborieuses d'extraction rurale n'était pas 
voulue totale. Les modèles urbains étaient transposés 
partiellement, pour procurer les moyens et équipements 
d'hygiène et de confort. Mais il ne fallait pas donner 
l'illusion d ’un embourgeoisement, pas plus d'ailleurs 
que d'une fidélité aux origines rurales.

Un autre projet remis à ce même concours montre 
qu il n ’était pas souhaité d'aller trop loin dans le 
ruralisme. Toujours d'après le commentateur cité, il 

plaçait avec quelque bonne raison, les escaliers de 
ses maisonnettes dans les cuisines - économie de plan 
e t chauffage du premier étage par ce conduit naturel
lement ouvert. Mais on s'enrhumait à courir en chemise 
a ses water-closets trop ... j ardin i ers (12). Proposé par 
1 architecte rouennais Armand LE.QUEUX, ce projet res
semble à celui étudié par son confrère Albert DUPONT
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F ig . 1 9 3 .  P e r s i s t a n c e  des  d i s p o s i t i o n s  s e m i- r u r a le s  
de  Lens s u r  1 'exemple d e  l 'agg lom éra t ion
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en 1895 pour la région de Dieppe (13 ): outre les W.C. 
à l'écart mais raccrochés au bâtiment par une toiture 
couvrant leur intervalle et l'escalier de l'étage dans 
la cuisine, elle-même ouvrant directement sur l'exté
rieur, on remarque leurs deux murs aveugles, le goutte
reau arrière et l'un des pignons (fig.192 ). On croit 
reconnaître dans cette fermeture murale une disposition 
rurale traditionnelle micro-climatique et notamment ca
ractéristique du Pays de Caux, les façades nord et ou
est, non percées et rapprochées du rideau d'arbres 
brise-vent du clos-masure, protégeant ainsi la maison. 
En fait ces deux parois aveugles perpendiculaires ont 
permis la limitation de l'impôt sur les fenêtres U.ne 
autre raison: "les maisons peuvent être groupées par 
quatre de façon à utiliser les murs mitoyens"(14 ), 
ainsi que déjà souligné dans le chapitre sur 1 ' habita
tion quadruple, une caractéristique architecturale ru
rale se trouve ainsi détournée. De même, le plan tradi
tionnel a subi quelques amendements: la maison à trois 
pièces accolées à rez-de-chaussée avec chacune une por
te donnant sur l'extérieur, a fait place à l'entrée 
unique,à l'éclatement de la salle commune en cuisine et 
salle, à la création d'un étage pour chambres à cou
cher, et au rapprochement du W.C. auparavant associé 
au fumier ( 15). La ruralité, malgré les apparences,
reste donc peu présente dans la conception de l'habita
tion ouvrière et, en tout cas, n'est pas une qualité 
proposée explicitement comme telle. Elle semble plutôt 
etre ce qui différencie de Paris. Le plan extrait du 
DE FOVILLE (16), appelé "type de maison moderne" malgré 
ses caractères locaux, y est présenté ainsi par E. 
CACHEUX:

A Paris, des maisons construites suivant le type que nous repro
duisons ne seraient pas appréciées, car les habitants n'aiment pas 
les pièces qui se commandent et l'entrée des pièces par la cuisine 
ne permettrait pas de sous-louer une chambre situé au premier 
étage".

La ruralité, manifestée par certains plans, 
mais non revendiquée par les concepteurs, reste donc 
limitée à quelques particularités (salle commune, com
mandement des pièces, liaison directe avec le dehors) 
dont la reprise est ambigüe (volonté d'économie mêlée 
au souci de ne pas choquer par des innovations trop ra
dicales). Cependant, le recours à elle dans l'habitat 
ouvrier persistera longtemps dans les cités minières 
ou cheminotes en frange de campagne, comme par exemple 
a Lens dans 1 ' entre-deux-guerres, pu is à Tergnier 5 la 
Reconstruction (fig.193 et 194) . Pour ce dernier cas, le 
terme de "semi-ruralisme" est formulé explicitement 
et donne lieu à une argumentation:
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" La vie des cheminots se partage entre une vie semi-rurale, 
et urbaine. Elle offre donc un caractère très particulier qui ne 
peut s'identifier au caractère des cités-jardins ou aux lotisse
ments. Le cheminot reste attaché à la terre par son potager qu'il 
cultive avec assiduité. Le jardin est une rente alimentaire. Cette 
culture entraîne un outillage (confection du cidre) et des locaux 
spéciaux. Industrieux par tempérament le cheminot s'adonne aux 
transformations de ses annexes qui abritent la volaille.

Cet attachement au sol productif impose l’installation des 
logis "par terre", avec tout au plus une élévation d'un étage.

Nous touchons ici le point crucial du problème de l'habi
tat dispersé. Le monde des cheminots serai appelé, de par ses fonc
tions S.N.C.F. à être logé dans des immeubles à logements superposés.

La conséquence de cette concentration locative leur appor
terait les avantages que nous pouvons supposer entraînant alors un 
autre mode de vie.

Sa position Semi—Rurale fait abandonner d'un coup la solu
tion de la concentration locative; elle déclenche automatiquement 
toute l'avalanche d ’un problème à compromis dès l'origine.

Il y a compromis car la cité S.N.C.F. n'est pas non plus 
une campagne verte où se trouveraient noyés les logements. La proxi
mité des gares et entrepôts (distances réduites des lieux de rési
dence et de travail pour les commodités de liaisons permanentes et 
rapides) n'est guère favorable au maintien d'une verdure florissante.

Le compromis est né du mode de vie qui est mixte, chez 
le cheminot; il rejette donc, à l'origine de toute étude, tout clas
sement, toute codification en matière d'urbanisme et de science ur
baine, de disciplines par lesquelles l'esthétique a droit de cité.

La S.N.C.F*. n'est, ni un lotissement, ni une cité-jardin, 
ni une agglomération urbaine, ni une cité ouvrière.

Le roulement de travail par équipes, imposé par les tra
vaux du rail crée à son tour une dislocation des emplois du temps- 
loisir. Les repas sont réduits ou prolongés, nocturnes ou diurnes. 
11 y a une utilisation des temps perdus. Tl est difficile d'organi
ser par avance le temps de repos d'où, pour le cheminot, ce penchant 
pour la petite culture et l'élevage des animaux de basse-cour.

Disons que ces activités ne sont pas un emploi du temp pu
rement gratuit mais également une nécessité pour l'amélioration de 
sa condition vitale.

Les anciens logements, traités en pavillons isolés dont 
l'orientation souhaitable ne pouvait être assurée que pour un nombre 
restreint de logements, 1/5 environ, ont subi un regroupement par 
l'effet des "alignées", meilleur producteur d'émotion architecturale.

Au bénéfice de cette étape, on ne pouvait espérer ajouter 
celui d'un regroupement total provoquant l'immeuble collectif.

Par application de l'impératif facteur du "Semi-Ruralisme" 
les logements ne pouvaient recevoir plus d'un étage unique. Il faut 
admettre que le déplacement vertical n'est pas viable pour qui vit 
du sol et y travaille. " (17).

En fait, c:o t te sollicit ude pour l'ouvrier respectéda ns les particuleir i tés de son mode d'habiter, ne doi t pasf a ire oublier une au tre ra i son de la construction des an —ne Xes semi-rurales , qui relève cle la prophylaxie es! thé t i queen les réalisant en même temps que la maison, on prévientla prolifération "sauvage" des rajouts en tôle. planchesou matériaux de ré cupéra t ion.
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(1) Sur la correspondance dans l'habitation paysanne tra
ditionnelle entre type architectural et statut social 
voir M.BLOCH, "Types de maison et structures sociales" 
Travaux du 1er Congre International de Folklore, Tours 
1938, et C .MOLEY, "Processus d'évolution de l'habitat 
rural..., op.cit, P.98 à 138, et "Les structures de 
la maison", op.cit. P.155 à 180.

(2) Voir WEBER, "La fin des terroirs".
(3) Sur les rapports entre production textile et produc

tion agrico1e y
Vjir par exemple J.SION, "Les paysans de la Normandie 
Orientale", 1909.

(4) Sur l'imbrication des espaces domestiques et agricoles, 
voir "Processus d'évolution..." et "Les structures de 
la maison",o p .c i t .

(5) Voir DE FOVILLE, "Enquête sur les maisons— types", op.
ci t .

(6) Traités, manuels, recueils et enquêtes sur l'habitat 
rural (chronologie non exhaustive):
VITRUVF., "Dix livres d'architecture", traduction de 
Ch.PERRAULT, 1673
P.de CRESCENT, "Livre des proffits champêtres et ru
raux" (traduction au XVe d'un texte latin du XlIIe) 
Ch.ESTIENNE, "Agriculture et maisons rustiques", 1564 
O.de SERRES (1539-1619, "Théâtre d'agriculture et mes
sage des champs" (XVIIe), repris par le Père VAN1ERE 
(XVI île)
F . COINTEREAUX, "Traité d'architecture rurale" (1791), 
"Traité sur la construction des manufactures et des 
maisons de campagne (1794)
F.de NEUFCMATEAU et HUZARD, "Notes à Olivier de SERRES, 
1801
PERTUUIS, "Traité d'architecture rurale", 1810

M.de FONTENAY, "Manuel pratique des constructions rus
tiques", 1836
L. BOUCHARD et HUZARD, "Traité des constructions rura
les", 1858
DE GASPARTN, "Cours d'agriculture"
NARJOUX, "Histoire d'une ferme"
LE PLAY, "Les ouvriers européens", 1877-79 
E.CARLÎER, "Types des constructions rurales" 1881 
R.DE FOVTLLE, "Enquête sur les conditions de l'habita
tion en France, les maisons-types", 1884-87 
H . BAUDRT LLART, "Les populations agricoles de la Fran
ce", 1885
LANGLOIS, "Nouvelles habitations rurales et construc
tions agricoles", 1891
M. RINGELMANN, "De la construction des bâtiments ru
raux" , 1893
H.DANAUD, "Enquête sur l'habitation rurale en France", 
1939 .
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(7) op.cit.
(8) La salle commune était recommandée jusqu'au "deux 

pièces".
Au delà, en ville tout du moins, elle était considérée 
comme dévalorisante.

(9) Casimir PERJER in "maisons ouvrières de la Compagnie 
des Mines d'Anzin",
La Construction Moderne, 11 octobre 1902.

(10) in "Enquête sur les Conditions de l'Habitation en 
France", dirigée par A.DE FOVILLE, op.cit.

(11) Voir La Construction Moderne du 13 et du 20 Décembre
1890

( 1 2  )  i b i d .

(13) in DE FOVILLE, op.cit.
( 1 4 )  i b i  d .

(15) Voir "Processus d'évolution de l'habitat rural", op.
c i t .

(16) o p .c i t .
(17) in Techniques et Architecture, numéro spécial sur la 

Reconstruction.
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ANNEXION TECHNIQUE SANS INCORPORATION ARCHITECTURALE

Nous avons vu qu'un des modes d ' accu! turacion des 
maisons individuelles, rurales comme ouvrières, résidait 
dans l'adjonction d'annexes techniques répondant à l'hy
giène encouragée et aux besoins liés à l'activité complé
mentaire domestique des bâtiments. On peut parler d'un 
"apport" au sens propre, puisque la plupart du temps il 
se concrétise par le rajout d'un appendice, ni incorporé 
au corps de logis principal, ni composé avec lui dans un 
souci d'unification volumétrique d'ensemble, dans le cas 
des modèles neufs proposés. Ce type d'accolement fait en 
effet penser aux transformations recommandées et réalisées 
dans l'habitation paysanne, qui procèdent par addition 
d'appentis. En fait, les modèles nouveaux n'ont pas enté
riné et régularisé des excroissances spontanées ou provo
quées de maison populaire, puisqu'ils ont pu les précéder. 
De nombreux manuels ou traités savants, en particulier de
puis la fin du XVIIIe siècle (1), ont en effet donné en 
exemple des maisons présentant une hétérogénéité architec
turale manifeste, de par leur coupure entre pièces princi
pales d'habitation et annexes techniques, avec différences 
d'échelle et de style ainsi que séparation des circula
tions .

L e s  r a i s o n s  q u i  o n t  amené  à m u l t i p l i e r  e t  m o d i f i e r  
l e s  p i è c e s  a s s o c i é e s  à  d e s  f o n c t i o n s  d a n s  l a  m a i s o n  p é r i 
u r b a i n e ,  o n t  é t é  p r o p o s é e s  a u p a r a v a n t  e t  o n t  a i d é  à  com
p r e n d r e  l e s  m i x a g e s  p r o g r a m m a t i q u e s  c o n s t a t é s  p a r  i n t e r p é 
n é t r a t i o n  de  d o n n é e s  r u r a l e s  e t  u r b a i n e s ,  t r a d i t i o n n e l l e s  
e t  n o u v e l l e s ,  p o p u l a i r e s  e t  i n s t i t u t i o n n e l l e s .  M a i s  l e s  
h y b r i d a t i o n s  a r c h i t e c t u r a l e s  qu e  p r o d u i t  l e u r  i n t é g r a t i o n  
p a r t i e l l e  e t  s i m u l t a n é e ,  n ' a b o u t i s s e n t  p a s  n é c e s s a i r e m e n t  
a  un m é l a n g e  f i n  de  c a r a c t è r e s  de  p r o v e n a n c e s  d i v e r s e s .  
L ' e x p r e s s i o n  d ' u n e  c o u p u r e  en p l a n  comme d a n s  l a  f o r m e  e x 
t é r i e u r e ,  p e u t  ê t r e  a u s s i  l ' u n e  de  l e u r s  m o d a l i t é s .  C ' e s t  
c e  p hé nomè ne  q u i  e s t  é t u d i é ,  a v e c  l ' h y p o t h è s e  q u ' i l  p r é p a 
r e  à d ' a u t r e s  d i v i s i o n s  de  l ' e s p a c e  a u x  q u e l l e s  p r o c é d e r a  
l a  c o n c e p t i o n  a r c h i t e c t u r a l e  de  l ' i m m e u b l e  p é r i —u r b a i n  en 
l o g e m e n t  s o c i a l .



234-
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F i g . 195
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trois positions possibles: subjacente, accotée, adossée

Commençons par un cas marginal et constituant 
d'ailleurs un contre-exemple par rapport à l'idée de la non- 
incorporation des dépendances dans le volume principal de 
l'habitation: la division servi/servant sur un axe vertical. 
Les exemples donnés de "maisons collectives" (fig.195) com
portent à rez-de-chaussée des buanderies individuelles et 
séparées des logements situés en étage. Plusieurs remarques 
à leur propos: sous l'angle de l'évolution historique géné
rale on peut y voir une réminiscence de l'hôtel particulier 
qui plaçait aussi les services en bas, mais en sous-sol, 
ainsi qu'une préfiguration des celliers-caves des futurs im
meubles collectifs. Le fait que cette annexe, à l'inverse 
de ses antécédants et suites possibles, n'ait pas été enter
rée, est à expliquer. Elle peut servir, toujours dans cet 
esprit hygiéniste du logement social à ses débuts, à dégager 
l'habitation du sol par interposition d'une sorte de vide
sanitaire__utilisable. De fait, les terrains humides ou
inondables ont pu favoriser cette disposition, qu'on rencon
tre pourtant aussi sur sol sec. La raison est alors aussi 
a chercher du côté du "semi-ruralisme": la buanderie-reserre 
est aussi la cabane à outils, qui donne directement sur les 
jardins, mais qui coupe l'habitation de la terre, en l'en 
dégageant, en 1 ' "élevant" au-dessus du sa ruralité anté
rieure et de ses annexes rendues littéralement "subalternes"

autres : 
il

Ce mode de réparation est plus rare que les deux 
'il a l'avantage d'une occupation foncière moindre, 

i nécessite par contre des escaliers supplémentaires et em- 
peche les logements profitant du rez-de-chaussée. Il est 
donc réservé à des petits collectifs voulus très hygiéniques 
et égalitaires, en donnant des jardins à tous les logements 
sans privilégier ceux au contact du sol. Les maisons indivi
duelles, seules ou groupées, ne l'emploient alors pas, du 
moins dans l'habitat populaire
siècle. jusqu'au milieu du XXe

Après, la maison sur sous-sol mi-enterré et garage
connaîtra le succès que l'on sait.

L'adjonction d'une travée "servante", bien distinc— 
e corps de logis suit donc plutôt deux modes d'assembla- 

^e * i_3dossement_a r ri. ère__et_l^accolement latéral. Les rai
sons du choix possible entre ces deux formes d'annexion, 
eur chronologie d'apparaître en cas d'un éventuel ordre 
uccessif, nécessitant une analyse, qui doit faire interve— 
r le rang social de la maison, la taille et forme de sa 

parcelle, et sa situation isolée ou regroupée au sein d'un 
c r r ? ’ ^van^ d'arriver à l'interprétation des phénomènes 
modS ] ^ ' S ' * ̂  convient d'abord de présenter les différentes
K . a architecturales d'assemblages des annexes de l'ha-citation.
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F ig . 1 9 7 .  D i f f é r e n t s  modèles p ro p o sé s  p a r  BOUCHARD 
e t UUZARD

F i g .  199. A fa iso n  quad rup le  p o u r  a g en ts  de  l a  Conpagn ie  des  Cehmins de  F e r  
du N o rd
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1'adjonction latérale d'un ou deux appendices

L ’ENGLOBEMENT SYMETRIQUE DU LOGIS ET DES DEPENDANCES

la

Nous avions vu que sous l'influence première de 
VITRUVE et PALLADIO en particulier, les demeures nobles de 
la campagne adoptaient depuis la Renaissance la composition 
symétrique tripartite, à corps de logis central flanqué des 
deux adjonctions latérales mineures des dépendances: ordon
nancement d'une volumétrie linéaire pour les manoirs et vil
las, rebours d'ailes formant cour pour les châteaux et hô
tels particuliers, dont le prototype a servi également de 
modèles aux grandes fermes (fig.188). Nous avions vu aussi 
que la modélisation des constructions rurales, dans ses for
mes et principes d'organisation fonctionnelle et hygiénique, 
avait préparé celle de l'habitation ouvrière. FÎOUCHARD no
tamment, dans ses séries pour grandes exploitations reprend 
le plan en U et l'aplatit pour les moyennes et petites,tout 
en conservant l'addition latérale des annexes de part et 
d'autre de la maison. Il y a donc à la fois hiérarchisation 
^t_sépara_ti_on . f mais aussi regroupement commode des activi
tés autour de l'habitation, et ce avec_ unification et/ou 
différenciation formelle de l^agréga t ainsi constitué. Ce 
double jeu fait intervenir le volume, ordonné sous une môme 
faîtière ou décroché en hauteur, les matériaux et le style, 
identiques ou changés avec le passage du principal au secon
daire (fig.196 et 197). Le décalage des hauteurs sera l'ef- 
fe t plastique le plus repris, ne serait-ce qu'en raison du 
cubage moindre des annexes. Dans la mesure où celles-ci ont 
leur propre accès extérieur, la composition donne l'impres
sion de 3 maisons réunies.

Cette image marque les premiers modèles d'habita
tions ouvrières groupées, dont nous avons vu qu'ils ne com
prenaient pas la maison triple. Dès lors le jumelage, grou
pement le plus fréquent, reprend la composition tripartite 
Ivolume haut médian + édicules latéraux, bas) en la divisant
-2_ËEH*_Pour_la_f ai. re correspondre_à_deux_maisons au lieu
Ëiune (f i g .198).

Ce d é c o u p a g e  e s t  d ' a u t a n t  p l u s  p o s s i b l e  q u e  l e s  a n -  
n e x e s  e x t é r i e u r e s  de  l a  m a i s o n  o u v r i è r e  s o n t  m o i n s  n o m b r e u -  
s e s  9ue  p o u r  un e f e r m e ,  même s i  l ' a c t i v i t é  s e m i - r u r a l e  p e u t  
r e n d r e  n é c e s s a i r e s  l e s  q u e l q u e s  p e t i t s  l o c a u x  à u s a g e  a g r i -  
° o l e  d é j à  c i t é s .  Une m a i s o n  p e u t  d o nc  s e  c o n t e n t e r  d ' u n  s e u l  
^ . ^ PP e n d i c e  q u i  en é t a n t  r a m e n é  c o n t e  l e  même p i g n o n ,  l i b è r e  

a u t r e  en v u e  d ' u n  a s s e m b l a g e  q u i  p e u t  a l l e r  j u s q u ' à  q u a t r e ,  
S l  l e  l o n g  p a n  a r r i è r e  e s t  a v e u g l e  ( f i g . 1 9 9 ) .  D an s  t o u s  c e s  
e x e m p l e s ,  i l  y a d i f f u s i o n  s i m u l t a n é m e n t  de  l ' i m a g e  c o m p o s é e  

une u n i q u e  m a i s o n  r e c o n n u e  v a l o r i s a n t e ,  q u e l  qu e  s o i t  l e  
nombre de l o g e m e n t s  r é u n i s ,  e t  d e s  p r i n c i p e s  de  m i s e  à  l ' é -  
c a r t  d e s  a n n e x e s  h u m i d e s  ou s a l e s .

C e l a  d i t ,  i l  f a u t  d i s t i n g u e r  l e  c a s  de  l a  m a i s o n  
l s o l é e  de c e l u i  d e s  m a i s o n s  r é p é t é e s  e t  g r o u p é e s .
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F i g . 2 0 0 .  M a i s o n  o u v r i è r e  à  P e t i t - Q u e v i 1 l y  a v e c  c o u p u r e  
d e m e u r e  I b u a n d e r i e
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D1SSYMETR1E PERSISTANTE DE LA MAISON INDIVIDUELLE

La maison isolée réunit, en un seul bloc rajouté 
à son volume, des resserres comme le bûcher et des pièces 
sanitaires, limitées au WC dans l ’habitation ouvrière et 
comprenant aussi une salle d'eau chez les plus favorisés.
A la fin du XIXe siècle, dans les cas les plus modestes, la 
maison apparaît bien comme une moitié de maison à composi
tion tripartite. Cela veut dire que les concepteurs n'ont 
pas recherché spécialement un plan autre que celui résultant 
d'une sous-division, ou bien alors que le maintien de celle- 
ci a pour but de permettre un groupement, occulté par la re
présentation graphique d'un exemple montré seul (fig.192). 
Ce genre d'architecture, qui semble indigente ou maladroite 
pour n'avoir pas sû intégrer dans une composition d'ensemble, 
équilibrée et cohérente, ces appendices comme rajoutés après 
coup, répond en fait à des exigences, dont la résolution 
varie en fonction de leurs antinomies et des techniques sa
nitaires employées. C'est l'aporie déjà signalée du rappro
chement rationaliste et de l'éloignement hygiéniste pour un 
WC qu'on voudrait alors dans et hors de la maison. Certains 
créent donc dans le volume adjoint un porche d'entrée inter
posé entre lui et la maison, notamment en zone rurale où son 
écartement est plus marqué (fig.192), tandis que d'autres 
rendent le WC accessible de l'intérieur, mais après avoir 
traversé cuisine et buanderie (fig.199).

Lorsqu'on regarde des maisons autres que celles des 
cités patronales, par exemple celles des opérations de rap
port (fig.200), ou celles vendues par annuités aux ouvriers 
(fig.201), et a fortiori des villas bourgeoises (fig.202), 
le doute n'est plus permis: il y a bien volonté architectu- 
rale, puisque l'aspect de demi—maison remarqué avant est ici 
corrigé par £Çintroduction_de_la_symetrie^_mais_sur_la_seule 
fî—E^iÇ_principale de l'habitation. Les deux parties ont donc 
chacune leur composition propre, ce qui renforce leur cou
pure visuelle qu'on peut croire volontaire. Quelles en se
raient les raisons? En cette fin du XIXe siècle, le WC et 
la salle d'eau représentent un progrès dans le confort domes
tique qu'on peut chercher à montrer, par fierté si on est 
habitant ayant eu l'initiative de la construction, ou comme 
argument de vente. Le type montré de la Caisse d'Epargne de 
Troyes frappe par le contraste entre le toit couvrant et 
symbolisant traditionnellement la maison, et la toiture ter
rasse de 1 ' "annexe renfermant le WC et la buanderie", signe 
moderne que revendiquera plus tard le mouvement du même nom. 
ais cette terrasse est en fait un réservoir d'eau de pluie.

La_règle_i.mplicite_de_la_symét£ie_du_volume_princi- 
— L—^9!}i£§£lée_ par_j.e_ra jout_d^une_ excroissance_uti 1 i taire 
perpétué, alors même que l'arrivée de nouvelles fonctions 
particulier le garage, aurait pu faire modifier la con

ception. Tout se passe comme si le plan traditionnel de la
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Fig.201. 1
Ma i  s o n  
o u v r ï è r e ,  
t y p e  d e  l a  
C a i s s e  d '
d ' E p a r g n e  d e  T r o y e s ,  E x p o s i t i o n  U n i v e r s e l l e  d e  1 9 0 0 ,

F i g . 2 0 2 .  V i l l a  p r è s  d e  S t r a s b o u r g ,  MEWES, a r c h i t e c t e .

F i g . 2 0 3 .  M a i s o n  p o u r  l a  B r e  
t a g n e  (191/1) e t  v i l l a  
s u r  l a  c ô t e  b a s q u e  
( B A F R E F F  e t  C ALON  
a r c h i t e c t e s )

F i g . 201/. M a i s o n  D em ach y  à  C h a m b o u r c y ,  J . C .  MOREUX a r c h i t e c t e ,  i r  
"  p e t i t e s  m a is o n s  c o n f o r m e s  a u  p l a n  C o u r a n t " .



villa, à six cases sur deux travées ou minoré, était consi
déré comme un code à ce point intangible, qu'il faille rap
porter en protubérance la case supplémentaire occasionnée 
par l'introduction de nouveaux éléments de confort. On re
marque que WC et salle d'eau, à l'origine non incorporés, 
ont fini par prendre place dans la travée "servante" à l'ar
rière du plan senaire et qu'ils ont permis par ce déplace
ment une substitution de fonction_dans_l_|_oppend i c e_latéral
maintenue.

Une autre hypothèse est celle de la coupure archi
tecturale délibérée, afin de montrer que la maison a un 
"plus" en étant dotée des derniers progrès: les pavillons 
prévus pour la Reconstruction et réalisés alors semblent 
exhiber fièrement à leur côté l'annexion du garage déséqui
librant leur symétrie, confirmant l'importance donnée à la 
voiture à partir des années 1950 (fig.203). Cependant, si 
la taille du programme le permet, la composition peut réta
blir la symétrie, la demeure étant alors encadrée de deux 
serviteurs, les domestiques et la voiture (fig.204).

TAMPON ET TRAIT D'UNION DANS LES GROUPEMENTS

La position des annexes intervient aussi dans les 
modes de groupement des maisons en bande. Leur emplacement 
latéral correspond soit à des parcelles peu profondes, no
tamment lorsqu'une deuxième bande de maisons est adossée, 
soit à la volonté de libérer à l.'arrière un terrain régulier 
pour l'exploitation facilitée d'un potager. Dans tous les 
cas» l'unité de base du groupement est une maison jumelée, 
°u quadruplée par redoublement sur l'arrière, qui est assem
blée à ses voisines par les annexes formant alors à la fois 
tampon interjfpsé et lien. Ce volume de jonction est collé 
a sa maison de rattachement, en incluant ou non son entrée, 
°u complètement séparé d'elle en cas d'annexes agricoles 
l ig.205). Elles sont alors réunies avec celles de la maison 
voisine. Se servir des annexes comme élément de liaison est 
aussi dû à leur faible taille, qui les rend inesthétiques 
et chères à construire (cf la citation de P . BOURGET,p .65 ) . 

meiees, on les ramène alors sur rue en les prenant dans 
a clôture ou on les colle en fond de parcelle, en vue d'un 

assemblage avec une maison derrière (fig.206). Mais, dans 
ces recherches de groupement des annexes servantes, la plus 
céquente est postérieure.
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origine urbaine de l'adossement arrière

La localisation des dépendances sur l'arrière est 
d^origine urbaine. A partir du Moyen-Age, les maisons, en 
mitoyenneté sur des parcelles étroites, n'ont eu que la pos
sibilité d'un développement à la verticale pour les parties 
principales et vers le fond de la parcelle pour les annexes, 
escaliers et galeries. Parmi ces excroissances arrières, les 
lieux d'aisance devenus water-closet retiendront l'attention, 
dans la mesure où ils semblent avoir tenue une place impor
tante dans l'idéologie comme dans le dispositif spatial de 
l'hygiène, qui gagnent la maison et l'immeuble, particuliè
rement en logement social.

La séparation des cabinets, lieux ou latrines, de 
la maison, qu'ils soient placés en fond de jardin ou regrou
pes avec les bâtiments agricoles dans le cas des fermes, est 
connue comme une disposition rurale ancienne. Ce rejet à 
l'extérieur a été aussi urbain. Ainsi LE MUET montre des 
lieux d'aisance donnant sur cour et placés souvent sous 
l'escalier extérieur menant à l'étage. Ils étaient complétés 
par un siège mobile à l'intérieur de la maison. Le long pro-

de_j?accordement et_de_fi_xat_ion de ce dernier avec le
développement des fosses, puis du tou t-à— 1-^égou t, conduit 
vers la fin du XIXe siècle à la disparition progressive, va
riable suivant la catégorie sociale des immeubles, du WC en 
fond de cour dans les constructions urbaines (fig.207). Les 
habitations suburbaines populaires font survivre par contre 
Plus longtemps le WC extérieur et séparé de la maison, et 
l y intègre peu à peu selon des modalités architecturales 
un peu différentes de la ville. Si l'occupation maximale des 
parcelles y conduit à regrouper toutes les pièces, grâce aux 
techniques de salubrité introduite ou même sans une bonne 
hygiène, les charges foncières moindres des périphéries per
mettent d ’assurer celle.ci en reculant les WC en fond de 
■errain à l'inverse de sa tendance au rapprochement de la 
maison urbaine. Par exemple, la fosse et la citerne sont suf
fisamment mises à distance pour que l'écoulement d'un trop 
plein ait la pente nécessaire et passe sous les fondations 
\fig.208).

Cependant cette mise à l'écart du WC ne provient 
Pas seulement d'une conception technique plus stricte qu'en 
ville. A la même époque et dans le même genre dé programmé ou
vrier, ü  egt possible d'intégrer le WC dans le volume uni
que de la maison, en laissant sa fosse souterraine dépasser 
'ors oeuvre pour la vidange. Mais sur l'exemple donné, son 
'nteriorisation n'est 
^'être accessible que 

jouxte la
forme ainsi avec elle l'habituelle bande technique venue 
dédoubler sur sa façade 
S?e . Leur matériau de sol commun, "aire en béton avec g la — 
ois de ciment", reconfirme la zonage (fig.209).

qu'apparente, puisqu'il continue à 
de l'extérieur. Placé côté arrière, 

souillarde desservant la salle commune, et 
labituelle bande technique venu* 

cachée l'habitation rurale "civili-
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Epaissir les constructions minces à une seule tra
vée, en en rajoutant une seconde sur l'arrière, et y regrou
per les personnes et locaux liés au service, est un schéma 
d'organisation spatiale d'origine urbaine qui règle pro
gressivement l'immeuble et qui a été diffusé dans les campa
gnes d'abord par le truchement des maisons nobles. Mais ce 
principe général a été affirmé à partir du moment où l'on 
s'est intéressé au logement rural d'ouvriers agricoles ou 
non et de fermiers. Dans les modèles les plus modestes de 
J.WOOD et de BOUCHARD, on constate d'abord que le bâtiment 
reste mince, d'où une charpente peu haute et à faible portée
et que la travée servante est un appen t is^r rj. ère_adossé,
comme si la construction neuve reprenait les transformations 
de l ’existant par des adjonctions hygiéniques. Ce mimétisme 
est sans doute volontaire puisqu'il s'agissait d'encourager 
aussi celle-ci, mais est aussi nécessité par le volume plus 
faible de l'annexe par rapport au corps de logis.

On remarque ensuite, que tout ce qui touche à la 
préparation culinaire, est distribué de l'intérieur, alors 
que WC, remise et logette pour menu bétail ou cage à volail
le, ont leurs accès sur le dehors. Deux circuits sont ainsi 
séparés, avec éventuellement une sorite arrière de la maison 
complétant sa porte principale avant (fig.210). C'est ce
schéma__de_ d t r i b u t i o n __séparative qui conditionnera celui
de la maison ouvrière et dont on peut penser que sa disjonc-
t j-on_ des_ pièces humides_()îfÇ/cui. s i^ne2_prépare_£e 11 e_de_l^im-
meuble (fig.2ÏÏ~).

Un tel schéma a été mis au point pour des maisons 
isolées avec un terrain permettant de circuler autour d'el- 
les. L ’assemblage des maisons en tissu urbain ancien a eu 
egalement une incidence importante sur la formation de l'ha
bitat ouvrier, d'autant plus que lui aussi sera groupé en 
bande. Nous avions vu que le jumelage a constitué tôt le mo
dule des assemblages allongés sur rue. Les pignons mitoyens 
des maisons servant à réaliser ceux-ci, les annexes ne peu
vent être que rajoutées sur l'arrière, le long d'une des deux 
limites parcellaires perpendiculaires à la rue, pour libérer 
une cour dans ces terrains étroits et profonds. Ainsi placé, 
cet appendice peut être accolé à son voisin, solution écono- 
miquement et techniquement rationnelle que suivront la plu
part des lotissements en tissu urbain (fig.24). En espace 
peri-urbain, la disjonction des groupements linéaires qui 
récréé des maisons doubles, ne modifie pas la réunion des 
annexes; on note simplement que la paire qu'elles forment, 
peut être complètement séparée de la maison et collée au 
fond de la parcelle, longé éventuellement d'une voie d'accès 
Mais c'est plutôt la vocation semi-rurale des annexes qui 
Pousse à leur éloigement (fig.212).
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Fig.210. Disjonction 
servant derrièrelservi devant 
dans les modèles de maison 
rurale à partir de la fin du 
XV11 le siècle.

John M)OD, op.cit. BOUCHARDet HUZARD, op.cit .

cowmujy 
A

Fig.211, Schéma théorique d 1 intégrâtion des pièces humides 
à 1 'arrière de la maison ouvrière.
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séparer/intégrer les pièces humides dans l'organisation 
et l'image de la maison

On peut se demander quelles sont les raisons qui 
conduisent plutôt à l ’accolement latéral ou à l'adossement 
arrières des pièces humides et remises annexes. I.es para
mètres objectifs intervenants dans ce choix compennent: les 
formes et dimensions de la parcelle à façade ou linéaire sur 
rue étroit ou allongé, le groupement ou non de la maison en 
mitoyenneté, le cubage des volumes h annexe,- , les fonctions 
domestiques et/ou agricoles auxquelles ils répondent, donc 
le statut social des habitants et la situation géographique, 
de l'opération. La géométrie, la taille et la desserte vi- 
aire de la parcelle, ainsi que le type de groupement en lo
tissement, sont des facteurs importants au point d'ailleurs 
que, dans certains cas, la différence entre annexion latéra
le et postérieure tombe (angle de rue, impasse, implanta
tion en coin; fig.213).

Une autre donnée ayant une grande influence est la 
distance à mettre entre l'année "sale" et la maison, en fonc
tion de la t g (h£}i Qu e_d^as s a i_n i. s s eme nt : épandage , fosse d 1 a iL- 
fonces , tou t-à-11 égout.

Enfin, la nature des activités justifiant des lo
caux de service, est à prendre en compte. Dès lors qu'il y 
a activité agricole, chez le paysan mais aussi en complément 
pour l'ouvrier, l'habitat que leur proposent les institu
tions, démarque nettement les lieux de pratiques domestiques 
e t les lieux de travail: circulations différentes, intérieure 
e t extérieure, et mise à distance pour raison d'hygiène et 
de clarification fonctionnelle. Un écartement notable et a 
fortiori une séparation complète entre les deux volumes, 
sont une indication sûre d'activités rurales ou semi-rurales, 
les annexes pouvant être placées derrière plutôt en maison 
seule, ou sur le côté, plutôt en maisons groupées en bande. 
Leur position latérale semble correspondre, Gans être la 
seule solution topologique, à des besoins propres à la terre: 
m *ses sur le côté, les annexes font partie de l'avant de la 
maiSon et sont ainsi directement accessibles depuis la cour 
de ferme ou la rue sans avoir à traverser la maison, en cas 
d habitat en bande; décollées d'elle, elles laissent un pas- 
sage pouvant servir de porte charretière. Cette exigence 

ssi.bi 1 se confirme avec l'introduction du garage à
la même place latérale. De même aussi, dans cet ordre d'idée, 
^a ^v *lla montrée figure 202 peut avoir une entrée de service 
grâce à la localisation sur rue des pièces du même nom.

Mais comment alors justifier cet emplacment latéral 
adopté aussi par la maison ouvrière de la figure 201, où au
cune des raisons données ne semble pouvoir s'appliquer. Qui 
Plus est, cet exemple présente une rupture architecturale 
Particulièrement nette. Il semblerait alors que la distinc- 
lon de la partie principale de l'habitation et de ses ser-
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F i g . 213- l ’a ram è tre s  de  l a  l o c a l  i s a t i a n  l a t é 
r a l e  ou a r r i è r e ,  avec  3 cas de  c o n fu s io n  
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vices soit aussi rendue lisible dans 1 'architecture, et cela 
pas seulement du fait de leur différence d'échelle volumé
trique: deux matériaux et mises en oeuvre, deux styles aux 
références antinomiques (urbain/rural; néo-classique/moderne, 
noble/populaire) peuvent être juxtaposés pour former un tout, 
même lorsqu'il ne s'agit pas de transformations et adjonc
tions successivement opérées par l'habitant.

On ne peut donc pas s'en tenir à des explications 
causalistes dans l'analyse des modalités architecturales de 
1 'annexion des moyens de confort. Lorsqu'on prend le cas de 
maisons à fonction strictement ménagères, c'est à dire sans 
besoins particuliers de rejets d'activités salissantes ou 
nauséabondes, on constate qu'elles ont gardé longtemps la 
coupure entre logis et volume regroupant des pièces humides, 
alors même que les techniques nouvelles adoptées par elles 
leur aurait permis la compacité d'un volume unique à compo
sition équilibrée. Si la coupure est aisée à justifier pour 
le semi-ruralisme, elle semble moins évidente eu égard à la 
globalité de l'habiter. S'agit-il du phénomène de lente as
similation des innovations techniques dont parle SIMONDON,
avec .temps_de_ 1 atence_dans_HÎ.IÎtégrati_on archi tec turale_ et
hystérés^s^ engendrant des_décalages_dans les formes et les
Pla£s ? O u bien, d'agit-il d'une dissymétrie volontaire dont 
l'esthétique et l'idéologie sont à interroger? Ou bien en
core, résulte-t-elle de contradictions_OÇ*} Résolubles dans

té architecturale?
Les deux dernières hypothèses seront plus particulièrement 
envisagées. La disjonction servi/servant, en dehors de ses 
nécessités matérielles, correspond à une recherche d'image 
££ de ratïonalisation^ ___

Pour'te qui est de l'image, il semble qu'on veuille 
depuis les premiers traités d'architecture, à la fois inté- 
££££ e t les dépendances de la maison. La symétrie
donnant^la_prj.m§uté_du_centre_à_l^habi tation_prolongée_d^ap- 
pe n dî c e s_rn̂ _n e u re s s  u r _s es_d eu f 1 an s , résolvait ces contrai
nts dans l'habitat de taille conséquente . Hais la maison 
Populaire, avec moins de besoins quantitatifs, n'a pas assez 
de locaux annexes pour former deux ailes, même en réduction. 
Si un seul bloc lui suffit, on peut alors le placer derrière, 
ce qui préserve_i^unité de_logis. Cette posi
tion contribue aussi à ma j. n ten r__la__hiérarchisation des
fonct^ons, en rejetant au fond, par rapport à la partie d'ou
verture sociale de l'habitation, les lieux non nobles ("igno
bles"), à l'instar de la demeure urbaine. Ajoutons à ceci 
* — dcologies_hygienistes_e t_mora1isatrices du
XTXe siècle, tendant à faire__oaçhrer__derrière la maison,
toutes ces pièces humides avec leurs miasmes et leur saleté 
que l'entassement urbain mal contrôlé avait facilité.

L'arrivée des techniques et dispositifs de salubri
té^ à la fin de ce siècle va fai.re_ évoluer _lc statut des 
P i.èces_ humides. Certes, elles restent toujours subalternes, 
mnis elle sont aussi le symbole de la péné tra t_i o n d u  confort 
moderne_dansle_logement. Le particulier accédant à ces nou
veautés qu'il rajoute, tient peut être à le faire savoir, 

patron paternaliste ou l'investisseur privé attirant le
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locataire, cherche sans doute à £endre_visibles_j.es_signes
du_D^s lors, on a l'impression que la coupure de
la maison en deux volumes dépareillés, subsiste non pas pour 
cacher ou au moins minimiser l'impact visuel des annexes, 
mais plutôt pour les montrer paradoxalement. L'accolement 
latéral dissymétrique d'un bloc hydrique va dans ce sens de 
1 'affichage d'un appendice d'expression technique, rattaché 
à la maison mais néanmoins en rupture plastique et symboli
que avec elle. C'est d'ailleurs le mode d'annexion le plus 
récent, qui remplace 1 ' englobement symétrique par la reven
dication d'une division franche. A l'image purement formelle 
d ’un néo-classicisme valorisant la maison par son seul aca
démisme, fait place une image signifiant les valeurs morales 
promues par la maison (hygiène, confort, modernité,...) ou 
la différence entre deux parties à ne pas confondre, en cas 
de Lie U! de treuil associé à l'habitation. Dans tous les cas, 
il s'agirait donc d'une volonté de "distinction", dans tous 
les sens du terme appliqué à la forme architecturale et à 
ses significations sociales.

En ce qui concerne la rationalisation, on peut dire 
qu'on a à faire à un double mouvement déjà remarqué plu

sieurs fois en tant que règle de formation typologique, ce
lui du regroupement et de la séparation. Regroupement fonc
tionnel des lieux, selon leur complémentarité, et technico- 
oconomique d'éléments de construction et d'équipement . Sépa- 
r n t i o n au nom de l'hygiène et de la moralité. Le corps de 
logis flanqué de deux dépendances symétriques les écartait 
et étalait sa masse d'ensemble. La rationalisation amorcée 
au XIXe siècle va en sens contraire et parvient à réunir 
tout en éloignant,dans les habitations groupées: les annexes 
accolées deux à deux en mitoyenneté sont néanmoins sorties 
des maisons (fig.214).

Si bien que, pour résumer schématiquement, l'ad
jonction arrière paraît plutôt d'origine urbaine et à desti
nation ouvrière: elle est placée sur la partie cachée et 
correspond à une rationalisation prépondérante (habitat 
groupé en bande, sur parcelle étroite à faible linéaire de 
voirie et de façade, et avec réunion des annexes deux à 
deux). L'adjonction latérale est d'origine noble et rurale. 
ja minoration du modèle originel, réduit de moitié, laisse 
encore l'impression que la seule dépendance restante contri
bue à une ostentation, mais dont les motifs et la nature ont 
changé; elle semble aussi plus hygiénique, avec une mise à 

écart des pièces plus marquées, surtout en cas d'interpo
sition d'un porche d'entrée. Elle semble enfin plus péri
urbaine, le développement latéral de la maison supposant des 
Parcelles larges qui se raréfient en allant vers le centre- 
ville (fig.215).

Hors des morphologies urbaines denses: et continues, 
Gs extensions de la maison sont moins guidées et peuvent 

Prendre des formes multiples. Toutes celles qui ont été dé
crites, y coexixtent. Ce qui pour l'immeuble futur a plu-
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sieurs conséquences. La "demi-maison", avec son appendice 
latéral manifestant dissymétrie et différence d'échelles, 
est importante : d'abord, une dissociation plus évidente que 
la différenciation ;servi/servant de l'immeuble urbain, s'est 
faite jour dans la maison populaire et contribuera à y éta
blir_l^habitude_d^un_espace_divisé, comme l'avait déjà fait
la séparation des espaces de travail et d'habitation. En
suite cette coupure, dans le volume architectural comme dans 
l'organisation spatiale, suit un
la_P£édominance_ de_la_^ivision_J.ongj. tudimile^ et_médiane_ des
batiment s _t __Ç£éan t_ une_ 0£i en ta ti.on_ja van t/arrière : il lui est 
perpendiculaire, préparant en cela au changement de direc
tion analogue que connaitra la distribution du logement 

avec l'émergence de la scission des espaces jour/nuit (voir 
plus loin) (fig.216).

La division traditionnelle de la maison et de l'im
meuble suivant l'axe longitudinal ne disparaît pas pour au
tant; mais le partage servi/servant qu'il règle, va tendre 
à s'inverser comme nous allons le voir.
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incorporation architecturale des annexes dans la villa

AVEC RETOURNEMENT DU PLAN

Dans la maison péri-urbaine,le greffe des annexes 
techniques pouvait prendre plusieurs positions en fonction 
de différents paramètres. Il n'y a donc pas une logique 
impérative conduisant préférentiellement à cacher derrière 
la maison une protubérance disgracieuse ou les lieux de 
^•'hygiène corporelle. L'excroissance arrière est d'abord 
relative à la possibilité d'agrandissement laissée par les 
batiments mitoyens et en ordre continu des tissus urbains.
Nous avions vu que, loin d ’être soustrait systématique

ment à la vue, l'appendice humide pouvait être montré com
me signe de confort. Ainsi à la fin du XIXe siècle, sa 
place et ses valeurs ne sont pas bien fixées.

Un autre phénomène le confirme: le renversement 
pl. an_j___s e_l o n  une orientation contraire par rapport à la 

façade_^^entrée de la maison. Cette tendance, sans repré
senter une évolution générale inéluctable, se constate 

dès les dernières décennies du siècle passé sous différen
tes formes concomittan tes. Par inversion du plan, compre
nons le fait de passer sur l'avant de la maison épaisse 
de deux travées, la bande de ses pièces servantes habituel
lement sur l'arrière. On en trouve des exemples dans la 
v illa suburbaine et la maison de campagne, dites "construc
tions d'agrément" (2), mais avec cette fois incorporation 
des annexes, plus nombreuses et débarrassées de toute semi— 
ruralité, au volume architecturale unique et à composi
tion unificatrice. L'agrément essentiel de ces habitations 
était leur rapport à la nature, plus exactement a son 
substitut, le jardin ou le parc, situés à l'opposé de la 
façade d'entrée. La maison se trouve alors polarisée vers 
-5îî_®space_vert_ p r i. va^ i_f t_£ionjp 1. us_ ve rs_ l^e s p ac e_soc i a 1̂
—— » à laquelle elle peut Mt o u r n e r l e d o s " 1ittérale- 
ment en y faisant donner ses pièces de services. Cette dis
position traduit peut être la création d'une meilleure in
timité par interposition d'une zone tampon entre rue et 
pièces principales, mais elle correspond plus sûrement à 
la volonté de faire ouvrir celles-ci sur le jardin (fig. 
217). Ce tropisme n'est pas général, car il pose un pro
blème de façade, les W C , cabinet de toilette, cuisine et 
cage d'escalier n'étant pas les pièces dont les ouvertures 
permettent la meilleure composition de façade. Si la jouis
sance du jardin, à l'abri des regards du passant, est pré- 

ree, la façade publique sera secondaire, encore que la 
iversité des percements puisse être l'occasion d'un pit- 
oresque seyant à un habitat de plaisance. Dans d'autres 

et8 * strlc ^ ordonnancement néo-classique de la façade*
e du plan avec pièces principales côté voie d'accès, sera choisi .
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Dans ces conditions, la t i:on_de_f açade_pr i. ne i. pa
le devient plus floue. Avec une certaine ambiguité, les 
revues montrant des villas, font primer une perspective 
ou une élévation sans qu'on sache bien si elle est sur 
Jardin ou sur rue. La voie n'est d'ailleurs pas toujours 
indiquée dans le dessin: nombre de villas côtières, issues 
de l'engouement nouveau pour les bains de mer, semblent 
implantées direct;ement sur la plage, , sans viabilisation 
apparente, et l'on suppose que leurs grandes baies vitrées 
donnent sur le large (fig.218).

Ces incertitudes de la conception, traduites dans 
la représentation graphique, touchent deux points; pre
mièrement, l'ensemble réunissant d'une meme côté de la 
maison pièces princ ipa 1 es- f açade J2E A ne i pal e- jpor t e R e n 
trée_depuis_ voie publiQue^ ri^est_plus_considéré_comme
un__tri.n5me indissociable. Deuxièment, en corollaire, la
perception et l'organisation hiérarchiques de l ’espace se
lon l'orientation devant/derrière, ne sont plus systémati
ques puisque celle-ci n'est plus évidente. Le jardin et 
la panorama sur la mer ou la campagne, constituent dans 
la villégiature mais aussi dans la résidence principale
en site privilégié, de nouveaux_pôles_attractifs^contre-
—BEE2HJ:__les antérieurs comme la rue, qui d'ailleurs de
vient davantage un pôle répulsif pour l ’organisation spa
tiale de la maison avec le déclin de la socialbilité ur- 
ba i n e .

En outre, la maison suburbaine est plutôt implan
tée en milieu de terrain, sans regroupement mitoyen ni 
alignement sur rue. Dès lors q u ’on peut lui tourner autour 
ls schéma oppositionne1 binaire devant/derrière s'estompe 
aussi du fait de cette isotropie de l'espace.

LATERAL 1SATION DES FAÇADES ET DES ACCES

Le dégagement autour de la maison lui donne poten
tiellement trois faces par rapport à une voie longeant sa 
parcelle, ce qui favorise la latéralisation de l'entrée 

façades à r ô 1e d'aspect. La maison n'est plus alors 
forcément un parallélépipède oblong à long pan vers la rue 
Même lorsqu'elle le reste, elle peut être perpendiculaire 
a celle-ci (fig.219). Elle peut aussi avoir un plan proche 
ôu carré, donnant des linéaires sinon des compositions de 
façade semblables ou bien présenter deux ou trois façades 
comportant le même décrochement avec retour d'aile (fig. 220).

La création d'un accès de côté est également à 
mettre en rapport avec le besoin de localiser une entrée 
—---Ë®£^LÇe, distincte de l'entrée principale tout en res
tant proche de la rue. La cuisine, souvent en coin avant, 
permet d ’accueillir cet accès supplémentaire. Son empla
cement latéral a-t-il fait évoluer la conception? Toujours 
est-il qu'on remarque des pavillons sans entrée de service
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mais ayant néanmoins leur porte au même endroit qu'elle, 
c'est à dire sur le côté. Dans les maisons les plus luxueu
ses cet accès semble avoir été défini par écartement des 
deux travées du classique plan senaire, un vestibule étant 
ainsi formé dans un plan alors du "neuf cases" palladien 
( f i g . 2 21. ) . Le plus souvent, l'entrée latérale donne direc
tement dans la travée de service, dont on remarque q u ’elle 
est toujours à l'arrière (fig.222).

Un commentaire d'ensemble paraît maintenant possi
ble. Le modèle d'organisation spatiale de la villa bour
geoise à la fin du siècle dernier est celui d'une maison 
sur deux niveaux, l'un "de jour", l'autre "de nuit" dirait 
on aujourd'hui, le plan de chacun d'eux se réglant sur la 
figure de la grille à six cases en deux rangées séparées 
par un refend porteur longitudinal. A rez-de-chaussée, on 
tient à avoir sur le devant trois pièces principales sou
vent commandées: salle à manger, petit salon, grand salon 
(ou un seul salon complété par un cabinet de travail ou 
une salle de billard, ou une chambre, dans un ordre varia
ble avec la salle à manger centrale ou latérale), La bande 
arrière est alors réservée aux pièces de service et l'ac
cès se fait à l'avant directement par la pièce centrale. 
Ce modèle d'origine aristocratique est amendé par la bour
geoisie qui préfère éviter l'intrusion directe dans les 
pièces de représentation et établir une entrée permettant 
de diriger l'étranger sur tel ou tel espace accessible en 
fonction de son statut. Créer un vestibule au milieu de 
la façade principale fait perdre une des trois pièces (fig. 
219). Pour garder celles-ci, deux solutions sont possibles:
~ si l ’on ne veut pas changer l'orientation traditionnelle 

de la maison (belle façade en "devanture"/façade arrière 
de service), on place l'entrée latéralement, ce qui n'em
poche pas de garder une fausse entrée constituée par 
1'emmarchement et le perron prolongeant le salon.

“ si l'on veut orienter les pièces principales sur un jar
din placé derrière, on passe les pièces de service sur
la façade d'entrée (fig.223).

Ce sont les deux_grands_types_d^i n t i. mi sa t i on_de
—y— —  Ü A ®  Qui se dessinent vers 1900. Le retournement du 
P a n  semble correspondre à un rang social légèrement infé
rieur par rapport au maintien de l'ostentation des pièces 
ssues de l'hôtel particulier. Dans celui-ci, ainsi que 
ans la grande villa, les pièces principales peuvent res — 
er tournées vers l'espace public, car elles sont suffi

samment éloignées de lui pour ne pas être au su et au vu 
e tous. Le retranchement se fait donc par retrait de la 

Raison et mise à distance de la rue par cour ou grand jar- 
1 n * ce dernier est de taille plus restrainte, le re

tranchement pour être efficace exigera d'autres solutions, 
omme le retournement du plan plaçant les services en écran.
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I.eur position frontale trouve aussi son origine 
dans des dispositions préconisées pour l'habitat ouvrier. 
Ainsi les "cottages d'Athis" (fig.117) sont de deux types 
II' et 11° . "Ce dernier, avec sa cuisine ouverte en façade 
postérieure sur le perron d'une cour, est moins au goût 
de certains" qui veulent la cuisine, comme en II', sur le 
devant de la maison et près de l'entrée" (3). De même, en 
cas de groupement des maisons, les pièces humides passées 
en façade évitent leur ventilation sur une courette m a 1 - 
sa inq.

Sur cette exigence d'hygiène, on rejoint l'immeu
ble. Il faut d'ailleurs remarquer, plus généralement, les 
deux phénomènes constatés dans la transformation de la 
villa sont aussi présents dans celle de l'immeuble collec
tif péri-urbain.



- 2 6 1 -

(1) Voir nota (6) p.230
(2) C'est le titre d'un des chapitres du "Traité d'archi

tecture" de G.TUBEUF, septième partie du cours de cons
truction de G.OSLET, s.d.

(3) RIVOALEN, "Cottages et maisonnettes par M. Emile BE
NARD", La Construction Moderne, 24/03/1900. Cette 
évocation d'une demande sociale est plus plausible que 
celle de TUBEUF,o p .c i t . avançant la préférence des 
ouvriers pour les WC dehors, qui ne semble vrai qu'en 
1 'absence de fosse. Le WC intérieur doit alors etre 
vidangé tous les jours avec une tinette, comme à Athis 
justement.
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FORMATION TECHNIQUE ET IDEOLOGIQUE DE L'IMMEUBLE PERI-URBAIN

deux déstabiliserions du codage de l'habitation de tradi
tion urbaine

I.a naissance de l'immeuble collectif péri-urbain 
en logement social n'est pas immédiate. Les politiques de 
l'habitat ouvrier ne l ’ont pas décrété à leurs débuts. 
L'immeuble ne correspondait qu'à des opérations de rapport 
de spéculateurs ou qu'à des nécessités foncières en ville 
ou faubourg proche. En banlieue et espace rural, autour 
des lieux de production ou non, préférence était donnée 
aux ensembles de maisons individuelles. Le passage à l'im
meuble ne s'y est fait que très progressivement, avec le 
problème croissant de la rentabilisation des opérations. 
On hésitait à reproduire les défauts des "blocs" et "caser
nes" d'avant. Si bien que les constructeurs ont d'abord 
procédé à des inventions typologiques, souvent à partir 
de reprises d'anciens types urbains relégués de la ville 
pour exploitation foncière à rentabilité non optimale, 
afin de créer des formes d'habitat, nous l'avons vu ont 
été appelé à régression, voire disparition, pour les raions 
données: L'une d'elles, essentielle, est sans doute qu'au 
plan de l'habiter, en tant que pratiques et représenta
tions, l'habitation intermédiaire n'existe pas; elle n'est 
que du petit collectif. Dès lors, si l'immeuble collectif 
est amorcé par ces types, devenus alors transitoires mal
gré eux, pourquoi ne pas aller jusqu'à une forme plus ac
complie? La montée de la rationalisation technico-économi- 
que de notre siècle favorisera ce changement d'échelle et 
la perte des caractères d'individualisation.

Certes l'immeuble de banlieue ne sera pas tout de 
suite la barre étirée au chemin de grue que l'on décriera 
a la fin des années soixante. Il cherche à rester compati
ble avec la maison dans sa taille et dans son image, nous 
l'avons vu. Cela étant, sous cette évolution mesurée de 
la forme extérieure^ l'immeuble péri-urbain voit la mise 
en place d'une organisation spatiale interne différente 
de l'immeuble urbain. Dans cette genèse interfèrent deux 
modes de formation. L'un est la transposition du savoir 
technique et architectural développé dans 1'immeuble urbain 
traditionnel. L'autre est l'extension à l'immeuble de dis
positions produites dans la maison individuelle, qu'elle 
soit rurale ou ouvrière, ou qu'elle soit villa. En parti- 
ü e r ,  ies différentes modalités architecturales d'annexion 
des apports de confort liés au corps et à l'eau* avec les 
coupures volumétriques et fonctionnelles qu'elles intro
duisent, préparent aux divisions nouvelles et aux change
a n t s  d ’axes qui régleront l'espace d'habitation. Ces 
transformations, qui déstabilisent l'organisation tradi
tionnelle de l'espace d'habitation issue de l'immeuble 
urbain, seront analysées en deux volets: le retournement 
de plan du logement traversant et donnant sur l'intérieur 
e t l'extérieur d'un .ülot. L'apparition d'une bipartition 
en espaces de jour et de nuit.
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f ' ̂ juû rAo-tvr̂ x̂tctrrv

rj \

■y

cru_̂ *✓¥*.<_ *.t“
OUa- C t̂ tAC- 
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le retournement de l'immeuble en Ilot

INTKRAGTION DES PLANS D ’ HABITATION EN IMMEUBLE ET EN MAISON

Revenons sur la conclusion du chapitre précédent, 
qui avançait une parenté entre les transformations de la 
villa et de l ’immeuble. Lorsque la villa a son entrée la
térale, son plan s'apparente alors à celui du logement de 
l ’immeuble qui en dessert deux traversants par palier. Cet 
apparentement va s'accentuer nettement après guerre, au 
moment de la conception productiviste; le pavillon semble 
alors une cellule qu'on aurait extraite d'une barre et 
posée sur un terrain sans en changer le plan (fig.224). 
Le logement traversant, à raison de deux par palier d'es
calier et avec entrée selon l'axe longitudinal de la cons
truction ayant précédé le pavillon de même axialisation, 
ce serait donc l'immeuble populaire urbain qui aurait in
fluencé la transformation de la maison individuelle adop
tant la latéralisation de son accès.

Par contre, le retournement du plan, avec passage des ser
vices sur .1 • avant, serait d'abord intervenu dans la villa 
et aurait préparé à celui qui marquera aussi l'immeuble 
péri-urbain. L'attraction du jardin comme facteur de la 
réorganisation de l'espace de la maison, gagne aussi l'ha
bitat collectif de la ville, principalement celui dont 
l'échelle d'opération lui permet d'être disposé en îlot 
autour d'une cour.

INVERSION DU RAPPORT A LA COUR

En tissu urbain, la distribution habituelle de 
l'immeuble avec les pièces principales côté rue et les 
pièces de service vers le centre de l'îlot, telle qu'elle 
se généralise au XTXe siècle, semble de plus en plus subie 
a la fin de cette période. Les pièces habitables sont côté 
rue pour y prendre le jour que ne procurent pas les cou
rettes centrales et non pour donner sur la rue dont la 
bourgeoisie, du XIXe cherche à se couper de plus en plus, 
le goût de l'ostentation ne se manifestant plus qu'à l'in
térieur de l'appartement dans ses pièces d'accueil. Mais 

la cour était vaste et plantée, 
combien préfèrent alors être logés sur le jardin plutôt que sur la 
rue. Des arbres, à la place des cours. Pourquoi encore, lorsque des 
jardins subsistent dans des immeubles voisins du terrain sur lequel 
°n construit, ne pas toujours chercher à s'en ménager la vue? Pour
quoi dans un même îlot de maisons, au lieu d'y pratiquer autant de 
courettes qu'il y a d'immeubles, les divers prorpiétaires ne s'en- 
tendent-ils pas toujours pour n'y percer qu'une seule grande cour 
qu on pourrait alors planter d'arbre. Et si les façades sur cette 
ftrande cour sont un peu colorées, si la ligne droite n'y règne pas
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trop en maîtresse absolue, si quelques parties y saillissent, si en 
somme elle sont composées avec esprit,...mai s, cela devriendra très 
agréable d'habiter sur cour. Et puis n'en résulterait-il pas entre 
les locataires de cette petite république un peu moins d'indifférence 
les uns vis à vis des autres. Nous ne demandons pas l’intimité, mais 
enfin, entre le potinage de province et l'absence absolue de relations 
qui existe à Paris, n'y aurait-il pas un juste milieu? Mais nous al
lons chercher bien loin des conséquences peut-être imaginaires. Si 
le plaisir des yeux est satisfait, ne serait—ce pas déjà un joli ré
sultat? Jusqu'ici les cours des nouvelles maisons ont été des puits 
d'ennuis - c'est à les rendre plus avenantes que doivent tendre les 
efforts des architectes. Quelques-uns y ont déjà réussi; le problème 
n'est donc pas insoluble. A nous tous d'y travailler" (1).

L'agrément d'habiter sur une cour devenue espace 
planté semble donc correspondre à la transposition de qua
lités propres à la ville et contribuera, comme pour elle 
à la réorientation de l'espace d'habitation. S'y ajoute 
l ’idée d'une conv ivialité de voisinage favorisée par les ren
contres dans le jardin collectif en coeur d'îlot, sur la
quelle l'auteur ne s'illusionne cependant pas trop. Sa ré
flexion est néanmoins révélatrice de la question du statut 
social de la cour d'immeuble. Sa connotation d'origine ren
voie plutôt à un dispositif de "parcage" et de surveillance 
par gardien et mutuelle, d'habitants ouvriers. Décrivant le 
Familistère de Guise, TüBEUF remarque:
'Toutes les entrées des logements sont situées sur cette cour. Il y 
a donc là une surveillance continuelle exercée par les locataires sur
leurs voisins" (2).
dégager l'immeuble de ses stigmates prolétariens, avec sa 
destination sociale de plus en plus tournée vers l'employé, 
supposait changer le statut de la cour, dont l'introversion 
plutôt maintenue ne devait plus évoquer l'enfermement, mais
la préservation__d^une_petite_unité_s oc i. a le assumant son
rang et la sociabilité qu'elle implique, dans une distinc
tion par rapport à l'habitat de populations plus laborieu
ses pouvant entourer l'opération.

VENTILER au g r a n d  a i r

I.'autre connotation défavorable de la cour tradi
tionnelle de l'immeuble urbain, renvoie à l'hygiène et 

ses techniques: cours et courettes, dont la confusion 
nécessite le réglement de 1884 les définissant respecti
vement, sont des moyens d'aération des pièces humides qui 
ouvrent sur elles pour ce faire. L'élargissement de la 
c°ur, ses brèches et redans faisant pénétrer "air, soleil, 
lumière", sont des moyens connus, ayant contribué 5 l'évo
lution "de l'îlot à la barre" (3). Cet éclatement de 1'î- 
lot n'est pas la seule conséquence de l'idéologie hygiénis
te. Bien souvent, il est accompagné de l'inversion du plan. 
*1 o'y a donc pas seulement déplacement des pièces princi-

_______ IV espace central devenu_vert2_ma s_ rejet des
pieces_humides vers 1 1extérieur_pour_une_meilleure venti
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lation au j>rand air. Hans ce renversement g^n6ra l^_de_ 3.^î- 
lot, où polarisation de l'espace vert int-éri e u r e  t v e n t i - 
lation optimale se combinent, la maison quadruple mulhou- 
sienne et ses évolutions ont joué un rôle important déjà 
souligné, l.e groupement en croix par mitoyens perpendicu
laires faisait mettre les pièces humides en façade pour 
ne plus les ventiler sur une courette centrale (fig.225). 
Puis sa disparition par disjonction des quatre maisons 
mises autour de leur quatre jardins dont la réunion pro
duit effet de grand espace, sera en phase avec l'éclatement 
de 1 ' îlot.

L ’inversion du rapport servi/servant dans la villa, 
qui le confondait avec l'orientation devant/derrière, et 
dans l'immeuble, qui le confond ait avec l'orientation rue/ 
cour ou extérieur/intéri eur en cas d'îlot refermé, a eu
pour creuset l'espace péri-urbain. Dire que la_banlieue
est_le^J_ieu^iu retournement u plan de 1 °g£roent_v j ^ à v £ s

Peut être mis au compte de différents facteurs: 
Dans les périphéries peu denses ou non bâties, il y avait 
davantage la possibilité de composer, régulariser, planter 
les espaces centraux des ensembles d'habitation, de leur 
donner des dimensions suffisantes, et donc d'inverser l'o
rientation habituelle des logements, en leur faisant tour
ner le dos à l'environnement de l'opération. D'autant que 
celui-ci était souvent peu attractif, avec un paysage plus 
industriel qu'urbain. L'intrOversion créerait un havre. 
La banlieue, territoire du logement de masse, est aussi 
la champ préférentiel d'application des idéologies de l'ha
biter et des techniques qui les servent: la rat. ionalité 
hygiéniste peut donc prendre le pas sur les codes architec
turaux de l'ostentation des façades, et cela d'autant plus 
que l'absence de données morphologiques de centre urbain 
permet d'autres développements de l ’habitation et rend 
souvent inexistante l'opposition devant/derrière. Au man
que rie différenciation claire de 1 1 espace des périphéries 
correspond l'indifférence d ’orientation urbaine du logement 
qui, malgré sa bipartition persistante prédisposant à tenir 
compte de l'extérieur dans la création d'opposition, peut 
être tourné d'un côté ou del'autre de l'immeuble. Ce qui con
duit à placer la zone servante du logement en faces exté
rieures de 1 ' îlot, c'est aussi le fait qu'elle inclut géné
ralement les montées et entrées d'immeubles qu'on cherche 
à rendre facilement accessible depuis les parkings nouvel
lement apparus avec la démocratisation de la voiture.

Conçu comme partie intégrante d'un schéma de cir
culation, l'îlot réformé devient une "maille", un bouclage 
automobile autour d'immeubles placés en pourtour d ’un grand 
espace vert fédérant une "unité de voisinage" et orientant 
sur lui chambres et séjours (fig.226).
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émergence et généralisation de la scission binaire du lo
gement en espaces de jour et de nuit

DE LA MAISON A L 'IMMEUBLE: L 'E F F E T  AM PLIFIE DE LA DUALITE 

DES ENJEUX

Les professionnels du logement, de la commande à 
la conception, jusqu'à la commercialisation, ont pris 
l'habitude de suivre comme une règle évidente ou de pré
senter comme une qualité établie, conforme à la demande 
sociale, la stricte séparation de l'espace d'habitation 
en deux parties jour et nuit. Cette loi binomiale devenue 
hégémonique au point d'être considérée comme allant de soi, 
ne semble pourtant pas correspondre à des codes d'usages, 
qu'ils soient ceux des pratiques existantes ou ceux que 
voudraient instaurer les institutions en charge de l'habi
tat. Elle apparaît plutôt comme résultant d'un processus 
génératif complexe, qui imbrique l^idéo 1
n i^que, et qui s'est plus particulièrement mis en place 
dans le contexte de production de l'habitat péri-urbain.
Selon l'hypothèse initiale, cette dichotomie_du_logement,
dont la généralisation peut être située aux alentours des 
années 1960 pour les raisons qui seront données, serait 
l'un des aspects consécutifs aux exigences conflictuelles 
de la production de l'habitation sociale, en maison comme 
en immeuble, telles que présentées auparavant. Parmi elles 
sont fondamentales celles qui relèvent de la politique de 
l'habitat et de ses enjeux avérés contradictoires au stade 
de leur réification par la conception architecturale: ra-
tiona 1 isa ti^on_technico-économique/modélisation_de_1 ' habi-ter ”

Cette dialectique conditionne la maison individuel
le mais a des incidences encore plus marquées,avec des 
bases néanmoins analogues, sur l'habitat de masse en im
meuble collectif, enjeu d'intérêt supérieur.

Rappelons ces enjeux initiaux, tels qu'ils ressor
tent des discours institutionnels formulés dans la seconde 
moitié du XIXe siècle, avec pour référence le stade de 
l'immeuble urbain populaire traditionnel à 2 logements 
traversants par palier d'escalier:

Du côté technico—économique, l'objectif est
• de limiter le coût de construction par rationalisation 

amorce de standardisation et ££g££upement des canali-
sati.onSet flux divers

• d'assurer la rentabilité de l'opération en desservant 
— JPai*®£ * t au mini
mum pour ne plus revenir aux couloirs intérieurs som
bres ou aux coursives extérieures à mauvaise image et 
a coût d'entretien minorant le revenu locatif

• donc d'épaissir__l^i.mm£uble pour arriver à caser ce
nombre accru et pour aussi diminuer le linéaire de
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de façade toujours onéreux en cofit de construction,
mais aussi pour l'habitant encore soumis à l'impôt sur 
les fenêtres (1796-1917).

Ces deux derniers points, qui amènent aux moyens 
techniques des objectifs économiques poursuivis, suppo
saient alors des structures autres que par façades por
teuses, nécessairement génératrices d'immeubles minces et 
une ventilation autre que naturelle et traversante. Arriver 
à 4 logements par niveau et par escalier au lieu de 2 sup- 
fX)se en effet l'ouverture sur (jeux façades opposées, en 
mettant généralement les logements dos à dos.
- Du côté modélisation de l'habiter, l'objectif est plutôt:

. d'augmenter l'hygiène et le confort, c'est à dire en 
particulier le nombre de points d'eau, de fenêtres et 
de conduits de cheminée

. de multiplier et de séparer les espaces en continuant 
de distinguer, comme jusqu'à lors. Pièces_pri_nc^pa^es/

en introduisant de façon plus ou 
moins m arquée, selon que le statut donné au type de 
logement social le rapproche ou non de l'habitation
bourgeoise, la différenciation entre 1 ' t^m t é_f a -
l^ale et la représentation sociale.

On voit donc se concrétiser ces contradictions en
tre hygiène physico-morale, et rentabilisation de_1'2Péra-

* La première tend à séparer dans 
le logement les personnes, leurs activités et leurs lieux 
en fonction do leur statut axiologique et selon des systè
mes de partition de l'espace, ainsi qu'à multiplier les 
points d'eau et les ouvertures faisant entrer air, soleil 
et lumière, tandis que la seconde tend à l'inverse à réu
nir et resserrer (regrouper les arrivées et évacuations, 
concentrer le plan dans un minimum de surface avec un li
néaire de façade limité, écourter les trajets et faciliter 
l'usage fonctionnel).

L ’immeuble urbain traditionnel, limité ici schéma
tiquement à un corps unique de bâtiment aligné à l'aplomb 
de la rue, résolvait implicitement ce problème en structu
rant l'habitation selon la partie noble et principale, et 
une autre prosaïque (ou plutôt "ignoble" au sens étymolo
gique) et de service sur cour, dans un logement traversant 
pour une bonne aération et dont la bipartition existait 
déjà aussi de par le refend longitudinal médian parallèle 
aux façades porteuses. Cette disposition définissait un 
espace cohérent, conforme à la fois au savoir technique 
et aux usages en vigueur jusqu'au XIXe siècle. Deux cons
tatations peuvent être faites à son propos: sa transposi
tion dans la maison péri-urbaine et sa péremption progres
sive dans l'immeuble urbain.

Tout d'abord donc, cette distinction du "servi" et 
du "servant" est reprise dans les maisons individuelles



rurales et ouvrières. Le chapitre précédent a déjà montré 
Que ces maisons, q u ’elles soient isolées ou en cités péri
urbaines, transposent la division duelle traditionnellese
lon un axe longitudinal de partage, avec pièces princi
pales en façade avant et annexes techniques sur l'arrière. 
Celles-ci forment alors une travée servante appuyée en ap
pentis sur le corps du bâtiment à simple épaisseur, c'est 
à dire non intégrée au volume principal de la construction, 
comme dans le cas de l'immeuble. Il a été vu aussi que la 
coupure volumétrique devient plus évidente lorsque ces an
nexes, plus basses et de surfaces moindres, sont accolées 
latéralement à la maison, sans masquer alors l'adjonction 
dissymétrique des nouvelles pièces sanitaires rapportées 
(fig.20l)t qui semble même revendiquée dans une esthétique 
d'affirmation de l'accès au confort moderne. L'accolement 
latéral d'un bloc technique d'architecture autre révèle
donc deux faits nouveaux: l'expression_volontaire_d^une
coupure_de__l^habitation et le changement_d^axe de cette
division, puisque la ligne de partage devient transver
sale au bâtiment. Ces faits constatables vers 1900 dans 
une grande partie des maisons populaires nouvelles, pré
parent aux transformations de l'immeuble en contribuant 
à établir 1 'habitude d'un logement à espace nettement dis
socié et orienté autrement que par une opposition devant/ 
derrière.

Cette évolution de l'habitation sociale en immeuble 
peri-urbain sera d'autant plus ressentie nécessaire que 
la distribution traditionnelle de l'immeuble urbain et de 
ses logements s'avère dès la seconde moitié du XIXe siècle 
insuffisamment rationnelle eu égard aux recherches de so
lutions économiques pour le logement alors développées. Le 
bâtiment est trop mince, avec trop de longueur de façade 
et ne comporte que deux logements par palier du fait de 
leur ventilation traversante. L'arrivée de l'eau courante 
et du gaz dans l'appartement bourgeois, ainsi que la mise 
au point du water—closet, avaient fait localiser de nou
velles fonctions dans les cellules et évoluer les normes 
de confort et d'hygiène dans la gamme des logements pro
gressivement développée. La hiérarchisation qualitative 
des quatre types de logements HBM, instaurés de 1913 à 
1928, de la salle commune à la séparation WC/salle d'eau/ 
cuisine, a fait place vers les années 1950 à la générali
sation du dit triplet à tout l'habitat. Ces trois ''pièces 
humides", depuis les réglements de 188d et en outre pour 
Paris de 1902, devaient avoir chacune une aération directe 
par ouverture sur le dehors, d'où un linéaire de façade 
important et cher dans un bâtiment plutôt étroit, comme 
l'implique d'ailleurs, reppelons le encore, le système 
constructif à façades porteuses. Egalement dans l'optique 
de la rentabilisation, on cherchait aussi depuis le milieu 
du XIXe siècle, sans doute sur le modèle des boxes et cel
lules existants hors de l'habitat, à supprimer l'apparte
ment traversant qui limitait le "rendement de plan" à deux
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logements par palier. Pour toutes ces raison lices, il 
convenait donc, ainsi que déjà annoncé, de mettre au poin 
les t e c h n i q u e s d e v e n t i l a t i o n  et les structures porteuses
permettant consécu ti vemen et d ' épaissir_1^ i^mmeub 1 e_^ t_ rac_
courcir ses façades, l'on voulait rester dans le ype
dë~l”'Tiïim‘̂ übrë"Trnéaire simple et assemblé en mitoyennete. 
Nous avions vu en effet que, sans avoir à utiliser de cou 
rettes ou conduits centraux pour extraire 1 air, des types 
particuliers d'immeuble pouvaient permettre de se rappro 
cher de la ventilation naturelle traversante dès lors 
qu'ils comportaient deux façades perpendiculaires dotees 
d'ouvertures: c'était le cas de l'immeuble à redans puis 
de l ’immeuble-plot déjà analysé. Nous n ’ y reviendrons pas 
et resterons fixés sur l'immeuble ordinaire inscrit dans 
un rectangle oblong, dont les pignons pour l'instant sont 
considérés aveugles, puisque, dans son origine urbaine, 
il est inséré dans le bâti continu.

COMPRESSION DE LA PARTIE HUMIDE AVEC DEPLACEMENT CEN TRI

PETE DES W.C.

La solution trouvée la meilleure pour rationaliser cet im
meuble dès le milieu du XIXe siècle, est de passer certai
nes des "pièces humides" dans la partie centrale de l'im
meuble, puisque leur éclairage pouvait ne pas paraître in
dispensable. On a réalisé ainsi des immeubles à petits 
loyers, avec quatre logements par palier, dont les W.C. 
regroupés au centre évacuaient les odeurs par la cage 
d'escalier (fig. 163) ou par une courette préfigurant en 
à peine moins petite les futurs gaines d'extraction. Ces 
abus conduisirent au réglement de 1884 et seules des con
torsions de façades plus ou moins rentrantes, ou des as
tuces de fenêtres avec superposition et second jour, permi
rent ensuite à certaines HBM d'avoir un W.C. à la fois 
central et donnant sur l'extérieur (fig.227).

LA DISJONCTION DE L'ENSEMBLE HUMIDE EN DEUX, DANS UN DOU

BLE MOUVEMENT DE RETRAIT

La rationalisation et l'industrialisation naissante 
ne pouvaient se satisfaire de solutions qui complexifiaient 
la forme de l'immeuble simple, ou le déformaient, pour 
laisser une ouverture directe sur l'extérieur avec W.C. 
pourtant passés au centre. De plus, nous avons vu la 

de isine-sal le_d ' ®au (sans en
core d'ordre de groupement vraiment préférentiel entre ces 
pièces)vers la cage d'escalier. Mais ce regroupement voulu 
rationnel de toutes les pièces d'eau tendant à être agglu
tinées à proximité de la porte d'entrée palière, empêche, 
par sa polarisation de l'espace vers cette dernière, toute
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bipartition claire du logement, qu'elle soit celle du pro- 
saïque/noble ou de 1'intime/social. Une fois la partie hu
mide resserrée dans le coin proche de l'escalier et de la 
porte, le "L" restant dans 1§ quadrilatère du logement 
permet toute permutation de la salle commune et des cham
bres, dont les positions sont encore variables. Cette 
permutabilité possible confirme certes que la représenta
tion sociale traditionnelle, inscrite dans le logement est 
encore proche, les chambres n'étant pas tout a fait éta
blies dans leur statut intime, comme si persistait l'in
fluence aristocratique de leurs ouvertures à la socialité. 
Mais elle montre aussi la difficulté à définir un principe 
net de distribution spatiale, au moment où s'instaurait 
plutôt l'habitude d'une organisation duale procédant par 
schéma d'opposition(fig.228).

C'est pourquoi, et c'est l'hypothèse que je fais, 
les concepteurs ont dû trouver un compromis entre l'exi
gence de regroupement rationnel des gaines et tuyauteries 
vers la cage d ’escalier, et la nécessité sociale de suivre 
les règles conventionnelles de différenciation des statuts 
donnés aux espaces. Une solution à ce compromis réside 
dans la disjonction de la triade des pièces^humides for—
mant jusqu'alors un tout. Cette scission suivant__deux
P2ÎÎ} ts_d jeau s'es t opérée en deux temps de_re trait, d ’abord 
par rapport à la façade des pièces de service, puis par 
rapport à la £orte d'entrée particulière du logement.

La distinction de ces deux phases successives est 
théorique, dans la mesure où elle caractérise schématique- 
ment une tendance générale qui semble se manifester à tra
vers l'ensemble de la production sur une période approxi
mative 1890-1960. Cela n'empêche pas que cette transfor- 
a ion du plan puisse s'opérer à des rythmes différents 

suivant les contextes opérationnels et les individus. Elle 
peut même avoir été réalisée en une seule fois, sans étape 
intermédiaire ( mais il s'agit, semble-t-il, d'exceptions 
p utot rares. Ainsi, un seul exemple de ce genre a été ren
contre au cours de ce travail (fig.182,p .198). C'est un 
cas précurseur(1898), basé sur l'utilisation de courettes 
centrales formant gaines pour les WC, qui n'aura pas de 
suites immédiates, dans le logement ouvrier, l'immeuble 
ourgeois à loyer utilisent parfois déjà cette disposition, 

sans doute en raison du rejet de ces courettes à cette période .
*  ̂ Cette parenthèse méthodologique faite, revenons

i ee d'une suite de transformations affectant la partie humide du logement.
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C^s _s tades fs__de__l_a,_Q.Q.oip.re.SLai.QLa,_-pu-i.s— de
JL^2®Ji2JL jLe 1 ' e n ̂ejnJ)jL_e_ J iyd̂ i_qu_e^ __tr aduiSant In complexité 

du jeu de la rationalisation et de la moralisation. Le 
raccourcissement de la façade des pièces humides d'abord 
entrepris est amélioré par leur première disjonction, qui 
les laisse le long de la cloison pa1ière, c 1 est à dire tou
jours dans le principe du regroupement avec les colonnes 
montantes dans les cages d'escalier, mais qui intimise 
aussi les pièces sanitaires en les reculant de la façade, 
donc en soustrayant des vues de l'extérieur. Cette intimi- 
.ation est renforcée par l'écartement accru, des deux pô
les techniques: en reculant les W.C. et la salle de bains 
contre le mur séparatif du fond, c'est à dire opposé à l'en
trée, on met ces pièces intimes d'hygiène en retrait maxi
mal par rapport à cette dernière, lieu d'instrusion d ’au
trui .

Le doub^e^mouvement de retrait des pièces sanitai
res à» dans son aboutissement, deux conséquences!
- le regroupement des canalisations diverses n'est plus 

envisagé seulement au sein du logement et; par rapport 
a l'escalier, mais aussi P££_£apporJ:_ aux_J.ogemen ts_ voi -
—ins_d£_P££j;__e t d'autre.

“ A—2*e_<ie_par ta|»e du logement en deux subi t un changement 
2_2£££ £ tation , en devenant perpendiculaire au précédent.

Ces deux phénomènes scellent l'arrivée de découpa
ge jour/nuit (fig.229). La disjonction du bloc-eau{4) avec 
ecartement maximal des deux pôles créés et accolés aux 
eux murs séparatifs opposés, ainsi que l'abandon de l'o

rientation urbaine par façade avant/arrière pour l'orienta- 
cation par rapport à la porte du logement, ont bénéficié 
e 2222^ Ai°£S_fa_vorables : les possibilités données par les 

particularités des opérations en banlieue et les progrès techniques accomplis.

UNE TRANSFORMATION PERMISE ET ACCELEREE PAR LE CONTEXTE 
PERI-URBAIN

Les caractéristiques propres à l ’espace des ban
lieues et a ses opérations d ’habitat ont influé sur la 
conception de l'immeuble sur trois points principaux:

- Urbanisé partiellement, avec un bâti discontinu et des 
terrains vides, l ’espace péri-urbain ' est plutôt iso- 
trope, tendance qui s ’affirmera à l'époque des "grandi 
ensembles» laissant "flotter" leurs bâtiments tabula 
rasa. Avant cette acmé, la morphologie urbaine des péri
phéries et ses batiments constitutifs n'étaient déjà pas 
réglés comme en centre-ville par l ’orientation omnipré
sente des immeubles et îlots suivant les différenciations
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? 1

I oLtnn̂  </\X i
?  V  ?  ’1

LAotnop-cc.
( DiXû ci- oX<. xvl£<lC *■ cr*.

O

-tgüiJgâ -
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rue/cour, devant/derrière et pièces principales/pièces 
de service. Le déplacement de ces dernières et la redis
tribution du plan de l ’habitation préri-urbaine selon 
d ’autres tropismes, qui auraient nié l'orientation ur
baine traditionnelle, ont pu d'autant plus facilement 
être effectués q u ’elle ne préexistait pas dans l'espace 
à bât i r .

- Des parcelles moins exigües et un coût foncier moindre
ne conduisant pas à l'optimisation surdéterminante de 
leur occupation bâtie, font que l'immeuble péri-urbain 
est très souvent dégagé des mitoyennetés, sans assem
blage aux constructions voisines éventuelles. Ainsi au
tonomisé, il permet des ouvertures latérales_dans_les
pignons__aveugles. Nous avons vu que cette propriété
avait contribué à la formation du plot, immeuble ayant 
par étage quatre logements à deux façades perpendicu
laires. Elle aidera aussi à la disjonction en deux
points d'eau, puisque salles d'eau et W.C. sont amenés 
a la fois en position médiane et en contact direct sur 
l'extérieur, sans avoir à utiliser les conduits d'ex
traction encore peu répandus.

— Aux deux points précédents caractéristiques de 1 1 autono-
jiu_ bâ t i vis à vis des espaces urbains, et opé

rations voisines s'ajoute, corrélativement à cette perte 
de référence à la parcelle, l'allongement de 1'immeuble 
qui permet l'augmentation de taille des opérations. Les 
immeubles courts à une ou deux cages d'escalier, plot 
et immeuble déjà analysés, n'ont pas dépassé en banlieue
le début des années 1950 et y ont connu 1.1® _iki-Z
—â®Î£®_par_répétition_de travées identiques.

Dans ce cas, seul les logements des extrémités peu
vent ouvrir sur les pignons. Mais les autres ont aussi 
gardé la même dissociation du bloc humide en une partie 
cuisine éclairée et regroupée avec sa voisine le long 
du mur séparatif des logements, et une partie sanitaire 
sombre et assemblée également avec son homologue d'à 
côté, de part et d'autre de la séparation. La division 
on deux n'a donc pas empêché le regroupement des gaines 
entre logements différents. Elle semble même cohérente 
avec le fait qu'une cellule est encadrée généralement 
par deux aut r e s (fig.230).

Ces trois raisons liées à l'implantation urbaine, 
aux quelles il faut ajouter la destination sociale prédes
tinant à servir de banc d'essai, ont permis aux opérations 
d habitat social hors centre urbain de faire émerger, plus 
facilement que dans les immeubles de ville et avant eux 
de nouvelles distributions de l'habitation que d'ailleurs 
ils reprendront par la suite.
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CAUC-RIAUVILLE 1953 :

. F3 » 56,15 m2, F4 = 66,42 m2 

. dimension du linéaire de fa
çade et regroupement accru 
des pièces humides 

. épaississement du batiment 
et pièces en profondeur 

. apparition du F4 avec chambre 
accolée

. couloir coupé en 2 par porte 
isolement coin nuit et 
affirmation ce l'entrée 

. apparition des conduits de 
type shunt

CAUGRIAUVILLE 1963 :

. F3 = 65,62 m2, F4 « 75,22 m2 

. suppression du balcon-loggia 

. escalier et salle d'eau pas
sent au centre. Disjonction 
des points d'eau et opposition 
jour/nuit accrue 

. séchoir, cuisine, salle de 
bains et séjour plus grands 
(épaississement marqué de 
l'immeuble d'où refends 
porteurs)

. meilleures prestations (bai
gnoire, placards)

CAUCRIAUVILLE 1966 :

. F4 = 75,91 et 76,04 m2 

. rationalisation de la cage 
d'escalier

. réduction et déplacement des 
séchoirs pris sur la cuisine 
mise en profondeur, pour ga
gner une chambre. D'où 
2 F4

. épaississement du batiment et 
chambres plus grandes 

. apparition du "dressing"

Fig.231. Exenple. d'évolution d'une cellule conçue par une même agence: forrmtion 
du  j o u r  I n u i t  d e  70/, 6 à  706/>
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DES EVOLUTIONS TECHNIQUES DECALEES MAIS CONVERGENTES: 

GAINES ET REFENDS PORTEURS

L'autre condition de la disjonction du triptyque cui
sine-salle d'eau-W.C. est d'ordre technique et a été de 
ce Tait nécessaire, alors que la précédente avait été fa
vorable. Les perfectionnements de la construction progressi
vement réalisés avaient été en quelque sorte appelés par 
les objectifs d'hygiène et confort, et de rentabilité. 
D'un côté, il s'agissait en particulier de procurer les 
équipements culinaires et sanitaires, séparés selon trois 
points d'eau à bien ventiler; de l'autre, il s'agissait
d'assurer ces conditions de vie avec un coût de construc
tion et d'entretien compatible avec des loyers limités 
(notamment par recherche du meilleur ratio nombre de loge — 
ments/surface d'espaces collectifs de desserte pour des 
surfaces habitables données, par économie sur les lon
gueurs de canalisations et de façade). De telles recher
ches passent par le choix d'un système distributif pour 
l'immeuble, par des principes de répartition des gaines
et par l'optimisation du rapport entre la longueur et l'é
paisseur du batiment (5).

En 1 ' élargissant,idée retenue comme nous l ’avons 
vu, on raccourcissait certes les façades et on pouvait
arriver à mettre deux logements dos à dos au lieu d'un à 
double orientation. Mais cela supposait de savoir aérer 
a défaut d'éclairer, les pièces humides déplacées vers le 
centre et de se passer de la ventilation traversante. Cela 
supposait aussi de faire reposer les planchers autrement 
que sur les façades, ce sens de portée limitant la largeur 
de 1 ' immeuble.

Si, autre logique de rentabilisation, on allonge 
l'immeuble en une barre répétant les mêmes travées, mais 
en gardant les logements traversants, la question de la 
ventilation n'est pas résolue pour autant dès lors qu'on 
veut passer les pièces sanitaires au centre: excepté lors
q u ’elles sont placées contre les pignons percés d'ouver
tures, elles ne peuvent plus avoir d'aération naturelle 
directe et nécessitent des techniques de ventilation forcée

On imagine alors que l'évolution historique des 
dispositifs d'amenée d'air frais et d'extraction de l'air 
vicié a une grande importance, mais elle ne peut être cou
pée de celle des structures porteuses, toutes deux ayant 
eu pour moteur la montée de la rationalisation technique 
non oublieuse de la modélisation de l'habiter même devenue 
plus tacite. Par rapport à ces deux objectifs référés aux 
principes d'organisation de la cellule, les progrès tech
niques attendus puis accomplis concernent donc surtout les 
gaines_d^aération et les £ e f e n d s p o r t e u r s . Ils ne sont pas 
intervenus simultanément, la ventilation ayant été la pre
mière à connaître des tansformations sensibles pour la
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distribution du plan du logement-, comme si l'hygiénisme du 
XIXe siècle pesait fortement.

L'évolution technique de la ventilation se caracté
rise par le passage de l'aération directe et traversante 
aux conduits séparatifs_pIçce par pièce, puis dans les an
nées 1950 aux £££Ùuits_shuntés, dont le regroupement per
mettait de limiter l'encombrement des boisseaux de plus 
en p 1u 8 large avec la montée dans les étages, et dont le 
tirage permettait de passer le W.C. et les salles d'eau en 
position centrale. Le réglement de construction de 1955 
et ses décrets de 1958,prévus pour donner cadre à la pro
duction massive d'alors, les ont autorisés, favorisant 
ainsi la disjonction du bloc-eau. Le stade suivant fut ce
lui de la V.M.C. (ventilation mécanique contrôlée) permise 
par le nouveau réglement de 1969 et rendant possible aussi 
les cuisines en second jour, une gaine centrale unique 
faisant alors rayonner tous les services à partir d'elle. 
Dispendieuse en énergie, cette solution tend à être aban
donnée aujourd'hui, si bien qu'on ne peut retenir comme 
critère établi de l ’organisation jour/nuit démontrée, le 
type de structuration spatiale de l ’habitation qu'elle 
avait engendré.

En ce qui concerne les systèmes constructifs, leur 
évolution dès le début du siècle vers les ossatures en bé
ton armé ou métal n'a pas été la plus décisive pour modi
fier la distribution traditionnelle de l'immeuble et du 
logement. En effet, si l'on excepte les projets des théo
riciens "Modernes" du "plan libre", la distribution du 
cloisonnement et de la fonction porteuse réduite à des 
poteaux n'a pas été concrétisée dans les plans et n'a pas 
occasionné une redistribution de l'espace de l'habitation 
dans la production courante, qui continuait la partition 
traditionnelle par division longitudinale par refend mé
dian. C'est le passage_des_j^çades_porteuses_aux_refends
porteurs perpendiculaires à celles-ci qui a été important, 
dans la mesure où c'est lui qui a permis 1'épaissement du 
bâtiment, les techniques des banches puis les coffrages 
tunnel ne le limitant pas. La généralisation de ce chan- 
g e m e n t d e s e n s d e s p o r t é e s , liée à la diffusion de la pré
fabrication, n'est intervenue qu'autour de 1960, c'est à 
dire au même moment que celle de la dissociation cuisine 
en façade près de la porte/salle de bains et W.C. au cen
tre et au fond du logement, ce qui confirme que ces deux 
phénomènes sont liés et ont fini par converger à ce moment.
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DE L'HYGIENISME AU FONCTIONALI SME : L 'ABSTRACTION DU JOUR/ 

NUIT

Ainsi, le logement social des ensembles péri-ur- 
bains réalisés entre 1955 et 65, a vu, suivant la gtnèse 
idéologique et technique analysée, l'instauration et l'ap
plication généralisée d'un nouveau principe distributif 
de l'habitation, hégémonique au point d'être repris par 
l'habitat privé et de devenir putatif: la bipolarisation, 
concrétisée par deux points d'eau séparés et placés le 
plus souvent à cette période l'un près de la porte (cui
sine) et l'autre au fond (salle de bain —W.C.). Un axe est 
défini ainsi, parallèle aux façades et graduant l'intimité 
à partir de l'entrée. Il oriente l'espace selon une nou
velle direction, puisque la bipartition auparavant trans
versale au bâtiment, avec opposition rue/cour, est devenue 
longitudinale: cuisine et salon—salle à manger 5 proximité 
de la porte, c'est à dire dans la partie la plus en con
tact avec l'extérieur, et chambres et sanitaires les plus 
à 1'écart.

Plusieurs remarques peuvent être faites en conclu
sion par rapport à cette schizogenèse binaire du logement 
qui s'est imposée comme une exigence évidente sous le ter
me de jour/nuit.

Tout d'abord, il s'agit d'une abstraction. Abstrac
tion par rapport à l'espace urbain, puisque l'axe faisant 
passer de la partie diurne à la nocturne est dirigé suivant 
le bâtiment et non par rapport à une orientation irb aine 
de type rue/cour en coeur d'îlot, en corollaire à l'iso
tropie des plans-masses. Abstraction encore par rapport 
aux codes d'usage régissant la pratique de l'habitation
dans ses rapports aux espaces sociaux. Le rapport public/ 
privé qu'on croit, suivant une terminologie d'origine so
ciologique devenue familière (b), reconnaître dans le "jour/ 
nuit", n'est pas la transcription directe d'un discours 
sur l'habiter et ses normes d'ailleurs peu présent après- 
guerre, comme si la lancée des acquis idéologiques depuis 
les moments volontaristes du XIXe siècle ne rendait plus 
nécessaire l'inculcation manifeste d'un mode de vie à tra
vers les pratiques du logement. Ce déclin d'un hygiénisme 
primaire au profit d'un autre plus subtil, promouvant les 
besoins et les qualités, ne suffit pas à expliquer le glis
sement vers le fonctionnalisme qu'indiquent déjà les ter
mes mêmes de "jour/nuit".

Une autre raison est en effet que la coupure jour/ 
nuit ne répond pas à une idéologie précise, mais provient 
d'un compromis recherché depuis la fin du XIXe siècle en». 
tre les logiques hygiénistes et rationalistes de poids 
variable, et stabilisé une première fois par le réglement 
de 1955 (qui ne le définit qu'indirectement) après les
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transformations typologiques de l'immeuble en contexte 
péri-urbain et les évolutions techniques mises au point. 
Ce compromis, concrétisé dans la distribution jour/nuit 
du logement mais aussi dans les parties communes de l'im
meuble, fait penser par extension que le fonctionnalisme, qui 
lui fournit sa terminologie, est lui-même une doctrine de 
compromis tenant, à la fois de la modélisation de l'habiter 
et de la rationalisation technico-économi q u e . La concilia
tion représentée par l'invention du jour/nuit ne serait 
donc pas un phénomène isolé dans la conception fonctionna
liste du logement supposée avoir la cohérence du binôme 
besoin-réponse; c'est tout le fonctionnalisme qui serait 
globalement l'expression doctrinale d'un système de don
nées initialement antinomiques à résoudre par compromis.

I.e compromis dont procède la création du jour/nuit 
peut être compris comme celui de deux idéologies fondatri
ces des politiques d'habitat, mais on peut aussi se deman
der s'il ne résulte pas de la confrontation de volontés 
et de données. Cette nouvelle distribution du logement 
semble en effet autant avoir été voulue que résulter de 
nouveaux impératifs de construction. Elle apparaît notam
ment déjà contenue dans les seuls dispositifs techniques, 
puisque la surface du logement correspond à l'addition 
de deux trames de refend à l'entr'axe de 5,40m: deux cof
frages-tunnels ou tables et banches constituent ainsi un 
espace divisé en deux parties juxtaposées dont chacune a 
son point d'enu accolé à l'un des refends mitoyens opposés 
dans un but de réunions avec les gaines voisines. On peut 
d'ailleurs trouver paradoxal que les éléments techniques, 
en principe objet de regroupement et superposition, aient 
été le vecteur d'une dissociation de l'espace. Mais cela 
confirme qu'elle n'est pas que technique.

Au stade initial pris en référence, l'immeuble fai
sait correspondre partage technique et partage ^ymbol.i_que 
de l'espace, puisque le découpage du mur médian parallèle 
aux façades porteuses se superposait à la distinction des 
pièces de service et des pièces principales. Mais la divi
sion créée par la structure porteuse n'indiquait pas, ni 
ne fixait, la répartition des espaces d'intimité et de re
présentation sociale, qui restait variable selon le statut 
de l'habitation et avec la fluctuation possible des lieux 
permis par l'enfilade des pièces sur rue, dans le cas de 
l'appartement bourgeois.

Au terme de la mise en place du jour/nuit, la coïn
cidence entre découpage technique et découpage fonctionnel 
du logement existe encore, mais répond à une logique in
verse: la trame porteuse à deux unités indique maintenant 
la répartition de l'intime et du social beaucoup plus 
strictement, puisqu'à la place de l'enfilade au contrôle 
flou , un couloir avec porte réunit et sépare les deux 
zones, alors que les pièces servantes sont éclatées dans 
ces dernières. L'hygiène et le confort sont devenus diffus,
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dans le discours comme dans la localisation de ses équi
pements, alors que le social et le familial ont été nette
ment scindés sous le nom de jour/nuit.

Ainsi, la différenciation spatiale de l'habitation, 
qui avait déjà émergé avant l'avènement du logement social, 
a savoir la distribution distinguant sans dichotomie, 
domaine familial et ouverture de la société, s'est trouvée 
modélisée et façonnée avec sa descente dans l'habitation 
populaire. Réduite alors à un rapport duale intimité fami- 
1iale/représentation sociale, cette différenciation ini
tiale a été technicisée et interprétée dans le cadre de 
l'hygiènisme d'abord, puis de la rationalisation sous ces 
multiples visées, jusqu'à aboutir à la séparation franche 
de deux parties investies de valeurs opposées. On peut 
dire qu'il y a eu technicisation d'une différenciation d'u
sages, encore basée implicitement sur Ses significations 
d'origine et devenue une scission avec une structuration 
bipolaire de l'espace correspondant avant tout à une dis
jonction du bloc-eau. Si l'impression d'une surdétermina
tion technique finale se dégage, il faut cependant noter 
qu'une certaine rigueur ou clarté était déjà recherchée 
pour répartir spatialement les valeurs et pratiques (Je 
1 intime et du social avant l'arrivée des refends perpen
diculaires aux façades ayant imposé son mode de découpage 
(voir les phases transitoires, fig.229). De même, établie 
par une convergence technologique propre à la période 1880 

60, la coupure jour/nuit lui survivra et restera en vi- 
gue r avec d'autres systèmes constructifs et variantes 
echniques, à unique gaine centrale ou à multiples gaines 

P riphériques ou sur réseau tramé, ou à structures par po- 
eaux, ne la feront pas remettre en cause (7).

Commence alors une autre période de l'histoire 
l'habitation # plus récente et non inclue dans le champ soc 
étudié. L'immeuble de banlieue en logement à travers toutes 
voies de formation analysées, est en place à la fin des ann 
1950.
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(1) G.GUICESTRE, in "Un pou d'art dans nos maisons S.V.P.", 
I.a Construction Moderne, 20 avril 1889.

( 2 ) G. TUBEU F ,  "Traité d'Archilecture", op.cit.

Ci) J.CASTKX, J . Ch . DEPAUI.E , Ph.PANERAI, "De l'tlot à la 
barre", CORDA 1978.

(4) Le terme de "bloc-eau" est employé ici par commodité 
pour sa brièveté. Il provient en fait d'un concours 
lancé à la Reconstruction où il désignait un composant 
tridimensionnel à préfabriquer.

(b) Une première ébauche de l'incidence des évolutions 
techniques et réglementaires sur la transformation du 
plan est faite des "Conditions et évolutions de la pro
duction architecturale...", C.MOLEY, op.cit.

(6) Voir en premier lieu N . HAUMONT t H.RAYMOND et alla:
"L'Habitat pavi11onnaire",C .R .U ., 1966.

(7) Voir C.MOLEY, "L'Innovation architecturale dans la 
production du logement social", op.cit.




